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I.  INTRODUCTION 

1. La Chambre d’appel du Tribunal international chargé de poursuivre les personnes 

présumées responsables de violations graves du droit international humanitaire commises sur 

le territoire de l’ex-Yougoslavie depuis 1991 (respectivement la « Chambre d’appel » et le 

« Tribunal international ») est saisie de trois appels formés contre le jugement rendu par écrit 

par la Chambre de première instance I, Section A, le 17 janvier 2005 dans l’affaire 

n° IT-02-60-T, Le Procureur c/ Vidoje Blagojević et Dragan Jokić (le « Jugement »)1. 

2. Les événements sur lesquels portent les appels se sont déroulés immédiatement après 

la prise de la « zone de sécurité » de Srebrenica par l’Armée de la Republika Srpska (la 

« VRS »)2. La municipalité de Srebrenica, peuplée majoritairement de Musulmans avant la 

guerre, se situe en Bosnie-Herzégovine orientale, près de la frontière serbe3. Le 16 avril 1993, 

le Conseil de sécurité des Nations Unies a déclaré Srebrenica « zone de sécurité à l’abri de 

toute attaque armée et de tout autre acte d’hostilité4 ». Entre le 6 et le 11 juillet 1995, la VRS a 

attaqué cette zone et en a pris le contrôle5. Les jours suivants, divers éléments de la VRS ont 

arrêté et tué des milliers d’hommes musulmans de Bosnie, tandis que les femmes, les enfants 

et les personnes âgées étaient conduits en autocar en dehors de Srebrenica6. La présente affaire 

porte principalement sur le rôle joué, dans ces événements, par les brigades de Bratunac et de 

Zvornik du corps d’armée de la Drina de la VRS (le « corps de la Drina ») et, en particulier, 

par deux de leurs officiers, le colonel Vidoje Blagojević et le chef de bataillon Dragan Jokić
7. 

3. Vidoje Blagojević est né le 22 juin 1950 dans la municipalité de Bratunac, située dans 

ce qui est devenu aujourd’hui la Republika Srpska de Bosnie-Herzégovine8. Après avoir servi 

dans l’Armée de la République socialiste fédérative de Yougoslavie, il a été promu en 

juillet 1995 au grade de colonel dans la VRS alors qu’il était commandant de la brigade de 

                                                 
1 Voir annexe A — Rappel de la procédure, A. 
2 Jugement, par. 136 (« La Chambre de première instance constate que, dans l’Acte d’accusation, il n’est pas 
question de l’attaque lancée contre l’enclave de Srebrenica. En outre, les crimes reprochés aux Accusés auraient 
été commis à partir du 11 juillet 1995 — c’est-à-dire après la chute de l’enclave de Srebrenica. ») [citations 
internes non reproduites]. 
3 Ibidem, par. 94. 
4 Ibid., par. 100, citant la résolution 819 (1993) du Conseil de sécurité des Nations Unies. 
5 Ibid., par. 125 à 133. 
6 Voir, de manière générale, ibid., par. 141 à 379. 
7 La Chambre d’appel rappelle que le Tribunal international a précédemment examiné la responsabilité pénale de 
Radislav Krstić, commandant du corps de la Drina. Voir Arrêt Krstić et Jugement Krstić. 
8 Jugement, par. 4. 
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Bratunac9. Compte tenu du rôle qu’il a joué et du rôle qu’ont joué des éléments de cette 

brigade dans les événements qui ont suivi la chute de Srebrenica, la Chambre de première 

instance l’a déclaré coupable, sur la base de l’article 7 1) du Statut, de complicité de génocide, 

de complicité par aide et encouragement de meurtre, une violation des lois ou coutumes de la 

guerre, d’assassinat, de persécutions et d’autres actes inhumains (transfert forcé), des crimes 

contre l’humanité, et l’a condamné à 18 ans d’emprisonnement10. 

4. Dragan Jokić est né le 20 août 1957 dans la municipalité de Zvornik, située dans ce qui 

est devenu aujourd’hui la Republika Srpska de Bosnie-Herzégovine11. Il a rejoint la VRS le 

16 mai 1992, et était, en juillet 1995, le chef du génie de la brigade de Zvornik avec le grade 

de chef de bataillon12. Compte tenu du rôle qu’il a joué et du rôle qu’ont joué des éléments de 

cette brigade dans les événements qui ont suivi la chute de Srebrenica, la Chambre de 

première instance l’a déclaré coupable, sur la base de l’article 7 1) du Statut, de complicité par 

aide et encouragement de meurtre, une violation des lois ou coutumes de la guerre, 

d’extermination et de persécutions, des crimes contre l’humanité, et l’a condamné à 9 ans 

d’emprisonnement13. 

5. La Chambre d’appel a entendu les arguments présentés en appel les 5 et 

6 décembre 2006. Vu les exposés et les écritures de Vidoje Blagojević, de Dragan Jokić et de 

l’Accusation, la Chambre d’appel rend le présent Arrêt. 

                                                 
9 Ibidem, par. 4 et 41. 
10 Ibid., chapitre X (Dispositif). 
11 Ibid., par. 11. 
12 Ibid., par. 11. 
13 Ibid., chapitre X (Dispositif). 
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II.  CRITERES D’EXAMEN EN APPEL 

6. En appel, les parties doivent limiter leur argumentation aux erreurs de droit qui 

invalident la décision de la Chambre de première instance et aux erreurs de fait qui ont 

entraîné une erreur judiciaire. Ces critères, énoncés à l’article 25 du Statut, sont bien établis14. 

La Chambre d’appel peut également, à titre exceptionnel, examiner une question de droit 

soulevée par une partie même si elle n’invalide pas la décision rendue en première instance, à 

condition qu’elle présente un intérêt général pour la jurisprudence du Tribunal international15. 

7. Une partie qui allègue une erreur de droit doit identifier l’erreur alléguée, présenter des 

arguments étayant sa prétention et expliquer en quoi l’erreur invalide la décision16. Une 

allégation d’erreur de droit qui n’a aucune chance d’aboutir à l’annulation ou à la révision de 

la décision attaquée peut donc être rejetée comme telle17. Cependant, même si les arguments 

d’une partie ne sont pas suffisants pour justifier l’allégation d’erreur, la Chambre d’appel peut 

estimer, pour d’autres raisons, qu’il y a erreur de droit18. 

8. La Chambre d’appel examine les conclusions attaquées de la Chambre de première 

instance pour déterminer si elles ne sont pas entachées d’erreur19. Si elle estime que le 

jugement est entaché d’une erreur de droit découlant de l’application d’un critère juridique 

erroné, elle peut énoncer le critère qui convient et examiner à la lumière de celui-ci les 

constatations attaquées20. Ce faisant, la Chambre d’appel non seulement corrige l’erreur de 

droit, mais applique aussi, s’il y a lieu, le critère juridique qui convient aux éléments de preuve 

versés au dossier de première instance, et elle détermine si elle est elle-même convaincue, 

au-delà de tout doute raisonnable, du bien-fondé de la constatation attaquée par l’appelant 

avant de la confirmer en appel21. 

                                                 
14 Voir, par exemple, Arrêt Simić, par. 7 ; Arrêt Stakić, par. 8 ; Arrêt Kvočka, par. 14 ; Arrêt Tadić, par. 64 ; Arrêt 
Furundžija, par. 34 à 40 ; Arrêt Čelebići, par. 434 et 435 ; Arrêt Kupreškić, par. 29 ; Arrêt Kunarac, par. 35 à 48 ; 
Arrêt Vasiljević, par. 4 à 12. Pour la jurisprudence concernant l’article 24 du Statut du TPIR, voir, par exemple, 
Arrêt Kajelijeli, par. 5 ; Arrêt Semanza, par. 7 ; Arrêt Akayesu, par. 178 ; Arrêt Kayishema, par. 177 et 320 ; Arrêt 
Musema, par. 15. 
15 Voir, par exemple, Arrêt Simić, par. 7 ; Arrêt Stakić, par. 7. 
16 Voir, par exemple, Arrêt Simić, par. 8 ; Arrêt Kvočka, par. 16 ; Arrêt Vasiljević, par. 6. 
17 Voir, par exemple, Arrêt Simić, par. 8 ; Arrêt Kvočka, par. 16 ; Arrêt Vasiljević, par. 6. 
18 Voir, par exemple, Arrêt Simić, par. 8 ; Arrêt Stakić, par. 8 ; Arrêt Ntagerura, par. 11. 
19 Arrêt Simić, par. 9 ; Arrêt Krnojelac, par. 10. 
20 Voir, par exemple, Arrêt Simić, par. 9 ; Arrêt Stakić, par. 9 ; Arrêt Naletilić, par. 10. 
21 Voir, par exemple, Arrêt Simić, par. 9 ; Arrêt Stakić, par. 9 ; Arrêt Naletilić, par. 10. 
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9. Pour se prononcer sur une erreur de fait alléguée quand aucun nouvel élément de 

preuve n’a été admis en appel, la Chambre d’appel applique à la constatation en question le 

critère dit du « caractère raisonnable »22. Lorsque c’est le condamné qui fait appel, elle 

n’annule la constatation attaquée et la déclaration de culpabilité qui en découle que si elle 

estime qu’aucun juge du fait n’aurait pu raisonnablement faire pareille constatation, au-delà de 

tout doute raisonnable. Lorsque c’est l’Accusation qui fait appel, elle n’annule un 

acquittement que si elle est convaincue qu’aucun juge du fait n’aurait pu raisonnablement 

s’abstenir de faire, au-delà de tout doute raisonnable, une constatation donnée et prononcer 

l’acquittement résultant de cette abstention23. La Chambre d’appel ne décide pas à la légère de 

revenir sur les constatations faites en première instance lorsqu’elle juge de leur caractère 

raisonnable24. Elle rappelle, comme principe général, l’approche adoptée par la Chambre 

d’appel dans l’affaire Kupreškić, où celle-ci déclare que : 

[d]’après la jurisprudence du Tribunal, c’est d’abord à la Chambre de première instance 
d’examiner les éléments de preuve présentés au procès, de les apprécier et de décider du 
poids à leur accorder. Par conséquent, la Chambre d’appel doit toujours accorder quelque 
crédit aux constatations de la Chambre de première instance. Ce n’est que lorsque aucun 
juge du fait raisonnable n’aurait accepté les éléments de preuve sur lesquels s’est fondée 
la Chambre de première instance, ou que l’appréciation de ces éléments est « totalement 
entachée d’erreur », que la Chambre d’appel peut substituer sa propre conclusion à celle 
tirée en première instance25. 

10. La Chambre d’appel rappelle qu’une partie ne peut se contenter de reprendre en appel 

des arguments rejetés en première instance, à moins qu’elle ne démontre que leur rejet a 

entraîné une erreur telle qu’elle justifie l’intervention de la Chambre d’appel. Lorsque les 

arguments que présente une partie n’ont aucune chance d’aboutir à l’annulation ou à la 

réformation de la décision attaquée, la Chambre d’appel peut les rejeter d’emblée et n’a pas à 

les examiner au fond26. 

                                                 
22 Arrêt Simić, par. 10 ; Arrêt Naletilić, par. 11 ; Arrêt Blaškić, par. 16 et 19 ; Arrêt Kordić, par. 18 et 20. 
23 Voir Arrêt Brñanin, par. 12 à 14. 
24 Arrêt Naletilić, par. 11 ; Arrêt Kvočka, par. 18 ; Arrêt Furundžija, par. 37, renvoyant à l’Arrêt Tadić, par. 64. 
Voir aussi Arrêt Aleksovski, par. 63 ; Arrêt Krnojelac, par. 11 ; Arrêt Musema, par. 18. 
25 Arrêt Kupreškić, par. 30. Voir aussi Arrêt Stakić, par. 10 ; Arrêt Kvočka, par. 18 et 19 ; Arrêt Kordić, par. 19, 
note de bas de page 11 ; Arrêt Blaškić, par. 17 et 18. 
26 Arrêt Simić, par. 12 ; Arrêt Naletilić, par. 13 ; Arrêt Blaškić, par. 13 ; Arrêt Kordić, par. 21 ; Arrêt Ntagerura, 
par. 13. 
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11. Quant à la forme, les parties doivent préciser les pages du compte rendu d’audience et 

les paragraphes du jugement qu’elles attaquent, ainsi que les pièces du dossier d’appel 

invoquées à l’appui27. Si une partie présente des conclusions obscures, contradictoires, vagues 

ou entachées d’autres vices de forme manifestes, la Chambre d’appel les rejettera comme 

infondées sans motivation détaillée28. En outre, les arguments de l’appelant seront rejetés sans 

motivation détaillée lorsqu’ils sont manifestement dénués de pertinence ou que l’appelant 

tente de substituer, de manière inacceptable, sa propre appréciation des preuves à celle portée 

par la Chambre de première instance29. 

                                                 
27 Directive pratique relative aux conditions formelles applicables au recours en appel contre un jugement, 
par. 4 b). Voir aussi Arrêt Simić, par. 13. 
28 Arrêt Simić, par. 13 et 14 ; Arrêt Naletilić, par. 14 ; Arrêt Blaškić, par. 13 ; Arrêt Kordić, par. 22 et 23. 
29 Arrêt Simić, par. 14. 
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III.  L’APPEL DE VIDOJE BLAGOJEVIC 

A.   Équité du procès (premier moyen) 

12. Vidoje Blagojević soutient qu’il n’a pas eu de procès équitable faute d’avoir eu droit 

au conseil de son choix, à un conseil compétent et d’avoir pu témoigner dans son propre 

procès30. Ces griefs ont pour origine le litige qui l’a opposé à son conseil commis d’office, 

litige qui a entraîné une crise de confiance et une rupture de toute communication et qui a pesé 

sur tout le déroulement du procès. Ce litige a généré avant l’ouverture du procès tout un 

contentieux qui a enflé jusqu’à déboucher sur un appel interlocutoire, car Vidoje Blagojević 

n’a cessé de demander, en vain, le remplacement de toute son équipe de la Défense31. 

13. L’histoire de la désignation des conseils de Vidoje Blagojević en première instance et 

de leur litige est retracée dans un certain nombre de décisions rendues en l’espèce32. Il suffit 

de noter ici que Vidoje Blagojević a longtemps bénéficié de l’aide juridictionnelle du Tribunal 

international. Peu après son arrestation, il a demandé au Greffier de commettre M. Michael 

Karnavas à sa défense en tant que conseil principal, ce qui a été fait le 31 août 200133. Plus 

d’une année plus tard, M. Karnavas a demandé au Greffier de nommer Mme Suzana 

Tomanović coconseil, ce qu’il a fait le 25 septembre 200234. C’est le choix de Mme Tomanović 

comme coconseil, alors que Vidoje Blagojević aurait préféré un autre conseil, qui a provoqué 

une dégradation de ses relations avec ses conseils35. Vidoje Blagojević a d’abord demandé le 

remplacement de Mme Tomanović36, puis celui de toute son équipe de la Défense en se 

plaignant d’une violation de son droit au conseil de son choix ainsi que de l’incompétence et 

du manque de professionnalisme de ses conseils37. En particulier, il a affirmé devant la 

                                                 
30 Acte d’appel de Blagojević, par. 1 et 2 ; Mémoire d’appel de Blagojević, par. 1.1 à 1.4 et 2.1 à 2.40. Voir aussi 
CRA, p. 88 à 108. 
31 Jugement, par. 888 à 892. 
32 Voir, de manière générale, Décision Blagojević relative au remplacement de l’équipe de la Défense, par. 2 à 5 ; 
Décision Blagojević relative à la commission d’un conseil et d’un coconseil, par. 1 à 22 ; Décision Blagojević du 
8 avril 2003, p. 1 et 2 ; Décision Blagojević relative au remplacement d’un coconseil, p. 2 à 6. 
33 Voir Jugement, par. 865 ; Décision Blagojević relative à la requête orale, p. 2, note de bas de page 3 ; Décision 
Blagojević du 5 septembre 2001, p. 1. 
34 Jugement, par. 865. 
35 CRA, p. 91 à 93, 107, 108 et 121. 
36 Décision Blagojević relative au remplacement de l’équipe de la Défense, par. 2. Voir aussi Décision Blagojević 
relative au remplacement d’un coconseil, p. 2 à 6. 
37 Décision Blagojević relative au remplacement de l’équipe de la Défense, par. 3. Voir aussi Décision Blagojević 
relative à la commission d’un conseil et d’un coconseil, par. 28 à 42. 
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Chambre d’appel qu’en l’accusant de chercher à remplacer ses conseils pour obtenir un 

partage des honoraires, son conseil avait irrémédiablement perdu sa confiance38. 

14. La Chambre d’appel a finalement confirmé qu’en tant que bénéficiaire de l’aide 

juridictionnelle du Tribunal international, Vidoje Blagojević n’avait pas un droit absolu au 

choix de ses conseils39, que le Greffier avait comme il se doit commis des conseils compétents 

pour défendre ses intérêts40, qu’il n’y avait aucune raison valable de révoquer son équipe de la 

Défense41, et qu’il n’était pas fondé à refuser unilatéralement de collaborer avec ses conseils42. 

En déboutant Vidoje Blagojević de son appel interlocutoire, la Chambre d’appel a précisé que, 

en pareilles circonstances, le conseil commis à sa défense avait l’obligation professionnelle de 

continuer à le défendre43. En outre, la Chambre d’appel a estimé que la Chambre de première 

instance avait eu raison de conclure que la confirmation des conseils de Vidoje Blagojević 

dans leurs fonctions protégeait le droit de ce dernier tant à un procès équitable qu’à un procès 

rapide44. 

15. Pendant le procès en première instance, Vidoje Blagojević s’est obstiné dans son refus 

de communiquer avec ses conseils et a repoussé les tentatives de la Chambre de première 

instance de rétablir cette communication45. Il affirme que, ses conseils ayant conçu une 

stratégie de défense et plaidé sa cause sans le consulter, sa défense a été inefficace et ses 

intérêts en ont pâti46. De plus, il fait observer qu’en exigeant qu’il soit interrogé par son 

conseil s’il venait à déposer au procès, la Chambre de première instance l’a empêché de 

témoigner pour sa défense47. 

16. Vidoje Blagojević prie à présent la Chambre d’appel d’ordonner un nouveau procès en 

réparation des violations alléguées de son droit à un conseil de son choix et à des conseils 

compétents, ainsi que de son droit de témoigner dans son propre procès48. La Chambre d’appel 

                                                 
38 Décision Blagojević relative au remplacement de l’équipe de la Défense, par. 34 à 41. 
39 Ibidem, par. 22, 33 et 54. 
40 Ibid., par. 54. 
41 Ibid., par. 16 à 22, 24 à 33 et 42 à 54. 
42 Ibid., par. 31, 51 et 54. 
43 Ibid., par. 52 et 54. 
44 Ibid., par. 50. Voir aussi Décision Blagojević relative à la commission d’un conseil et d’un coconseil, par. 112 
et 113. 
45 Voir Décision Blagojević relative à la requête orale, p. 3 et 4. Voir aussi Mémoire d’appel de Blagojević, 
par. 2.32 ; CRA, p. 95, 96, 122, 125 et 126. 
46 Mémoire d’appel de Blagojević, par. 2.14 à 2.20, 2.23, 2.35, 2.37 et 2.38 ; CR, p. 90, 96, 97, 122 et 123. 
47 Mémoire d’appel de Blagojević, par. 2.4 et 2.30 ; CRA, p. 96, 124 et 125. 
48 Mémoire d’appel de Blagojević, par. 2.40 à 2.42 ; CRA, p. 98 à 100. 
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a examiné bon nombre des questions qu’il avait soulevées au sujet de la composition et de la 

compétence de son équipe de la Défense avant de rejeter son appel interlocutoire au début du 

procès. Un appel interlocutoire a pour objet de trancher définitivement les questions 

soulevées49. En conséquence, appréciant les violations alléguées dans le cadre de ce moyen 

d’appel, la Chambre d’appel axe son analyse sur les faits postérieurs à sa décision de rejet de 

l’appel interlocutoire qui soit remettraient en question le fondement de sa décision, soit 

pourraient constituer des violations qu’elle n’aurait pas précédemment prises en compte. 

1. Violation alléguée du droit au conseil de son choix 

17. Vidoje Blagojević soutient que la Chambre de première instance a violé son droit au 

conseil de son choix en refusant de remplacer toute son équipe de la Défense après la crise de 

confiance et la rupture de toute communication entre lui et ses conseils50. Il met en avant deux 

grands arguments. Premièrement, il soutient que, bien qu’il bénéficie de l’aide juridictionnelle 

du Tribunal international, il a le droit de choisir ses conseils51. Cet argument n’est pas fondé. 

Un accusé qui n’a pas les moyens de rémunérer un conseil a droit à ce que le Greffier lui en 

commette d’office un qui figure sur la liste prévue à l’article 45 B) du Règlement, à condition 

que rien ne s’y oppose52. Si le droit d’un accusé indigent de choisir un conseil est encore plus 

limité par le fait que ce dernier doit figurer sur la liste visée à l’article 45 du Règlement, 

comme il a été expliqué dans la présente affaire, le Greffier prend généralement en 

considération les préférences de l’accusé, comme il l’a fait en l’espèce, mais il peut passer 

outre ces préférences si l’intérêt de la justice le commande53. Une fois régulièrement commis 

d’office, comme c’était le cas en l’espèce, le conseil a l’obligation professionnelle de 

continuer à défendre l’accusé et ne peut être révoqué ou remplacé que si des motifs valables le 

justifient54. 

                                                 
49 Arrêt Čelebići, par. 122. 
50 Mémoire d’appel de Blagojević, par. 2.4 à 2.14. 
51 Ibidem, par. 2.4 à 2.6 ; Réplique de Blagojević, par. 2.12. 
52 Article 45 du Règlement ; Directive relative à la commission d’office de conseils de la Défense, articles 6 et 
11 D) i). 
53 Décision Blagojević relative au remplacement de l’équipe de la Défense, par. 22, note de bas de page 54. Voir 
aussi Décision Mejakić relative au conflit d’intérêts, par. 8 ; Décision Nahimana relative au retrait du coconseil, 
par. 10 ; Arrêt Akayesu, par. 61 ; Arrêt Kambanda, par. 33. 
54 Décision Blagojević relative au remplacement de l’équipe de la Défense, par. 52 et 54. 
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18. Deuxièmement, Vidoje Blagojević n’est pas d’accord avec la Chambre d’appel et la 

Chambre de première instance lorsqu’elles concluent qu’il n’était pas fondé à refuser d’être 

défendu par ses conseils et qu’il n’avait pas invoqué de motifs valables justifiant leur 

révocation55. Il estime qu’il n’était en fait pas le seul responsable de la dégradation de leurs 

relations, puisque ses conseils l’avaient accusé à tort de chercher à obtenir un partage des 

honoraires56. Il fait valoir que cette « accusation mensongère et tendancieuse » excluait toute 

reprise de leur collaboration parce que ses conseils l’avaient, selon lui, traité comme un 

« criminel de droit commun »57. Bien que la Chambre d’appel ait estimé cet argument infondé 

au stade de la mise en état de l’affaire58, Vidoje Blagojević signale un échange, lors d’une 

conférence de mise en état pendant le procès en première instance, au cours duquel 

M. Karnavas a admis avoir proféré de fausses accusations à son encontre et lui en demandait 

pardon, ce qui justifiait son refus d’avoir affaire à lui59. 

19. La Chambre d’appel a précédemment expliqué que la question du « partage des 

honoraires » n’avait pas eu d’incidence sur la décision de la Chambre de première instance de 

confirmer le conseil de Vidoje Blagojević dans ses fonctions60. Elle a néanmoins considéré la 

nature d’une telle allégation et son incidence possible sur la relation conseil-client « dans un 

souci d’exhaustivité et pour régler définitivement la question »61. La Chambre d’appel a fait 

remarquer qu’en évoquant la question du partage d’honoraires, les conseils n’avaient pas trahi 

la confiance de leur client, puisqu’ils étaient déontologiquement tenus de porter pareille 

question à l’attention du Greffier62. La Chambre d’appel a également estimé que cette question 

ne devrait pas affecter leurs relations, M. Karnavas ne reprochant pas à son client d’avoir tenté 

d’obtenir un partage des honoraires mais mettant en cause les « pressions familiales »63. La 

Chambre d’appel a fait observer que cette explication concordait avec la version de Vidoje 

Blagojević64. Le compte rendu de la conférence de mise en état dont a fait mention Vidoje 

Blagojević ne montre pas, contrairement à ce qu’il a affirmé, que M. Karnavas avait reconnu 

l’avoir accusé à tort d’avoir tenté d’obtenir un partage des honoraires. M. Karnavas s’est en 

                                                 
55 Mémoire d’appel de Blagojević, par. 2.8 à 2.14. 
56 CRA, p. 94 à 96 et 108. 
57 CRA, p. 94, 95, 103, 108 et 122. 
58 Décision Blagojević relative au remplacement de l’équipe de la Défense, par. 42 à 48. 
59 CRA, p. 95 et 96. 
60 Décision Blagojević relative au remplacement de l’équipe de la Défense, par. 45. 
61 Ibidem, par. 9 à 11 et 42. 
62 Ibid., par. 46. 
63 Ibid., par. 47. 
64 Ibid. 
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fait contenté de préciser, comme le montrent les arguments précédemment examinés par la 

Chambre d’appel, qu’il n’avait jamais accusé Vidoje Blagojević d’avoir lui-même tenté 

d’obtenir un tel partage65. 

20. En outre, Vidoje Blagojević cherche à soulever à nouveau les questions examinées et 

tranchées dans le cadre de l’appel interlocutoire, en faisant valoir que la Chambre d’appel et la 

Chambre de première instance ne se doutaient pas que la dégradation de ses relations avec ses 

conseils se poursuivrait tout au long du procès et l’empêcherait de jouer véritablement un rôle 

dans sa défense66. Cependant Vidoje Blagojević avait clairement fait savoir avant l’ouverture 

du procès que cette dégradation était selon lui irréversible67. Toutefois, il relève fort justement 

que la Chambre d’appel et la Chambre de première instance ont toutes deux fait preuve d’un 

optimisme mesuré en tablant sur une amélioration de la situation entre ses conseils et lui68, 

puisque, selon elles, il n’y avait aucune raison objective qu’il soit mécontent de leurs 

prestations69. Vidoje Blagojević n’a pas remis en question cette conclusion mais, fait plus 

important encore, l’argumentation qu’il a développée à ce sujet passe sous silence un point 

essentiel de la décision de la Chambre d’appel. En déboutant Vidoje Blagojević de son appel 

interlocutoire, celle-ci s’est exprimée en ces termes : 

Dans une situation comme celle–ci, où un appelant refuse sans raison valable d’être 
représenté par les conseils commis à sa défense, l’obligation de le représenter demeure 
pour les conseils. En l’espèce, la Chambre d’appel est convaincue que les conseils sont 
sincèrement désireux de défendre l’Appelant, et que ce dernier bénéficiera d’un procès 
équitable grâce à leur assistance. En déboutant l’Appelant, la Chambre d’appel souhaite 
préciser qu’il a désormais épuisé toutes les voies qui s’offraient à lui pour dénoncer le 
refus d’une mesure qu’il n’avait aucune raison valable d’exiger. Le Tribunal ne saurait 
connaître de la demande d’un Appelant qui n’a pas établi en quoi il avait droit à la mesure 
demandée70. 

                                                 
65 CR, p. 11858 (« Je veux juste répéter encore une fois que je n’ai rien fait qui appelle des explications ou des 
excuses de ma part. Je n’ai jamais divulgué d’informations couvertes par le secret professionnel, ni accusé Vidoje 
Blagojević d’avoir tenté d’obtenir un partage des honoraires contrairement à ce qu’il semble affirmer. Je ne l’ai 
jamais accusé d’une telle chose et il n’a jamais lui-même tenté de le faire. Je veux donc m’assurer que tout cela 
ressort clairement du compte rendu. Je n’ai rien d’autre à ajouter, M. le Président. »). 
66 Mémoire d’appel de Blagojević, par 2.22 et 2.31 ; CRA, p. 91 et 94. 
67 Voir, par exemple, Décision Blagojević relative au remplacement de l’équipe de la Défense, par. 41 (« [Vidoje 
Blagojević] dit qu’il “refuse catégoriquement la désignation d’un conseiller juridique décidée par la Chambre de 
première instance”, et que son conflit avec les conseils qui lui ont été commis d’office est si grave qu’il exclut de 
travailler à nouveau avec eux. »). 
68 Mémoire d’appel de Blagojević, par. 2.33. Décision Blagojević relative au remplacement de l’équipe de la 
Défense, par. 51. 
69 Décision Blagojević relative au remplacement de l’équipe de la Défense, par. 49. 
70 Ibidem, par. 54. 
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21. Les arguments avancés par Vidoje Blagojević dans le cadre de ce premier moyen 

d’appel montrent que son conflit persistant avec ses conseils durant le procès et les griefs qu’il 

en tire quant à la conduite de sa défense résultaient également de son refus unilatéral de 

communiquer avec eux et non de leur action ou de celle de son équipe de la Défense71. La 

décision de la Chambre de première instance relative à la demande de déposer au procès 

formulée par Vidoje Blagojević montre que M. Karnavas a toujours été disposé à rencontrer 

son client et à l’assister, mais qu’il se heurtait à son refus de collaborer72. La Chambre d’appel 

considère qu’un appelant ne peut fonder sa demande d’un nouveau procès sur l’impossibilité 

de communiquer avec ses conseils commis d’office quand, tout au long du procès en première 

instance, il a refusé, sans raison valable, de collaborer avec eux. 

2. Violation alléguée du droit à des conseils compétents 

22. Vidoje Blagojević avance que ses conseils commis d’office ont assuré sa défense sans 

le consulter, ce qui a rendu celle-ci inefficace et préjudiciable73. 

23. Les accusés qui bénéficient de l’aide juridictionnelle du Tribunal international ont droit 

à un conseil commis d’office compétent74. Le conseil commis d’office est présumé compétent 

et cette présomption ne peut être renversée que par la preuve contraire75. L’appelant doit, entre 

autres, prouver que son conseil a commis une « faute professionnelle grave »76. 

                                                 
71 Mémoire d’appel de Blagojević, par. 2.33 (« les décisions de la Chambre d’appel et de la Chambre de première 
instance ont été rendues au début du procès […] et […] les Chambres s’attendaient à une restauration de la 
confiance entre l’Accusé et M. Karnavas au cours du procès ou au moins avant le début de la présentation des 
moyens à décharge. Cela n’a pas été le cas puisque l’Accusé a persisté dans son refus d’être défendu par 
M. Karnavas […]. Rien ne permettait de penser qu’un changement puisse intervenir à quelque stade que ce soit 
de la procédure. ») ; CRA, p. 96 (« [Vidoje Blagojević] s’en est tenu à son refus de tout contact avec ses conseils 
commis d’office par le Greffier contre son gré. ») ; CRA, p. 126 (« ils ont cessé toute communication, empêchant 
ainsi toute collaboration en raison des accusations qui avaient été proférées. À la suite de ces graves accusations, 
aucun contact n’a été possible jusqu’à la fin du procès. »). 
72 Voir, par exemple, Décision Blagojević relative à la requête orale, p. 10 à 13 (« Attendu, par conséquent, que la 
Chambre de première instance a ordonné à l’Accusé de s’entretenir avec M. Karnavas à propos des trois 
possibilités s’offrant à lui […]. Attendu que l’Accusé a refusé de rencontrer M. Karnavas comme le lui avait 
ordonné la Chambre de première instance […]. Attendu que M. Karnavas a indiqué qu’il serait disposé à 
conduire l’interrogatoire principal dès le lendemain et qu’il appartiendrait à Vidoje Blagojević de décider s’il 
souhaitait préparer cet interrogatoire avec lui […]. Attendu qu’après que l’Accusé a indiqué qu’il avait besoin de 
se préparer avant son témoignage mais qu’il ne le ferait pas avec M. Karnavas […] [il] a déclaré qu’il ne 
répondrait à aucune question que lui poserait M. Karnavas à titre d’interrogatoire principal. »). 
73 Mémoire d’appel de Blagojević, par. 2.14 à 2.20, 2.23, 2.35, 2.37 et 2.38 ; CRA, p. 90, 96, 97, 122 et 123. 
74 Arrêt Akayesu, par. 76. Voir aussi Décision Halilović relative à l’appel interlocutoire, par 61 et 62. Voir aussi 
article 45 A) et B) du Règlement ; article 14 de la Directive  relative à la commission d’office de conseils de la 
Défense. 
75 Arrêt Akayesu, par. 77 et 78. Voir aussi Décision Tadić relative à la requête de l’appelant, par. 48. 
76 Arrêt Akayesu., par. 77, 78 et 80. Voir aussi Décision Tadić relative à la requête de l’appelant, par. 49. 
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24. Vidoje Blagojević donne quatre grands exemples des insuffisances de sa défense. 

Premièrement, il affirme que ses conseils n’ont pas présenté comme il convenait les relations 

qu’il entretenait avec Momir Nikolić et la police militaire de la brigade de Bratunac et 

l’autorité qu’il avait sur eux77. Deuxièmement, il critique le choix de l’expert à décharge et le 

fait qu’il n’a pas été appelé à la barre78. Troisièmement, il désapprouve la manière dont ses 

conseils ont mené les interrogatoires, ainsi que le choix des témoins Ljubomir Beatović, 

DP-106 et Dragomir Keserović qui, selon lui, l’ont incriminé79. Enfin, il renvoie à deux 

décisions dans lesquelles la Chambre de première instance a critiqué la prestation de 

M. Karnavas80. 

25. De manière générale, Vidoje Blagojević se contente de désapprouver les décisions de 

ses conseils ou de s’en plaindre81. Qui plus est, les griefs qu’il formule quant à leurs 

prestations en première instance découlent de son refus de communiquer avec eux et de 

donner ses instructions à son équipe de la Défense. La Chambre d’appel considère que ce n’est 

pas une raison valable de contester le comportement de ses conseils. Par conséquent, les 

brèves remarques de Vidoje Blagojević ne démontrent pas que ses conseils ont commis une 

« faute professionnelle grave ». 

3. Violation alléguée du droit d’être entendu comme témoin 

26. Vidoje Blagojević soutient que la Chambre de première instance lui a dénié le droit de 

comparaître comme témoin en exigeant qu’il soit alors interrogé par son conseil commis 

d’office82. La Chambre de première instance a ainsi résumé les trois possibilités qui s’offraient 

à Vidoje Blagojević s’il désirait exercer son droit d’être entendu, ainsi que la manière dont 

cette question avait été réglée durant le procès : 

                                                 
77 Mémoire d’appel de Blagojević, par. 2.14, 2.19 et 2.20 ; CRA, p. 123 et 124. 
78 Mémoire d’appel de Blagojević, par. 2.17, 2.18, 2.37 et 2.38 ; Réplique de Blagojević, par. 2.32 à 2.37 ; CRA, 
p. 97 et 123. 
79 Mémoire d’appel de Blagojević, par. 2.17 et 2.18 ; Réplique de Blagojević, par. 2.24 à 2.31 ; CR, p. 96, 123 et 
124. 
80 Mémoire d’appel de Blagojević, par. 2.17. 
81 Voir, par exemple, Mémoire d’appel de Blagojević, par. 2.16 à 2.20 ; CRA, p. 96 (« Vidoje Blagojević n’a pas 
pesé sur le cours du procès durant la présentation des moyens à charge et, pire encore, pendant l’exposé des 
moyens à décharge dont s’est chargée une équipe de conseils qui lui avaient été imposés à son insu et sans 
concertation. C’est pourquoi certains témoins présentés comme étant à décharge se sont révélés “hostiles” et ont 
été défavorables à sa cause. Mais ce ne sont que des points de détail. »). 
82 Mémoire d’appel de Blagojević, par. 2.4 et 2.30 ; Réplique de Blagojević, par. 2.41 à 2.45 ; CRA, p. 96, 124 et 
125. 
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À maintes reprises, Vidoje Blagojević a fait savoir qu’il souhaitait être entendu par la 
Chambre de première instance, voire témoigner au procès. Le 17 juin 2004, la Chambre 
de première instance a convoqué une audience pour informer Vidoje Blagojević des 
possibilités qui lui étaient offertes. Ainsi pouvait-il « exercer son droit à garder le 
silence », « faire une déclaration sous le contrôle de la Chambre de première instance » ou 
« déposer sous serment comme n’importe quel témoin », cette dernière option impliquant 
que son conseil l’interroge. Vidoje Blagojević a indiqué qu’il souhaitait témoigner devant 
la Chambre en audience publique, mais qu’il était exclu qu’il réponde à des questions 
posées par son conseil. Le 30 juillet 2004, la Chambre de première instance a conclu que, 
dans ces conditions, Vidoje Blagojević n’avait plus que deux possibilités : garder le 
silence ou faire, sous le contrôle de la Chambre de première instance et en application de 
l’article 84 bis du Règlement, une déclaration avec ou sans prestation de serment. La 
Défense de Blagojević a demandé à la Chambre de première instance de certifier l’appel 
qu’elle comptait former contre cette décision, ce que la Chambre a refusé. Le 
9 septembre 2004, une audience a été convoquée afin que Vidoje Blagojević soit entendu, 
pour le cas où il choisirait de renoncer à son droit à garder le silence. Refusant une 
nouvelle fois de suivre la procédure, Vidoje Blagojević a réaffirmé qu’il souhaitait 
déposer sous serment et a, en conséquence, gardé le silence83. 

27. Dans l’Arrêt Galić, la Chambre d’appel a confirmé qu’un accusé avait le droit d’être 

entendu comme témoin dans le cadre de sa défense84. Elle a ajouté que les Chambres de 

première instance pouvaient néanmoins user du pouvoir qui était le leur de contrôler la 

conduite du procès en posant des conditions à l’exercice du droit de témoigner, tout en se 

gardant d’y porter abusivement atteinte85. 

28. En l’espèce, pour pouvoir témoigner, Vidoje Blagojević devait seulement accepter 

d’être interrogé par son conseil commis d’office. La Chambre d’appel relève que Vidoje 

Blagojević a déclaré qu’il répondrait aux questions que lui poseraient les parties « dans le 

cadre de l’interrogatoire principal et du contre-interrogatoire86 » et qu’il avait besoin d’aide 

pour préparer sa déposition87. Dans ces conditions, la Chambre de première instance pouvait 

raisonnablement passer outre au refus de Vidoje Blagojević de communiquer avec 

M. Karnavas et exiger qu’il soit interrogé par ce dernier s’il choisissait de témoigner. La 

Chambre d’appel estime que la Chambre de première instance s’est largement efforcée de 

veiller à ce que Vidoje Blagojević soit informé des conséquences de sa déposition et qu’il ait 

la possibilité de témoigner ou d’être entendu avant la clôture des débats88. C’est son refus 

                                                 
83 Jugement, par. 907 [citations internes non reproduites]. Voir aussi Décision Blagojević relative à la requête 
orale, p. 5 à 10. 
84 Arrêt Galić, par. 19 et 22. 
85 Ibidem, par. 19, 20 et 22. Dans l’Arrêt Galić, la restriction en question portait sur le moment où l’accusé devait 
témoigner. 
86 CR, p. 12267. 
87 Décision Blagojević relative à la requête orale, p. 7, 8 et 10. 
88 La Chambre de première instance a également donné à Vidoje Blagojević la possibilité de faire une déclaration 
sous serment ou non sous le contrôle de la Chambre. Celui-ci a décliné l’offre parce que la Chambre de première 
instance lui avait dit qu’une telle déclaration n’aurait peut-être pas le même poids qu’une déposition sous serment 
soumise à un contre-interrogatoire et aux questions des juges. Voir Décision Blagojević relative à la requête 
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unilatéral et injustifié de communiquer avec ses conseils commis d’office qui l’a empêché de 

témoigner, et non quelque mesure ou restriction apportée sans aucune justification par la 

Chambre de première instance à l’exercice de son droit. 

29. La Chambre d’appel n’est donc pas convaincue que les conditions posées par la 

Chambre de première instance pour que Vidoje Blagojević puisse témoigner pour sa propre 

défense, à savoir qu’il accepte d’être interrogé par son conseil, étaient déraisonnables au point 

de porter atteinte à son droit à un procès équitable. 

4. Conclusion 

30. En conséquence, ce moyen d’appel est rejeté. Le Juge Shahabuddeen est en désaccord 

avec la majorité au motif que Vidoje Blagojević n’a pas eu droit à un procès équitable et 

estime que son affaire devrait être renvoyée en vue d’un nouveau procès. 

B.   Erreurs relevées dans les constatations (deuxième moyen) 

31. Vidoje Blagojević soutient que la Chambre de première instance a commis un certain 

nombre d’erreurs de fait qui l’ont amenée à le déclarer coupable de complicité de génocide et 

de complicité par aide et encouragement de meurtres constitutifs d’une violation des lois ou 

coutumes de la guerre, d’assassinat, de persécutions et d’autres actes inhumains (transfert 

forcé) constitutifs de crimes contre l’humanité. La Chambre d’appel passera en revue chacune 

des erreurs alléguées. 

1. Blocage des convois humanitaires à destination de Srebrenica 

32. La Chambre de première instance a constaté que, début février 1995, des éléments de 

la brigade de Bratunac affectés au poste de contrôle de Žuti Most avaient limité les 

déplacements des convois internationaux chargés d’acheminer l’aide humanitaire et le 

ravitaillement dans la « zone de sécurité » de Srebrenica, ce qui avait eu une incidence sur la 

rotation et l’état de préparation des hommes du bataillon néerlandais de la FORPRONU (le 

                                                 
orale, p. 7 et 10. Toutefois, la Chambre d’appel relève que la Chambre de première instance a bien expliqué que 
la déclaration pourrait avoir moins de poids mais que, ce faisant, elle pensait à une déclaration sans prestation de 
serment. En outre, la Chambre de première instance n’a pas dit par là catégoriquement qu’elle accorderait moins 
de poids à pareille déclaration, en particulier si elle était faite sous serment. Vidoje Blagojević n’a pas avancé 
d’argument qui donne à penser que le choix qui lui était laissé entre faire une déclaration et être interrogé par son 
conseil était déraisonnable et ne respectait pas son droit d’être entendu comme témoin pour sa défense. 
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« Dutchbat ») et provoqué une dégradation de la situation humanitaire dans l’enclave de 

Srebrenica89. 

33. Vidoje Blagojević avance que la Chambre de première instance a commis une erreur 

de fait dans ses constatations sur le rôle de la brigade de Bratunac dans le blocage des convois 

humanitaires à destination de Srebrenica et l’insuffisance du ravitaillement dans cette 

enclave90. Il fait valoir que c’est l’état-major principal de la VRS et non le commandement de 

cette brigade qui contrôlait, à Žuti Most, l’acheminement de l’aide humanitaire dans 

l’enclave91. En outre, il attire l’attention sur la pièce D55, un rapport ultraconfidentiel adressé 

le 5 juin 1995 par les responsables de la défense de la municipalité de Srebrenica au secrétariat 

à la défense de Tuzla, d’où il ressortait que plusieurs tonnes de vivres et autres fournitures 

avaient été acheminées dans l’enclave en plus de l’aide humanitaire allouée par le Haut 

Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et le Dutchbat92. Vidoje Blagojević précise 

que ce document fiable provenant des archives de l’Armée de Bosnie-Herzégovine 

(l’« ABiH ») ainsi que sa propre description de la situation démontrent que l’enclave était 

suffisamment approvisionnée93. 

34. Vidoje Blagojević n’a pas démontré, dans le cadre de cette branche du moyen d’appel, 

que les erreurs qu’aurait commises la Chambre de première instance avaient entraîné une 

erreur judiciaire. La Chambre de première instance a considéré le blocage des convois 

humanitaires comme une « question générale » qui n’avait pas été exposée dans l’Acte 

d’accusation et un événement survenu « avant les faits qui engagent la responsabilité pénale de 

Vidoje Blagojević »94. Si la Chambre de première instance a reconnu que des faits autres que 

ceux incriminés dans l’Acte d’accusation pouvaient servir à établir un point en rapport avec 

les accusations95, Vidoje Blagojević n’a pas précisé en quoi l’erreur qu’il avait relevée 

remettait en cause les conclusions qu’elle avait pu tirer quant à sa responsabilité pénale ou à sa 

condamnation. Les assertions de Vidoje Blagojević concernant le contrôle du poste de Žuti 

Most n’ont pas été mises en cause au procès. La Chambre de première instance n’a pas 

                                                 
89 Jugement, par. 111, 138 et 474. 
90 Acte d’appel de Blagojević, par. 4 ; Mémoire d’appel de Blagojević, par. 3.3 à 3.9. 
91 Mémoire d’appel de Blagojević, par. 3.4 et 3.6 à 3.8. 
92 Ibidem, 3.9. La pièce D55 a été déposée sous la cote D232/1. 
93 Ibid., par. 3.5 et 3.9. 
94 Jugement, par. 136, 137 et 140. 
95 Ibidem, par. 137 et 473. 
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considéré que Vidoje Blagojević était directement responsable du blocage des convois96. En 

outre, elle a précisé qu’elle n’avait pas estimé que ces événements participaient du génocide 

en cause97. Elle s’est contentée de conclure à ce propos que Vidoje Blagojević savait que les 

populations de Srebrenica étaient privées de produits de première nécessité et que le Dutchbat 

serait incapable de faire face à la crise humanitaire résultant de l’attaque lancée contre 

l’enclave98. La Chambre de première instance a utilisé à des fins de mise en perspective les 

constatations qu’elle a faites sur le blocage de l’aide humanitaire, ainsi que de nombreux 

autres éléments de preuves, pour montrer que Vidoje Blagojević savait que ses actes 

s’inscrivaient dans le cadre d’une attaque de plus grande ampleur99. 

35. En conséquence, cette branche du moyen d’appel est rejetée. Le Juge Shahabuddeen 

est en désaccord avec la majorité au motif que Vidoje Blagojević n’a pas eu droit à un procès 

équitable et estime que son affaire devrait être renvoyée en vue d’un nouveau procès. 

2. Rôle joué par Vidoje Blagojević et la brigade de Bratunac dans l’attaque contre Srebrenica 

36. La Chambre de première instance a conclu que, le 2 juillet 1995, le commandant du 

corps de la Drina avait donné l’ordre de mener une offensive appelée « Krivaja 95 », dont 

l’objectif déclaré était de réduire l’enclave de Srebrenica à sa zone urbaine100. Toutefois, elle a 

relevé que l’objectif militaire avait changé en cours d’opération, l’idée étant finalement de 

s’emparer de toute l’enclave, y compris de la ville de Srebrenica101. La Chambre de première 

instance a constaté que, le 6 juillet 1995, la VRS avait donné l’assaut contre Srebrenica qui 

s’était soldé par la chute de l’enclave le 11 juillet 1995 et par une crise humanitaire affectant 

les quelque 40 000 personnes qui y habitaient102. Elle a conclu que l’attaque était dirigée 

contre la population civile musulmane de l’enclave de Srebrenica103, tout en sachant que 1 000 

à 4 000 soldats de la 28e division de l’Armée de Bosnie-Herzégovine (la « 28e division ») se 

trouvaient sur place104. 

                                                 
96 Ibid., par. 474 et 475. 
97 Ibid., par. 641, note de bas de page 2056. 
98 Ibid., par. 474, 475 et 484. 
99 Ibid., par. 551 et 553. 
100 Ibid., par. 120. 
101 Ibid., par. 130. 
102 Ibid., par. 125 à 133 et 551. 
103 Ibid., par. 552. 
104 Ibid. 
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37. Vidoje Blagojević avance que la Chambre de première instance a commis une erreur 

de fait en qualifiant l’attaque lancée contre Srebrenica d’attaque illégitime dirigée contre la 

population civile, et en faisant ses constatations sur le rôle que lui-même et la brigade de 

Bratunac avaient joué dans cette attaque105. Il précise que l’attaque lancée contre Srebrenica 

dans le cadre de l’opération « Krivaja 95 » était une offensive militaire légitime menée contre 

la 28e division en réponse aux attaques lancées contre des civils serbes et la VRS et en 

prévision d’autres offensives militaires106. Il ajoute que la brigade de Bratunac avait pour rôle 

dans le cadre de l’opération « Krivaja 95 » de tenir ses positions de défense entre l’enclave et 

la ville de Bratunac dans l’éventualité d’une attaque de l’ABiH107. Vidoje Blagojević affirme 

que, bien qu’il ait donné l’ordre de mener une offensive le 5 juillet 1995, la brigade de 

Bratunac n’a jamais combattu la 28e division car, contre toute attente, celle-ci a formé une 

colonne qui a quitté l’enclave dans la direction opposée aux positions de la brigade108. Il 

soutient que cette dernière n’a pas quitté ses positions avant le 17 juillet 1995, date à laquelle 

le haut commandement lui a ordonné de se rendre à Žepa109. 

38. Pour contester la qualification donnée à l’attaque par la Chambre de première instance, 

Vidoje Blagojević invoque tout d’abord sa légitimité. Il présente, pour montrer la légitimité de 

l’objectif militaire poursuivi, deux pièces à conviction émanant, selon lui, de l’état-major 

principal de l’ABiH et faisant état d’une offensive que devait mener la 28e division, qui 

opérait dans l’enclave110. Il n’apparaît pas que ces pièces aient été versées au dossier. Quoi 

qu’il en soit, la Chambre de première instance a expressément tenu compte des preuves des 

activités et de la présence de la 28e division dans l’enclave pour se prononcer sur la nature de 

l’attaque111. En outre, l’examen du Jugement révèle que, pour apprécier la nature de l’attaque, 

                                                 
105 Acte d’appel de Blagojević, par. 5 ; Mémoire d’appel de Blagojević, par. 3.10 à 3.19. Vidoje Blagojević 
évoque, dans ses autres moyens d’appel, les constatations de la Chambre de première instance sur les opérations 
menées par la brigade de Bratunac. Voir troisième branche du deuxième moyen (Tirs sur des civils à Srebrenica 
et sur le chemin de Potočari), quatrième branche du deuxième moyen (Expulsion des civils de Potočari), 
cinquième branche du deuxième moyen (Ratissage du terrain et attaque contre la colonne), sixième branche du 
deuxième moyen (Détentions, mauvais traitements et meurtres à Bratunac), troisième moyen (Meurtres), 
quatrième moyen (Transfert forcé) et septième moyen (Complicité par aide et encouragement) dans le présent 
arrêt. 
106 Mémoire d’appel de Blagojević, par. 3.10 à 3.14. 
107 Ibidem, par. 3.15. 
108 Ibid., par. 3.16 et 3.17. 
109 Ibid., par. 3.17 à 3.19. 
110 Ibid., par. 3.13 et 3.14, citant les pièces D59 et D60. Vidoje Blagojević présente la pièce D59 comme un ordre 
de l’état-major principal de l’ABiH donné le 17 juin 1995 au commandement de la 28e division afin de faire tous 
les préparatifs nécessaires pour lancer une « offensive » destinée à libérer le territoire. Il présente la pièce D60 
comme un rapport sur les préparatifs d’une offensive destinée à libérer le territoire. 
111 Voir Jugement, par. 115 et 522. Voir aussi Arrêt Musema, par. 20 ; Arrêt Kajelijeli, par. 75. 
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la Chambre de première instance s’est fondée sur des témoignages directs et des témoignages 

d’expert, ainsi que sur des rapports officiels qui ont servi de base aux constatations qu’elle a 

faites sur le contexte général des événements112. Plus important, Vidoje Blagojević n’a décelé 

aucune faille dans les éléments de preuve mentionnés par la Chambre de première instance. 

39. En particulier, la Chambre de première instance a expliqué que « [l’attaque] s’[était] 

poursuivie après la chute de Srebrenica et a[vait] affecté les 40 000 personnes qui habitaient à 

l’époque dans cette enclave113 ». Elle a expressément axé ses constatations sur les 

conséquences de l’attaque pour les civils114. Vidoje Blagojević ne parle pas de cette attaque de 

plus grande ampleur. 

40. En outre, ce que Vidoje Blagojević dit des actions menées par la brigade de Bratunac 

semble être sa propre vision des faits, qui n’est étayée par aucune référence au dossier. Ces 

dires ne remettent pas en question le caractère raisonnable des constatations de la Chambre de 

première instance. 

41. En tout cas, la Chambre d’appel relève que Vidoje Blagojević n’a pas démontré que les 

erreurs qu’aurait commises la Chambre de première instance sur ce point avaient entraîné une 

erreur judiciaire. La Chambre de première instance a considéré l’assaut militaire donné contre 

Srebrenica le 6 juillet 1995 comme une « question générale » qui n’avait pas été évoquée dans 

l’Acte d’accusation et un événement survenu « avant les faits qui engagent la responsabilité 

pénale de Vidoje Blagojević »115, et ce dernier n’a pas précisé en quoi les erreurs relevées 

remettaient en cause les conclusions tirées par la Chambre de première instance quant à sa 

responsabilité pénale. La Chambre d’appel fait observer que la Chambre de première instance 

n’a examiné ces éléments de preuve qu’aux fins d’une mise en perspective pour juger si les 

conditions générales d’application des articles 3 et 5 du Statut étaient réunies et si l’élément 

moral du génocide était établi116. 

42. En conséquence, cette branche du moyen d’appel est rejetée. Le Juge Shahabuddeen 

est en désaccord avec la majorité au motif que Vidoje Blagojević n’a pas eu droit à un procès 

équitable et estime que son affaire devrait être renvoyée en vue d’un nouveau procès. 

                                                 
112 Jugement, par. 553, note de bas de page 1869 (renvoyant aux chapitres II, III et IV du Jugement). 
113 Ibidem, par. 551. 
114 Ibid., par. 140. 
115 Ibid., par. 136, 137 et 140. 
116 Ibid., par. 551, 552, 674 et 786. 
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3. Tirs sur des civils à Srebrenica et sur le chemin de Potočari 

43. La Chambre de première instance a constaté que, au cours des mois qui avaient 

précédé l’attaque de Srebrenica, des éléments de la brigade de Bratunac avaient mené une 

campagne de bombardements et de tirs isolés dans l’enclave117. Qui plus est, s’agissant des 

événements survenus le 11 juillet 1995, elle a conclu que la VRS, dont des éléments de la 

brigade de Bratunac, avait bombardé une colonne de réfugiés civils qui, fuyant Srebrenica, se 

dirigeaient vers Potočari et leur avait tiré dessus118. Vidoje Blagojević avance que la Chambre 

de première instance a commis une erreur de fait en constatant que la brigade de Bratunac 

avait ouvert le feu sur Srebrenica avant et après la chute de l’enclave le 11 juillet 1995119. 

a) Erreur relevée concernant les tirs sur Srebrenica avant le 11 juillet 1995 

44. Vidoje Blagojević fait valoir que rien ne prouve que la brigade de Bratunac ait pris 

Srebrenica pour cible au cours des mois qui ont précédé l’attaque et relève qu’en tout cas, ces 

faits se seraient produits avant qu’il ne prenne le commandement de cette brigade120. 

45. L’examen du Jugement révèle que la Chambre de première instance s’est 

principalement fondée sur les témoignages de Momir Nikolić et de Mićo Gavrić pour conclure 

que la brigade de Bratunac avait ouvert le feu sur l’enclave durant les mois qui ont précédé 

l’assaut militaire donné à Srebrenica en juillet 1995121. En particulier, la Chambre de première 

instance a évoqué le témoignage de Momir Nikolić, ancien membre de la brigade de Bratunac, 

qui a déclaré de manière générale que des tireurs isolés de la brigade avait pris pour cible des 

militaires et des civils qui se trouvaient dans l’enclave, avant et après que Vidoje Blagojević 

ne prenne le commandement de la brigade122. En outre, elle s’est appuyée sur le témoignage 

de Mićo Gavrić, qui commandait le groupement d’artillerie mixte de la brigade, et qui a 

                                                 
117 Ibid., par. 117 et 139. 
118 Ibid., par. 131 et 144. 
119 Acte d’appel de Blagojević, par. 6 ; Mémoire d’appel de Blagojević, par. 3.20 à 3.27. La Chambre d’appel 
relève que, dans son mémoire, dans cette branche du moyen d’appel, Vidoje Blagojević conteste également les 
constatations que la Chambre de première instance a faites au paragraphe 484 du Jugement concernant sa 
responsabilité pénale pour les conditions inhumaines auxquelles avaient été soumis les réfugiés à Potočari le 
12 avril 1995. Ces faits ne sont pas directement liés au bombardement de civils évoqué dans l’Acte d’appel et ne 
sont donc pas examinés ici. La Chambre d’appel examinera ces arguments dans le cadre du quatrième moyen 
d’appel de Vidoje Blagojević concernant la déclaration de culpabilité prononcée à son encontre pour actes 
inhumains. Voir infra, III. D. 
120 Mémoire d’appel de Blagojević, par. 3.26. 
121 Jugement, par. 117, note de bas de page 371 à 373. 
122 Ibidem, par. 117, citant Momir Nikolić, CR, p. 1626, 1627 et 1629 à 1634. 
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reconnu avoir une fois fait feu sur l’enclave le 25 mai 1995123. Toutefois, se basant sur le 

témoignage de Robert Franken, commandant en second du Dutchbat stationné alors à Potočari, 

la Chambre de première instance a estimé que la VRS avait généralement bombardé la partie 

ouest de l’enclave124. La Chambre d’appel observe que ce témoin a déclaré que « cela se 

produisait surtout dans le secteur de la brigade de Mili ći125 ». Vidoje Blagojević n’a relevé 

aucune faille dans les témoignages relatifs aux tirs de la brigade de Bratunac. En conséquence, 

il n’a pas démontré que la Chambre de première instance avait commis une erreur en ce qui 

concerne les tirs sur l’enclave avant l’attaque. 

46. Quoi qu’il en soit, la Chambre d’appel fait remarquer que Vidoje Blagojević n’a pas 

précisé en quoi chacune des erreurs relevées concernant les preuves des bombardements et des 

tirs isolés effectués par la brigade de Bratunac avant l’attaque invalidait tel ou tel passage du 

Jugement. La Chambre de première instance n’a pas imputé ces faits à Vidoje Blagojević mais 

les a examinés aux fins d’une mise en perspective pour juger si les conditions générales 

d’application des articles 3 et 5 du Statut étaient réunies126. 

b) Erreurs relevées concernant les tirs sur une colonne de réfugiés civils le 11 juillet 1995 

47. Vidoje Blagojević avance que la Chambre de première instance a commis une erreur 

dans l’interprétation de la déposition du témoin à décharge Mićo Gavrić, chef du groupement 

d’artillerie mixte de la brigade de Bratunac, en estimant que la brigade avait également fait feu 

sur une colonne de civils qui allaient à pied de Srebrenica à Potočari après la chute de 

Srebrenica le 11 juillet 1995127. Vidoje Blagojević fait remarquer que ce témoin, cité par la 

Chambre de première instance à l’appui de sa constatation, nie expressément avoir pris des 

civils pour cible128. En outre, il affirme que la Chambre de première instance a eu tort de 

considérer qu’en donnant l’ordre d’attaquer le 5 juillet 1995, il autorisait de fait la brigade à 

tirer à l’artillerie sur « l’enclave »129. 

                                                 
123 Ibid., citant Mićo Gavrić, CR, p. 8605 et 8606. 
124 Ibid., note de bas de page 370. 
125 CR, p. 1478. 
126 Jugement, par. 551 à 553, renvoyant de manière générale à toutes les constatations faites dans les chapitres I, 
II et III. Voir aussi Jugement, par. 136, 137 et 140. 
127 Mémoire d’appel de Blagojević, par. 3.23 à 3.25. 
128 Ibidem, par. 3.23. 
129 Ibid., par. 3.24. 
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48. S’agissant du rôle joué par la brigade de Bratunac dans les tirs sur la colonne de 

réfugiés le 11 juillet 1995, à l’époque des faits, la Chambre d’appel relève que la Chambre de 

première instance a pris note des témoignages de divers civils qui faisaient partie de cette 

colonne, et qui ont déclaré avoir essuyé des tirs de la VRS130. La Chambre de première 

instance a attribué une partie au moins de ces tirs à la brigade de Bratunac en se fondant sur le 

témoignage de Momir Nikolić, qui avait déclaré que le 2e bataillon de la brigade de Bratunac 

avait ouvert le feu sur des civils en route pour Potočari131. De plus, elle s’est appuyée sur la 

déposition de Mićo Gavrić, qui a reconnu qu’il avait ordonné de corriger les tirs pour que les 

obus tombent à quelque trois kilomètres des réfugiés132. 

49. Vidoje Blagojević passe sous silence le témoignage de Momir Nikolić sur lequel s’est 

appuyée la Chambre de première instance. Il se contente en fait de dire que celle-ci a mal 

interprété le témoignage de Mićo Gavrić tout en soulignant que ce dernier nie avoir pris des 

civils pour cible et déclare avoir tiré à plusieurs kilomètres de là133. L’examen du Jugement et 

du dossier révèle qu’en se fondant sur ce témoignage, la Chambre de première instance a 

expressément admis la version de Mićo Gavrić qui avait déclaré avoir fait feu sur un village 

inhabité et corrigé les tirs pour que les obus tombent au-delà des civils134. La Chambre d’appel 

estime que la Chambre de première instance ne s’est pas montrée déraisonnable en se basant 

sur ce témoignage pour conclure que la brigade de Bratunac avait tiré sur les réfugiés. Mićo 

Gavrić a en effet admis avoir tiré en direction de la colonne135. Qui plus est, la Chambre de 

première instance a généralement axé ses conclusions sur la peur et la panique suscitées par 

les bombardements et non sur les morts ou les blessés qui en ont résulté136. 

50. En outre, Vidoje Blagojević souligne que Mićo Gavrić n’a jamais déclaré, 

contrairement à ce qu’a indiqué la Chambre de première instance, que l’ordre d’attaquer valait 

autorisation de tirer sur l’enclave137. Toutefois, selon la Chambre d’appel, Vidoje Blagojević 

n’a pas démontré que la Chambre de première instance ne pouvait raisonnablement employer 

                                                 
130 Jugement, par. 144, note de bas de page 474. 
131 Ibidem, par. 144. 
132 Ibid., par. 131 et 144, citant Mićo Gavrić, CR, p. 8485 à 8488, 8490 et 8492. 
133 Mémoire d’appel de Blagojević, par. 3.23. 
134 Jugement, par. 131, notes de bas de page 430 et 431 ; par. 144, note de bas de page 475. 
135 Ibidem, par. 131. 
136 Ibid., par. 207 et 611. 
137 Mémoire d’appel de Blagojević, par. 3.24, renvoyant au Jugement, par. 131 (« [Mićo Gavrić] a déclaré à la 
barre que [l’ordre écrit du colonel Blagojević daté du 5 juillet] valait autorisation de prendre Srebrenica sous le 
feu de son artillerie, ce qu’il a d’ailleurs fait le 11 juillet. »). 
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l’expression « sur l’enclave » pour indiquer la direction des tirs de Mićo Gavrić. Elle relève en 

effet que l’ordre donné par Vidoje Blagojević autorisait le groupement d’artillerie mixte de 

Mićo Gavrić à ouvrir le feu sur des cibles situées dans le secteur de Potočari, qui se trouvait 

dans l’enclave138. 

51. La Chambre d’appel juge peu convaincant le grief tiré par Vidoje Blagojević de ce que 

les éléments de preuve ne permettent pas de conclure, comme l’a fait la Chambre au 

paragraphe 144 du Jugement, que le 2e bataillon de la brigade de Bratunac avait ouvert le feu 

sur la colonne139. Elle relève que la Chambre de première instance a précisé dans la note de 

bas de page 475 du Jugement que « Mićo Gavrić a[vait] déclaré que le 2e bataillon de la 

brigade de Bratunac avait ouvert le feu sur des civils qui “se dirigeaient” vers Potočari ». Il 

ressort du compte rendu d’audience que cette remarque a été attribuée par erreur à Mićo 

Gavrić. Cependant, cette remarque est étayée par des renvois au témoignage de Momir 

Nikolić, également cité à l’appui de cette constatation140. Or Vidoje Blagojević ne présente 

aucun argument pour contester la fiabilité de ce témoignage. En conséquence, il ne démontre 

pas que la Chambre de première instance a eu tort de conclure que des éléments de la brigade 

de Bratunac avaient ouvert le feu sur la colonne. 

c) Conclusion 

52. En conséquence, cette branche du moyen d’appel est rejetée. Le Juge Shahabuddeen 

est en désaccord avec la majorité au motif que Vidoje Blagojević n’a pas eu droit à un procès 

équitable et estime que son affaire devrait être renvoyée en vue d’un nouveau procès. 

4. Expulsion des civils de Potočari 

53. La Chambre de première instance a constaté que, après la chute de Srebrenica le 

11 juillet 1995, plusieurs milliers de Musulmans de Bosnie s’étaient réfugiés à Potočari en 

partie parce que la VRS, y compris la brigade de Bratunac, avait ouvert le feu sur l’enclave141. 

Elle a ajouté que, les 12 et 13 juillet 1995, des éléments de la VRS avaient transporté des 

femmes, des enfants et des personnes âgées musulmans de Potočari dans des territoires aux 

mains des Musulmans de Bosnie après les avoir séparés des hommes, qui à leur tour avaient 

                                                 
138 Jugement, par. 124, citant la pièce P406. 
139 Mémoire d’appel de Blagojević, par 3.27. 
140 Jugement, par. 144, note de bas de page 475. Il s’agit en réalité du témoignage de Momir Nikolić, CR, p 1639 
et 1640, cité au début de la note de bas de page. 
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été transférés dans la ville de Bratunac142. La Chambre de première instance a relevé que, 

agissant sur instructions du général Mladić, le MUP avait joué un rôle essentiel dans le 

transfert des réfugiés hors de Potočari143. Elle a précisé que la brigade de Bratunac avait pris 

part à l’opération en fournissant deux autocars et du carburant et en réglant la circulation144. 

En outre, la Chambre de première instance a conclu que Momir Nikolić et d’autres membres 

de la police militaire de la brigade de Bratunac avaient, sur l’ordre du bureau de la sécurité de 

l’état-major principal de la VRS, aidé à la séparation des hommes musulmans de Bosnie 

d’avec les femmes, les enfants et les personnes âgées, en les séparant eux-mêmes de leur 

famille, en assurant la sécurité des autres unités chargées de le faire, en comptant les 

personnes qui embarquaient dans les autocars et en participant à leur transfert145. Elle a ajouté 

que la simple présence à Potočari de membres de la police militaire de la brigade de Bratunac 

et des 1er, 2e et 3e bataillons de cette brigade avait contribué de manière générale à créer un 

climat de peur146. 

54. Vidoje Blagojević avance que la Chambre de première instance a commis une erreur 

de fait en associant sa personne et la brigade de Bratunac à l’expulsion des civils de 

Potočari147. Il soutient que la brigade n’avait pas reçu l’ordre de prendre part au transport des 

civils et que, dès lors, ni lui ni la brigade n’y a participé148. Il avance que Momir Nikolić et les 

autres membres de la police militaire de la brigade, qui ont aidé à la séparation et au transfert 

des civils, agissaient exclusivement sous les ordres de l’état-major de la VRS149. Il ajoute que 

tout chauffeur ou véhicule de la brigade de Bratunac qui a participé à l’opération obéissait à un 

ordre de mobilisation donné par les services de la protection civile de la ville de Bratunac 

comme les y autorisait le Ministère de la défense150. Enfin, il soutient que les autres membres 

de la brigade de Bratunac qui se trouvaient alors à Potočari soit étaient de passage dans la ville 

                                                 
141 Ibidem, par. 141 à 146 et 207. 
142 Ibid., par. 180 à 192. 
143 Ibid., par. 191. Le MUP désigne le Ministère de l’intérieur de la Republika Srpska. Voir ibid., annexe 1 D. 6. 
144 Ibid., par. 180, 186 et 216. 
145 Ibid., par. 181, 212 et 216. 
146 Ibid., par. 208 et 214. 
147 Acte d’appel de Blagojević, par. 7 ; Mémoire d’appel de Blagojević, par. 3.40 à 3.47. Dans son mémoire 
d’appel, Vidoje Blagojević conteste également, dans cette branche du moyen d’appel, les constatations de la 
Chambre d’appel concernant la participation de deux soldats de la brigade de Bratunac à l’ensevelissement des 
corps à Glogova. Mémoire d’appel de Blagojević, par. 3.48 à 3.54. Cependant, ces arguments sortent du cadre de 
l’acte d’appel. De plus, Vidoje Blagojević n’a pas précisé en quoi les constatations de la Chambre de première 
instance sur sa responsabilité pénale sont mises en cause par ce grief. En conséquence, la Chambre d’appel 
n’examinera pas ces arguments. 
148 Mémoire d’appel de Blagojević, par. 3.41 à 3.47. 
149 Ibidem, par. 3.44 et 3.45. 
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en route pour d’autres missions, soit étaient revenus sur place malgré les ordres pour s’assurer 

qu’il n’était rien arrivé à leur famille151. 

55. L’examen des passages pertinents du Jugement montre que la Chambre de première 

instance a tenu compte des dépositions de nombreux témoins à charge et à décharge, y 

compris d’anciens membres de la brigade de Bratunac, avant de conclure que des éléments de 

cette brigade avaient pris part aux opérations de séparation et de transfert des civils152. Vidoje 

Blagojević ne relève aucune faille dans ces témoignages et ne conteste pas que certains 

membres de la brigade n’aient pris part à ces opérations ou ne se soient trouvés à Potočari. En 

conséquence, la Chambre d’appel estime qu’il n’a pas démontré qu’aucun juge du fait n’aurait 

raisonnablement pu conclure que des éléments de la brigade avaient participé au transfert des 

civils. Elle relève qu’il fait valoir, pour l’essentiel, que vu les circonstances, il ne saurait être 

tenu pénalement responsable des actes de ces personnes. La Chambre d’appel examinera ces 

arguments plus loin, en même temps que les moyens d’appel relatifs à la responsabilité pénale 

de Vidoje Blagojević pour les crimes commis par des membres de la brigade de Bratunac153. 

56. En conséquence, cette branche du moyen d’appel est rejetée. Le Juge Shahabuddeen 

est en désaccord avec la majorité au motif que Vidoje Blagojević n’a pas eu droit à un procès 

équitable et estime que son affaire devrait être renvoyée en vue d’un nouveau procès. 

5. Ratissage du terrain et attaque contre la colonne 

57. La Chambre de première instance a noté que, le 12 juillet 1995, la crise s’aggravant à 

Srebrenica, 10 000 à 15 000 hommes et garçons, musulmans de Bosnie pour la plupart, civils 

ou membres de la 28e division, étaient partis en colonne en direction du secteur sous contrôle 

musulman de Tuzla154. Elle a constaté que, entre le 12 et 17 juillet 1995, le corps de la Drina 

avait mené dans ce secteur une opération de ratissage dans le but de capturer les hommes de la 

colonne155. Elle a ajouté que des éléments de la VRS avaient fini par capturer, maltraiter et 

tuer des milliers d’hommes de cette colonne dans le cadre de ce qu’elle a appelé les exécutions 

                                                 
150 Ibid., par. 3.47. 
151 Ibid., par. 3.46. 
152 Jugement, par. 172 à 174, 176, 180, 181, 186, 189 à 191, 212 à 214, 216 et 217. 
153 Voir, de manière générale, Mémoire d’appel de Blagojević, quatrième moyen (Transfert forcé), sixième 
moyen (Complicité de génocide) et septième moyen (Complicité par aide et encouragement), mettant en cause la 
conclusion juridique de la Chambre de première instance selon laquelle Vidoje Blagojević a, par ses actes, 
grandement facilité les crimes. 
154 Jugement, par. 218 à 221. 
155 Ibidem, par. 222. 
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en masse ou l’opération meurtrière156. La Chambre de première instance a constaté que des 

membres des quatre bataillons de la brigade de Bratunac et de sa police militaire avaient pris 

part à l’opération de ratissage du terrain avec pour instruction de capturer les hommes de la 

colonne et de les désarmer157. Elle a conclu que, par leurs agissements, les hommes de la 

brigade avaient facilité matériellement l’opération meurtrière qui s’en est suivie, mais que 

Vidoje Blagojević n’en était pas pénalement responsable parce qu’il n’avait pas connaissance 

de leur intention de tuer les personnes capturées158. 

58. Vidoje Blagojević soutient que la Chambre de première instance a commis une erreur 

de fait en constatant que la brigade de Bratunac avait joué un rôle dans l’attaque contre la 

colonne159. Il avance que l’opération de ratissage menée par les quatre bataillons de la brigade 

de Bratunac près de leurs positions n’avait aucun lien avec l’interception, loin de là, de la 

colonne, qui était le fait d’autres unités de la VRS et de la police spéciale160. Il ajoute que la 

brigade de Bratunac ne s’est jamais trouvée aux prises avec la 28e division, et il attire 

l’attention sur les constatations faites par la Chambre de première instance concernant 

l’interception de la colonne près de Konjević Polje et sur un rapport du chef de la police 

spéciale dont aucun ne fait mention de la participation de la brigade à cette opération161. 

59. Concernant les constatations faites par la Chambre de première instance sur ce point, 

Vidoje Blagojević ne conteste pas que des membres de la brigade de Bratunac n’aient procédé 

au ratissage du terrain, mais insiste sur le fait qu’ils n’ont intercepté aucun membre de la 

colonne162. L’examen du Jugement montre toutefois que la Chambre de première instance a 

admis que, à de rares exceptions près, les membres de la brigade de Bratunac participant au 

ratissage n’avaient pas capturé de Musulmans de la colonne163. Se basant, entre autres, sur des 

rapports de combats quotidiens et le témoignage de première main de personnes ayant pris part 

à l’opération de ratissage, la Chambre de première instance a conclu que des hommes de la 

brigade de Bratunac, en armes et en tenue, avaient ratissé le terrain « dans le secteur où se 

trouvait la colonne les 12, 13 et 14 juillet »164. Vidoje Blagojević n’a fait état d’aucune faille 

                                                 
156 Ibid., par. 569, 732, 733, 736 et 738. 
157 Ibid., par. 258 à 263 et 489. 
158 Ibid., par. 736, 742 et 745. 
159 Acte d’appel de Blagojević, par. 8 ; Mémoire d’appel de Blagojević, par. 3.57 à 3.68. 
160 Mémoire d’appel de Blagojević, par. 3.60 à 3.66. 
161 Ibidem, par. 3.65 à 3.68. 
162 Ibid., par. 3.58 et 3.61. 
163 Jugement, par. 224, 229, 258 et 263. 
164 Ibidem, par. 221 à 231 et 259. 
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dans l’appréciation des éléments de preuve sur lesquels la Chambre de première instance s’est 

fondée pour parvenir à ses conclusions. En outre, il ne présente aucun argument mettant en 

cause les constatations concernant les rares fois où des membres de la brigade ont capturé des 

éléments de la colonne, et les éléments de preuve qui les sous-tendent. En conséquence, il n’a 

pas démontré que la Chambre de première instance avait commis une erreur sur cette question. 

60. En tout cas, la Chambre d’appel relève que Vidoje Blagojević n’a pas établi, dans le 

cadre de cette branche du moyen d’appel, que l’erreur alléguée avait entraîné une erreur 

judiciaire. Bien qu’elle ait estimé que la participation de la brigade de Bratunac à l’opération 

de ratissage, conjuguée aux autres agissements de la brigade, avait eu un effet important sur la 

perpétration des meurtres165, la Chambre de première instance n’en a pas tenu Vidoje 

Blagojević pénalement responsable étant donné qu’il ignorait que les Musulmans de la 

colonne capturés et détenus seraient exécutés166. 

61. En conséquence, cette branche du moyen d’appel est rejetée. Le Juge Shahabuddeen 

est en désaccord avec la majorité au motif que Vidoje Blagojević n’a pas eu droit à un procès 

équitable et estime que son affaire devrait être renvoyée en vue d’un nouveau procès. 

6. Détentions, mauvais traitements et meurtres à Bratunac 

62. La Chambre de première instance a déclaré Vidoje Blagojević pénalement responsable 

du meurtre de plus de 50 hommes musulmans de Bosnie et des traitements inhumains infligés 

à des milliers d’autres détenus à l’école Vuk Karadžić de Bratunac et alentour du 12 au 

14 juillet 1995167. Elle a constaté que des membres de la police militaire de la brigade de 

Bratunac avaient de concert avec d’autres assuré la garde des détenus et contrôlé l’accès à leur 

lieu de détention dans la nuit des 12 et 13 juillet 1995168. Selon elle, ces policiers ont facilité 

les exactions et les meurtres qui y ont été commis en assurant la « sécurité »169. La Chambre 

de première instance a constaté que Vidoje Blagojević avait permis l’utilisation des moyens 

matériels et humains de la brigade dans le cadre de cette opération, ce qui a grandement 

facilité les crimes dont ont été victimes les détenus170. Elle a conclu qu’il avait connaissance 

des crimes commis et du rôle qui y avait joué la brigade de Bratunac, puisqu’il se trouvait 

                                                 
165 Ibid., par. 259, 733, 736 et 738. 
166 Ibid., par. 742 et 745. 
167 Ibid., par. 264, 271, 289, 564, 747 à 749, 755, 756, 759 et 784. 
168 Ibid., par. 286, 287, 289, 492 et 493. 
169 Ibid., par. 289, 747 et 755. 
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alors à Bratunac, qu’il avait ordonné au moins à deux membres de la brigade de s’enquérir du 

sort des prisonniers et que les crimes étaient nombreux et visibles171. 

63. Vidoje Blagojević ne conteste pas que des hommes musulmans de Bosnie aient été 

détenus dans l’école Vuk Karadžić de Bratunac et alentour, ni qu’un certain nombre d’entre 

eux aient été exécutés172, mais il soutient que la Chambre de première instance a commis une 

erreur de fait en estimant qu’il avait connaissance des crimes commis et qu’il les avait 

facilités173. La Chambre d’appel passera en revue ces arguments. 

a) Connaissance que Vidoje Blagojević avait des détentions, des mauvais traitements et des 

meurtres 

64. La Chambre de première instance a estimé que Vidoje Blagojević avait connaissance 

des détentions, des exactions et des meurtres commis dans l’école Vuk Karadžić de Bratunac 

et alentour, du fait, avant tout, de sa présence dans le secteur, ainsi que du nombre élevé et de 

la visibilité des crimes. Elle a en particulier déterminé que Vidoje Blagojević se trouvait au 

quartier général de la brigade où il avait dû prendre connaissance des rapports faisant état de la 

détention de ces hommes et donner des ordres à leur sujet174. Elle a conclu qu’il avait passé la 

nuit des 12 et 13 juillet 1995 dans son appartement situé à proximité de l’école et ne pouvait 

donc pas ne pas avoir remarqué les affres de la détention : les cris suivis de coups de feu et la 

présence d’autocars bondés garés dans les rues et gardés par des unités de la VRS et les 

autorités civiles175. En outre, la Chambre de première instance a accepté les dépositions du 

témoin à charge P-210 et du témoin à décharge Ljubomir Beatović, d’où il ressortait que 

Vidoje Blagojević leur avait ordonné de s’enquérir du sort des prisonniers de l’école Vuk 

Karadžić176. 

                                                 
170 Ibid., par. 729, 747 à 749 et 759. 
171 Ibid., par. 288, 449, 492 à 494, 748 et 756. 
172 Mémoire d’appel de Blagojević, par. 3.75, 4.21 et 4.22. Cependant, dans le troisième moyen où il attaque la 
déclaration de culpabilité prononcée à son encontre pour assassinat, Vidoje Blagojević affirme que le nombre de 
victimes était trop élevé. Mémoire d’appel de Blagojević, par. 4.21 et 4.22. 
173 Acte d’appel de Blagojević, par. 9 ; Mémoire d’appel de Blagojević, par. 3.69. 
174 Jugement, par. 493. 
175 Ibidem, par. 494 et 748. 
176 Ibid., par. 275, 287 et 449. 
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  i) Présence de Vidoje Blagojević à Bratunac du 12 au 14 juillet 1995 

65. Vidoje Blagojević fait valoir que la Chambre de première instance a commis une 

erreur de fait au sujet de sa présence à Bratunac et alentour à l’époque des faits et en 

particulier dans son appartement dans la nuit des 12 et 13 juillet 1995177. Il avance qu’il se 

trouvait alors soit au poste de commandement avancé à Pribićevac, situé à environ deux 

heures et demie de Bratunac, soit au quartier général de la brigade à Bratunac où il a dormi178. 

Il ajoute qu’il lui aurait été impossible de se rendre à l’appartement situé près de l’école, parce 

que les autorités en avaient interdit l’accès179. Vidoje Blagojević souligne que le témoin 

P-210, qui a déclaré qu’il était dans l’appartement, l’a vu seulement arriver au quartier général 

de la brigade et en repartir, ce qui ne permet pas de conclure qu’il se trouvait dans cet 

appartement180. Il met en doute en outre la crédibilité de ce témoin en arguant que celui-ci est 

suspecté d’être mêlé aux crimes en question et qu’il a coopéré avec l’Accusation181. 

66. Vidoje Blagojević reconnaît s’être trouvé à Bratunac à l’époque des faits et avoir passé 

du temps au quartier général de la brigade de Bratunac182. Il nie surtout avoir passé la nuit des 

12 et 13 juillet 1995 dans un appartement situé près de l’école Vuk Karadžić. La Chambre 

d’appel observe que la faible distance qui séparait Vidoje Blagojević du lieu de détention a été 

l’un des principaux éléments qui ont porté la Chambre de première instance à conclure qu’il 

avait connaissance de son existence, ainsi que des exactions et des meurtres qui y étaient 

commis183. 

67. L’examen du Jugement montre que la Chambre de première instance s’est 

exclusivement fondée sur le témoignage de P-210 pour conclure que Vidoje Blagojević se 

trouvait dans son appartement184. Comme le compte rendu de sa déposition l’indique, P-210 

n’a pas vu de ses propres yeux que Vidoje Blagojević se trouvait dans l’appartement185. Le 

témoin a en fait déclaré qu’il avait vu Vidoje Blagojević partir le soir du 11 juillet 1995 pour 

                                                 
177 Mémoire d’appel de Blagojević, par. 3.78 à 3.85. 
178 Ibidem, par. 3.79 et 3.81. 
179 Ibid., par. 3.78. Il soutient également qu’il n’a pas pu soulever ce point lors du contre-interrogatoire de P-210 
en raison de la rupture de toute communication avec ses conseils comme il est précisé dans le premier moyen 
d’appel. Ibid., par. 3.80, 3.83 et 3.102. 
180 Ibid., par. 3.80 et 3.83. 
181 Ibid., par. 3.104. 
182 Ibid., par. 3.79. 
183 Jugement, par. 493, 494 et 748. 
184 Ibidem, par. 265, 438 et 748. 
185 CR, p. 7374 et 7375. 

153/3851 BIS



 

Affaire n° IT-02-60-A 29 9 mai 2007 

son appartement186. En outre, le 13 juillet 1995, il l’a vu arriver au quartier général de la 

brigade vers 7 heures, venant de son appartement et y repartir plus tard dans la soirée187. Le 

témoin a également noté que Vidoje Blagojević avait « généralement » passé les nuits dans 

l’appartement188, qu’il a reconnu sur une photographie de Bratunac189. À ce sujet, la Chambre 

d’appel relève que le témoin P-210, ancien membre de la brigade, était au fait des allées et 

venues de Vidoje Blagojević dans cette petite ville parce qu’il passait beaucoup de temps à la 

réception du quartier général de la brigade190. 

68. Attaquant les constatations faites par la Chambre de première instance sur la base de ce 

témoignage de P-210, Vidoje Blagojević ne fournit aucune explication plausible quant à 

l’endroit où il se trouvait les 12 et 13 juillet 1995, et sa version des faits n’est étayée par aucun 

renvoi au dossier de première instance. En tout cas, en disant que Vidoje Blagojević quittait 

régulièrement le quartier général de la brigade la nuit, P-210 fragilise, à tout le moins, la 

version de l’intéressé qui assure avoir dormi au quartier général. La Chambre d’appel juge 

également peu convaincants les arguments de Vidoje Blagojević lorsqu’il met en doute la 

crédibilité de ce témoin, en raison de sa coopération avec l’Accusation et de sa condition de 

suspect, et qu’il avance que la Chambre de première instance ne pouvait raisonnablement se 

fonder sur ce témoignage. Celle-ci a expressément déclaré qu’elle avait « tenu dûment compte 

de la situation personnelle » des témoins, notamment de leur condition de « suspect »191. 

69. Quoi qu’il en soit, la Chambre d’appel relève que Vidoje Blagojević n’a pas démontré 

que l’erreur alléguée concernant sa présence dans l’appartement avait entraîné une erreur 

judiciaire. Selon la Chambre de première instance, l’importance de sa présence dans 

l’appartement tenait au fait qu’il avait dû voir les autocars et entendre les cris et les coups de 

feu « lorsqu’il avait franchi les quelques mètres séparant le quartier général de la brigade de 

son appartement, situé à proximité de l’école Vuk Karadžić192 ». Cela étant, comme la 

                                                 
186 CR, p. 7374, 7375 et 7404. 
187 CR, p. 7384 et 7385. 
188 CR, p. 7395. Voir aussi CR, p. 7384, 7385, 7404 et 7424. 
189 CR, p. 7382, 7383. Voir aussi pièce P681. 
190 CR, p. 7395 (« R. : Eh bien, il allait la plupart du temps dans son appartement pour y passer la nuit. Il était à la 
brigade pendant les heures de travail, puis il rentrait chez lui. Q. : D’accord. Et comment le savez-vous ? R. : J’y 
étais. Je passais beaucoup de temps à la réception. »). Voir aussi Jugement, par. 265, 275 et 493. 
191 Jugement, par. 23. 
192 Ibidem, par. 493 et 494 (« […] puisqu[e] [Vidoje Blagojević] se trouvait lui-même dans cette petite ville et 
qu’il avait dû voir les autocars garés un peu partout lorsqu’il avait franchi les quelques mètres séparant le quartier 
général de la brigade de son appartement, situé à proximité de l’école Vuk Karadžić. […] [N]ul n’aurait pu passer 
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Chambre de première instance a pu le constater en prenant connaissance des éléments de 

preuve versés au dossier et en se transportant sur les lieux, les distances à Bratunac sont très 

courtes et, de toute façon, l’école Vuk Karadžić ne se trouvait qu’à environ 200 mètres du 

quartier général de la brigade193. En conséquence, peu importe que Vidoje Blagojević ait passé 

la nuit des 12 et 13 juillet 1995 dans son appartement ou au quartier général de la brigade 

puisque nul ne conteste qu’il se soit trouvé alors dans la ville de Bratunac194. 

  ii) Ordres donnés par Vidoje Blagojević à des membres de la brigade de 

Bratunac de se rendre à l’école 

70. Vidoje Blagojević avance en outre que la Chambre de première instance a commis une 

erreur de fait en concluant qu’il avait ordonné au témoin à charge P-210 et au témoin à 

décharge Ljubomir Beatović de s’enquérir du sort des prisonniers de l’école195. Il affirme pour 

l’essentiel que ces témoins ne sont pas crédibles puisqu’il s’agit de suspects et qu’ils ont tous 

deux coopéré, le premier avec l’Accusation et le second avec ses conseils196. La Chambre 

d’appel juge peu convaincants les arguments avancés par Vidoje Blagojević sur ce point. La 

Chambre de première instance a tenu compte comme il convient de la situation personnelle 

des témoins197, et on ne saurait sur la base de ces arguments lui faire grief de s’être fondée sur 

leur déposition pour conclure que Vidoje Blagojević avait connaissance de la présence de 

détenus musulmans et de la police militaire de la brigade de Bratunac à l’école Vuk Karadžić 

et alentour. 

  iii) Ampleur et visibilité des crimes 

71. Vidoje Blagojević avance en outre que la Chambre de première instance a commis une 

erreur de fait pour ce qui est de l’ampleur et de la visibilité des crimes. Il conteste tout d’abord 

le nombre de détenus et d’autocars qui se trouvaient à Bratunac ainsi que la durée de leur 

détention198. Il fait valoir que les autocars ne sont arrivés que dans la nuit du 13 juillet 1995 et 

                                                 
dans les rues de Bratunac les 12 et 13 juillet dans la nuit sans remarquer que des hommes musulmans étaient 
détenus dans des endroits surpeuplés où ils avaient constamment peur d’être frappés, brutalisés, voire tués. »). 
193 Ibid., par. 265, 493, 494 et 748. 
194 Voir aussi ibid., par. 441 à 447. 
195 Mémoire d’appel de Blagojević, par. 3.105 à 3.107. 
196 Ibidem, par. 3.104 et 3.106. Il a été question dans le cadre de son premier moyen d’appel des reproches faits 
par Vidoje Blagojević à ses conseils au procès. Voir supra, III. A. (Équité du procès). 
197 Jugement, par. 23. 
198 Mémoire d’appel de Blagojević, par. 3.75. 
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qu’ils sont repartis avant le matin199. Il fait en outre allusion aux témoignages de P-210 et de 

Ljubomir Beatović, qui se sont tous deux rendus à l’école où ils n’ont constaté aucun mauvais 

traitement200. Enfin, Vidoje Blagojević s’appuie sur la constatation de la Chambre de première 

instance selon laquelle Momir Nikolić n’a appris l’existence des meurtres commis à l’école 

que le 15 juillet 1995, après le départ des détenus201. Il fait valoir qu’on ne pouvait 

raisonnablement conclure qu’il avait eu connaissance de ces meurtres lorsque des personnes 

étaient encore détenues à l’école, alors que Momir Nikolić, qui avait pris part à cette opération 

sur le terrain, n’en avait été informé que plus tard202. 

72. Sur la base des témoignages d’hommes musulmans de Bosnie, de membres de la 

brigade de Bratunac et des autorités civiles, la Chambre de première instance décrit « le 

calvaire203 » qu’ont enduré, du 12 au 14 juillet 1995, des milliers de Musulmans de Bosnie 

détenus à l’école Vuk Karadžić, dans ses environs et dans les 80 à 120 autocars garés dans les 

rues de Bratunac où ils souffraient d’un manque d’eau et de nourriture204. La Chambre de 

première instance a constaté que, toute la nuit, on avait entendu des cris et des coups de feu 

dans la petite ville de Bratunac205. Vidoje Blagojević ne relève aucune faille dans les 

témoignages sur lesquels la Chambre de première instance s’est appuyée pour faire ses 

constatations sur la détention des Musulmans à Bratunac. Il se contente en fait de présenter 

une autre version des faits en attirant l’attention avant tout sur les témoignages de P-210 et de 

Ljubomir Beatović, ce qui ne suffit pas à mettre en cause le caractère raisonnable des 

constatations attaquées. 

73. La Chambre d’appel n’est pas convaincue que l’argument que tire Vidoje Blagojević 

de l’ignorance où étaient apparemment les témoins P-210 et Ljubomir Beatović des mauvais 

traitements infligés aux détenus remet en cause le caractère raisonnable des constatations 

faites par la Chambre de première instance sur ce point. Compte tenu du poids des 

témoignages sur le caractère manifeste des conditions de détention horribles, la Chambre 

d’appel conclut que la Chambre de première instance pouvait raisonnablement les préférer à 

ceux des deux anciens membres de la brigade de Bratunac susmentionnés. 

                                                 
199 Ibidem, par. 3.76 et 3.88. 
200 Ibid., par. 3.107. 
201 Ibid., par. 3.159, 3.160 et 4.23 à 4.25. 
202 Ibid., par. 3.91 et 3.160. Voir aussi CRA, p. 105 et 106. 
203 Jugement, par. 494. 
204 Ibidem, par. 264 à 282, 288, 493, 494 et 748. 
205 Ibid., par. 266, 288, 493, 494 et 748. 
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74. De plus, l’examen approfondi du Jugement et du dossier amène à repousser l’argument 

de Vidoje Blagojević sur le moment où Momir Nikolić a eu connaissance des meurtres. Vidoje 

Blagojević relève à juste titre que la Chambre de première instance indique dans le Jugement, 

sans références à l’appui, que Momir Nikolić a eu connaissance des meurtres le 

15 juillet 1995206. Toutefois, le compte rendu d’audience ne permet pas de savoir à quelle date 

précise il en a été informé et, en fait, sa déposition laisse penser qu’il en avait eu connaissance 

plus tôt207. En outre, Vidoje Blagojević se contente de signaler l’implication plus directe de 

Momir Nikolić dans l’opération de détention et de transfert et il n’a donc pas démontré que la 

Chambre de première instance ne pouvait raisonnablement conclure qu’il avait été informé des 

meurtres avant Momir Nikolić. 

75. À ce propos, la Chambre d’appel rappelle que la Chambre de première instance s’est 

fondée pour conclure à la connaissance qu’avait Vidoje Blagojević des meurtres sur le fait 

qu’il « se trouvait [à Bratunac] du 12 au 14 juillet » et que « [p]endant ces quelques jours qui 

auraient été marqués par des fusillades nocturnes, il a[vait] partagé son temps entre le quartier 

général de la brigade et son appartement situé à proximité de l’école Vuk Karadžić où il 

rentrait pour dormir »208. Elle relève également que la Chambre de première instance a conclu 

que Vidoje Blagojević « était informé de la situation dans la ville de Bratunac », c’est-à-dire à 

la fois des meurtres et des conditions de détention, et qu’elle s’est fondée en cela sur les 

constatations qu’elle avait faites sur les faits survenus dans l’école Vuk Karadžić209. Dans ces 

constatations, la Chambre de première instance a en particulier évoqué le climat de peur qui 

s’était installé, la « peur d’être frappés, brutalisés, voire tués210 » et le fait que, tout au long de 

la nuit, des témoins qui se trouvaient dans la ville avaient déclaré avoir entendu « des cris 

terrifiants, des coups de feu, puis le silence211 ». 

                                                 
206 Ibid., par. 288 (« Enfin, Momir Nikolić a déclaré que, le 15 juillet, il avait été informé que des hommes 
avaient été tués dans cette école »). 
207 Voir CR, p. 1763 (« [Dragan Mirković] m’a dit qu’il avait entendu parler […] de Musulmans qui avaient été 
tués entre le 13 et le 14 […] Une fois de plus, je dois dire que, le 14, aucune réunion officielle ne s’est tenue avec 
Vidoje Blagojević. Cependant, nous avons surtout parlé de ce que j’avais découvert sur ces meurtres commis à 
l’école Vuk Karadžić […] »). La Chambre de première instance a fait état de cette discussion dans une autre 
partie du Jugement, au paragraphe 458. Voir aussi Jugement, par 282, renvoyant au CR, p. 1701, où Momir 
Nikolić a déclaré qu’il avait rencontré le colonel Blagojević le soir du 12 juillet et qu’il l’avait informé, entre 
autres, du projet d’exécution des hommes détenus dans l’école Vuk Karadžić. 
208 Jugement, par. 748. 
209 Ibidem, renvoyant aux paragraphes 271 à 282 et 492 à 496. 
210 Ibid., par. 494. 
211 Ibid. Voir aussi Jugement, par. 269 et 274. 
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76. En conséquence, la Chambre d’appel n’est pas convaincue que Vidoje Blagojević ait 

démontré que la Chambre de première instance ne pouvait raisonnablement pas conclure qu’il 

savait que des Musulmans étaient détenus, maltraités et exécutés dans l’école Vuk Karadžić et 

alentour. 

b) Rôle joué par Vidoje Blagojević dans les détentions, les mauvais traitements et les meurtres 

77. La Chambre de première instance a constaté que la police militaire de la brigade de 

Bratunac avait de concert avec d’autres assuré la garde des détenus à l’école Vuk Karadžić 

dont elle contrôlait l’accès, et qu’elle avait donc joué un rôle dans leur détention ainsi que 

dans les exactions et les meurtres dont ils avaient été victimes212. Elle a conclu que Vidoje 

Blagojević était pénalement responsable de ces crimes pour avoir permis l’utilisation des 

moyens de la brigade213. 

78. Vidoje Blagojević ne conteste pas la participation de la police militaire de la brigade de 

Bratunac à cette opération214. Il conteste en revanche qu’il soit responsable de ses agissements 

et il attire l’attention sur l’existence d’une chaîne de commandement parallèle qui fait que la 

police militaire obéissait, non pas à ses ordres, mais à ceux de l’état-major de la VRS215. Il 

ajoute que, en tout état de cause, le rôle joué par la police militaire de la brigade dans la garde 

des détenus musulmans de Bosnie à l’école Vuk Karadžić et alentour ne permettait pas de 

conclure qu’elle avait grandement facilité les crimes commis à leur encontre216. La Chambre 

d’appel y reviendra quand elle examinera le grief que Vidoje Blagojević fait à la Chambre de 

première instance de l’avoir déclaré complice de ces crimes217. 

79. Cependant, Vidoje Blagojević invoque d’autres arguments concernant le rôle qu’il a 

joué dans ces crimes. Tout d’abord, il conteste qu’il ait eu pour mission de veiller au bien-être 

des détenus. Il explique que la brigade de Bratunac n’a pas capturé ces hommes dont les 

autorités civiles et d’autres éléments de la VRS étaient responsables218. Il ajoute qu’il n’a reçu 

                                                 
212 Ibid., par. 286, 287, 492, 747 et 755. 
213 Ibid., par. 729, 749, 759 et 784. 
214 Mémoire d’appel de Blagojević, par. 3.112. 
215 Ibidem, par. 3.113, 3.115 à 3.117 et 3.136 à 3.147. Cette question est également examinée plus loin dans la 
partie III. B. 8. (Erreurs relevées dans les constatations : L’autorité de Vidoje Blagojević sur Momir Nikolić et la 
police militaire de la brigade de Bratunac). 
216 Mémoire d’appel de Blagojević, par. 3.118 à 3.120 et 3.130 à 3.133. 
217 Voir infra, partie III. G. (Erreurs relevées concernant la complicité par aide et encouragement). 
218 Mémoire d’appel de Blagojević, par. 3.71 à 3.73, 3.86, 3.87, 3.89, 3.97 à 3.99 et 3.108 à 3.110. 
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aucun ordre ni aucune demande d’assistance au sujet de ces détenus219. De plus, il conteste 

que des membres de la brigade de Bratunac, en dehors de sa police militaire, se soient trouvés 

à l’école Vuk Karadžić ou dans ses environs ; il explique que ses quatre bataillons étaient 

stationnés autour de Srebrenica220. Vidoje Blagojević n’a toutefois pas démontré en quoi les 

erreurs alléguées avaient entraîné une erreur judiciaire. L’examen du Jugement montre que la 

Chambre de première instance l’a déclaré pénalement responsable en raison du rôle joué par la 

police militaire de la brigade de Bratunac dans la garde des détenus à l’école Vuk Karadžić, et 

non à cause d’une obligation fondamentale qu’il aurait à l’égard des prisonniers ou des 

agissements d’autres membres de la brigade présents à l’école221. En conséquence, cette 

branche du moyen d’appel est rejetée. Le Juge Shahabuddeen est en désaccord avec la 

majorité au motif que Vidoje Blagojević n’a pas eu droit à un procès équitable et estime que 

son affaire devrait être renvoyée en vue d’un nouveau procès. 

7. Appréciation des témoignages de Momir Nikolić et de Dragan Obrenović 

80. Momir Nikolić et Dragan Obrenović ont été mis en cause en tant que coaccusés de 

Vidoje Blagojević pour des faits qui se sont produits après la chute de Srebrenica222. Ils ont 

tous deux plaidé coupable lors de l’ouverture du procès et témoigné à charge en l’espèce avant 

d’être condamnés223. 

81. Vidoje Blagojević estime que la Chambre de première instance a commis une erreur de 

droit en utilisant comme elle l’a fait les témoignages de Momir Nikolić et de Dragan 

Obrenović ; il pense en effet que leur témoignage est par nature sujet à caution compte tenu de 

l’accord sur le plaidoyer de culpabilité qu’ils ont conclu avec l’Accusation224. Cependant, ses 

                                                 
219 Ibidem, par. 3.109. 
220 Ibid., par. 3.108, 3.109 et 3.111. 
221 Voir, par exemple, Jugement, par. 289 (« Par les gardes qu’ils ont assurées, les policiers militaires de la 
brigade de Bratunac ont contribué au maintien en détention dans des autocars et des bâtiments bondés des 
prisonniers musulmans, privés d’eau, de nourriture, et des soins médicaux nécessaires pour certains d’entre 
eux. ») [non souligné dans l’original], 747 (« En concourant au maintien des hommes musulmans en détention et 
en contrôlant, avec d’autres, les allées et venues dans l’école, les membres de la brigade de Bratunac ont rendu 
possibles ces meurtres. ») [non souligné dans l’original] et 755 (« La Chambre de première instance considère 
comme établis les traitements cruels et inhumains et la terrorisation de la population civile […] par les détentions 
à Bratunac […]. La Chambre de première instance estime que des membres de la police militaire de la brigade de 
Bratunac […] ont apporté une aide matérielle qui a eu un effet important sur la perpétration de ces actes en […] 
gardant les détenus à Bratunac. »). 
222 Jugement, par. 869, 873 et 874. 
223 Ibidem, par. 876 et 877. 
224 Acte d’appel de Blagojević, par. 10 ; Mémoire d’appel de Blagojević, par. 3.155 à 3.157. La Chambre d’appel 
observe que Vidoje Blagojević consacre le reste de l’argumentation qu’il développe dans cette branche du moyen 
d’appel à des questions précisément liées à la connaissance qu’il avait des meurtres commis à Bratunac, lesquels 
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arguments ne concernent que Momir Nikolić. Il signale en particulier que la Chambre de 

première instance était disposée à accepter son témoignage à charge quand le témoin 

s’incriminait lui-même, tout en le rejetant dans d’autres cas faute de preuves corroborantes225. 

82. La déposition d’un complice ou d’un coauteur n’est pas intrinsèquement dénuée de 

fiabilité et son utilisation par les Chambres de première instance ne constitue pas en soi une 

erreur de droit226. Toutefois, il faut l’examiner soigneusement à la lumière des conditions dans 

lesquelles elle a été faite227. L’examen du Jugement montre que la Chambre de première 

instance a tenu compte de toutes les circonstances dans lesquelles Momir Nikolić et Dragan 

Obrenović avaient fait leurs dépositions228 ; c’est particulièrement vrai de la déposition de 

Momir Nikolić qui tendait à incriminer Vidoje Blagojević229. La Chambre d’appel estime que 

la Chambre de première instance a apprécié ces témoignages avec toute la prudence requise. 

Elle relève en outre qu’un juge du fait pouvait raisonnablement accepter certaines parties d’un 

témoignage et en rejeter d’autres230. 

83. En conséquence, cette branche du moyen d’appel est rejetée. Le Juge Shahabuddeen 

est en désaccord avec la majorité au motif que Vidoje Blagojević n’a pas eu droit à un procès 

équitable et estime que son affaire devrait être renvoyée en vue d’un nouveau procès. 

8. L’autorité de Vidoje Blagojević sur Momir Nikolić et la police militaire de la brigade de 

Bratunac 

84. La Chambre de première instance a conclu que Vidoje Blagojević assurait la direction 

et le commandement de toutes les unités de la brigade de Bratunac, y compris Momir Nikolić 

et la police militaire de la brigade, et qu’il était donc pénalement responsable de leurs actions 

pendant toute la période des faits231. Vidoje Blagojević avance que la Chambre de première 

instance a commis une erreur de fait en tirant cette conclusion. En particulier, il conteste qu’il 

ait eu autorité sur Momir Nikolić et la police militaire de la brigade de Bratunac232. Il fait 

                                                 
sont traités dans la partie III. B. 6. (Erreurs relevées dans les constatations : Détentions, mauvais traitements et 
meurtres à Bratunac). Mémoire d’appel de Blagojević, par. 3.158 à 3.161. 
225 Mémoire d’appel de Blagojević, par. 3.156 et 3.157. 
226 Arrêt Niyitegeka, par. 98. Voir aussi Arrêt Ntagerura, par. 203 et 204. 
227 Arrêt Niyitegeka, par. 98. Voir aussi Arrêt Ntagerura, par. 204. 
228 Jugement, par. 24. 
229 Ibidem, par. 262, 472 et 495. 
230 Arrêt Kupreškić, par. 333. Voir aussi Arrêt Ntagerura, par. 214 ; Arrêt Kamuhanda, par. 248. 
231 Jugement, par. 419. 
232 Mémoire d’appel de Blagojević, par. 3.162 à 3.169. 
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valoir qu’il y avait alors une chaîne de commandement parallèle entre les services de sécurité 

de la brigade et l’état-major principal de la VRS233. Il invoque à ce propos quatre documents : 

le règlement administratif, l’ordre adressé par le général Milenko Živanović le 2 juillet 1995 

au sujet de l’opération « Krivaja 95 », les instructions données par le général Ratko Mladić le 

24 octobre 1994 et le plan des opérations de contre-espionnage234. Vidoje Blagojević soutient 

qu’il n’était le supérieur hiérarchique de Momir Nikolić que dans des domaines bien précis — 

affaires administratives, criminelles et légales, police militaire — qui ne représentaient que 

20 % de son travail235. Il explique en outre que Momir Nikolić relevait directement des 

services de sécurité de l’état-major de la VRS pour les affaires de contre-espionnage et en 

particulier de prisonniers de guerre qui représentaient 80 % de son travail236. 

85. Pour se faire une idée de l’autorité qu’avait Vidoje Blagojević sur Momir Nikolić et la 

police militaire de la brigade de Bratunac, la Chambre de première instance a entendu 

beaucoup de témoignages et a expressément mentionné, dans le Jugement, trois des documents 

mis en avant par Vidoje Blagojević dans le cadre de cette branche du moyen d’appel237. La 

Chambre de première instance a admis, comme le dit Vidoje Blagojević, que les services de 

sécurité et de renseignement étaient placés sous l’autorité centrale du bureau de la sécurité et 

du renseignement du haut commandement238. En outre, elle a également entendu des 

témoignages d’où il ressortait que Momir Nikolić et les membres de la police militaire de la 

brigade de Bratunac recevaient des ordres directement du lieutenant-colonel Popović, 

commandant adjoint du corps de la Drina chargé de la sécurité, du colonel Ljubiša Beara, chef 

de la sécurité de l’état-major principal, et du général Mladić, commandant de l’état-major 

principal de la VRS239. La Chambre de première instance a enfin conclu que, dans le domaine 

de la sécurité, il existait une chaîne de commandement fonctionnelle qui reliait les services de 

sécurité et de renseignement de l’état-major principal de la VRS à la brigade de Bratunac et 

que l’on pouvait considérer comme une chaîne parallèle à celle de la brigade240. Elle a 

toutefois souligné que cette chaîne de commandement parallèle des services de sécurité de 

                                                 
233 Ibidem, par. 3.163. 
234 Ibid., par. 3.165. 
235 Ibid., par. 3.166. 
236 Ibid., par. 3.167. 
237 Jugement, par. 391 à 418. Vidoje Blagojević ne donne aucune référence pour le document qu’il appelle « Plan 
des opérations de contre-espionnage ». Cependant, les questions du contre-espionnage sont abordées dans les 
paragraphes correspondants du Jugement. 
238 Ibidem, par. 417. 
239 Ibid., par. 409. 
240 Ibid., par. 417. 
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l’état-major principal n’était pas coupée de celle de la brigade241. En d’autres termes, les 

services de sécurité de la brigade pouvaient recevoir des ordres de deux supérieurs, le chef de 

la sécurité et le chef de l’unité242. La Chambre de première instance a relevé que le service de 

sécurité était tenu, dans certains cas, de rendre compte au commandant de la brigade et, en fin 

de compte, que « la chaîne de commandement fonctionnelle n’était pas coupée de la chaîne de 

commandement organique de l’unité243 ». Elle a estimé que le service de sécurité était tenu de 

rendre compte des circonstances des crimes au commandant de l’unité244. De plus, elle s’est 

également fondée sur les instructions du général Mladić qui précisaient que « les services 

chargés de la sécurité et du renseignement [étaient] directement placés sous les ordres du 

commandant de l’unité ou de l’organe dont ils [faisaient] partie245 ». 

86. Selon la Chambre d’appel, l’argument de Vidoje Blagojević procède d’une mauvaise 

interprétation de la conclusion tirée par la Chambre de première instance quant à son autorité 

sur Momir Nikolić et la police militaire de la brigade de Bratunac. En estimant qu’il assurait la 

direction et le commandement de toutes les unités de la brigade de Bratunac, la Chambre de 

première instance admettait que l’Accusation avait établi son autorité de jure sur ce qui était, 

selon les instructions susmentionnées du général Mladić, des unités qui étaient clairement 

placées officiellement sous ses ordres. Il semble que la Chambre de première instance ait 

examiné la situation sur le terrain à l’époque des faits pour déterminer si Vidoje Blagojević 

était responsable des agissements de ces unités. 

87. Compte tenu de l’existence de la chaîne de commandement fonctionnelle des services 

de sécurité et de la présence dans le secteur de Srebrenica à l’époque des faits de hauts 

responsables de la VRS donnant des ordres et des instructions, la Chambre de première 

instance a conclu que Vidoje Blagojević n’exerçait pas un contrôle effectif sur Momir 

Nikolić246. En outre, ses conclusions sur la responsabilité pénale de Vidoje Blagojević 

n’indiquent pas qu’elle l’ait tenu pour responsable, en tant que supérieur hiérarchique, des 

agissements de Momir Nikolić247. En conséquence, Vidoje Blagojević n’a fait état d’aucune 

                                                 
241 Ibid. 
242 Ibid. 
243 Ibid., par. 418. 
244 Ibid. 
245 Ibid., par. 417. 
246 Ibid., par. 795. 
247 Ibid., par. 748 et 755. 
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erreur dans les conclusions tirées par la Chambre de première instance quant à son autorité sur 

Momir Nikolić qui aurait entraîné une erreur judiciaire. 

88. L’examen du Jugement montre que, si dans certains cas les membres de la police 

militaire de la brigade de Bratunac ont reçu leurs ordres directement de l’état-major de la 

VRS248, Vidoje Blagojević leur en a également donnés ainsi qu’il ressort du dossier. Par 

exemple, la Chambre de première instance a constaté qu’il avait demandé à deux membres de 

la brigade de s’enquérir du sort des prisonniers et de demander aux policiers militaires de 

veiller à ce qu’ils soient bien traités249. Ces deux hommes ont été autorisés par la police 

militaire à entrer dans l’école après avoir expliqué aux gardiens que Vidoje Blagojević leur 

avait donné pour instruction de se rendre sur place250. Le témoin à charge P-210 a signalé que 

Vidoje Blagojević lui avait donné l’ordre de demander aux policiers militaires de la brigade de 

Bratunac de veiller à ce qu’il n’y ait aucun problème251. Vidoje Blagojević n’a rien relevé dans 

le dossier qui soit susceptible de remettre en question l’autorité de jure qui était la sienne dans 

ce cas précis. En conséquence, selon la Chambre d’appel, il n’a pas démontré qu’aucun juge 

du fait n’aurait raisonnablement pu parvenir à la même conclusion que la Chambre de 

première instance quant à l’autorité qu’il exerçait sur la police militaire de la brigade de 

Bratunac. 

89. En conséquence, cette branche du moyen d’appel est rejetée. Le Juge Shahabuddeen 

est en désaccord avec la majorité au motif que Vidoje Blagojević n’a pas eu droit à un procès 

équitable et estime que son affaire devrait être renvoyée en vue d’un nouveau procès. 

9. Zone de responsabilité de la brigade de Bratunac 

90. Vidoje Blagojević soutient que la Chambre de première instance a commis une erreur 

de fait en constatant que la brigade de Bratunac avait une « zone de responsabilité » précise252. 

Il fait valoir qu’elle est partie à tort de ce constat pour conclure à l’implication de la brigade 

dans des crimes uniquement en raison de sa présence dans cette zone253. Il mentionne par 

exemple les faits survenus dans la prairie de Sandići et à Kravica, les meurtres opportunistes 

                                                 
248 Ibid., par. 413 à 416. 
249 Ibid., par. 275 et 278. 
250 Ibid. 
251 Ibid., par. 275. 
252 Acte d’appel de Blagojević, par. 12 ; Mémoire d’appel de Blagojević, par. 3.170 à 3.185. 
253 Mémoire d’appel de Blagojević, par. 3.171, 3.172, 3.175 à 3.178 et 3.180. 
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commis à Bratunac et les opérations de transfert dans des fosses secondaires des corps qui se 

trouvaient à Glogova254. 

91. Rappelant l’analyse à laquelle s’est livré M. Schifanelli, expert en questions militaires 

de la Défense, Vidoje Blagojević avance que les unités de la VRS, comme la brigade de 

Bratunac, n’avaient pas de « zones de responsabilité », mais opéraient en fait dans une « zone 

d’action » définie par des ordres particuliers et susceptible de varier selon les exigences de la 

situation255. Pour illustrer son propos, il souligne que la Chambre de première instance a 

constaté que de nombreuses autres autorités et unités opéraient également dans les secteurs 

situés à proximité des postes de commandement de la brigade de Bratunac256. De plus, il fait 

valoir que cette brigade se trouvait parfois à plusieurs centaines de kilomètres de son quartier 

général, à Žepa ou à Sarajevo par exemple257. 

92. La Chambre d’appel observe qu’il est plusieurs fois fait mention dans le Jugement de 

la zone de responsabilité de la brigade de Bratunac258. Toutefois, Vidoje Blagojević n’a pas 

démontré que la Chambre de première instance ne pouvait raisonnablement pas employer cette 

expression259. Quoi qu’il en soit, il n’apparaît pas dans le Jugement, contrairement à ce que 

laisse entendre Vidoje Blagojević, que la Chambre de première instance a délimité une zone 

géographique déterminée qui serait la zone de responsabilité de la brigade de Bratunac et, par 

voie de conséquence, l’a tenu responsable de ce qui s’y était passé. Elle l’a en fait déclaré 

pénalement responsable pour avoir permis l’utilisation des moyens matériels ou humains de la 

brigade pour commettre certains crimes260. 

93. En conséquence, cette branche du moyen d’appel est rejetée. Le Juge Shahabuddeen 

est en désaccord avec la majorité au motif que Vidoje Blagojević n’a pas eu droit à un procès 

équitable et estime que son affaire devrait être renvoyée en vue d’un nouveau procès. 

                                                 
254 Ibidem, par. 3.172 à 3.174. 
255 Ibid., par. 3.179, 3.182, 3.183 et 3.185. 
256 Ibid., par. 3.181. 
257 Ibid. 
258 Voir Jugement, par. 6, 7, 384 à 386, 392, 418 et 742. 
259 La Chambre d’appel a elle-même employé cette expression dans d’autres arrêts traitant de questions de fait 
semblables. Voir Arrêt Krstić, par. 135. 
260 Jugement, par. 729 et 784. 
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10. Conclusion 

94. Par ces motifs, la Chambre d’appel conclut que le deuxième moyen d’appel de Vidoje 

Blagojević qui porte sur les constatations de la Chambre de première instance n’est pas fondé 

et, par conséquent, le rejette dans son intégralité. Le Juge Shahabuddeen est en désaccord avec 

la majorité au motif que Vidoje Blagojević n’a pas eu droit à un procès équitable et estime que 

son affaire devrait être renvoyée en vue d’un nouveau procès. 

C.   Erreurs relevées concernant les meurtres et les assassinats (troisième moyen) 

95. La Chambre de première instance a déclaré Vidoje Blagojević coupable de complicité 

par aide et encouragement d’assassinats constitutifs d’un crime contre l’humanité et de 

meurtres constitutifs d’une violation des lois ou coutumes de la guerre261. Elle l’a déclaré 

coupable en raison de la connaissance qu’il avait du meurtre de plus de 50 hommes 

musulmans de Bosnie à l’école Vuk Karadžić de Bratunac et alentour du 12 au 14 juillet 1995 

et du rôle qu’il y avait joué262. Dans le cadre du deuxième moyen d’appel, la Chambre d’appel 

a déjà examiné un certain nombre d’erreurs de fait alléguées263 liées à ces déclarations de 

culpabilité en se penchant sur les détentions et les meurtres à Bratunac. 

96. La Chambre d’appel examine ici l’affirmation de Vidoje Blagojević selon laquelle la 

Chambre de première instance a commis une erreur de fait en estimant le nombre des victimes 

exécutées et en concluant que ces crimes s’inscrivaient dans le cadre d’une attaque généralisée 

ou systématique contre la population civile et qu’il le savait264. Dans le cadre du septième 

moyen (Complicité par aide et encouragement), la Chambre d’appel se penchera sur l’erreur 

de fait que la Chambre de première instance aurait, selon Vidoje Blagojević, commise en 

jugeant que, par le rôle qu’elle avait joué dans la détention des hommes à l’école Vuk 

                                                 
261 Jugement, par. 797, chapitre X (Dispositif). La Chambre de première instance l’a également déclaré coupable 
de persécution et de complicité de génocide pour les meurtres commis à Bratunac. Ibidem, par. 754, 759, 784 et 
797. Dans ce moyen d’appel, Vidoje Blagojević n’évoque que les déclarations de culpabilité prononcées à son 
encontre pour meurtres constitutifs d’un crime contre l’humanité et d’une violation des lois ou coutumes de la 
guerre. 
262 Ibid., par. 264, 271, 289, 564, 747 à 749, 755, 756, 759 et 784. 
263 Vidoje Blagojević avance à nouveau les arguments concernant la connaissance générale qu’il avait des 
meurtres et le rôle qu’il y a joué. Voir supra, III. B. 6. (Erreurs relevées dans les constatations : Détentions, 
mauvais traitements et meurtres à Bratunac). 
264 Acte d’appel de Blagojević, par. 13 à 16 ; Mémoire d’appel de Blagojević, par. 4.1 à 4.36. 
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Karadžić et alentour, la police militaire de la brigade de Bratunac avait grandement facilité les 

meurtres265. 

1. Nombre de meurtres 

97. Vidoje Blagojević soutient que la Chambre de première instance a commis une erreur 

de fait en estimant que plus de 50 détenus avaient été exécutés à l’école Vuk Karadžić de 

Bratunac et alentour du 12 au 14 juillet 1995. Il estime que ce chiffre n’est pas corroboré par 

les éléments de preuve présentés au procès266 et il renvoie aux deux pages du compte rendu 

d’audience où est consigné le témoignage de Srbislav Davidović, lequel a déclaré avoir 

entendu dire que « des cadavres » gisaient autour de l’école, sans en préciser le nombre267. 

98. Selon la Chambre d’appel, Vidoje Blagojević n’a pas démontré qu’aucun juge du fait 

n’aurait raisonnablement pu parvenir à la même conclusion que la Chambre de première 

instance. L’examen du Jugement montre que le témoignage de Srbislav Davidović n’est pas le 

seul élément de preuve sur lequel la Chambre de première instance s’est fondée pour estimer 

le nombre des détenus exécutés à l’école et alentour268. Par exemple, Vidoje Blagojević passe 

sous silence le témoignage selon lequel des détenus de l’école Vuk Karadžić ont chargé dans 

des camions un certain nombre de cadavres de personnes exécutées dans la nuit du 

12 juillet 1995269. En outre, il ne dit pas mot non plus du témoignage de Momir Nikolić, qui a 

entendu dire qu’entre 80 et 100 Musulmans de Bosnie avaient été tués la nuit du 13 au 

14 juillet 1995 dans l’école Vuk Karadžić et alentour, ou de celui de DP-101, qui a vu entre 40 

et 50 cadavres dans les salles de classe de l’école le 15 juillet 1995270. 

2. Attaque généralisée ou systématique 

99. La Chambre de première instance a conclu que les actes de Vidoje Blagojević 

participaient d’une attaque généralisée ou systématique contre la population civile de 

Srebrenica et que, en tant qu’officier de haut rang d’une brigade engagée dans une attaque 

                                                 
265 Mémoire d’appel de Blagojević, par. 4.32. 
266 Ibidem, par. 4.22. 
267 Ibid., note de bas de page 99, renvoyant au CR, p. 7753 et 7756. 
268 Jugement, par. 277 et 281. 
269 Ibidem, par. 277. 
270 Ibid., par. 281. 
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contre l’enclave de Srebrenica, il avait connaissance du contexte général dans lequel 

s’inscrivaient ses actes271.  

100. Vidoje Blagojević soutient que la Chambre de première instance a commis une erreur 

de fait en constatant que la population civile de Srebrenica était en butte à une attaque 

généralisée et systématique272. Il qualifie l’attaque lancée contre Srebrenica dans le cadre de 

l’opération « Krivaja 95 » et la part qu’y a prise la brigade de Bratunac de légitimes et il ajoute 

que l’attaque était dirigée contre les soldats « bien armés » de la 28e division et non contre la 

population civile273. 

101. La Chambre d’appel rappelle qu’elle a examiné plus haut et rejeté, dans le cadre du 

deuxième moyen d’appel, les arguments avancés par Vidoje Blagojević concernant la 

légitimité de l’attaque contre Srebrenica et le rôle qu’y a joué la brigade de Bratunac274. Par 

ailleurs, elle estime que Vidoje Blagojević a mal interprété les constatations faites par la 

Chambre de première instance sur le caractère généralisé ou systématique de l’attaque, 

constatations qui sont à l’origine des déclarations de culpabilité prononcées à son encontre 

pour crimes contre l’humanité. Vidoje Blagojević cherche avant tout à justifier le premier 

assaut militaire donné à l’enclave du 6 au 11 Juillet 1995, que la Chambre de première 

instance a pris en considération en tant que « question générale »275, et il passe sous silence le 

thème principal des constatations faites dans le Jugement sur la nature de l’attaque, à savoir les 

conséquences qu’elle a eues pour la population civile après la chute de l’enclave le 

11 juillet 1995. Ses arguments ne permettent donc pas de conclure que la Chambre de 

première instance ne pouvait pas raisonnablement conclure que l’attaque lancée dans le cadre 

de l’opération « Krivaja 95 » et poursuivie après la chute de Srebrenica était dirigée contre des 

civils musulmans de Bosnie, qu’elle a affecté les quelque 40 000 personnes qui habitaient à 

l’époque dans cette enclave et qu’elle constituait une attaque généralisée ou systématique 

contre la population civile276. L’ensemble des preuves de transfert forcé, de détention et de 

mauvais traitements, couplées en particulier à la crise humanitaire qui a suivi la chute de 

                                                 
271 Ibid., par. 551 à 554. 
272 Mémoire d’appel de Blagojević, par. 4.2 à 4.11. 
273 Ibidem, par. 4.3 à 4.11. 
274 Voir supra, partie III. B. 2. (Erreurs relevées dans les constatations : Rôle joué par Vidoje Blagojević et la 
brigade de Bratunac dans l’attaque contre Srebrenica). 
275 Jugement, par. 136, 137 et 140. 
276 Ibidem, par. 551, 552 et 554. 
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l’enclave de Srebrenica, n’autorisent aucune autre conclusion raisonnable quant au caractère 

de l’attaque. 

102. Vidoje Blagojević fait également valoir que la Chambre de première instance a 

commis une erreur de fait en constatant qu’il avait connaissance du contexte général277, mais il 

se contente de nier qu’il en ait eu connaissance, ce qui ne suffit pas à remettre en cause le 

caractère raisonnable des constatations faites par la Chambre de première instance sur ce 

point. Comme il est dit ailleurs dans le présent arrêt, la Chambre de première instance pouvait 

raisonnablement conclure qu’il avait connaissance, entre autres, de la situation humanitaire 

catastrophique, du transfert forcé et de la détention de milliers d’hommes musulmans de 

Bosnie et des mauvais traitements infligés à ces derniers à Bratunac, ainsi que du rôle qu’y 

avaient joué les hommes de la brigade278. En outre, elle pouvait également raisonnablement 

constater que, en tant que commandant d’une brigade opérant alors dans le secteur, Vidoje 

Blagojević avait connaissance du contexte général dans lequel s’inscrivaient ses actes, à savoir 

l’attaque généralisée ou systématique contre la population civile de Srebrenica. Bien que la 

Chambre de première instance ait conclu qu’il n’était pas au courant des exécutions en 

masse279, les faits dont il avait connaissance suffisaient à l’informer du caractère de l’attaque. 

103. En conséquence, ce moyen d’appel est rejeté. Le Juge Shahabuddeen est en désaccord 

avec la majorité au motif que Vidoje Blagojević n’a pas eu droit à un procès équitable et 

estime que son affaire devrait être renvoyée en vue d’un nouveau procès. 

D.   Erreurs relevées concernant les transferts forcés (quatrième moyen) 

104. La Chambre de première instance a déclaré Vidoje Blagojević pénalement responsable 

du transfert forcé de milliers de Musulmans de Srebrenica et l’a par conséquent déclaré 

coupable de complicité par aide et encouragement d’actes inhumains et de persécutions 

                                                 
277 Mémoire d’appel de Blagojević, par. 4.12 à 4.20. 
278 Jugement, par. 473 à 496. Voir supra, parties III. B. 1. (Erreurs relevées dans les constatations : Blocage des 
convois humanitaires à destination de Srebrenica), III. B. 2. (Erreurs relevées dans les constatations : Rôle joué 
par Vidoje Blagojević et la brigade de Bratunac dans l’attaque contre Srebrenica), III. B. 3. (Erreurs relevées dans 
les constatations : Tirs sur des civils à Srebrenica et sur le chemin de Potočari), III. B. 4. (Erreurs relevées dans 
les constatations : Expulsion des civils de Potočari), III. B. 5. (Erreurs relevées dans les constatations : Ratissage 
du terrain et attaque contre la colonne), III. B. 6. (Erreurs relevées dans les constatations : Détentions, mauvais 
traitements et meurtres à Bratunac), III. C. (Erreurs relevées concernant les meurtres et les assassinats) et III. D. 
(Erreurs relevées concernant les transferts forcés). 
279 Ibidem, par. 497 à 500. Voir aussi infra, partie V. A. (Erreurs relevées concernant la connaissance que Vidoje 
Blagojević avait des massacres). 
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constitutifs de crimes contre l’humanité280. Attaquant ces déclarations de culpabilité, Vidoje 

Blagojević fait valoir que la Chambre de première instance a commis une erreur de fait, tout 

d’abord, en constatant que des Musulmans de Bosnie avaient été transférés de force hors de 

Srebrenica281, puis en concluant qu’il avait joué un rôle dans ce transfert dont il avait 

connaissance282. 

1. Existence du transfert forcé 

105. La Chambre de première instance a constaté que la VRS avait transféré de force des 

milliers de civils musulmans de l’enclave de Srebrenica283. Elle a expliqué que les femmes, les 

enfants et les personnes âgées avaient été conduits de Potočari dans l’enclave à Kladanj, tandis 

que les hommes avaient dans un premier temps été emmenés dans la ville de Bratunac284. Elle 

a conclu que les réfugiés à Potočari n’avaient pas véritablement le choix de rester dans 

l’enclave de Srebrenica285. Elle a en outre estimé qu’il avait été établi que les auteurs de ce 

transfert ne voulaient pas que les personnes déplacées retournent chez elles une fois la 

situation redevenue normale dans la région286. 

106. Vidoje Blagojević soutient que la Chambre de première instance a commis une erreur 

de fait en constatant que des femmes et des enfants avaient été transférés de force hors de 

l’enclave de Srebrenica287 et il avance quatre arguments principaux. Premièrement, il fait 

valoir que les réfugiés et la communauté internationale avaient en fait exigé que le général 

Mladić procède au transfert de ces personnes288. Deuxièmement, il attire l’attention sur la 

dégradation de la situation humanitaire qui appelait à un transfert rapide289. Troisièmement, il 

avance que bon nombre de réfugiés se trouvaient à Srebrenica malgré eux et qu’ils étaient 

                                                 
280 Jugement, par. 616 à 618, 631, 757, 759 et 760. La Chambre de première instance a également déclaré Vidoje 
Blagojević coupable de complicité de génocide pour transfert forcé de Musulmans de Bosnie portant gravement 
atteinte à leur intégrité physique ou mentale. Ibidem, par. 654, 671, 675, 784 et 787. Dans ce moyen d’appel, 
Vidoje Blagojević n’attaque que les déclarations de culpabilité prononcées à son encontre pour actes inhumains 
et persécutions constitutifs d’un crime contre l’humanité. 
281 Acte d’appel de Blagojević, par. 17 ; Mémoire d’appel de Blagojević, par. 5.1, 5.12 à 5.14 et 5.16 à 5.18. 
282 Acte d’appel de Blagojević, par. 17 à 19 ; Mémoire d’appel de Blagojević, par. 5.3 à 5.9, 5.15 et 5.20 à 5.23. 
283 Jugement, par. 175, 191, 216, 217 et 616. 
284 Ibidem, par. 190, 192 et 616. 
285 Ibid., par. 617. 
286 Ibid., par. 618. 
287 Mémoire d’appel de Blagojević, par. 5.1. 
288 Ibidem, par. 5.13. 
289 Ibid., par. 5.14. 
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donc heureux de pouvoir partir290. Quatrièmement, il fait valoir que les réfugiés avaient 

emmené peu d’affaires avec eux, ce qui veut dire qu’ils comptaient revenir291. 

107. Pour conclure à un transfert forcé, la Chambre de première instance s’est fondée sur la 

connaissance très répandue parmi les personnes déplacées des crimes graves commis par des 

membres des forces serbes de Bosnie à Potočari, des séparations inhumaines et brutales, de la 

situation humanitaire catastrophique à Potočari dans la nuit des 11 et 12 juillet 1995, de la 

menace de massacrer les réfugiés musulmans agitée par les soldats de la VRS et de l’attaque 

lancée par la VRS contre Potočari le 12 juillet au matin292. 

108. Vidoje Blagojević ne relève aucune erreur de la part de la Chambre de première 

instance dans l’appréciation des éléments de preuve sur la base desquels elle a fait ses 

constatations. Il se contente en fait d’échafauder d’autres théories, sans les étayer par aucun 

renvoi au dossier, et confrontées à ces éléments de preuve, ces théories apparaissent 

manifestement peu plausibles. 

109. Compte tenu des éléments pris en compte par la Chambre de première instance, il était 

raisonnable de conclure que les Musulmans de Bosnie n’avaient pas véritablement choisi de 

quitter Srebrenica, mais qu’ils y avaient été contraints par le climat coercitif qui y régnait et 

par la crise humanitaire causée par ce que la Chambre a appelé les activités illicites de la 

VRS293. Vidoje Blagojević ne démontre pas qu’aucun juge du fait n’aurait raisonnablement pu 

conclure que les Musulmans de Bosnie avaient été transférés de force hors de Srebrenica. 

2. Rôle joué par Vidoje Blagojević dans le transfert forcé et connaissance qu’il en avait 

110. La Chambre de première instance a constaté que Vidoje Blagojević avait contribué au 

transfert des Musulmans de Bosnie en permettant l’utilisation des moyens de la brigade de 

Bratunac, notamment en fournissant des véhicules, du carburant et des hommes, pour faciliter 

cette opération294. Elle a en particulier conclu que des éléments de cette brigade avaient 

apporté leur concours en patrouillant dans le secteur, en comptant et en séparant les personnes, 

en les faisant monter dans les autocars, en réglant la circulation et en escortant les autocars de 

                                                 
290 Ibid., par. 5.16 et 5.17. 
291 Ibid., par. 5.17. 
292 Jugement, par. 141 à 192, 617 et 618. 
293 Ibidem, par. 617 et 618. Voir aussi Arrêt Stakić, par. 279 à 287. 
294 Jugement, par. 216, 217, 482 à 484, 486, 487, 713, 729 et 757 à 759. 
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Potočari à Bratunac295. Elle a relevé que parmi ces éléments se trouvaient des membres de la 

police militaire et des bataillons de la brigade de Bratunac296. 

111. Vidoje Blagojević nie avoir contribué au transfert forcé ou en avoir eu connaissance297. 

À ce sujet, il fait valoir, pour l’essentiel, que les autorités civiles et l’état-major de la VRS en 

étaient responsables et que Momir Nikolić et la police militaire étaient les seuls éléments de la 

brigade de Bratunac à y avoir pris part298. Il soutient qu’il n’avait pas autorité sur ces éléments 

de la brigade et évoque l’existence d’une chaîne de commandement parallèle entre eux et 

l’état-major de la VRS en ce domaine299. La Chambre d’appel a déjà examiné et rejeté, dans le 

cadre du deuxième moyen d’appel, cet argument300. En outre, Vidoje Blagojević ajoute qu’il 

n’était pas chargé de veiller au bien-être général des personnes déplacées à Potočari, ce soin 

étant confié aux autorités civiles locales301. La Chambre d’appel observe toutefois que la 

Chambre de première instance a mis en cause la responsabilité de Vidoje Blagojević non pas 

parce qu’il avait manqué à une obligation fondamentale qu’il aurait eue vis-à-vis des civils qui 

se trouvaient là, mais parce qu’il avait facilité matériellement l’opération en question en 

permettant l’utilisation des moyens de la brigade302. En conséquence, Vidoje Blagojević n’a 

pas démontré qu’aucun juge du fait n’aurait raisonnablement pu conclure, à l’instar de la 

Chambre de première instance, que les membres de la brigade avaient pris part au transfert 

forcé. 

112. Niant avoir eu connaissance du transfert forcé, Vidoje Blagojević fait valoir, pour 

l’essentiel, qu’il n’a pas assisté aux diverses réunions lors desquelles cette opération a été 

planifiée et débattue303. Il ajoute qu’il ne se trouvait pas à Potočari304. De toute évidence, il se 

méprend sur ce qui a amené la Chambre de première instance à conclure qu’il avait 

connaissance du transfert forcé. La Chambre de première instance s’est fondée en cela sur 

1) sa présence au quartier général de la brigade, où il devait être tenu informé des activités de 

ses hommes et de ses unités et prendre connaissance des rapports de combats quotidiens et des 

                                                 
295 Ibidem, par. 216, 217, 482 à 484, 486, 487 et 757. 
296 Ibid., par. 181, 191, 208, 483, 487 et 757. 
297 Mémoire d’appel de Blagojević, par. 5.3 à 5.9, 5.15 et 5.20 à 5.23. 
298 Ibidem, par. 5.20 à 5.23. 
299 Ibid., par. 5.20. 
300 Voir supra, III. B. 8. (Erreurs relevées dans les constatations : L’autorité de Vidoje Blagojević sur Momir 
Nikolić et la police militaire de la brigade de Bratunac). 
301 Mémoire d’appel de Blagojević, par. 3.30 à 3.36. 
302 Jugement, par. 729, 755, 757, 759 et 784. 
303 Mémoire d’appel de Blagojević, par. 5.5 à 5.8. 
304 Ibidem, par. 3.29 et 5.15. 
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indications portées sur les journaux de marche ; et 2) sa présence à Bratunac en général, où il a 

dû constater les résultats du transfert en voyant des autocars remplis de femmes, d’enfants et 

de personnes âgées traverser la ville et des autocars remplis d’hommes garés dans les rues305. 

Dans le cadre de ce moyen d’appel, Vidoje Blagojević ne signale aucune erreur dans 

l’appréciation des éléments de preuve pertinents et la Chambre d’appel a déjà examiné et 

rejeté, dans une autre partie du présent arrêt, les griefs qu’il avait formulés concernant les 

constatations faites sur sa présence à Bratunac306. En conséquence, selon la Chambre d’appel, 

Vidoje Blagojević n’a pas démontré qu’aucun juge du fait n’aurait raisonnablement pu 

conclure qu’il avait connaissance du transfert forcé des Musulmans de Bosnie. 

113. En conséquence, ce moyen d’appel est rejeté. Le Juge Shahabuddeen est en désaccord 

avec la majorité au motif que Vidoje Blagojević n’a pas eu droit à un procès équitable et 

estime que son affaire devrait être renvoyée en vue d’un nouveau procès. 

E.   Erreurs relevées concernant les persécutions (cinquième moyen) 

114. La Chambre de première instance a conclu que la population civile de Srebrenica avait 

fait l’objet d’une attaque généralisée ou systématique pour des motifs raciaux, religieux ou 

politiques307. En conséquence, elle a déclaré Vidoje Blagojević coupable de complicité par 

aide et encouragement de persécutions constitutives d’un crime contre l’humanité qui ont pris 

la forme de meurtres, de traitements cruels et inhumains, d’une terrorisation des civils 

musulmans de Bosnie à Srebrenica et à Potočari et d’un transfert forcé de Musulmans de 

Bosnie hors de l’enclave de Srebrenica308. Vidoje Blagojević soutient que la Chambre de 

première instance a commis une erreur de fait en concluant qu’il avait connaissance de 

l’intention discriminatoire qui animait les auteurs de ces actes de persécution, ainsi que du 

contexte discriminatoire dans lequel ils s’inscrivaient309. 

                                                 
305 Jugement, par. 483, 493 et 758. 
306 Voir supra, partie III. B. 6. (Erreurs relevées dans les constatations : Détentions, mauvais traitements et 
meurtres à Bratunac). 
307 Jugement, par. 619. 
308 Ibidem, par. 759 et 797. 
309 Acte d’appel de Blagojević, par. 20 à 22 ; Mémoire d’appel de Blagojević, par. 6.1 à 6.28. En outre, Vidoje 
Blagojević dément la participation des membres de la brigade de Bratunac aux crimes et nie avoir eu 
connaissance d’une telle participation. Mémoire d’appel de Blagojević, par. 6.1. Toutefois, il ne développe pas 
son argumentation dans ce moyen d’appel et la Chambre d’appel ne poussera pas plus avant son examen. 
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115. Vidoje Blagojević tente de justifier l’attaque en question en la présentant comme une 

opération militaire légitime contre la 28e division et de qualifier de volontaire le transfert des 

civils qui en a résulté310. Cependant, il passe sous silence la majorité des éléments de preuve 

sur lesquels la Chambre de première instance s’est fondée pour conclure que l’attaque contre 

la population civile de Srebrenica était discriminatoire par nature et il n’étaie pas non plus son 

argumentation par des renvois au dossier de première instance. En particulier, pour conclure 

au caractère discriminatoire de l’attaque, la Chambre de première instance a rappelé que le 

général Mladić avait déclaré que le temps était venu de se venger des « Turcs »311. Elle a en 

outre relevé que des soldats de la VRS insultaient les réfugiés, leur conseillaient de quitter la 

région en leur disant qu’elle était serbe et faisait partie de « la Grande Serbie » et les 

contraignaient à réciter des textes proserbes312. Qui plus est, elle a conclu que Vidoje 

Blagojević avait connaissance de l’objectif discriminatoire de l’attaque et de l’intention 

discriminatoire de ses auteurs puisqu’il connaissait dans ses grandes lignes cette attaque et le 

but de l’opération « Krivaja 95 », qui était dans un premier temps de réduire l’enclave à sa 

zone urbaine, puis de prendre toute l’enclave, et qu’il en connaissait les conséquences pour la 

population civile, y compris la crise humanitaire qui en a résulté à Potočari, l’embarquement 

des civils dans des autocars et les mauvais traitements infligés aux détenus musulmans de 

Bosnie à Bratunac313. 

116. La Chambre d’appel a déjà examiné et rejeté, dans le cadre d’autres moyens d’appel, 

les arguments de Vidoje Blagojević mettant en cause le jugement de la Chambre de première 

instance quant à la nature et à l’objectif de l’attaque lancée contre la population civile de 

Srebrenica314. Ces arguments ne font apparaître aucune erreur de la part de la Chambre de 

première instance quant à l’objectif discriminatoire de l’attaque et à l’intention discriminatoire 

de ses auteurs. 

117. Niant avoir eu une connaissance générale de la nature de l’attaque, Vidoje Blagojević 

conteste en particulier la constatation de la Chambre de première instance selon laquelle 

Miroslav Deronjić, commissaire serbe aux affaires civiles de Srebrenica, l’a informé le 

                                                 
310 Mémoire d’appel de Blagojević, par. 6.8 à 6.14 et 6.18 à 6.26. 
311 Jugement, par. 619. 
312 Ibidem. 
313 Ibid., par. 754 et 758. 
314 Voir supra, partie III. B. 2. (Erreurs relevées dans les constatations : Rôle joué par Vidoje Blagojević et la 
brigade de Bratunac dans l’attaque contre Srebrenica), partie III. C. (Erreurs relevées concernant les meurtres et 
les assassinats) et partie III. D. (Erreurs relevées concernant les transferts forcés). 
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11 juillet 1995 que l’objectif militaire était désormais de prendre toute l’enclave315. Comme il 

a été précisé plus haut, la Chambre de première instance s’est notamment appuyée sur cette 

constatation pour conclure que Vidoje Blagojević était informé du déroulement général de 

l’attaque et de son objectif ultime316. Celui-ci met en doute la crédibilité de Miroslav Deronjić 

compte tenu de l’accord sur le plaidoyer qu’il a conclu et de la coopération avec l’Accusation 

qui s’en est suivie317. Toutefois, la Chambre d’appel estime que cette coopération ne permet 

pas à elle seule de conclure que la Chambre de première instance ne pouvait pas 

raisonnablement se fonder sur ce témoignage. En tout état de cause, elle relève que la 

Chambre de première instance n’a pas perdu de vue sa coopération lorsqu’elle a apprécié son 

témoignage318. 

118. En conséquence, ce moyen d’appel est rejeté. Le Juge Shahabuddeen est en désaccord 

avec la majorité au motif que Vidoje Blagojević n’a pas eu droit à un procès équitable et 

estime que son affaire devrait être renvoyée en vue d’un nouveau procès. 

F.   Erreurs relevées concernant la complicité de génocide (sixième moyen) 

119. La Chambre de première instance a déclaré Vidoje Blagojević coupable de complicité 

de génocide pour avoir aidé et encouragé ses auteurs319. Elle a conclu que les forces serbes de 

Bosnie avaient commis un génocide à Srebrenica en massacrant plus de 7 000 hommes 

musulmans et en portant gravement atteinte à l’intégrité physique et mentale des civils 

musulmans soumis à des traitements inhumains à l’occasion de leur transfert forcé hors de 

Potočari320. La Chambre de première instance a conclu que ces actes n’avaient d’autre but que 

de commettre un génocide, ainsi que le prouve l’opération « Krivaja 95 » dont l’objectif 

ultime était d’éliminer l’enclave321. Elle a estimé que Vidoje Blagojević s’était rendu complice 

de ce génocide en permettant l’utilisation des moyens matériels et humains de la brigade de 

Bratunac pour le transfert forcé hors de Potočari ainsi que pour le meurtre des détenus 

                                                 
315 Mémoire d’appel de Blagojević, par. 6.15 à 6.17. 
316 Jugement, par. 478. 
317 Mémoire d’appel de Blagojević, par. 6.16. En outre, compte tenu de la dégradation de ses relations avec ses 
conseils commis d’office, Vidoje Blagojević fait valoir qu’il n’a pas été en mesure de soulever cette objection ni 
de contre-interroger Miroslav Deronjić. Ibidem, par. 6.17. La Chambre d’appel a examiné et rejeté, dans le cadre 
du premier moyen (Équité du procès), les griefs formulés par Vidoje Blagojević au sujet des erreurs résultant de 
la dégradation de ses relations avec ses conseils en première instance. 
318 Jugement, par. 24, note de bas de page 59. 
319 Jugement, par. 787 et 797. 
320 Ibidem, par. 671 à 677. 
321 Ibid., par. 674 et 677. 
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musulmans et les mauvais traitements qui leur ont été infligés à Bratunac322. Selon elle, 

« l’intention spécifique de chasser de l’enclave de Srebrenica sa population musulmane s’est 

manifestée par » le transfert forcé des femmes et d’autres personnes, et les exactions et les 

massacres perpétrés dans la ville de Bratunac faisaient également « apparaître une intention de 

détruire le groupe »323. 

120. Vidoje Blagojević avance que la Chambre de première instance a commis une erreur 

de fait en concluant qu’il avait connaissance du génocide ou de l’intention génocidaire qui 

animait ses auteurs324. Et de mettre en exergue la constatation de la Chambre de première 

instance selon laquelle il ignorait tout des massacres qui, selon elle, participaient du 

génocide325. L’Accusation rétorque que l’ignorance où il était des massacres est sans rapport 

avec sa responsabilité en tant que complice du génocide pour avoir aidé et encouragé ses 

auteurs326. 

121. L’examen du Jugement montre que la Chambre de première instance a conclu à la 

connaissance qu’avait Vidoje Blagojević de l’intention génocidaire des auteurs principaux des 

crimes en question en se fondant sur le fait que : 1) il savait que l’objectif de l’opération 

« Krivaja 95 » était de créer les conditions d’une élimination de l’enclave de Srebrenica ; 2) il 

savait que toute la population musulmane de Bosnie était chassée de la ville de Srebrenica vers 

Potočari ; 3) il savait que les hommes musulmans de Bosnie étaient séparés du reste de la 

population ; 4) il savait que les femmes, les enfants et les personnes âgées musulmans de 

Bosnie étaient transférés de force dans des territoires non contrôlés par les Serbes ; 5) il savait 

qu’en attendant d’être transportés ailleurs, des hommes musulmans de Bosnie étaient détenus 

dans des centres de détention temporaire où régnaient des conditions inhumaines ; 6) il savait 

que des membres de la brigade de Bratunac avaient pris part au meurtre d’hommes musulmans 

                                                 
322 Ibid., par. 784 et 787. Plus précisément, la Chambre de première instance a conclu que l’aide matérielle 
apportée par Vidoje Blagojević dans les cas suivants avait eu un effet important sur la perpétration du génocide : 
1) meurtres commis à Bratunac ; 2) persécutions qui ont pris la forme de meurtres, traitements cruels et 
inhumains, terrorisation de la population civile et transfert forcé ; 3) autres actes inhumains ayant pris la forme 
d’un transfert forcé, et de ce fait facilitant matériellement le meurtre de Musulmans de Srebrenica et les atteintes 
graves portées à leur intégrité physique ou mentale. 
323 Ibid., par. 675 et 676. 
324 Acte d’appel de Blagojević, par. 23 à 25 ; Mémoire d’appel de Blagojević, par. 7.9, 8.7 et 8.9. Vidoje 
Blagojević avance également, pour contester la déclaration de culpabilité prononcée à son encontre pour 
complicité de génocide, trois autres arguments concernant l’intention génocidaire des auteurs principaux des 
crimes, l’identité de ces derniers et la nature de l’aide qu’il leur a apporté. Voir Mémoire d’appel de Blagojević, 
par. 7.3, 7.4, 7.8, 7.10 et 8.9. 
325 Mémoire d’appel de Blagojević, par. 8.6. 
326 Voir Réponse de l’Accusation, par. 8.11. 
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de Bosnie détenus à Bratunac ; 7) il était au courant de l’opération de ratissage menée dans le 

but de capturer des hommes musulmans de la colonne et de les mettre en détention pour les 

empêcher d’atteindre le territoire sous contrôle musulman, et a il participé à cette opération327. 

122. La principale question qui se pose à la Chambre d’appel est de savoir si, étant admis 

que Vidoje Blagojević ignorait tout des massacres, les constatations précitées suffisent à 

conclure qu’il avait connaissance de l’intention génocidaire qui animait les auteurs principaux 

des crimes. Il ressort de l’Arrêt Krstić que l’existence des massacres perpétrés après la prise de 

Srebrenica était un élément-clé pour conclure à un génocide328. À ce propos, la Chambre 

d’appel a déclaré que « [l]a conclusion de la Chambre de première instance selon laquelle les 

troupes de la VRS entendaient éliminer tous les Musulmans de Srebrenica repos[ait] avant tout 

sur le massacre par la VRS de l’ensemble des hommes de cette communauté en âge de 

combattre329 ». De plus, elle a attaché une grande importance à la connaissance que Radislav 

Krstić avait des massacres quand elle a déterminé qu’il connaissait l’intention génocidaire des 

auteurs matériels des crimes330. À ce sujet, elle attire l’attention sur son appréciation de 

l’incidence de la connaissance qu’avait Radislav Krstić de l’opération de transfert forcé, de la 

séparation des personnes à Potočari, de la détention des Musulmans de Bosnie à Bratunac et 

des mauvais traitements qu’ils ont subis sur sa connaissance de l’intention génocidaire des 

auteurs matériels des crimes331. 

                                                 
327 Jugement, par. 786. 
328 Voir, par exemple, Arrêt Krstić, par. 26, 28, 29, 37, 83, 98, 100 et 137. 
329 Ibidem, par. 26. 
330 Ibid., par. 104, 106, 112 et 137. 
331 Ibid., par. 99 et 100 [citations internes non reproduites] : 

99. Pour établir l’intention de Radislav Krstić, la Chambre de première instance s’est fondée 
aussi sur un certain nombre d’autres faits. Les hommes séparés du reste du groupe à Potočari 
ont été conduits à Bratunac avec d’autres Musulmans de Bosnie faits prisonniers dans la zone 
boisée. La Chambre de première instance a jugé que la brigade de Bratunac devait avoir 
informé le commandement du Corps de la Drina de l’arrivée des détenus, et que celui-ci ne 
pouvait ignorer que les détenus n’étaient pas conduits dans des établissements communément 
appelés à accueillir des prisonniers de guerre, mais à Bratunac, sans vivres, ni eau, etc. La 
Chambre de première instance a établi que, du fait de sa présence à Potočari et de son rôle 
dans l’organisation du transport, Radislav Krstić savait forcément que les hommes étaient 
séparés des femmes et des enfants, et soit détenus, soit transportés ailleurs. 
100. Cela ne suffit pas à établir que Radislav Krstić avait connaissance de l’entreprise 
criminelle commune visant à détruire la population musulmane de Bosnie. Comme la 
Chambre de première instance l’a elle-même reconnu, la séparation des hommes du reste du 
groupe et leur détention ailleurs pouvait tout aussi bien s’expliquer par la volonté déclarée du 
général Mladić de rechercher parmi eux d’éventuels criminels de guerre que par sa volonté de 
les échanger contre des soldats serbes capturés par les Musulmans de Bosnie. La Chambre de 
première instance a entendu des témoins déclarer que pareils échanges étaient courants durant 
le conflit en ex-Yougoslavie et qu’« un nouveau groupe de Musulmans aurait pu être une 
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123. La Chambre d’appel fait observer que l’intention génocidaire peut être déduite, entre 

autres, de la preuve de la perpétration d’autres actes répréhensibles systématiquement dirigés 

contre le même groupe332. Elle admet donc que l’opération de transfert forcé, la séparation des 

personnes, les exactions et les meurtres commis à Bratunac sont à prendre en compte pour 

déterminer si les auteurs principaux de ces crimes étaient animées d’une intention 

génocidaire333. Toutefois, elle n’est pas convaincue par le raisonnement qui a porté la 

Chambre de première instance à conclure que l’opération de transfert forcé, couplée ou non 

aux exactions et aux meurtres commis à Bratunac, suffirait à démontrer que les auteurs 

principaux de ces crimes avaient l’intention de « détruire » le groupe protégé334. Dans l’Arrêt 

Krstić, la Chambre d’appel a clairement jugé que « le transfert forcé ne constitu[ait] pas en lui-

même un acte génocidaire », et que c’était simplement un élément à prendre en considération 

dans l’appréciation globale des faits335. De même, la Chambre d’appel fait observer que les 

« meurtres opportunistes », de par leur nature même, ne suffisent pas à établir l’intention 

génocidaire. En fait, comme la Chambre d’appel l’a déclaré dans l’Arrêt Krstić, ces actes 

répréhensibles permettent simplement de resituer les massacres dans leur contexte336. En 

conséquence, aucun juge du fait n’aurait pu conclure au-delà de tout doute raisonnable que, si 

Vidoje Blagojević ignorait tout des massacres, la connaissance qu’il avait des autres faits liés à 

l’opération de transfert forcé prouve qu’il connaissait l’intention génocidaire des auteurs 

principaux des crimes337.  

                                                 
monnaie d’échange utile aux Serbes lors des négociations futures en la matière ». De fait, la 
décision d’exécuter les civils musulmans de Bosnie était, selon l’expert de l’Accusation, 
« incompréhensible du point de vue militaire ». Dans la mesure où cette décision était aussi 
irrationnelle qu’inattendue, on ne pouvait pas raisonnablement s’attendre à ce que Radislav 
Krstić prévoie que les événements prendraient une tournure aussi tragique, d’autant que ce 
qu’il avait pu voir laissait présager, à tout le moins, le contraire. Par conséquent, la 
connaissance que Radislav Krstić avait de la détention de prisonniers à Bratunac ne suffit pas 
pour conclure qu’il était effectivement au courant du projet d’exécution et, par voie de 
conséquence, qu’il était animé d’une intention génocidaire. 

332 Ibid., par. 33. Voir aussi Arrêt Jelisić, par. 47 ; Arrêt Semanza, par. 261 et 262 ; Arrêt Kayishema, par. 159. 
333 Voir, par exemple, Arrêt Krstić, par. 33 (« La Chambre de première instance […] était fondée à conclure que 
la preuve du transfert lui permettait de constater que des membres de l’état-major principal de la VRS avaient 
l’intention de détruire les Musulmans de Bosnie de Srebrenica. »). 
334 Jugement, par. 665, 675 et 676. 
335 Arrêt Krstić, par. 33. 
336 Ibidem, par. 35 (« Comme il a été dit, l’ampleur des exécutions, la conscience que l’état-major principal de la 
VRS avait des conséquences préjudiciables qu’elles auraient pour la communauté musulmane de Srebrenica, et 
les autres mesures prises par l’état-major principal afin de détruire physiquement cette communauté suffisent 
pour conclure à l’existence d’une intention spécifique. »). 
337 Pour conclure comme elle l’a fait, la Chambre de première instance a peut-être considéré que le déplacement 
d’un groupe avait pour effet de « détruire » ce groupe. Voir Jugement, par. 657 à 666. La Chambre d’appel 
souligne toutefois que le déplacement d’un groupe n’équivaut pas à sa destruction. Voir Arrêt concernant 
l’application de la Convention contre le génocide, par. 334. 
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124. Compte tenu de ce qui précède, le sixième moyen d’appel de Vidoje Blagojević est 

accueilli et sa déclaration de culpabilité pour complicité de génocide est annulée. La Chambre 

d’appel exposera dans la suite, dans le cadre du huitième moyen d’appel, l’incidence de cette 

décision sur la peine prononcée contre Vidoje Blagojević. Le Juge Shahabuddeen est en 

désaccord avec la majorité au motif que Vidoje Blagojević n’a pas eu droit à un procès 

équitable et estime que son affaire devrait être renvoyée en vue d’un nouveau procès. 

G.   Erreurs relevées concernant la complicité par aide et encouragement 

(septième moyen) 

125. La Chambre de première instance a estimé que Vidoje Blagojević avait permis 

l’utilisation des moyens, en particulier humains, de la brigade de Bratunac pour faciliter les 

crimes dont il a été reconnu coupable338. Elle a considéré que la complicité par aide et 

encouragement envisagée à l’article 7 1) du Statut rendait le mieux compte de la responsabilité 

pénale de Vidoje Blagojević339. Dans ce moyen d’appel, ce dernier relève quatre erreurs de 

droit et de fait concernant sa déclaration de culpabilité pour complicité par aide et 

encouragement, notamment une erreur de droit dans la définition de celle-ci et des erreurs de 

fait concernant la connaissance qu’il avait des crimes sous-jacents et la question de savoir s’il 

avait permis l’utilisation des moyens de la brigade et s’il avait par là même grandement 

facilité les crimes340. 

1. Erreur relevée dans la définition de la complicité par aide et encouragement  

126. Tout d’abord, Vidoje Blagojević fait valoir que la Chambre de première instance a 

commis une erreur de droit en exposant les éléments constitutifs de la complicité par aide et 

encouragement341. 

127. La Chambre d’appel a expliqué que le complice accomplit des actes visant précisément 

à apporter aide, encouragements et soutien moral à une autre personne pour qu’elle commette 

un certain crime, actes qui ont un effet important sur la perpétration de ce crime342. Il n’est pas 

                                                 
338 Jugement, par. 747, 749, 755, 757, 759, 760, 784 et 794 à 796. 
339 Ibidem, par. 796. 
340 Acte d’appel de Blagojević, par. 26 et 27 ; Mémoire d’appel de Blagojević, par. 8.1 à 8.18. En outre, Vidoje 
Blagojević présente d’autres arguments concernant la déclaration de culpabilité prononcée à son encontre pour 
complicité de génocide. Ces arguments recoupent dans une certaine mesure ceux avancés dans le sixième moyen 
d’appel et sont examinés dans cette partie. 
341 Mémoire d’appel de Blagojević, par. 8.1 et 8.2. 
342 Arrêt Simić, par. 85 ; Arrêt Blaškić, par. 45 et 46 ; Arrêt Vasiljević, par. 102 ; Arrêt Ntagerura, par. 370. 
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nécessaire que cette perpétration soit conditionnée par les actes matériels du complice, 

lesquels peuvent intervenir avant, pendant ou après le crime343. La Chambre d’appel a 

également jugé que l’élément matériel de la complicité par aide et encouragement pouvait être 

établi par l’accord donné par un supérieur hiérarchique à l’utilisation des moyens, y compris 

humains, placés sous son contrôle, pour faciliter le crime344. L’élément moral de la complicité 

par aide et encouragement s’analyse comme le fait pour le complice de savoir que les actes 

qu’il accomplit contribuent à la perpétration d’un crime précis par l’auteur principal345. Dans 

le cas de crimes supposant une intention spécifique comme la persécution ou le génocide, le 

complice doit connaître celle de l’auteur principal346. 

128. L’examen du Jugement révèle que, dans sa présentation du droit de la complicité par 

aide et encouragement, la Chambre de première instance a rappelé les définitions et principes 

susvisés, en citant les Arrêts Vasiljević, Blaškić, Aleksovski, Čelebići et Tadić347. Vidoje 

Blagojević n’a relevé aucune lacune dans la présentation que la Chambre de première instance 

a faite du droit applicable. Il se contente de marquer son désaccord. Il ne fait donc état 

d’aucune erreur de la part de la Chambre de première instance dans l’exposé du droit de la 

complicité par aide et encouragement. 

2. Erreur relevée concernant la connaissance que Vidoje Blagojević avait des crimes 

129. Vidoje Blagojević soutient que la Chambre de première instance a commis une erreur 

de fait en concluant qu’il avait connaissance des crimes sous-jacents commis348. Ainsi, il 

attaque tout d’abord la déclaration de culpabilité prononcée à son encontre pour complicité de 

génocide en arguant que la Chambre de première instance a conclu qu’il ignorait tout des 

exécutions349. La Chambre d’appel a examiné cet argument et l’a accueilli dans le cadre du 

sixième moyen350. En outre, s’agissant des autres déclarations de culpabilité prononcées à son 

encontre pour avoir aidé et encouragé à commettre des assassinats, des persécutions et des 

actes inhumains, en relation avec le transfert forcé de civils musulmans de Bosnie hors de 

Srebrenica et les détentions, les exactions et les meurtres commis dans l’école Vuk Karadžić 

                                                 
343 Arrêt Blaškić, par. 48. Voir aussi Arrêt Simić, par. 85 ; Arrêt Ntagerura, par. 372. 
344 Arrêt Krstić, par. 137, 138 et 144. 
345 Arrêt Simić, par. 86 ; Arrêt Vasiljević, par. 102 ; Arrêt Blaškić, par. 46 ; Arrêt Ntagerura, par. 370. 
346 Arrêt Simić, par. 86 ; Arrêt Krstić, par. 140 et 141. 
347 Jugement, par. 726 à 728. 
348 Mémoire d’appel de Blagojević, par. 8.3 à 8.9 et 8.18. 
349 Ibidem, par. 8.3 à 8.7. 
350 Voir supra, partie III. F. (Erreurs relevées concernant la complicité de génocide). 
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de Bratunac et alentour, Vidoje Blagojević reprend en y renvoyant des arguments présentés 

dans d’autres parties de son acte d’appel où il attaque les constatations de la Chambre de 

première instance351. Toutefois, la Chambre d’appel a examiné et rejeté ces arguments dans le 

cadre d’autres moyens d’appel352. 

3. Erreur relevée concernant la permission donnée par Vidoje Blagojević d’utiliser les moyens 

de la brigade de Bratunac pour faciliter les crimes 

130. Vidoje Blagojević fait valoir que la Chambre de première instance a commis une 

erreur de fait en constatant qu’il avait permis l’utilisation des moyens de la brigade de 

Bratunac pour faciliter les crimes353. Il ne conteste pas le rôle joué par Momir Nikolić et la 

police militaire de la brigade de Bratunac dans le transfert des civils musulmans de Bosnie 

hors de Potočari les 12 et 13 juillet 1995 ou la détention des hommes musulmans de Bosnie à 

l’école Vuk Karadžić de Bratunac et alentour du 12 au 14 juillet 1995. En revanche, il conteste 

avoir eu juridiquement autorité sur eux et il signale l’existence d’une chaîne de 

commandement parallèle entre eux et l’état-major de la VRS354. Il fait observer qu’il n’est 

tenu responsable pratiquement que de leurs agissements qui échappaient à son contrôle355. Il 

conteste également les conclusions de la Chambre de première instance sur le rôle joué par les 

autres membres de la brigade de Bratunac qu’il qualifie d’insignifiant et il fait remarquer que 

seuls quelques éléments de la brigade ont été aperçus à Potočari et à Bratunac où ils s’étaient 

probablement rendus de leur propre chef ou sur ordre des autorités civiles356. 

131. L’examen du Jugement montre que la Chambre de première instance a conclu que 

Vidoje Blagojević avait autorisé les policiers militaires de la brigade de Bratunac à aider à 

séparer les hommes musulmans de Bosnie du reste de la population à Potočari les 12 et 

13 juillet 1995, puis à transférer les femmes, les enfants et les personnes âgées hors de 

l’enclave de Srebrenica, ainsi qu’à garder les hommes détenus à Bratunac du 12 au 

                                                 
351 Mémoire d’appel de Blagojević, par. 8.8 et 8.9. 
352 Voir supra, partie III. B. 3. (Erreurs relevées dans les constatations : Tirs sur des civils à Srebrenica et sur le 
chemin de Potočari), partie III. B. 4. (Erreurs relevées dans les constatations : Expulsion des civils de Potočari), 
partie III. B. 6. (Erreurs relevées dans les constatations : Détentions, mauvais traitements et meurtres à Bratunac), 
partie III. C. (Erreurs relevées concernant les meurtres et les assassinats), partie III. D. (Erreurs relevées 
concernant les transferts forcés), partie III. E. (Erreurs relevées concernant les persécutions). 
353 Mémoire d’appel de Blagojević, par. 8.11 à 8.18. 
354 Ibidem, par. 8.11 à 8.16. 
355 Ibid., par. 8.14. 
356 Ibid., par. 8.15 à 8.17. 
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14 juillet 1995357. La Chambre d’appel a déjà examiné et rejeté les arguments avancés par 

Vidoje Blagojević contre la conclusion de la Chambre de première instance selon laquelle il 

avait autorité sur la police militaire de la brigade de Bratunac et elle a en outre relevé qu’il 

n’était pas tenu responsable des agissements de Momir Nikoli ć358. Qui plus est, la Chambre de 

première instance a également constaté que des membres des 2e et 3e bataillons et du 

groupement d’artillerie de la brigade de Bratunac avaient joué un rôle en tirant des coups de 

feu et des obus en direction des civils en route pour Potočari le 11 juillet 1995, en patrouillant 

à Potočari et dans ses environs les 12 et 13 juillet 1995 et en aidant au transfert de la 

population359. Elle a en outre conclu que Vidoje Blagojević assurait la direction et le 

commandement de ces unités360. Celui-ci ne conteste pas dans le détail le rôle joué par ces 

autres éléments de la brigade de Bratunac mais en donne une autre explication, qui n’est 

étayée par aucun renvoi au dossier de première instance. C’est insuffisant pour mettre en doute 

le caractère raisonnable de la conclusion de la Chambre de première instance selon laquelle 

Vidoje Blagojević avait permis l’utilisation des moyens de la brigade pour faciliter les crimes. 

4. Erreur relevée concernant la conclusion selon laquelle Vidoje Blagojević et la brigade de 

Bratunac ont grandement facilité les crimes 

132. Vidoje Blagojević soutient que la Chambre de première instance a commis une erreur 

de fait en constatant que par ses actes, la Brigade de Bratunac avait grandement facilité les 

crimes361. L’examen du Jugement révèle que la Chambre de première instance a jugé que 

Vidoje Blagojević était pénalement responsable pour avoir permis l’utilisation des moyens de 

la brigade de Bratunac afin de faciliter les crimes362. S’agissant de la déclaration de culpabilité 

prononcée contre ce dernier pour les exactions et les meurtres commis à l’école Vuk Karadžic 

de Bratunac et alentour les 12 et 14 juillet 1995, la Chambre de première instance a conclu que 

des membres de la police militaire de la brigade de Bratunac avaient apporté « une aide 

matérielle » en gardant les détenus et en contrôlant, avec d’autres, l’accès à ces derniers, ce 

qui a permis leur maintien en détention et rendu possibles les meurtres363. De plus, s’agissant 

de la déclaration de culpabilité prononcée contre Vidoje Blagojević pour persécutions, la 

                                                 
357 Jugement, par. 729, 747, 755, 757 et 784. 
358 Voir supra, partie III. B. 8. (Erreurs relevées dans les constatations : L’autorité de Vidoje Blagojević sur 
Momir Nikolić et la police militaire de la brigade de Bratunac). 
359 Jugement, par. 755, 757 et 784. 
360 Ibidem, par. 419. 
361 Mémoire d’appel de Blagojević, par. 3.118 à 3.120, 3.130 à 3.133, 5.21 à 5.23, 7.8 et 8.14 à 8.17. 
362 Jugement, par. 729, 749, 759 et 784. 

125/3851 BIS



 

Affaire n° IT-02-60-A 57 9 mai 2007 

Chambre de première instance a constaté que des membres de la brigade de Bratunac avaient 

matériellement aidé à terroriser la population civile et à créer les conditions de vie inhumaines 

à Potočari et à Bratunac du 11 au 14 juillet 1995, en tirant des coups de feu et des obus en 

direction des civils en route pour Potočari le 11 juillet 1995, en aidant à la séparation des 

hommes du reste de la population, en patrouillant autour de Potočari les 12 et 13 juillet et en 

gardant les détenus à Bratunac du 12 au 14 juillet364. Enfin, s’agissant de la déclaration de 

culpabilité prononcée à son encontre pour transfert forcé, la Chambre de première instance a 

conclu que des membres de la brigade de Bratunac avaient apporté une aide matérielle en 

séparant les hommes du reste de la population, en faisant monter les gens dans des autocars 

tout en les comptant, en escortant ces autocars et en patrouillant autour des endroits où la 

population était retenue en attendant la fin du transfert365. 

133. Vidoje Blagojević appelle l’attention dans ses écritures sur le nombre relativement 

faible des membres de la brigade de Bratunac impliqués dans les crimes comparé à celui des 

participants à l’opération toute entière et sur le fait qu’ils n’ont pas eux-mêmes commis les 

exactions ou les meurtres en question366. 

134. La Chambre d’appel fait remarquer qu’il faut décider au cas par cas si un acte donné 

constitue une aide importante à un crime. Vidoje Blagojević avance comme principal 

argument que le rôle joué par la brigade de Bratunac apparaît comme mineur au regard de 

l’opération toute entière. Toutefois, la Chambre d’appel a déjà déclaré qu’il n’était pas 

nécessaire que la perpétration du crime soit conditionnée par l’aide apportée par le 

complice367. En faisant ses constatations, la Chambre de première instance savait que la 

contribution de la brigade de Bratunac était plus limitée que celle des autres éléments de la 

VRS et des autorités civiles368. Cependant, elle a qualifié la mise à disposition de moyens par 

Vidoje Blagojević d’« aide matérielle » à des crimes qui avait eu un effet important sur leur 

perpétration369. La Chambre d’appel rappelle que, dans un contexte similaire, elle est parvenue 

                                                 
363 Ibidem, par. 747. 
364 Ibid., par. 755. 
365 Ibid., par. 757. 
366 Mémoire d’appel de Blagojević, par. 3.118 à 3.120, 3.130 à 3.133, 5.21 à 5.23, 7.8 et 8.14. 
367 Arrêt Simić, par. 85 ; Arrêt Blaškić, par. 48. 
368 Voir, par exemple, Jugement, par. 191 (relevant le rôle essentiel joué par le MUP dans le transport des 
réfugiés musulmans hors de Potočari le 13 juillet 1995) ; par 835 (« À propos de Vidoje Blagojević, la Chambre 
de première instance conclut qu’il n’a pas pris une part essentielle à la perpétration des crimes. »). 
369 Ibidem, par. 747, 755 et 757. 
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à la même conclusion dans l’Arrêt Krstić370. Vidoje Blagojević n’a donc pas démontré que la 

Chambre de première instance a commis une erreur sur ce point. 

5. Conclusion 

135. Par ces motifs, le septième moyen d’appel de Vidoje Blagojević est accueilli en ce qui 

concerne le génocide, comme il a été exposé en détail dans le cadre de son sixième moyen 

d’appel. Pour le surplus, la Chambre d’appel considère que l’appel formé par Vidoje 

Blagojević contre les conclusions tirées quant à la complicité par aide et encouragement n’est 

pas fondé et, par conséquent, le rejette. Le Juge Shahabuddeen est, à tous égards, en désaccord 

avec la majorité au motif que Vidoje Blagojević n’a pas eu droit à un procès équitable et 

estime que son affaire devrait être renvoyée en vue d’un nouveau procès. 

H.   Erreurs relevées concernant la peine (huitième moyen) 

136. La Chambre de première instance a condamné Vidoje Blagojević à une peine unique 

de 18 ans d’emprisonnement371. Celui-ci soutient que la Chambre de première instance a 

commis une erreur de droit dans son appréciation des circonstances aggravantes et atténuantes 

lors de la fixation de la peine372. Toutefois, il passe sous silence les circonstances atténuantes 

et aggravantes retenues par la Chambre et se focalise sur l’appréciation de la gravité des 

crimes373. La Chambre d’appel va, dans un premier temps, examiner ces erreurs puis apprécier 

l’incidence sur la sentence de sa décision d’annuler la déclaration de culpabilité prononcée à 

l’encontre de Vidoje Blagojević pour génocide. 

1. Erreurs relevées dans l’appréciation de la gravité des crimes 

137. Les Chambres de première instance ont un large pouvoir d’appréciation pour décider 

de la sanction qui convient en raison de l’obligation qu’elles ont de personnaliser la peine afin 

                                                 
370 Arrêt Krstić, par. 135 à 138. 
371 Jugement, chapitre X (Dispositif). 
372 Acte d’appel de Blagojević, par. 28 ; Mémoire d’appel de Blagojević, par. 9.1 à 9.7. Dans son acte d’appel et 
son mémoire d’appel, Vidoje Blagojević fait valoir que son conseil de la Défense en première instance n’a pas 
présenté d’écritures sur la peine. Toutefois, au procès en appel, son conseil a expliqué que cette question n’entrait 
pas dans le cadre de son appel. Voir CRA, p. 106. 
373 Dans son acte d’appel et son mémoire d’appel, Vidoje Blagojević affirme que des erreurs ont été commises 
aux paragraphes 841, 844, 845 et 850, dans les passages du Jugement consacrés à l’appréciation des 
circonstances aggravantes et atténuantes. Voir Acte d’appel de Blagojević, par. 28 ; Mémoire d’appel de 
Blagojević, par. 9.1. Cependant, il n’a pas développé cette argumentation et ses écritures ne remplissent pas les 
conditions d’examen en appel. 

123/3851 BIS



 

Affaire n° IT-02-60-A 59 9 mai 2007 

de tenir compte de la situation de l’accusé et de la gravité du crime374. En règle générale, la 

Chambre d’appel ne substituera pas sa sentence à celle prononcée par la Chambre de première 

instance sauf si celle-ci a commis une erreur manifeste dans l’exercice de son pouvoir 

discrétionnaire, ou si elle a dérogé aux règles de droit applicables375. Il appartient donc à 

l’appelant de démontrer en quoi la Chambre de première instance a commis une erreur en 

fixant la peine376. 

138. Vidoje Blagojević n’est pas d’accord avec la Chambre de première instance lorsqu’elle 

conclut que les persécutions méritent une attention toute particulière et sont particulièrement 

graves en raison de leur nature discriminatoire377. Il fait valoir que ce n’est pas justifié dans 

son cas puisque la Chambre de première instance n’a pas conclu qu’il était animé d’une 

intention discriminatoire378. La Chambre d’appel relève que la Chambre de première instance 

a expressément noté qu’il n’était pas animé d’une telle intention, mais qu’il avait aidé et 

encouragé des personnes dont il savait qu’elles étaient animées de cette intention379. 

139. Vidoje Blagojević soutient que l’accent mis par la Chambre de première instance sur la 

gravité de la nature discriminatoire des persécutions montre qu’elle l’a retenue comme 

circonstance aggravante alors qu’elle est un élément constitutif du crime380. La Chambre 

d’appel relève que, en fixant la peine, la Chambre de première instance a considéré que les 

persécutions, constitutives d’un crime contre l’humanité, méritaient une « attention toute 

particulière », dans la mesure où elles avaient été commises « contre un groupe » pour des 

« raisons discriminatoires »381. La Chambre de première instance a également estimé que les 

persécutions constituaient un crime « particulièrement grave, car [elles] englob[aient] des 

actes multiples commis avec une intention discriminatoire382 ». La Chambre d’appel ne relève 

                                                 
374 Arrêt Čelebići, par. 717 ; Arrêt Dragan Nikolić relatif à la sentence, par. 9 ; Arrêt Babić relatif à la sentence, 
par. 7 ; Arrêt Deronjić relatif à la sentence, par. 8 ; Arrêt Jokić relatif à la sentence, par. 8. 
375 Arrêt Tadić relatif à la sentence, par. 22 ; Arrêt Aleksovski, par. 187 ; Arrêt Furundžija, par. 239 ; Arrêt 
Čelebići, par. 725 ; Arrêt Jelisić, par. 99 ; Arrêt Kupreškić, par. 408 ; Arrêt Krstić, par. 242 ; Arrêt Blaškić, 
par. 680 ; Arrêt Deronjić relatif à la sentence, par. 8 ; Arrêt Jokić relatif à la sentence, par. 8. 
376 Arrêt Čelebići, par. 725. 
377 Mémoire d’appel de Blagojević, par. 9.4 et 9.5, citant le Jugement, par. 834. Vidoje Blagojević présente le 
même argument en ce qui concerne le génocide. Toutefois, la déclaration de culpabilité prononcée à son encontre 
pour complicité de génocide ayant été annulée, la Chambre d’appel n’examinera cet argument que pour les 
persécutions. 
378 Ibidem, par. 9.4. 
379 Jugement, par. 834. 
380 Mémoire d’appel de Blagojević, par. 9.5. 
381 Jugement, par. 834. 
382 Ibidem. 
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là aucune erreur car la Chambre de première instance a simplement attiré l’attention sur la 

gravité intrinsèque des crimes sans retenir de circonstance aggravante. 

140. Enfin, Vidoje Blagojević fait valoir que la Chambre de première instance n’a pas tenu 

compte comme il convient du fait qu’il n’était pas de ceux qui avaient pris une part essentielle 

aux crimes, qu’il n’était qu’un complice et qu’il ignorait tout des massacres383. Cela étant, 

l’examen du Jugement montre que, après avoir expressément déclaré qu’il n’avait pas pris une 

part essentielle aux crimes, la Chambre de première instance a tenu compte dans la sentence 

de la connaissance qu’il avait des crimes et de la nature de l’aide qu’il avait apportée à ses 

auteurs principaux384. 

141. La Chambre d’appel conclut que Vidoje Blagojević n’a fait état d’aucune erreur 

manifeste de la part de la Chambre de première instance dans la sentence. En conséquence, ce 

moyen d’appel est intégralement rejeté. Le Juge Shahabuddeen est en désaccord avec la 

majorité au motif que Vidoje Blagojević n’a pas eu droit à un procès équitable et estime que 

son affaire devrait être renvoyée en vue d’un nouveau procès. 

2. Incidence des conclusions de la Chambre d’appel sur la sentence 

142. La Chambre d’appel a annulé la déclaration de culpabilité prononcée à l’encontre de 

Vidoje Blagojević pour complicité de génocide, au motif que sa connaissance de l’opération 

de transfert forcé, des séparations, des exactions et des meurtres commis à Bratunac ne 

permettait pas un juge du fait, en l’absence d’une connaissance des exécutions, de conclure au-

delà de tout doute raisonnable qu’il était animé d’une intention génocidaire. Cependant, la 

Chambre d’appel a confirmé la déclaration de culpabilité prononcée contre lui pour avoir aidé 

et encouragé à commettre des meurtres constitutifs d’une violation des lois ou coutumes de la 

guerre, des assassinats, des persécutions et d’autres actes inhumains (transfert forcé) 

constitutifs de crimes contre l’humanité. Elle va réviser la peine prononcée contre Vidoje 

Blagojević à la lumière de ses conclusions et conformément aux dispositions du Statut et du 

Règlement. Compte tenu des circonstances de l’espèce et de la gravité des crimes dont Vidoje 

Blagojević est responsable, la Chambre d’appel considère en accord avec le principe de 

proportionnalité que sa condamnation devrait être ramenée à 15 ans d’emprisonnement. Le 

Juge Shahabuddeen est en désaccord avec la majorité au motif que Vidoje Blagojević n’a pas 

                                                 
383 Mémoire d’appel de Blagojević, par. 9.6 et 9.7. 
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eu droit à un procès équitable et estime que son affaire devrait être renvoyée en vue d’un 

nouveau procès. 

                                                 
384 Jugement, par. 835 et 836. 
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IV.  L’APPEL DE DRAGAN JOKIC 

A.   Erreurs relevées concernant l’élément moral de la complicité par aide et 

encouragement (premier et deuxième moyens) 

143. La Chambre de première instance a déclaré Dragan Jokić coupable de complicité par 

aide et encouragement de meurtres constitutifs d’une violation des lois ou coutumes de la 

guerre, d’assassinats, d’extermination et de persécutions constitutifs de crimes contre 

l’humanité, en raison de l’aide matérielle qu’il a apportée, notamment en coordonnant, 

assurant et supervisant le déploiement des moyens de la brigade de Zvornik sur les lieux des 

exécutions, et qui a eu un effet important sur les massacres perpétrés à Orahovac, à l’école de 

Pilica et à la ferme militaire de Branjevo, ainsi qu’à Kozluk, entre le 14 et le 17 juillet 1995385. 

La Chambre de première instance a conclu que Dragan Jokić a apporté cette aide, sachant que, 

par ses agissements, il facilitait ces crimes386. 

144. Dans son premier moyen d’appel, Dragan Jokić fait valoir que la Chambre de première 

instance a commis une erreur de droit puisqu’elle a fait ses constatations sur la complicité par 

aide et encouragement en appliquant un critère juridique erroné387. Toutefois, il ne conteste 

pas expressément la définition que la Chambre de première instance a donnée de l’élément 

moral de celle-ci388. Il fait valoir en fait que celle-ci a mal appliqué le critère en question parce 

que ses constatations n’étaient étayées par aucun élément de preuve et ne suffisaient pas à 

établir, au-delà de tout doute raisonnable, sa mens rea389. Dans son deuxième moyen d’appel, 

Dragan Jokić fait valoir que la Chambre de première instance a commis une erreur de fait 

concernant la mens rea qui était la sienne en tant que complice. En particulier, il avance, 

contrairement à ce que la Chambre de première instance a constaté, qu’il n’avait pas 

connaissance des exécutions en masse de prisonniers qui se préparaient à Orahovac, à l’école 

de Pilica et à la ferme militaire de Branjevo, ainsi qu’à Kozluk390. 

 

                                                 
385 Jugement, par. 770, 772 et 775, chapitre X (Dispositif). 
386 Ibidem, par. 770, 772 et 775. 
387 Mémoire d’appel de Jokić, par. 39. Pour la procédure suivie en ce qui concerne ce moyen d’appel, voir 
Décision Blagojević relative à la demande de suppression d’un moyen d’appel, par. 2 à 4. 
388 Mémoire d’appel de Jokić, par. 38. 
389 Ibidem, par. 39 et 55 ; Réplique de Jokić, par. 2. 
390 Mémoire d’appel de Jokić, par. 58, 62 et 66. 
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145. La Chambre d’appel a précédemment relevé que les constatations des Chambres de 

première instance étaient régies par la règle de droit qui veut que les faits essentiels touchant à 

la culpabilité d’un accusé soient établis au-delà de tout doute raisonnable, mais que cela ne 

changeait rien à leur nature391. La partie qui fait valoir qu’une constatation de la Chambre de 

première instance ne repose pas sur des éléments de preuve suffisants fait état d’une erreur de 

fait et non d’une erreur de droit. 

146. En conséquence, la Chambre d’appel considère que Dragan Jokić fait valoir, dans ses 

premier et deuxième moyens d’appel, que la Chambre de première instance a commis une 

erreur de fait en estimant qu’il avait agi avec la mens rea que supposaient les crimes commis à 

Orahovac, à l’école de Pilica et à la ferme militaire de Branjevo, ainsi qu’à Kozluk. Elle va 

donc examiner ensemble les arguments présentés dans ces deux moyens d’appel. 

1. Orahovac 

147. La Chambre de première instance a conclu que 1 000 à 2 500 hommes musulmans de 

Bosnie détenus à l’école Grbavci d’Orahovac avaient été emmenés dans un champ voisin pour 

y être exécutés dans l’après-midi du 14 juillet 1995 et dans la nuit du 14 au 15 juillet jusqu’à 

5 heures du matin392. Elle a constaté que, le 14 juillet 1995 vers midi, Dragan Jokić avait, en 

présence de Slavko Bogičević, commandant en second de la compagnie du génie de la brigade 

de Zvornik, ordonné à Cvijetin Ristanović, conducteur d’engins de cette compagnie, 

d’acheminer une pelleteuse à Orahovac, où Slavko Bogičević lui avait donné des instructions 

sur la manière de creuser les fosses communes393. La Chambre de première instance a conclu 

en ces termes : 

La Chambre de première instance est convaincue que lorsqu’il a ordonné à Cvijetin 
Ristanović de se rendre à Orahovac, Dragan Jokić savait que des Musulmans de Bosnie 
étaient détenus à l’école de Grbavci dans l’attente de leur exécution. La Chambre de 
première instance juge en conséquence que Dragan Jokić savait que Cvijetin Ristanović 
serait appelé à creuser des fosses communes pour les victimes des exécutions. En donnant 
l’ordre à Cvijetin Ristanović d’acheminer la pelleteuse à Orahovac, Dragan Jokić a 
apporté une aide matérielle qui a eu un effet important sur la perpétration du crime394. 

                                                 
391 Décision Blagojević relative à la demande de suppression d’un moyen d’appel, par. 8. 
392 Jugement, par. 763. 
393 Ibidem, par. 763 et 764. 
394 Ibid. 
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148. Dragan Jokić soutient que la Chambre de première instance a commis une erreur de 

fait en estimant qu’il savait que les prisonniers étaient sur le point d’être exécutés à Orahovac 

lorsqu’il a demandé à Cvijetin Ristanović d’y acheminer une pelleteuse395. Il avance que cette 

constatation est contredite par les faits non contestés liés au massacre396 et il attire l’attention 

avant tout sur la chronologie des événements, en faisant observer que Cvijetin Ristanović avait 

été envoyé à Orahovac vers midi, bien avant les premières exécutions en début de soirée397. Il 

ajoute que la Chambre de première instance ne pouvait raisonnablement conclure qu’il était au 

courant des massacres qui se préparaient pour la simple et bonne raison qu’il était l’officier de 

permanence. Même si un officier de permanence doit être tenu au courant des activités des 

unités de la brigade, Dragan Jokić fait valoir que les exécutions avaient été tenues secrètes et 

qu’il n’en avait pas été informé398. Il précise qu’il n’en a été informé le 14 juillet 1995 à 

22 h 36 que parce qu’il « devait en connaître », alors que, ce jour-là vers midi, il avait dit à 

Cvijetin Ristanović de se rendre à Orahovac, et que les exécutions ont commencé en début de 

soirée399. De plus, Dragan Jokić évoque le témoignage de Tanacko Tanić, qui a déclaré que 

personne ne savait qu’un massacre aurait lieu, et que celui-ci n’est devenu de notoriété 

publique qu’après coup400. De ce qu’il avait connaissance des détentions, il était 

déraisonnable, selon Dragan Jokić, de conclure qu’il devait être au fait des exécutions qui 

allaient suivre, puisque « si la détention de prisonniers est légitime dans le cadre d’une 

opération militaire, leur exécution constitue un crime odieux »401. Il précise qu’il était 

également raisonnable de déduire des éléments de preuve qu’il ignorait le sort réservé aux 

détenus lorsqu’il a envoyé Cvijetin Ristanović à Orahovac402. 

149. Enfin, Dragan Jokić conteste que la Chambre de première instance puisse 

raisonnablement déduire du témoignage de Cvijetin Ristanović sur la présence de Slavko 

Bogičević qu’il savait que les prisonniers étaient sur le point d’être exécutés. À ce propos, il 

soutient tout d’abord qu’elle a commis une erreur de fait en se fondant sur le récit équivoque 

et contradictoire de Cvijetin Ristanović pour établir la présence de Slavko Bogičević lorsqu’il 

                                                 
395 Mémoire d’appel de Jokić, par. 40, 58 et 61. 
396 Ibidem, par. 39 1) et 41 à 43. 
397 Ibid., par. 41 à 43. 
398 Ibid., par. 42 et 59 1). 
399 Ibid., par. 41 et 42. Dragan Jokić avance le même argument dans son sixième moyen d’appel. Voir ibid., 
par. 174. 
400 Ibid., par. 59 1), citant le CR, p. 12024 à 12027. 
401 Ibid., par. 59 1). 
402 Ibid. 
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a ordonné à Cvijetin Ristanović de se rendre à Orahovac403. Il précise ensuite que, même si 

Cvijetin Ristanović était effectivement présent, il n’y avait pas de raison de supposer que 

Slavko Bogičević l’avait informé de l’imminence des exécutions404. 

150. L’examen du Jugement montre que la Chambre de première instance s’est fondée 

principalement sur deux faits pour conclure à la connaissance de Dragan Jokić : 1) il était au 

moment des faits officier de permanence de la brigade de Zvornik et il était à ce titre au 

courant du déplacement des prisonniers ; 2) il avait donné à Cvijetin Ristanović l’ordre 

d’acheminer une pelleteuse à Orahovac en présence de Slavko Bogičević, lequel a ordonné un 

peu plus tard à Cvijetin Ristanović de creuser les fosses communes sur le lieu des 

exécutions405. La principale question à laquelle est confrontée la Chambre d’appel est de 

savoir si un juge du fait aurait raisonnablement pu conclure sur la base de ces faits que Dragan 

Jokić savait que des détenus musulmans de Bosnie étaient sur le point d’être exécutés à 

Orahovac. 

151. Concernant la présence de Slavko Bogičević lorsque Dragan Jokić a ordonné à Cvijetin 

Ristanović d’acheminer une pelleteuse à Orahovac, ce dernier a déclaré : « Autant que je m’en 

souvienne, il y avait le chauffeur du camion qui a remorqué un engin. Il y avait un autre 

soldat, Risto Lazić, et je crois que Slavko Bogičević était également présent406 ». Plus tard, 

après le chargement sur un camion de l’engin de Cvijetin Ristanović (une rétrocaveuse) et son 

acheminement à Orahovac, celui-ci a de nouveau rencontré Slavko Bogičević : 

Q. : À présent, vous avez affirmé que quelqu’un était venu vous dire de décharger le 
camion, vous souvenez-vous de qui il s’agissait ? 

R. : Je n’en suis pas sûr à 100%. Lorsque j’y suis allé, après avoir fait le déchargement, 
j’ai vu Slavko Bogičević. 

Q. : Que vous a-t-il dit ? 

R. : Il m’a dit de conduire l’engin là-bas — je veux dire après le passage souterrain, de 
passer le souterrain pour me retrouver de l’autre côté407. 

                                                 
403 Ibid., par. 59 2). 
404 Ibid. 
405 Jugement, par. 511, 526, 763 et 764. 
406 CR, p. 5364 et 5365. 
407 CR, p. 5370. 
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152. La Chambre d’appel estime que, sur la base de ce témoignage, la Chambre de première 

instance pouvait raisonnablement conclure que Slavko Bogičević était présent lorsque Dragan 

Jokić a donné ses ordres à Cvijetin Ristanović. Contrairement à ce que Dragan Jokić 

affirme408, Slavko Bogičević aurait pu à la fois se trouver au quartier général de la compagnie 

du génie pendant la conversation entre Cvijetin Ristanović et Dragan Jokić et près du passage 

sous la voie ferrée à Orahovac un peu plus tard. Après en avoir reçu l’ordre de Dragan Jokić, 

Cvijetin Ristanović a chargé la rétrocaveuse sur le camion, ce qui lui a pris un certain 

temps409. Il n’était donc pas déraisonnable de conclure que Slavko Bogičević avait devancé 

Cvijetin Ristanović. 

153. En déclarant qu’il « cro[yait] » que Slavko Bogičević était présent lors de la 

conversation avec Dragan Jokić au quartier général de la compagnie du génie, Cvijetin 

Ristanović semblait en fait peu sûr de lui. Toutefois, ce n’est pas nécessairement vrai, et la 

Chambre d’appel s’en remet à l’appréciation de la Chambre de première instance, qui était 

convaincue, sur la base de ce témoignage, de la présence de Slavko Bogičević410. S’agissant 

de la présence de ce dernier sur le lieu des exécutions à Orahovac, la Chambre d’appel relève 

que, s’il ne se rappelait pas avec certitude qui lui avait dit de décharger la rétrocaveuse du 

camion, Cvijetin Ristanović était sûr que Slavko Bogičević lui avait indiqué ce qu’il devait 

faire ensuite avec cet engin. La Chambre d’appel estime que la Chambre de première instance 

pouvait raisonnablement conclure que Slavko Bogičević était présent lorsque Dragan Jokić a 

donné ses ordres à Cvijetin Ristanović et qu’il se trouvait également sur le lieu des exécutions 

à Orahovac. 

154. Quant à la connaissance qu’avait Dragan Jokić, la Chambre d’appel n’est pas 

convaincue, contrairement à ce que ce dernier affirme, qu’il serait raisonnable de déduire de la 

chronologie des événements et du secret qui entourait l’opération qu’il a envoyé Cvijetin 

Ristanović à Orahovac sans rien savoir des exécutions qui se préparaient. Faute d’une autre 

explication plausible de la présence d’engins de terrassement dans un centre de détention 

provisoire — même en admettant que, comme le dit Dragan Jokić, le véritable objectif de 

l’opération n’avait été révélé qu’aux personnes qui « devaient en connaître » — la nature des 

instructions données par Dragan Jokić indique qu’il devait nécessairement faire partie du 

                                                 
408 Mémoire d’appel de Jokić, par. 59 2). 
409 CR, p. 5367. 
410 Jugement, par. 526. 
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cercle restreint des personnes bien informées. Vu les circonstances de l’espèce, la présence de 

Slavko Bogičević, commandant en second de la compagnie du génie, au quartier général 

lorsque Dragan Jokić donnait ses ordres, et sur le lieu prévu des exécutions un peu plus tard 

pour donner comme instruction de creuser des fosses communes, porte encore davantage à 

conclure que Dragan Jokić savait que des exécutions se préparaient. 

155. Dragan Jokić semble admettre qu’il était raisonnable de déduire que Slavko Bogičević 

était informé des exécutions qui se préparaient lorsque Cvijetin Ristanović a reçu l’ordre de se 

rendre à Orahovac411. En tout cas, la Chambre d’appel estime que la Chambre de première 

instance pouvait raisonnablement conclure dans ce sens. 

156. À l’époque des faits, Slavko Bogičević était le commandant en second de la compagnie 

du génie de la brigade de Zvornik. Cependant, du 13 au 17 juillet 1995, il a assuré l’intérim en 

l’absence du commandant de la compagnie412. Dragan Jokić était alors le chef du génie de la 

brigade de Zvornik413. Le commandant de la compagnie du génie prenait ses ordres 

directement auprès du commandant de la brigade ; en théorie, Dragan Jokić ne pouvait donner 

d’ordre directement au commandant de la compagnie du génie, mais l’aidait à exécuter les 

ordres donnés par le commandant de la brigade sur les conseils ou sur proposition du chef du 

génie414. Le commandant de la compagnie du génie et son second, Slavko Bogičević, n’ayant 

pas suffisamment d’expérience pour accomplir les tâches complexes qui étaient confiées à leur 

unité415, Dragan Jokić était chargé de les conseiller et de travailler en étroite collaboration 

avec la compagnie pour garantir la bonne exécution des ordres. Dans certains cas, il a adressé 

des ordres à la compagnie du génie et s’est rendu sur le terrain pour accomplir lui-même des 

tâches du génie416. En conséquence, en l’absence du commandant de la compagnie, « Slavko 

Bogičević n’aurait certainement pas pris de décision sans consulter Dragan Jokić », ainsi que 

l’a déclaré Dragan Obrenović, commandant en second et chef d’état-major de la brigade de 

Zvornik417. Selon Cvijetin Ristanović, c’est en tant qu’« ingénieur en chef » que Dragan Jokić 

                                                 
411 Mémoire d’appel de Jokić, par 59 2). 
412 Jugement, par. 523. 
413 Ibidem, par. 11 et 516 à 519. 
414 Ibid., par. 519. 
415 Ibid., par. 520 et 523. 
416 Ibid., par. 519 à 524. 
417 Ibid., par. 523, citant le témoin Dragan Obrenović, CR, p. 3034. S’agissant des fonctions de ce dernier, voir 
ibid., par. 62. 

114/3851 BIS



 

Affaire n° IT-02-60-A 68 9 mai 2007 

lui a ordonné de se rendre à Orahovac418, et non pas en tant qu’officier de permanence 

transmettant un ordre du commandant de la brigade. 

157 En bref, la Chambre d’appel relève que Dragan Jokić et Slavko Bogičević travaillaient 

en étroite collaboration, que, dans la pratique, Dragan Jokić était, selon Dragan Obrenović, le 

supérieur du commandant de la compagnie du génie, qu’il dirigeait celle-ci lorsqu’elle devait 

s’acquitter de tâches spécialisées et qu’il s’était vu confier cette mission en raison de ses 

compétences et de son expérience professionnelles419. Dans ces conditions, la Chambre 

d’appel estime que la Chambre de première instance pouvait conclure que la seule déduction 

que l’on puisse raisonnablement tirer de ces faits était que Dragan Jokić avait connaissance 

des exécutions en masse prévues lorsqu’il a envoyé Cvijetin Ristanović à Orahovac. 

158. Dragan Jokić conteste également un certain nombre d’autres constatations de la 

Chambre de première instance qui pouvaient permettre de conclure qu’il avait connaissance 

des exécutions qui se préparaient lorsqu’il a envoyé Cvijetin Ristanović à Orahovac420. 

Estimant que les constatations faites au paragraphe 764 du Jugement étaient raisonnables et 

confirmant que Dragan Jokić avait la connaissance nécessaire pour être déclaré complice du 

massacre d’Orahovac, la Chambre d’appel n’a pas à examiner les autres arguments présentés 

sur ce point. 

2. École de Pilica et ferme militaire de Branjevo 

159. La Chambre de première instance a constaté que, le 16 juillet 1995, des hommes 

musulmans de Bosnie, qui avaient été détenus pendant deux jours à l’école de Pilica, avaient 

été transportés en autocar à la ferme militaire de Branjevo toute proche où ils ont été 

exécutés421. Elle a en outre constaté que, ce jour-là, le 1er bataillon de la brigade de Zvornik 

avait demandé qu’une chargeuse, une pelleteuse et un tombereau soient envoyés à la ferme 

militaire de Branjevo422. Elle a ajouté que, le 17 juillet 1995, la compagnie du génie de la 

brigade de Zvornik avait fourni une pelleteuse que Cvijetin Ristanović avait utilisée pour 

creuser une fosse commune423. La Chambre de première instance a estimé que Dragan Jokić 

savait, dès le 14 juillet 1995, que des hommes musulmans de Bosnie étaient détenus dans 

                                                 
418 CR, p. 5364. 
419 Jugement, par. 520 et 521. 
420 Mémoire d’appel de Jokić, par. 60. 
421 Jugement, par. 766. 
422 Ibidem. 
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l’école de Pilica, qu’en sa qualité de chef du génie de la brigade de Zvornik, il était au courant 

de la demande d’engins de terrassement et qu’il avait pris contact avec des membres de la 

compagnie du génie de la brigade pour y donner suite424. Elle a précisé qu’il savait que ces 

engins devaient servir à creuser des fosses communes425. 

160. Dragan Jokić fait valoir que la Chambre de première instance s’est fondée sur trois 

constatations pour conclure qu’il savait que les engins de terrassement envoyés à la ferme 

militaire de Branjevo devaient servir à creuser des fosses communes : 1) il savait que des 

hommes musulmans de Bosnie étaient détenus depuis le 14 juillet 1995 dans l’école de Pilica ; 

2) en tant que chef du génie, il était informé de la demande d’envoi d’engins de terrassement à 

la ferme militaire de Branjevo ; et 3) il avait pris contact avec des membres de la compagnie 

du génie pour y donner suite426. Dragan Jokić conteste les deux dernières constatations en 

arguant que, même si toutes les trois étaient admises, la seule déduction que l’on puisse 

raisonnablement en tirer était qu’il ignorait à quoi devaient servir ces engins427. Qui plus est, il 

avance que la demande en question n’a été adressée à la brigade de Zvornik que plusieurs 

heures après l’exécution des prisonniers428. 

161. Concernant la conclusion selon laquelle il était au courant de la demande d’envoi 

d’engins de terrassement à la ferme militaire de Branjevo, Dragan Jokić fait valoir qu’« il 

n’aurait pas fallu ajouter foi aux éléments de preuve sur lesquels repose cette conclusion429 ». 

Il ajoute que le témoin à charge P-130 a déclaré que deux personnes avaient été contactées 

pour une demande d’engins de terrassement : Dragan Jokić et Sretin Milošević, commandant 

adjoint chargé de la logistique430. Il précise que s’il « y avait donné suite, l’autre personne 

n’aurait pas été sollicitée431 ». 

                                                 
423 Ibid. 
424 Ibid., par. 766 et 767. 
425 Ibid., par. 767. 
426 Mémoire d’appel de Jokić, par. 62. 
427 Ibidem, par. 64. 
428 Ibid., par. 48. 
429 Ibid., par. 63 2), renvoyant au paragraphe 33 du même document. Toutefois, dans ce paragraphe, Dragan Jokić 
ne présente aucun argument sur le manque de fiabilité des éléments de preuve évoqués au paragraphe 362 du 
Jugement. Dans la note de bas de page 152 du paragraphe 117 de son mémoire d’appel, il semble même admettre 
qu’une demande d’engins de terrassement lui avait été transmise. 
430 Réplique de Jokić, par. 15. 
431 Ibidem. 
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162. La Chambre de première instance s’est demandé pourquoi Sretin Milošević avait été 

également contacté : le 1er bataillon de la brigade de Zvornik avait demandé qu’une chargeuse, 

une pelleteuse et un tombereau soient envoyés à la ferme militaire de Branjevo et « le 

commandant chargé de la logistique était informé chaque fois que la compagnie du génie 

manquait de camions432 ». La Chambre d’appel conclut que Dragan Jokić n’a pas démontré 

pourquoi la Chambre de première instance ne pouvait pas raisonnablement constater qu’il 

avait été avisé de la demande d’envoi d’engins de terrassement à la ferme militaire de 

Branjevo. 

163. Quant à la constatation selon laquelle il a pris contact avec des membres de la 

compagnie du génie pour donner suite à la demande, Dragan Jokić fait valoir qu’elle ne repose 

sur aucun élément de preuve433. La Chambre d’appel relève que la Chambre de première 

instance ne mentionne dans le Jugement aucun témoignage direct montrant que Dragan Jokić a 

joué un rôle dans l’envoi d’engins de terrassement à la ferme militaire de Branjevo. Cela étant, 

la Chambre de première instance a constaté qu’il avait été établi que la demande avait été 

transmise à Sretin Milošević et à Dragan Jokić, en sa qualité de chef du génie, et qu’il y avait 

été donné suite434. Compte tenu des constatations de la Chambre de première instance sur 

l’étroitesse des relations entre Dragan Jokić, chef du génie, et la compagnie du génie435, la 

Chambre d’appel estime que la Chambre de première instance pouvait raisonnablement 

conclure qu’il avait contribué à satisfaire la demande d’engins de terrassement. 

164. La Chambre d’appel relève que ladite demande date du 16 juillet 1995 et que les 

engins en question ont été envoyés le lendemain436. Elle rappelle qu’elle a déjà conclu que la 

Chambre de première instance pouvait raisonnablement estimer que Dragan Jokić était au 

courant du massacre d’Orahovac le 14 juillet 1995437. Dragan Jokić, renvoyant au témoignage 

de Tanacko Tanić, reconnaît que, le 15 juillet 1995, lui-même comme « tout un chacun » 

savait que les prisonniers avaient été exécutés à Orahovac438. En conséquence, la Chambre de 

première instance pouvait raisonnablement conclure qu’il savait également à quoi serviraient 

                                                 
432 Jugement, par. 352, note de bas de page 1318. 
433 Mémoire d’appel de Jokić, par. 63 3). 
434 Jugement, par. 352. 
435 Voir ibidem, par. 516 à 524. 
436 Ibid., par. 352. 
437 Voir supra, partie IV. A. 1. (Erreurs relevées concernant l’élément moral de la complicité par aide et 
encouragement : Orahovac). 
438 Mémoire d’appel de Jokić, par. 169, note de bas de page 204. 
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les engins de terrassement demandés pour d’autres centres de détention. L’argument selon 

lequel Dragan Jokić n’a agi que plusieurs heures après le massacre est examiné plus loin439. 

3. Kozluk 

165. La Chambre de première instance a conclu qu’entre le 15 et le 16 juillet 1995, environ 

500 hommes avaient été exécutés et leurs corps ensevelis sur les rives de la Drina à Kozluk440. 

Elle a constaté que, le 16 juillet 1995 vers 8 heures, Dragan Jokić avait ordonné à Miloš 

Mitrović, conducteur d’engins au sein de la compagnie du génie de la brigade de Zvornik, de 

prendre une pelleteuse et de se rendre avec Nikola Ricanović, un autre membre de la 

compagnie du génie, à Kozluk où Damjan Lazarević, chef de la section des fortifications de la 

compagnie, leur donnerait d’autres instructions441. La Chambre de première instance a 

constaté que, lorsque Miloš Mitrović était arrivé sur place, Damjan Lazarević lui avait 

ordonné de recouvrir de terre les corps déjà disposés dans des fosses, ce qu’il a fait jusqu’à ce 

qu’on estime qu’il ne pourrait finir le travail, car la pelleteuse ne fonctionnait qu’à 30 % de ses 

capacités442. Compte tenu des instructions que Dragan Jokić avait données à Miloš Mitrović, 

la Chambre de première instance a conclu que Dragan Jokić savait non seulement à quoi 

devait servir la pelleteuse à Kozluk, mais aussi qu’un massacre y avait été perpétré443. 

166. Dragan Jokić soutient que la Chambre de première instance a commis une erreur de 

fait en estimant qu’il avait connaissance du massacre lorsqu’il a été planifié, préparé ou 

perpétré à Kozluk et qu’il avait envoyé Miloš Mitrović et Nikola Ricanović sur place pour 

creuser des fosses communes444. Tout d’abord, il fait valoir que la Chambre de première 

instance a conclu qu’il n’avait été informé du massacre qu’après coup, ce qui est insuffisant 

pour établir sa mens rea445. À ce propos, il rappelle que la Chambre de première instance a 

constaté qu’il avait été informé des meurtres « le 17 juillet », alors que ceux-ci avaient été 

commis la veille446. 

                                                 
439 Voir infra, IV. B. (Erreurs relevées concernant l’aide apportée après coup). 
440 Jugement, par. 357. 
441 Ibidem, par. 768. 
442 Ibid. 
443 Ibid. 
444 Mémoire d’appel de Jokić, par 49 à 55 et 66 à 75. 
445 Ibidem, par. 49 à 55. 
446 Ibid., par. 53, citant le Jugement, par. 769. 
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167. La Chambre d’appel n’est pas convaincue que la Chambre de première instance a 

conclu qu’il n’avait appris le massacre de Kozluk que le 17 juillet 1995, comme le soutient 

Dragan Jokić. Au paragraphe 769 du Jugement, celle-ci a déclaré : « S’agissant en particulier 

de Kozluk, tout porte à croire qu’au 17 juillet, Dragan Jokić savait […] ». La formulation prête 

à confusion lorsque la phrase est sortie de son contexte. Au paragraphe précédent, la Chambre 

de première instance déclarait : 

Le 16 juillet vers 8 heures, Dragan Jokić a ordonné à Miloš Mitrović, conducteur d’engins 
au sein de la section des fortifications de la compagnie du génie de la brigade de Zvornik, 
de prendre une pelleteuse et de partir pour Kozluk en compagnie de Nikola Ricanović, un 
autre membre de la compagnie du génie. L’utilisation du matériel de la compagnie du 
génie est confirmée par des preuves documentaires. Dragan Jokić n’a pas expliqué à 
Miloš Mitrović la nature de cette mission ; il s’est contenté de dire que Damjan Lazarević, 
chef de la section des fortifications, leur donnerait des renseignements sur place. C’est là 
la preuve qu’en sa qualité de chef du génie, Dragan Jokić non seulement connaissait la 
nature de cette mission, mais savait aussi que des massacres avaient été perpétrés à 
Kozluk447. 

168. Il ressort de ce passage que la Chambre de première instance a conclu que Dragan 

Jokić était au courant du massacre commis à Kozluk et de la nécessité d’y creuser des fosses 

communes lorsqu’il y avait envoyé Miloš Mitrović et Nikola Ricanović avec une pelleteuse. 

La Chambre d’appel estime que Dragan Jokić en savait suffisamment pour que sa mens rea 

soit établie. 

169. Dragan Jokić met en cause le caractère raisonnable de la conclusion de la Chambre de 

première instance selon laquelle il avait connaissance des meurtres et de la tâche à laquelle 

seraient affectés les hommes et le matériel de la brigade de Zvornik envoyés à Kozluk. À ce 

propos, il fait valoir que même s’il a envoyé Miloš Mitrović et Nikola Ricanović avec une 

pelleteuse à Kozluk, où Damjan Lazarević devait leur donner des instructions, cela ne suffit 

pas à établir qu’il avait connaissance des meurtres ni qu’il avait envoyé des hommes et du 

matériel de sa brigade pour y creuser des fosses communes448. En particulier, tout en 

démentant qu’il ait su que la pelleteuse devait servir à creuser des fosses, il fait remarquer que 

cet engin n’était pas fait pour ce travail et qu’il a été remplacé au bout de trente minutes 

seulement par une autre machine réquisitionnée par la brigade de Zvornik auprès d’une société 

privée449. Qui plus est, Dragan Jokić soutient qu’aucun lien n’a été établi entre lui et ce 

deuxième engin, que la Chambre de première instance a eu tort d’attribuer à « la compagnie 

                                                 
447 Jugement, par. 768 [citations internes non reproduites]. 
448 Mémoire d’appel de Jokić, par. 66 à 68. 
449 Ibidem, par. 69 à 72. 
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du génie de la brigade de Zvornik »450. Il souligne également que la Chambre de première 

instance a commis une erreur en affirmant que c’était la « troisième fois depuis le 14 juillet 

[qu’il] contribuait à l’envoi de moyens du génie de la brigade de Zvornik », alors que ce 

n’était que la deuxième fois si l’on en croit ses constatations451. Dragan Jokić laisse entendre 

que l’on pourrait tout aussi bien déduire des éléments de preuve et des constatations de la 

Chambre de première instance qu’il ignorait à quoi devait servir la pelleteuse en question et 

qu’il avait simplement obéi aux ordres452. 

170. La Chambre de première instance a expressément examiné et rejeté l’argument de 

Dragan Jokić selon lequel l’inadaptation de la pelleteuse prouvait qu’il ne savait pas à quoi 

elle devait servir. Son raisonnement était le suivant : 

Premièrement, les éléments de preuve montrent certes que la pelleteuse ne fonctionnait 
pas au maximum de ses capacités et était conçue pour des travaux d’entretien des routes 
moins importants, mais cet engin a bel et bien été expédié par Dragan Jokić et a été utilisé 
jusqu’à ce que la compagnie du génie de la brigade de Zvornik décide de le remplacer. 
Deuxièmement, c’était la troisième fois depuis le 14 juillet que Dragan Jokić contribuait à 
l’envoi d’engins du génie de la brigade de Zvornik sur des lieux où des Musulmans de 
Bosnie avaient été exécutés ou étaient détenus dans l’attente de leur exécution453. 

La Chambre d’appel n’est pas convaincue que Dragan Jokić ait mis en cause le caractère 

raisonnable de cette appréciation. Elle considère que l’erreur que la Chambre de première 

instance aurait commise en concluant que c’était la troisième fois — et non la deuxième — 

qu’il envoyait des engins du génie sur le lieu des exécutions ne met pas en cause le caractère 

raisonnable de la conclusion. 

171. La Chambre d’appel n’est pas non plus convaincue par l’argument avancé par Dragan 

Jokić en appel selon lequel l’envoi du deuxième engin montre qu’une autre personne était 

chargée d’acheminer du matériel sur le lieu des exécutions à Kozluk. Premièrement, même si 

l’on suppose pour les besoins de la démonstration que Dragan Jokić n’est pour rien dans 

l’envoi du deuxième engin, cela n’infirme pas le constat qu’il a envoyé le premier, et ne 

l’exonère pas de toute responsabilité pour celui-ci. Deuxièmement, peu importe que, comme le 

dit Dragan Jokić, le deuxième engin n’ait pas « appartenu » à la compagnie du génie, mais ait 

été réquisitionné auprès d’une société privée pour les besoins de la brigade de Zvornik. La 

Chambre d’appel relève que Miloš Mitrović a déclaré que le deuxième engin avait été 

                                                 
450 Ibid., par. 70, 71 1), citant le Jugement, par 769. 
451 Ibid., par. 54, 71 3) et 73. 
452 Ibid., par. 55 et 68. 
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réquisitionné pour les besoins de la compagnie du génie454. Elle note également que la 

pelleteuse utilisée par Miloš Mitrović n’« appartenait » pas non plus à la compagnie, mais 

qu’elle avait également été réquisitionnée auprès d’une société privée455. 

172. Bien que la Chambre de première instance n’indique pas clairement si elle tenait 

Dragan Jokić responsable de l’envoi du deuxième engin à Kozluk, la Chambre d’appel estime 

qu’elle pouvait raisonnablement conclure dans ce sens. Le deuxième engin n’est arrivé sur les 

lieux qu’une demi-heure après Miloš Mitrović456. Son conducteur, tout comme Miloš 

Mitrović, s’était présenté une demi-heure plus tôt à Damjan Lazarević pour prendre ses 

ordres457. Ce jour-là, le commandant de la compagnie du génie était encore absent et Damjan 

Lazarević faisait rapport à Dragan Jokić458. Compte tenu du rôle général joué par ce dernier 

dans les activités de la compagnie du génie, de l’arrivée à peu de temps d’intervalle des deux 

engins et de la manière presque identique dont les deux conducteurs ont été informés des 

détails de leur tâche, la Chambre de première instance pouvait raisonnablement conclure qu’ils 

avaient tous les deux été envoyés par Dragan Jokić. 

173. Par ces motifs, la Chambre d’appel conclut que Dragan Jokić n’a pas démontré que la 

Chambre de première instance avait eu tort de rejeter son argument selon lequel il ignorait que 

des exécutions avaient eu lieu à Kozluk parce qu’il avait commencé par envoyer un engin de 

terrassement qui n’était pas adapté à la tâche. 

174. En outre, la Chambre d’appel rappelle que, lorsque Dragan Jokić a envoyé Miloš 

Mitrović avec une pelleteuse à Kozluk, il savait que des exécutions en masse avaient eu lieu à 

Orahovac et que des engins de la compagnie du génie avaient servi à creuser des fosses 

communes pour y ensevelir les victimes459. De plus, la Chambre d’appel a confirmé que la 

Chambre de première instance pouvait raisonnablement conclure que Dragan Jokić avait 

effectivement envoyé à Orahovac du matériel et un homme de la compagnie du génie de la 

brigade de Zvornik pour y creuser des fosses communes. Un parallèle s’impose entre ce que 

Dragan Jokić a fait dans le cas des exécutions d’Orahovac et dans celui du massacre de 

                                                 
453 Jugement, par. 769. 
454 CR, p. 5608. 
455 CR, p. 5595. 
456 CR, p. 5606. 
457 CR, p. 5610. 
458 CR, p. 5604. 
459 Voir supra, partie IV. A. 1. (Erreurs relevées concernant l’élément moral de la complicité par aide et 
encouragement : Orahovac). 
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Kozluk : dans les deux cas, il n’a pas dit à l’homme qu’il envoyait sur place ce qu’il devait y 

faire mais lui a donné comme consigne de se présenter à un autre officier pour recevoir 

d’autres instructions. Il s’agissait, à Orahovac, de Slavko Bogičević, commandant en second 

de la compagnie du génie et, à Kozluk, de Damjan Lazarević, chef de la section des 

fortifications de la compagnie460. La Chambre de première instance ayant constaté que 

« Slavko Bogičević n’aurait certainement pas pris de décision sans consulter Dragan 

Jokić461 », un juge du fait pouvait raisonnablement en déduire qu’il en était de même pour 

Damjan Lazarević. Dragan Jokić étant mêlé de près aux activités de la compagnie du génie, la 

Chambre de première instance pouvait raisonnablement conclure qu’il savait, tout comme les 

officiers qui se trouvaient sur place, à quoi devait servir le matériel qu’il envoyait. 

175. Enfin, la Chambre d’appel n’est pas convaincue par l’argument de Dragan Jokić selon 

lequel « le centre de détention à Kozluk n’était pas connu auparavant462 ». Dès lors qu’il a été 

établi qu’il savait que les engins qu’il envoyait sur place devaient servir à creuser des fosses 

communes, peu importe qu’il ait su ou non que des personnes y étaient détenues ou que les 

fosses étaient destinées à recevoir le corps de personnes détenues ailleurs. 

4. Conclusion 

176. En conséquence, les premier et deuxième moyens d’appel soulevés par Dragan Jokić 

sont rejetés. 

B.   Erreurs relevées concernant l’aide apportée après coup (quatrième moyen) 

177. Dragan Jokić fait valoir que la Chambre de première instance a commis une erreur de 

droit en le déclarant coupable de complicité par aide et encouragement alors que les éléments 

de preuve à charge montrent clairement qu’il n’a apporté une aide aux auteurs des crimes 

qu’après coup463. Selon lui, l’aide apportée a posteriori ne pouvait avoir un effet important sur 

la perpétration du crime, et donc engager sa responsabilité en tant que complice, que s’il avait 

conclu au préalable un accord avec l’auteur principal, ce qui n’est pas le cas en l’espèce464. 

Dragan Jokić rappelle que la Chambre de première instance a conclu qu’« [u]ne aide et un 

encouragement a posteriori suppos[ai]ent que préalablement à la planification, la préparation 

                                                 
460 Jugement, par. 768. 
461 Ibidem, par. 523, citant le témoin Dragan Obrenović, CR, p. 3034. 
462 Réplique de Jokić, par. 20. 
463 Acte d’appel de Jokić, p. 6. 
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ou l’exécution du crime, un accord [ait] été conclu entre l’auteur principal et la personne qui a 

apporté par la suite son aide et ses encouragements », et ajoute qu’elle a bien énoncé les règles 

de droit applicables465.  

178. Dragan Jokić relève que, dans divers systèmes juridiques, on considère que la personne 

qui aide et encourage l’auteur d’un crime avant ou pendant les faits prend part à ce crime, 

tandis que celle qui apporte une aide a posteriori est réputée coupable d’une infraction 

distincte466. Il fait valoir qu’est pénalement responsable au regard de l’article 7 1) du Statut 

celui dont le comportement est assimilable à celui de l’auteur principal, à la différence du 

complice après coup467. À titre subsidiaire, il avance que, même si elle considère que la 

complicité par aide et encouragement a posteriori est un mode de participation qui tombe sous 

le coup de l’article 7 1) du Statut, la Chambre d’appel devrait annuler sa déclaration de 

culpabilité parce qu’il n’a pas été prouvé au-delà de tout doute raisonnable qu’il avait agi dans 

le but d’aider l’auteur principal à se soustraire à la justice468. 

179. Dans ce moyen d’appel, Dragan Jokić soutient que la Chambre de première instance a 

commis une erreur de droit alors qu’il approuve l’exposé qu’elle a fait sur l’état du droit. Il 

semble en fait réfuter ses constatations469. Il admet avoir envoyé du matériel de la compagnie 

du génie de la brigade de Zvornik à Orahovac avant le début des exécutions et reconnaît, par là 

même, qu’il n’a pas apporté son aide après coup470. Or, il fait valoir que l’aide apportée aux 

meurtres commis à l’école de Pilica et à la ferme militaire de Branjevo, ainsi qu’à Kozluk, l’a 

été a posteriori et, par conséquent, ne constituait pas l’élément matériel de la complicité par 

aide et encouragement471. Ce moyen repose sur l’idée que rien ne permettait raisonnablement à 

la Chambre de première instance de conclure qu’il avait fourni aux auteurs des massacres 

perpétrés à l’école de Pilica et à la ferme militaire de Branjevo, ainsi qu’à Kozluk, une aide 

antérieure ou contemporaine des faits, ce qui n’est toutefois pas le cas. 

                                                 
464 Ibidem ; Mémoire d’appel de Jokić, par. 143. 
465 Mémoire d’appel de Jokić, par. 140, citant le Jugement, par. 731. 
466 Ibidem, par. 150 à 157 (faisant référence au droit applicable en République socialiste fédérative de 
Yougoslavie, au Royaume-Uni, au Canada, en France et en Italie). 
467 Ibid., par. 158 et 159. 
468 Ibid., par. 160. 
469 L’Accusation laisse entendre que, Dragan Jokić n’avançant pas cet argument dans ses autres moyens d’appel, 
le présent moyen ne se rapporte qu’aux massacres perpétrés à l’école de Pilica et à la ferme militaire de Branjevo. 
Réponse de l’Accusation, par. 12.3. Dragan Jokić a rétorqué que ce moyen portait également sur le massacre de 
Kozluk. Réplique de Jokić, par. 43. 
470 Réplique de Jokić, par. 43. 
471 Ibidem. 
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180. La Chambre de première instance a conclu que Dragan Jokić avait connaissance de 

l’opération meurtrière lorsqu’il a envoyé Cvijetin Ristanović à Orahovac, dans l’après-midi du 

14 juillet 1995, avant le début des exécutions472. En conséquence, il s’est rendu coupable de 

complicité par aide et encouragement en facilitant sciemment les meurtres après avoir été 

informé de l’opération meurtrière. Comme la Chambre de première instance l’a constaté, 

Dragan Jokić « a notamment coordonné, assuré et supervisé l’envoi des moyens de la brigade 

de Zvornik sur les lieux d’exécution entre le 14 et le 17 juillet473 ». La Chambre d’appel 

estime, par conséquent, que la Chambre de première instance pouvait raisonnablement 

conclure que Dragan Jokić avait pleinement participé à l’opération meurtrière en plusieurs 

lieux d’exécution. 

181. En conséquence, ce moyen d’appel est rejeté. 

                                                 
472 Jugement, par. 763 et 764. 
473 Ibidem, par. 770. 
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C.   Erreurs relevées concernant l’élément matériel de la complicité par aide et 

encouragement (troisième moyen) 

182. Dragan Jokić soutient que la Chambre de première instance a commis une erreur de 

droit en déclarant que ses actes, tels qu’ils ont été constatés, constituaient l’élément matériel 

de la complicité par aide et encouragement474. S’il ne conteste pas expressément la définition 

que donne la Chambre de première instance de cet élément matériel, il fait valoir qu’« [i]l est 

nécessaire de préciser cette définition sur certains points pour qu’elle puisse être appliquée aux 

faits particuliers constatés en première instance475 ». Dragan Jokić avance comme composante 

juridique de l’élément matériel de la complicité par aide et encouragement que l’aide 

matérielle apportée aux auteurs principaux doit non seulement avoir un effet important sur la 

perpétration des crimes, mais aussi tendre précisément ou suffisamment à la faciliter476. Dans 

cet ordre d’idées, il précise que l’exécution des tâches courantes dans une structure organisée 

ne constitue pas par nature un acte « tendant précisément » à faciliter un crime477. Il ajoute que 

lorsque pareil comportement ne témoigne pas d’une initiative ou d’un pouvoir indépendant, il 

ne peut à lui seul constituer l’élément matériel de la complicité par aide et encouragement478. 

183. S’agissant des faits survenus sur les lieux d’exécution, Dragan Jokić fait valoir que 

l’aide dont les auteurs principaux ont pu bénéficier du fait de l’ordre qu’il avait donné à un 

membre de la compagnie du génie de la brigade de Zvornik d’aller avec du matériel dans un 

lieu déterminé à un moment donné479 était trop insignifiante ou avait un rapport trop lointain 

avec les crimes pour avoir eu un effet important sur leur perpétration480. En particulier, il 

avance qu’il n’a pas fait preuve d’indépendance dans les initiatives qu’il a prises ou dans 

l’exercice de ses pouvoirs, mais qu’il s’est contenté de transmettre les ordres de ses supérieurs 

hiérarchiques dans l’exercice de ses fonctions ordinaires. Il fait donc valoir que ses actes ne 

                                                 
474 Mémoire d’appel de Jokić, par. 77. 
475 Ibidem, par. 80. 
476 Ibid., par. 88 et 138. 
477 Ibid., par. 95 et 99. 
478 Ibid., par. 112, 120, 123, 134, 135 et 137. 
479 Ibid., par. 114, 129 et 136. 
480 Ibid., par. 110, 111, 121, 122, 135 et 136. 
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tendaient pas précisément à faciliter les crimes481. En conséquence, il prie la Chambre d’appel 

d’annuler sa déclaration de culpabilité et de l’acquitter482. 

1. L’aide apportée par le complice doit « tendre précisément » à faciliter les crimes 

184. Dragan Jokić avance que, dans la définition qui est donnée de l’élément matériel de la 

complicité par aide et encouragement dans l’Arrêt Tadić, il est précisé que l’aide apportée par 

le complice doit tendre précisément à faciliter le crime et que, depuis lors, la Chambre d’appel 

s’en est tenue à cette définition483. Pour montrer que tel n’est pas le cas de l’aide qu’il a 

apportée, Dragan Jokić fait valoir que, dans le cas des massacres commis à Orahovac, à l’école 

de Pilica et à la ferme militaire de Branjevo, ainsi qu’à Kozluk, il n’a rien fait d’autre que de 

s’acquitter de ses tâches ordinaires ou courantes dans le cadre d’une structure organisée, 

tâches qui, en tant que telles, ne pouvaient constituer des actes « tendant précisément » à 

faciliter les crimes484. Il ajoute que, d’après la jurisprudence du Tribunal international, « une 

personne qui, dans une structure organisée, continue simplement de s’acquitter de ses tâches 

courantes ne se rend pas complice des crimes commis par d’autres membres de cette structure, 

même si elle a pu, ce faisant, leur apporter d’une certains façon une aide matérielle485 ». 

185. Dans son analyse du droit applicable, la Chambre de première instance a estimé que 

l’élément matériel de la complicité par aide et encouragement s’analysait comme « le fait pour 

un accusé d’apporter une aide matérielle, ses encouragements ou un soutien moral à l’auteur 

principal486 ». Elle a ajouté qu’il n’était pas nécessaire que l’aide apportée ait été à l’origine de 

l’acte de l’auteur principal, mais qu’elle devait avoir eu un effet important sur la perpétration 

du crime487. Elle a cité, entre autres précédents, l’Arrêt Tadić où il est dit que « [l]e complice 

commet[tait] des actes qui vis[ai]ent spécifiquement à aider, encourager ou fournir un soutien 

moral en vue de la perpétration d’un crime spécifique […] et [que] ce soutien a[vait] un effet 

important sur la perpétration du crime488 ». La Chambre d’appel relève que cette remarque fait 

suite à une analyse des conditions matérielles et morales de mise en œuvre de la responsabilité 

pour participation à une entreprise criminelle commune et qu’elle a été faite pour distinguer 

                                                 
481 Ibid., par. 106, 107, 112, 120, 123, 134, 135 et 137. 
482 Ibid., par. 77. 
483 Ibid., par. 87 et 88 ; Réplique de Jokić, par. 39, citant l’Arrêt Tadić, par. 229. 
484 Mémoire d’appel de Jokić, par. 112, 123 et 137. 
485 Ibidem, par. 97. 
486 Jugement, par. 726. 
487 Ibidem. 
488 Arrêt Tadić, par. 229 iii). 
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l’aide et les encouragements du complice des actes accomplis en vue de réaliser l’objectif ou 

dessein criminel commun. Dans ce dernier cas, il suffit que la personne qui y participe 

accomplisse des actes « vis[a]nt d’une manière ou d’une autre » à contribuer à la réalisation du 

projet ou de l’objectif commun489. 

186.  Dans l’Arrêt Aleksovski, la Chambre d’appel a reconnu que la remarque faite dans 

l’Arrêt Tadić s’inscrivait dans un certain contexte490, et elle a par conséquent conclu que 

l’Arrêt Tadić « ne se propos[ait] pas d’exposer pleinement la notion de responsabilité de la 

personne accusée d’avoir aidé et encouragé la perpétration d’un crime491 ». Elle a toutefois 

cité en les reprenant à son compte les observations formulées dans l’Arrêt Tadić, y compris la 

remarque précitée concernant le complice qui accomplit des actes tendant précisément à 

faciliter un crime492. 

187. Dans l’Arrêt Blaškić, la Chambre d’appel a examiné si l’élément matériel de la 

complicité par aide et encouragement supposait un lien de causalité entre les actes du complice 

et ceux de l’auteur principal ou, en d’autres termes, si la contribution apportée par le complice 

« d[eva]it avoir un effet important et direct sur la perpétration du crime493 ». Elle a constaté 

qu’« il n’[était] pas nécessaire de prouver l’existence d’un lien de cause à effet entre le 

comportement du complice et la perpétration du crime ni de prouver que l’un était conditionné 

par l’autre494 ». Elle a toutefois rappelé que, pour établir l’élément matériel de la complicité 

par aide et encouragement, il fallait notamment prouver que le soutien apporté par le complice 

avait eu un effet important sur la perpétration du crime495. 

188. Pour parvenir à cette conclusion dans l’Arrêt Blaškić, la Chambre d’appel a fait 

référence à la définition de la complicité par aide et encouragement donnée dans l’Arrêt 

Vasiljević, définition qui est identique à celle énoncée dans l’Arrêt Tadić, et qui, tout en 

précisant que l’aide apportée par le complice devait tendre précisément à faciliter le crime, 

opposait ladite complicité et la participation à une entreprise criminelle commune496. 

Cependant, dans l’Arrêt Blaškić, la Chambre d’appel a également conclu que la Chambre de 

                                                 
489 Ibidem, par. 229. 
490 Arrêt Aleksovski, par. 163. 
491 Ibidem. 
492 Ibid., par. 163 ii). 
493 Arrêt Blaškić, par. 43. 
494 Ibidem, par. 48. Voir aussi Arrêt Simić, par. 85. 
495 Arrêt Blaškić, par. 48. 
496 Arrêt Vasiljević par. 102. 
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première instance, appliquant le critère retenu dans le Jugement Furundžija, avait à juste titre 

estimé que l’élément matériel de la complicité « consist[ait] en une aide pratique, un 

encouragement ou un soutien moral ayant un effet important sur la perpétration du crime497 ». 

189. La Chambre d’appel observe que, bien que la définition donnée dans l’Arrêt Tadić 

n’ait jamais expressément été remise en cause, il n’a pas toujours été exigé que l’aide apportée 

par le complice tende précisément à faciliter le crime pour que l’élément matériel de la 

complicité par aide et encouragement soit considéré comme établi498. Cela peut s’expliquer 

par le fait que le constat que l’aide apportée par le complice tende précisément à faciliter le 

crime est souvent implicite dans la constatation de l’effet important que cette aide a eu sur la 

perpétration du crime. La Chambre d’appel considère également que, dans la mesure où cette 

finalité de l’aide fait implicitement partie intégrante de l’élément matériel de la complicité par 

aide et encouragement, lorsque l’accusé a sciemment pris part à un crime et que sa 

participation a eu un effet important sur sa perpétration, le fait que cette participation entrait 

dans le cadre de ses « tâches courantes » ne saurait l’exonérer de toute responsabilité. 

190. Dragan Jokić cherche à se prévaloir de ce que la Chambre d’appel a déclaré dans 

l’Arrêt Čelebići, à savoir qu’elle « ne saurait accepter que le seul fait d’occuper un poste de 

gardien dans un camp où des civils sont détenus illégalement suffise pour déclarer ce gardien 

coupable de détention illégale de civils499 ». Il en tire argument pour dire que « les gardiens du 

camp avaient certes directement contribué à maintenir illégalement en détention les 

prisonniers en question, mais que la Chambre d’appel avait reconnu, en droit, que leur 

contribution était en soi trop insignifiante ou négligeable pour en faire des complices de ce 

crime500 ». Dragan Jokić en déduit que « lorsqu’une personne occupe au sein d’une structure 

organisée un poste auquel s’attachent certaines fonctions légitimes, le simple accomplissement 

par le titulaire du poste de ses tâches courantes ne suffit pas à le rendre complice des crimes 

que d’autres membres de la structure organisée pourraient commettre501 ». 

                                                 
497 Arrêt Blaškić, par. 46, citant le Jugement Blaškić, par. 283 (citant le Jugement Furundžija, par. 249). 
498 Arrêt Krnojelac, par. 37, citant l’Arrêt Tadić, par. 229 ; Arrêt Čelebići, par. 345, citant le Jugement Tadić, 
par. 688 (où on oppose le cas où l’accusé « commet intentionnellement » un crime à celui où, « en connaissance 
de cause, il fournit une aide ou une assistance à [l’auteur] d’un tel crime ou l[e] facilite de toute autre manière, 
directement et de façon substantielle » [non souligné dans l’original]). Mais voir Arrêt Čelebići, par. 352. 
499 Arrêt Čelebići, par. 364. 
500 Mémoire d’appel de Jokić, par. 94. 
501 Ibidem, par. 95. 
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191. La Chambre d’appel estime qu’on ne peut raisonnablement pas comparer les fonctions 

qu’exerçait Dragan Jokić au sein de la brigade de Zvornik à celles d’un gardien de camp dans 

l’affaire Čelebići. Ce qui était en cause dans cette affaire, c’est la capacité qu’avaient les 

accusés Zejnil Delalić et Hazim Delić de peser sur le maintien en détention des civils dans le 

camp502. La Chambre d’appel considère qu’en l’espèce, la Chambre de première instance 

pouvait raisonnablement conclure, au sujet des trois lieux d’exécution, que le rôle joué par 

Dragan Jokić, tant en qualité d’officier de permanence que de chef du génie, ne se limitait pas 

à transmettre les ordres en suivant la voie hiérarchique503. Il ressort clairement du Jugement 

qu’il avait la capacité de peser largement sur la commission des crimes. En particulier, La 

Chambre de première instance a conclu qu’en sa qualité de chef du génie, Dragan Jokić ne 

pouvait adresser directement des ordres, mais contribuait à l’exécution de ceux donnés par le 

commandant de la brigade sur ses conseils ou sur ses propositions504. 

192. Enfin, la tentative de Dragan Jokić de développer son argumentation en plein accord 

apparemment avec le principe qui veut qu’une personne reconnue coupable pour avoir aidé et 

encouragé à commettre un crime « soit déclarée coupable du crime même comme l’auteur 

principal qui l’a effectivement commis505 » et que ses actes doivent donc tendre précisément à 

faciliter ce crime est absolument vaine. La Chambre d’appel rappelle que l’article 7 1) du 

Statut traite non seulement de la responsabilité individuelle pour participation directe ou 

personnelle à l’acte criminel, mais également de la participation personnelle prenant la forme 

d’une aide et d’encouragements apportés à l’auteur d’actes criminels506. La complicité par aide 

et encouragement implique généralement une participation moins directe au crime que celle 

requise pour établir la responsabilité de l’auteur principal507. 

193. La Chambre d’appel considère que l’argument de Dragan Jokić selon lequel il n’a rien 

fait d’autre que de s’acquitter de ses tâches ordinaires dans le cadre d’une structure organisée 

est sans rapport avec la question principale qui est de savoir si les actes qui lui sont reprochés 

ont eu un effet important sur la perpétration des crimes. 

                                                 
502 Arrêt Čelebići, par. 336 à 369. 
503 Jugement, par. 761 à 770. 
504 Ibidem, par. 519. 
505 Mémoire d’appel de Jokić, par. 100. 
506 Arrêt Aleksovski, par. 170. 
507 Arrêt Čelebići, par. 342 et 343. 
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2. Effet important sur la perpétration des crimes 

194. Dragan Jokić fait ensuite valoir que ses actes avaient un rapport trop lointain avec les 

crimes sous-jacents. Il rappelle qu’il n’a pas lui-même pris part ni ordonné à qui que ce soit de 

prendre part au creusement des fosses communes sur les lieux d’exécution et qu’il n’a pas fait 

preuve d’indépendance dans l’exercice de ses pouvoirs en envoyant du matériel ou des 

hommes sur place508. Il fait valoir que s’il a apporté une aide, c’est en ordonnant à un membre 

de la compagnie du génie de la brigade de Zvornik de se rendre avec du matériel dans un 

endroit déterminé à un moment donné, ce qui, selon lui, ne constitue pas une large 

contribution aux meurtres perpétrés à Orahovac, à l’école de Pilica et à la ferme militaire de 

Branjevo, ainsi qu’à Kozluk509. 

195. La Chambre d’appel récuse l’idée qu’il faille apporter la preuve d’une initiative ou 

d’un pouvoir indépendant ou encore d’un pouvoir discrétionnaire pour établir l’élément 

matériel de la complicité par aide et encouragement. Elle rappelle qu’elle a rejeté l’idée 

qu’une personne ne pouvait être reconnue coupable d’une telle complicité sur la base de 

l’article 7 1) du Statut que s’il était établi qu’elle était investie d’un pouvoir hiérarchique510. 

Cette idée avait apparemment pour corollaire qu’une personne qui n’avait pas une autorité 

suffisante pour être considérée comme supérieur hiérarchique ou pour pouvoir agir en toute 

indépendance, et non dans le cadre de ses fonctions ordinaires, ne pouvait pas jouer un rôle 

important dans les crimes. La Chambre d’appel considère qu’il faut en décider au cas par cas. 

En ce sens, le pouvoir dont est investi un accusé et sa capacité de faire preuve d’initiatives 

sont des éléments contextuels qui peuvent tendre à prouver l’importance de l’aide apportée par 

le complice. 

196. La Chambre de première instance a constaté que Dragan Jokić avait apporté une aide 

matérielle qui a eu un effet important sur les exécutions en masse à Orahovac, à l’école de 

Pilica et à la ferme militaire de Branjevo, ainsi qu’à Kozluk511. Ainsi, a-t-elle ajouté, il avait 

notamment coordonné, assuré et supervisé l’envoi des moyens de la brigade de Zvornik sur les 

                                                 
508 Mémoire d’appel de Jokić, par. 110, 121 et 135. 
509 Ibidem, par. 114, 129 et 136. 
510 Arrêt Čelebići, par. 338 (dans le cadre du crime que constitue la détention illégale de personnes) ; Arrêt 
Aleksovski, par. 170 (à propos des atteintes à la dignité humaine que constitue l’utilisation de détenus comme 
travailleurs forcés et boucliers humains). 
511 Jugement, par. 770. 
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lieux d’exécution entre le 14 et le 17 juillet 1995512. La Chambre d’appel considère qu’en 

employant l’adverbe « notamment » au paragraphe 770 du Jugement, la Chambre de première 

instance n’entendait pas inclure dans l’aide apportée par Dragan Jokić le rôle qu’il avait joué 

les 14 et 15 juillet 1995 en tant qu’officier de permanence. Elle relève que la Chambre de 

première instance n’a examiné ce rôle que pour déterminer si Dragan Jokić était au courant 

des massacres et non pour établir l’élément matériel de la complicité par aide et 

encouragement, et, qu’en tout état de cause, elle pouvait raisonnablement conclure que l’aide 

qu’il avait apportée en tant que chef du génie en envoyant des engins et des membres de la 

compagnie du génie pour ensevelir le corps des victimes à Orahovac, à Pilica et à la ferme 

militaire de Branjevo, ainsi qu’à Kozluk, avait eu un effet important sur la perpétration des 

massacres dans ces trois lieux. 

197. La Chambre d’appel relève que Dragan Jokić présente les arguments suivants pour 

démontrer que la Chambre de première instance a eu tort de conclure que son comportement 

avait eu un effet important sur l’opération meurtrière : 1) il n’a pas lui-même pris part au 

creusement des fosses communes ; 2) il n’a ordonné à personne d’y participer ; 3) en 

ordonnant l’envoi des moyens humains et matériels de la compagnie du génie dans les lieux 

d’exécution, il ne faisait rien d’autre que de s’acquitter de ses tâches ordinaires513. 

198. La Chambre d’appel estime que la Chambre de première instance pouvait 

raisonnablement conclure qu’en fait, Dragan Jokić non seulement avait une fonction 

consultative, mais aussi collaborait étroitement avec la compagnie du génie, à laquelle dans 

certains cas il donnait des ordres, et se rendait sur le terrain pour effectuer lui-même des 

travaux du génie514. Qui plus est, ayant déjà confirmé la conclusion de la Chambre de 

première instance selon laquelle Dragan Jokić connaissait la nature de la tâche qui serait 

assignée aux hommes qu’il envoyait sur les trois lieux d’exécution, la Chambre d’appel 

considère qu’il a effectivement ordonné à des membres de la compagnie du génie de creuser 

des fosses communes, même si ce n’était pas explicitement515. Le fait qu’il n’ait pas lui-même 

                                                 
512 Ibidem. Voir aussi ibid., par. 836 (où il a été constaté que Dragan Jokić « a[vait] largement facilité les crimes 
en envoyant sur les lieux des exécutions des engins et des membres de la compagnie du génie pour qu’ils 
prennent part à l’opération d’ensevelissement des corps »). 
513 Mémoire d’appel de Jokić, par. 110 à 112, 121 à 123 et 135 à 137. Les arguments de Dragan Jokić selon 
lesquels l’aide apportée à Kozluk ou à Pilica et à la ferme militaire de Branjevo l’a été après coup ont été 
examinés plus haut dans le cadre du quatrième moyen. 
514 Jugement, par. 519 à 524. 
515 Voir supra, partie IV. A. (Erreurs relevées concernant l’élément moral de la complicité par aide et 
encouragement). 
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pris part au creusement des fosses mais qu’il ait ordonné à d’autres de le faire ne diminue en 

rien l’importance de l’aide qu’il a fournie. De plus, la Chambre d’appel note que rien dans le 

Jugement ne permet de penser qu’il se bornait à transmettre les ordres en suivant la voie 

hiérarchique. Elle relève en fait que la Chambre de première instance a conclu que, bien que 

Dragan Jokić ne donnait pas d’ordres directement en tant que chef du génie, il aidait à 

l’exécution de ceux donnés par le commandant de la brigade sur ses conseils ou sur ses 

propositions516. 

199. La Chambre d’appel estime que Dragan Jokić n’a pas démontré en appel que la 

Chambre de première instance avait commis une erreur en concluant qu’il avait apporté une 

aide matérielle qui avait eu un effet important sur l’opération meurtrière. L’aide apportée aux 

organisateurs des exécutions en masse pour se débarrasser des corps des victimes leur a permis 

de mener à bien l’opération517. 

3. Conclusion 

200. En conséquence, ce moyen d’appel est rejeté. 

                                                 
516 Jugement, par. 519. 
517 Voir infra, partie IV. D. (Erreur relevée concernant l’explication tout aussi plausible des actes de Dragan Jokić 
qui l’innocentait). 
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D.   Erreur relevée concernant l’explication tout aussi plausible des actes de Dragan 

Jokić qui l’innocentait (cinquième moyen) 

201. Dragan Jokić soutient que la Chambre de première instance a commis une erreur de 

droit en le déclarant coupable alors que les éléments de preuve à charge montraient clairement 

qu’il y avait une explication tout aussi plausible qui l’innocentait, à savoir qu’il était dans 

l’intérêt de la santé publique d’enterrer au plus vite le corps des victimes. Il fait valoir que 

l’Accusation n’a pas prouvé qu’il avait, au préalable, conclu un accord avec les auteurs 

principaux des crimes pour enterrer les victimes, ni qu’il avait pris part à l’opération de 

transfert des corps dans des fausses secondaires518. Il ajoute qu’il a seulement été démontré 

que, lorsqu’il s’est retrouvé avec un grand nombre de cadavres à enterrer, il avait pris les 

mesures qui s’imposaient519. On pouvait y voir une aide apportée aux auteurs principaux, mais 

une explication tout aussi plausible était qu’il avait agi dans l’intérêt de la santé et de la 

sécurité publiques520. Et Dragan Jokić de faire valoir qu’il n’a été confronté au problème des 

meurtres qu’après coup521. En outre, il avance qu’il était juridiquement tenu d’agir comme il 

l’a fait de par la loi sur l’organisation et le fonctionnement de la protection civile522. En 

résumé, il affirme que son comportement n’avait rien de criminel et que, par conséquent, 

l’Accusation n’a pas établi l’élément matériel de la complicité par aide et encouragement523. 

202. La Chambre d’appel relève que la question soulevée dans ce moyen d’appel n’est pas 

une question de droit mais de fait. La question de savoir si les éléments de preuve permettaient 

de conclure à l’établissement de l’élément matériel de la complicité par aide et encouragement 

est une question de fait524. La Chambre de première instance a conclu — et la Chambre 

d’appel l’a confirmé — que Dragan Jokić avait grandement facilité les massacres en envoyant 

des engins de terrassement sur les lieux d’exécution et qu’il l’a fait, sachant que ces engins 

serviraient à creuser des fosses communes pour y ensevelir les victimes525. Eût-il agi dans un 

souci de la santé et de la sécurité publiques, cela ne changerait rien au fait que, par ses actes, il 

                                                 
518 Mémoire d’appel de Jokić, par. 164. 
519 Ibidem. 
520 Ibid. ; Réplique de Jokić, par. 59. 
521 Mémoire d’appel de Jokić, par. 164. 
522 Ibidem, par. 165. 
523 Ibid., par. 166. 
524 Cf. Décision Blagojević relative à la demande de suppression d’un moyen d’appel, par. 8. 
525 Jugement, par. 764, 767, 769 et 770. 
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a grandement facilité les crimes ni à la conclusion selon laquelle il savait qu’il aidait ainsi les 

organisateurs de cette opération meurtrière. En fait, ses arguments portent sur la question du 

mobile. La Chambre d’appel rappelle que le mobile personnel n’entre pas en ligne de compte 

dans l’appréciation de l’intention d’un accusé et de sa responsabilité pénale526. Il n’est à 

prendre en compte qu’au moment de décider d’engager ou non des poursuites et de fixer la 

peine527. 

203. De plus, Dragan Jokić faisant valoir que ses activités étaient en quelque sorte légales et 

qu’il ne pouvait pas faire autrement528, la Chambre d’appel considère qu’il faut apprécier 

l’argument sans perdre de vue le fait que les victimes ont été enterrées clandestinement dans 

des fosses communes anonymes et peu profondes. Dans ces conditions, la Chambre d’appel 

n’est pas convaincue par les arguments présentés par Dragan Jokić dans ce moyen d’appel. 

204. En conséquence, ce moyen d’appel est rejeté. 

                                                 
526 Arrêt Kvočka, par. 106 ; Arrêt Jelisić, par. 49, renvoyant à l’Arrêt Tadić, par. 269 ; Arrêt Krnojelac, par. 102. 
La Chambre d’appel n’a pas à déterminer si l’accusé peut invoquer l’exception de nécessité lorsqu’il a agi dans 
un souci de la santé et de la sécurité publiques. Les faits de l’espèce ne le justifient pas. 
527 Arrêt Tadić, par. 269. 
528 Cf. Réplique de Jokić, par. 59. 
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E.   Erreur relevée concernant les faits du 15 juillet 1995 (sixième moyen) 

205. Dragan Jokić soutient que la Chambre de première instance a commis une erreur de 

fait en constatant qu’il se trouvait au poste de l’officier de permanence aux premières heures 

du 15 juillet 1995, lorsque des officiers de la brigade de Zvornik sont revenus d’Orahovac et 

ont fêté le « succès de leur mission » dans une pièce voisine529. 

206. La Chambre d’appel relève que la Chambre de première instance a conclu que Dragan 

Jokić était au courant des exécutions en masse qui se préparaient lorsqu’il a demandé, le 

14 juillet 1995 vers midi, à Cvijetin Ristanović d’acheminer une pelleteuse à Orahovac530. Elle 

rappelle qu’elle a déjà jugé sa conclusion raisonnable531. Par conséquent, que Dragan Jokić ait 

été ou non présent lorsque les officiers sont revenus d’Orahovac le 14 juillet 1995 vers minuit 

et ont fêté le « succès » de leur mission, il avait connaissance des massacres. Il affirme que 

l’erreur en question a entraîné une erreur judiciaire, sans donner aucune explication ni faire 

ressortir l’incidence de cette erreur sur l’issue du procès532. 

207. En conséquence, ce moyen d’appel est rejeté. 

F.   Erreur relevée concernant les fosses communes de l’école de Pilica (septième moyen) 

208. La Chambre de première instance a constaté que Dragan Jokić savait que des 

Musulmans de Bosnie étaient détenus à l’école de Pilica du 14 au 16 juillet 1995533. Elle a 

ajouté que, le 16 juillet 1995, les prisonniers avaient été emmenés à la ferme militaire de 

Branjevo toute proche où ils avaient été exécutés534. Le paragraphe 767 du Jugement précise : 

[I]l a été établi au-delà de tout doute raisonnable qu’en sa qualité de chef du génie, Dragan 
Jokić était au courant de la demande d’engins de terrassement faite le 16 juillet, et qu’il a 
pris contact avec des membres de la compagnie du génie pour y donner suite. C’est à la 
suite des démarches de Dragan Jokić que des hommes et des engins de terrassement de la 
brigade de Zvornik ont été envoyés. La Chambre de première instance est convaincue que 
Dragan Jokić savait qu’ils devaient servir à creuser des fosses communes535. 

                                                 
529 Acte d’appel de Jokić, p. 7 ; Mémoire d’appel de Jokić, par. 167. 
530 Jugement, par. 764. 
531 Voir supra, partie IV. A. 1. (Erreurs relevées concernant l’élément moral de la complicité par aide et 
encouragement : Orahovac). 
532 Acte d’appel de Jokić, p. 7. 
533 Jugement, par. 766, renvoyant au Jugement, par. 347. 
534 Ibidem, par. 766. 
535 Ibid., par. 767. 
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209. Dragan Jokić soutient que la Chambre de première instance a commis une erreur de 

fait en constatant que « des hommes et des engins du génie avaient été envoyés sur les lieux 

d’inhumation de l’école de Pilica “à la suite des démarches de Dragan Jokić” »536. Il fait valoir 

que le témoignage à charge de P-130, sur lequel la Chambre de première instance s’est fondée 

pour faire cette constatation, n’a pas été corroboré537. Il avance que ce témoignage ne montre 

en tout cas pas que c’est lui, et non le commandant chargé de la logistique, qui avait envoyé le 

matériel en question sur place, et que rien ne prouve qu’il savait « que ces engins devaient 

servir à autre chose qu’à des activités agricoles licites »538. En fait, il ajoute qu’il est des 

éléments de preuve qui montrent que ces véhicules avaient été envoyés à la ferme en 

juillet 1995 pour transporter du gravier et arracher des arbres539. 

210. La Chambre d’appel relève qu’il est indiqué dans le cahier d’événements à la date du 

16 juillet 1995 qu’« à 22 h 10, le 1er bataillon a[vait] demandé qu’une chargeuse, une 

pelleteuse et un tombereau soient envoyés à Pilica à 8 heures » et que « cette demande a[vait] 

été transmise à JOKIĆ et à MILOŠEVIĆ »540. Le témoin P-130 a déclaré que cela signifiait 

que ces deux hommes avaient été informés qu’il fallait du matériel541. Il a précisé que les 

noms de Jokić et de Milošević désignaient respectivement le « chef du génie » et le 

commandant adjoint chargé de la logistique542. Ce dernier, selon le témoin, était informé 

chaque fois que la compagnie du génie manquait de camions543. 

211. La Chambre de première instance a estimé que certains passages de la déposition du 

témoin P-130 n’étaient pas véridiques et « décidé de n’accorder du poids qu’aux passages qui 

étaient suffisamment corroborés dans le dossier544 ». La Chambre d’appel considère que la 

Chambre de première instance pouvait parfaitement conclure que ce témoignage était 

corroboré par les indications portées dans le cahier d’événements à la date en question, 

indications qui confirmaient que la demande d’engins du génie avait été transmise à Dragan 

Jokić et à Sreten Milošević. 

                                                 
536 Acte d’appel de Jokić, p. 7, renvoyant au Jugement, par. 767. 
537 Mémoire d’appel de Jokić, par. 177. 
538 Ibidem, par. 179. Voir aussi Réplique de Jokić, par. 15 et 66. 
539 Réplique de Jokić, par. 66. 
540 Pièce P133, « cahier d’événements de l’officier de permanence de la brigade de Zvornik pour la période allant 
du 13 au 20 juillet 1995 », p. 34. 
541 CR, p. 6647. 
542 CR, p. 6647. 
543 CR, p. 6647. 
544 Jugement, par. 323. 
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212. L’argument selon lequel rien ne prouvait que c’était Dragan Jokić et non Sreten 

Milošević qui avaient envoyé les engins en question à la ferme n’est pas fondé. Le témoin 

P-130 a expliqué que Sreten Milošević n’était sollicité que lorsque la compagnie du génie 

manquait de camions545. La Chambre d’appel conclut que la Chambre de première instance 

pouvait raisonnablement admettre cette explication. D’ailleurs, il n’a pas été constaté que 

Sreten Milošević, en sa qualité de commandant adjoint chargé de la logistique, disposait, 

comme à la compagnie du génie, d’engins de terrassement tels qu’une chargeuse ou une 

pelleteuse546. 

213. La Chambre d’appel n’est pas convaincue par l’argument de Dragan Jokić selon lequel 

ces engins auraient pu être demandés pour des « activités agricoles licites547 ». Tout d’abord, 

elle rappelle que la Chambre de première instance pouvait raisonnablement conclure que 

Dragan Jokić savait que les engins de terrassement envoyés à Orahovac et à Kozluk serviraient 

à creuser des fosses communes pour les détenus exécutés548. Dragan Jokić n’a pas contesté la 

conclusion selon laquelle il savait que des Musulmans de Bosnie étaient détenus à l’école de 

Pilica, conclusion fondée sur le témoignage de Pero Petrović concernant une conversation 

qu’il a eue avec Dragan Jokić le 14 juillet 1995549. Compte tenu de ces conclusions, la 

Chambre de première instance pouvait raisonnablement conclure de l’avis de la Chambre 

d’appel que les engins envoyés à Pilica n’étaient pas destinés à des « activités agricoles 

licites ». 

214. Ensuite, la Chambre d’appel observe que les éléments de preuve que Dragan Jokić 

invoque à l’appui de son argument ne sont pas convaincants. La pièce P873550, un article de 

revue, indique simplement que la ferme militaire de Branjevo servait en juin 1995 à produire 

des denrées alimentaires. Cependant, il est également précisé dans cet article que cette « ferme 

disposait de son propre tracteur et empruntait du matériel à la société Agroprom551 ». Cela 

n’accrédite pas l’idée que les engins de la compagnie du génie de la brigade de Zvornik ont 

servi pour des travaux agricoles à la ferme. Celle-ci n’est mentionnée qu’une seule fois dans la 

                                                 
545 CR, p. 6647. 
546 Jugement, par. 70. 
547 Mémoire d’appel de Jokić, par. 179. Voir aussi Réplique de Jokić, par. 15 et 66. 
548 Voir supra, partie IV. A. 1. (Erreurs relevées concernant l’élément moral de la complicité par aide et 
encouragement : Orahovac), partie IV. A. 3. (Erreurs relevées concernant l’élément moral de la complicité par 
aide et encouragement : Kozluk). Cf. Jugement, par. 764, 768 et 769. 
549 Mémoire d’appel de Jokić, par. 63 1) ; Jugement, par. 347 et 766. 
550 Pièce P873, « article de la revue Drinski intitulé “Ils produisent eux-mêmes leur nourriture” ». 
551 Pièce P873, « article de la revue Drinski intitulé “Ils produisent eux-mêmes leur nourriture” », p. 1. 
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pièce P538, qui est le carnet de bord d’un camion552. Cette entrée montre que ce camion s’est 

rendu à la ferme le 17 juillet 1995, afin d’y « amener une chargeuse 700 », mais il n’est 

nullement question d’activités agricoles553. Seule la pièce P516 a quelque rapport avec la 

question examinée ici. Il s’agit du carnet de bord d’une pelleteuse « Torpedo », utilisée par 

Cvijetin Ristanović et Miloš Mitrović554. Dans ce carnet, il est en fait indiqué à la date du 

11 juillet 1995 que cet engin a été envoyé dans un lieu appelé « la ferme militaire » afin d’y 

« arracher des cerisiers »555. Toutefois, la Chambre d’appel relève que les deux entrées 

suivantes font état pour le 14 juillet 1995 du « creusement de tranchées à Orahovac » et pour 

le 16 juillet 1995 du « creusement de tranchées à Kozluk »556, lorsque la pelleteuse y a été 

utilisée pour creuser des fosses communes557. Cela montre à tout le moins que les entrées dans 

le carnet de bord prêtaient à diverses interprétations et doivent être considérées avec 

circonspection. Selon la Chambre d’appel, rien n’indique que la Chambre de première instance 

ait eu tort de conclure que Dragan Jokić savait que les moyens matériels et humains du génie 

étaient envoyés à la ferme pour creuser des fosses communes. 

215. En conséquence, ce moyen d’appel est rejeté. 

                                                 
552 Pièce P538, « carnet de bord d’un véhicule Mercedes 2626 (M-5195) établi par la brigade de Zvornik pour 
juillet 1995 ». 
553 Pièce P538, « carnet de bord d’un véhicule Mercedes 2626 (M-5195) établi par la brigade de Zvornik pour 
juillet 1995 », p. 2 ; Cf. Jugement, par. 532. 
554 Pièce P516, « carnet de bord d’une pelleteuse Torpedo, propriété de la holding Birač, établi par la brigade de 
Zvornik pour juillet 1995 ». 
555 Pièce P516, « carnet de bord d’une pelleteuse Torpedo, propriété de la holding Birač, établi par la brigade de 
Zvornik pour juillet 1995 », p. 2. 
556 Pièce P516, « carnet de bord d’une pelleteuse Torpedo, propriété de la holding Birač, établi par la brigade de 
Zvornik pour juillet 1995 », p. 2. 
557 Jugement, par. 530 et 532. 
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V. APPEL INTERJETÉ PAR L’ACCUSATION 

A.   Erreurs relevées concernant la connaissance que Vidoje Blagojević avait des 

massacres (premier moyen) 

216. La Chambre de première instance a jugé qu’après la chute de Srebrenica le 

11 juillet 1995, plusieurs milliers d’hommes musulmans de Bosnie avaient été exécutés par la 

VRS et les forces du MUP et enterrés en différents lieux dans les municipalités de Srebrenica, 

Bratunac et Zvornik558. Juste après la chute de Srebrenica, plusieurs milliers de Musulmans de 

Bosnie ont trouvé refuge à Potočari559. Les 12 et 13 juillet 1995, des membres de la VRS ont 

séparé les hommes musulmans de Bosnie des femmes, des enfants et des personnes âgées et 

les ont transférés dans la ville de Bratunac560. Là, ils ont été détenus pendant un à trois jours 

dans des « conditions insupportables » à l’école, dans un stade ou à bord de 80 à 

120 autocars561. Le 12 juillet 1995, les forces du MUP ont pris dans la prairie de Sandići 1 000 

à 4 000 Musulmans de Bosnie dans une colonne d’hommes qui, fuyant Srebrenica, se 

dirigeaient vers Tuzla562. Un millier d’entre eux ont été emmenés dans un entrepôt agricole à 

Kravica (l’« entrepôt de Kravica »), d’autres dans la ville de Bratunac563. Les hommes 

conduits à l’entrepôt de Kravica ont été tués par les forces serbes de Bosnie le soir du 

13 juillet 1995564. Entre le 13 et le 15 juillet 1995, les hommes détenus dans des autocars dans 

la ville de Bratunac ont été emmenés à Orahovac, Petkovci, Pilici et dans d’autres localités de 

la municipalité de Zvornik565. Les forces serbes de Bosnie ont tué et enterré la majorité d’entre 

eux entre le 14 et le 17 juillet 1995566.  

217. Au procès en première instance, l’Accusation a soutenu que Vidoje Blagojević était 

pénalement responsable pour avoir aidé et encouragé l’exécution de ces hommes musulmans 

de Bosnie567. La Chambre de première instance a constaté que Vidoje Blagojević et des 

membres de la brigade de Bratunac avaient aidé à l’arrestation et à la détention de ces hommes 

entre le 12 et le 14 juillet 1995 et qu’ils avaient donc facilité matériellement les exécutions en 

                                                 
558 Jugement, par. 291. 
559 Ibidem, par. 207. 
560 Ibid., par. 180 à 192. 
561 Ibid., par. 264, 270 et 276. 
562 Ibid., par. 219 et 240. 
563 Ibid., par. 243. 
564 Ibid., par. 296 à 299. 
565 Ibid., par. 283 à 285, 316, 337 et 347. 
566 Ibid., par. 327 à 331, 337 à 346, 349 à 354 et 357 à 362. 
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masse qui s’en sont suivies568. Cependant, elle n’était pas convaincue que les éléments de 

preuve étaient suffisants pour conclure que Vidoje Blagojević savait, lorsqu’il a apporté son 

aide, que l’arrestation et la détention d’hommes musulmans étaient un pas de plus vers les 

exécutions569. Comme il n’avait pas la connaissance requise, la Chambre de première instance 

ne l’a donc pas déclaré coupable pour avoir aidé et encouragé le massacre.  

218. L’Accusation soutient que la Chambre de première instance a commis une erreur en 

concluant que Vidoje Blagojević n’avait pas connaissance des massacres commis entre le 12 

et le 14 juillet 1995 et qu’elle a donc eu tort de juger qu’il n’avait pas la mens rea nécessaire 

pour aider et encourager ces crimes570. Elle demande à la Chambre d’appel de le déclarer 

coupable de complicité par aide et encouragement de meurtre et d’extermination et de 

complicité de génocide pour les exécutions en masse571. Premièrement, l’Accusation soutient 

que la Chambre de première instance a commis une erreur de droit en n’appliquant pas la 

bonne définition de l’élément moral de la complicité par aide et encouragement572. 

Deuxièmement, elle avance que la Chambre de première instance a commis une autre erreur 

de droit en appliquant la règle de l’administration de la preuve au-delà de tout doute 

raisonnable573. Troisièmement, elle conteste un certain nombre de constatations et avance 

qu’aucune Chambre de première instance n’aurait pu raisonnablement conclure que Vidoje 

Blagojević n’avait pas connaissance des massacres574. 

1. Erreur de droit relevée concernant la définition de l’élément moral de la complicité par aide 

et encouragement 

219. L’Accusation soutient que la Chambre de première instance a commis une erreur de 

droit en ce qui concerne la composante cognitive de l’élément moral de la complicité par aide 

                                                 
567 Ibid., par. 7 à 9. 
568 Ibid., par. 733 à 738. 
569 Ibid., par. 739 à 744. Par conséquent, les seuls meurtres dont Vidoje Blagojević a été reconnu coupable 
comme complice par aide et encouragement sont les « meurtres opportunistes » qui ont été commis dans la ville 
de Bratunac entre le 12 et le 14 juillet 1995. Ibid., par. 747 à 749. 
570 Mémoire d’appel de l’Accusation, par. 2.3. L’Accusation soutient que, pour les besoins de l’appel, la période 
pour laquelle il faut établir que Vidoje Blagojević avait connaissance des crimes est celle pendant laquelle il a 
facilité matériellement l’opération meurtrière et qui va du 12 au 14 juillet 1995, mais que, si la Chambre d’appel 
conclut qu’il avait effectivement la connaissance requise lorsqu’il a apporté alors son aide, elle devrait le tenir 
responsable de tous les massacres commis du 12 au 17 juillet 1995. Appel de l’Accusation, par. 2.4, note de bas 
de page 1. 
571 Mémoire d’appel de l’Accusation, par. 2.111. 
572 Ibidem, Par. 2.16. 
573 Ibid., par. 2.66. 
574 Ibid., par. 2.71. 
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et encouragement575. Elle fait valoir que la Chambre de première instance a exigé la preuve 

qu’il savait « avec une quasi-certitude » que les massacres seraient commis576. Cependant, 

pour l’Accusation, « l’élément moral de la complicité par aide et encouragement s’analyse 

comme la conscience de la probabilité que le crime sera commis et que, si le crime est 

commis, les actes de l’accusé le faciliteront577 ». Si la Chambre de première instance avait 

appliqué ce critère, elle aurait, selon l’Accusation, déclaré Vidoje Blagojević coupable pour 

avoir aidé et encouragé les massacres. 

220. L’Accusation invoque à ce propos l’Arrêt Blaškić, trois jugements et plusieurs 

systèmes de droit internes578. Elle avance aussi qu’il faudrait harmoniser le critère applicable à 

la complicité par aide et encouragement avec celui qui s’applique aux autres modes de 

participation envisagés à l’article 7 1) du Statut, que sont par exemple le fait d’ordonner, 

d’inciter à commettre et de planifier, pour lesquels il n’est exigé que la conscience de la réelle 

probabilité que le crime soit commis579. 

221. Concernant le droit de la complicité par aide et encouragement, la Chambre de 

première instance a rappelé la définition de l’élément moral de la complicité donnée dans 

l’Arrêt Vasiljević : 

Il n’est pas besoin que le complice ait partagé l’intention de l’auteur principal. Il suffit 
qu’il ait su que par ses actes, il contribuait à la perpétration d’un crime précis par l’auteur 
principal. Le complice doit aussi avoir eu connaissance des « éléments essentiels » du 
crime, y compris de l’intention de l’auteur principal.580 

La Chambre d’appel a constamment appliqué cette définition dans les arrêts qu’elle a 

rendus581. Elle considère par conséquent que la Chambre de première instance n’a commis 

aucune erreur de droit de ce point de vue. 

                                                 
575 Ibid., par. 2.6 et 2.16, citant le Jugement, par. 727 et 782. 
576 Ibid., par. 2.17. 
577 Ibid., par. 2.18 [notes de bas de page non reproduites]. L’Accusation soutient aussi que c’est « la conscience 
d’une réelle probabilité que le crime sera commis et la connaissance (ou la conscience) d’une réelle probabilité 
que les actes de l’accusé y contribueront ». Ibid., par. 2.62. 
578 Voir ibid., par. 2.28 à 2.58. 
579 Ibid., par. 2.35 à 2.38 et 2.55 à 2.58. 
580 Jugement, par. 727. 
581 Voir, par exemple, Arrêt Blaškić, par. 45 ; Arrêt Vasiljević, par. 102 ; Arrêt Tadić, par. 229. 
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222. L’Accusation reproche à la Chambre de première instance de ne pas avoir rappelé et 

appliqué en l’espèce le passage suivant de l’Arrêt Blaškić : 

La Chambre de première instance s’est rangée à l’opinion de la Chambre Furundžija 
selon laquelle « il n’est pas nécessaire que le complice connaisse le crime précis qui est 
projeté et qui est effectivement commis. S’il sait qu’un des crimes sera 
vraisemblablement commis et que l’un d’eux l’a été effectivement, il a eu l’intention de 
[le] faciliter et il est coupable de complicité ». La Chambre d’appel y souscrit à son 
tour.582 

La Chambre d’appel rappelle toutefois qu’elle a jugé dans l’Arrêt Blaškić qu’il n’existe 

aucune raison de s’écarter de la définition de l’élément moral de la complicité par aide et 

encouragement donnée dans l’Arrêt Vasiljević583. L’Arrêt Blaškić n’a rien ajouté à cette 

définition.  

223. L’Accusation fait remarquer que d’après la Chambre de première instance, il n’était 

pas établi au-delà de tout doute raisonnable que Vidoje Blagojević « savait » que, par ses 

actes, il facilitait les exécutions584, ce qui indiquerait que la Chambre de première instance a 

examiné les éléments de preuve pour déterminer s’il savait que des massacres seraient presque 

sûrement perpétrés. La Chambre d’appel ne relève toutefois de la part de la Chambre de 

première instance aucune erreur tenant à l’application de la définition. Elle a appliqué cette 

même définition en examinant l’élément moral de la complicité par aide et encouragement 

dans d’autres affaires585. Elle observe en outre que si la Chambre de première instance 

nourrissait un doute raisonnable quant à la connaissance que Vidoje Blagojević avait de 

l’opération meurtrière imminente, c’est parce qu’elle pouvait tout aussi bien déduire des 

éléments de preuve que « pour [lui, la capture et la détention des hommes musulmans] 

participaient de l’opération de transfert de la population musulmane hors du territoire contrôlé 

par les Serbes586 ». À ce sujet, la Chambre de première instance a aussi noté, tout au long du 

Jugement, que l’on avait dit aux hommes musulmans de Bosnie faits prisonniers qu’ils 

seraient échangés587. Il est aussi symptomatique que la Chambre de première instance ait 

considéré comme digne de foi le témoignage d’un ancien officier de la brigade de Bratunac 

qui avait déclaré ne pas avoir aidé un certain détenu emmené à l’école Vuk Karadžić puis tué, 

                                                 
582 Arrêt Blaškić, par. 50 [notes de bas de page non reproduites]. 
583 Ibidem, par. 45. 
584 Mémoire d’appel de l’Accusation, par. 2.17, citant le Jugement, par. 742 et 743 (souligné dans le Mémoire 
d’appel de l’Accusation). 
585 Voir, par exemple, Arrêt Kvočka, par. 89 et 90. 
586 Jugement, par. 742. 
587 Ibidem, par. 177, 227, 242, 251, 252, 254, 277, 316, 647 et 736. 
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car il pensait qu’il allait être échangé588. Ainsi, si la Chambre de première instance s’est 

refusée à conclure qu’il avait connaissance des exécutions, ce n’est pas parce qu’il n’avait pas 

de quasi-certitude mais parce qu’une autre déduction tout aussi raisonnable ne pouvait être 

écartée, à savoir qu’il pensait que par ses actes, il servait un autre objectif. Par conséquent, la 

Chambre de première instance n’a commis aucune erreur dans sa définition de l’élément moral 

de la complicité par aide et encouragement et la Chambre d’appel rejette cette branche du 

moyen d’appel. 

2. Erreur de droit relevée concernant l’application de la règle de l’administration de la preuve 

au-delà de tout doute raisonnable 

224. L’Accusation soutient que la Chambre de première instance a commis une erreur de 

droit dans son application des règles de preuve. Plus précisément, elle avance que la Chambre 

de première instance a appliqué ces règles de preuve en deux temps, d’abord aux différents 

éléments de preuve, puis à la question de l’élément moral, au lieu d’en réserver l’application à 

la conclusion ultime, celle concernant la culpabilité589. L’Accusation soutient que cette 

approche a conduit la Chambre de première instance à examiner les éléments de preuve l’un 

après l’autre au lieu de considérer tous les faits établis comme un ensemble cohérent pour 

juger de la connaissance qu’avait Vidoje Blagojević des massacres590. 

225. En particulier, l’Accusation soutient que la Chambre de première instance n’a pas tenu 

compte des conclusions suivantes dans son analyse de la connaissance que Vidoje Blagojević 

avait des massacres : 1) la connaissance que Vidoje Blagojević avait des meurtres commis 

dans la ville de Bratunac dans la nuit des 12 et 13 juillet 1995 et l’aide fournie par les unités de 

la brigade de Bratunac pour commettre ces meurtres591 ; 2) l’ampleur de l’opération 

meurtrière, qui a mobilisé un grand nombre de membres de la VRS et des forces du MUP dans 

de nombreuses villes situées dans un périmètre réduit, notamment à Potočari, à la rivière 

Jadar, dans l’entrepôt de Kravica et à Tišca592 ; 3) la connaissance que Vidoje Blagojević avait 

de la part prise par ses unités à la séparation et au transport de Musulmans de Potočari, à la 

détention d’hommes musulmans dans la ville de Bratunac du 12 au 14 juillet 1995 et au 

                                                 
588 Ibid., par. 251, 252 et 736, et note de bas de page 2197. L’officier en question était alors chargé des questions 
liées aux prisonniers de guerre. Ibid., par. 50 et 251. 
589 Mémoire d’appel de l’Accusation, par. 2.8 et 2.66. 
590 Ibidem, par. 2.69. 
591 Ibid., par. 2.92 à 2.95. 
592 Ibid., par. 2.88. 
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transfert des hommes à Zvornik le 14 juillet 1995593 ; et 4) la place de Vidoje Blagojević dans 

la chaîne de commandement et l’obligation qu’il avait de se tenir informé des activités de ses 

subordonnés594. 

226. Une Chambre de première instance ne peut déclarer un accusé coupable d’un crime 

que si l’Accusation a établi, au-delà de tout doute raisonnable, chacun des éléments 

constitutifs de ce crime et le mode de participation allégué, ainsi que tout fait indispensable 

pour prononcer une déclaration de culpabilité595. C’est vrai, que les preuves examinées soient 

directes ou indirectes596. La Chambre d’appel a par le passé approuvé la démarche qui, comme 

c’est le cas en partie en l’espèce, consistait à examiner séparément les éléments de preuve 

concernant un certain nombre de faits avant d’apprécier la responsabilité pénale de l’accusé 

pour ces faits597. 

227. Dans le cadre de son analyse de la connaissance qu’avait Vidoje Blagojević, la 

Chambre de première instance a indiqué qu’elle avait « soigneusement analysé tous les 

éléments de preuve produits et en particulier ceux concernant la détention des hommes 

musulmans dans la prairie de Sandići » avant de conclure que les éléments de preuve ne 

suffisaient pas pour conclure que Vidoje Blagojević savait que la capture et la détention des 

hommes musulmans étaient un pas de plus vers les exécutions598. La Chambre d’appel note 

que dans la plus grande partie de ses écritures en appel consacrées à ce moyen, l’Accusation 

reprend des constatations qui, dans tout le Jugement, abondent dans son sens mais auxquelles 

la Chambre de première instance n’a pas fait référence en particulier lorsqu’elle a analysé la 

connaissance qu’avait Vidoje Blagojević
599. Comme la Chambre d’appel l’a déjà noté, la 

                                                 
593 Ibid., par. 2.89. 
594 Ibid., par. 2.90. 
595 Voir, par exemple, Arrêt Stakić, par. 219 (« Une Chambre de première instance ne peut déclarer un accusé 
coupable d’un crime que si l’Accusation a établi, au-delà de tout doute raisonnable, chacun des éléments 
constitutifs de ce crime (compte tenu de la forme de responsabilité alléguée »)) ; Arrêt Ntagerura, par. 174. 
596 Arrêt Stakić, par. 219 ; Arrêt Kupreškić, par. 303 ; Arrêt Kordić, par. 834.  
597 Arrêt Kvočka, par. 70 (citant en l’approuvant l’approche retenue par la Chambre de première instance dans 
l’affaire Le Procureur c/ Stanislav Galić pour déterminer si certains faits étaient établis au-delà de tout doute 
raisonnable avant d’en venir à la question de la responsabilité pénale individuelle de Stanislav Galić pour ces 
faits). 
598 Jugement, par. 742. 
599 Voir, par exemple, Mémoire d’appel de l’Accusation, par. 2.75 (situant l’entrepôt de Kravica non loin du 
poste de commandement avancé du 4e bataillon de la brigade de Bratunac) (citant le Jugement, par. 742) ; ibidem 
(les hommes musulmans faits prisonniers dans la prairie de Sandići ont été conduits à l’entrepôt de Kravica) 
(citant le Jugement, par. 742) ; ibid. (de nombreuses personnes de Bratunac ont su ce qui s’était passé à l’entrepôt 
de Kravica dans les 24 heures qui ont suivi) (citant le Jugement, par. 742) ; ibid. (Vidoje Blagojević se trouvait 
dans la ville de Bratunac du 12 au 14 juillet 1995) (citant le Jugement, par. 748) ; ibid., par. 2.80 (un membre de 
la brigade de Bratunac a été blessé à Kravica au moment du massacre) (citant le Jugement, par. 364) ; ibid., 
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Chambre de première instance est présumée avoir apprécié tous les éléments de preuve qui lui 

ont été présentés pour chaque conclusion qu’elle a tirée600. Par conséquent, la Chambre 

d’appel est d’avis que l’Accusation n’a pas démontré que la Chambre de première instance 

avait commis une erreur dans le choix de la méthode d’appréciation des éléments de preuve ou 

dans son application de la règle de preuve. Cette branche du moyen d’appel est donc rejetée. 

3. Erreurs de fait relevées concernant la connaissance de Vidoje Blagojević 

228. L’Accusation conteste un certain nombre de constatations faites par la Chambre de 

première instance concernant la connaissance que Vidoje Blagojević avait de certains 

massacres et avance que l’ensemble de ces erreurs de fait l’ont amenée à tirer une conclusion 

erronée quant à la connaissance qu’il avait du « massacre » perpétré dans l’enclave de 

Srebrenica du 12 au 17 juillet 1995601. L’Accusation demande instamment à la Chambre 

d’appel d’examiner ensemble l’intégralité des constatations faites par la Chambre de première 

instance et le dossier de première instance pour déterminer si Vidoje Blagojević avait la 

connaissance nécessaire pour être reconnu coupable pour avoir aidé et encouragé les 

massacres602. L’Accusation s’interroge avant tout sur le caractère raisonnable de la conclusion 

de la Chambre de première instance selon laquelle elle n’a pas établi au-delà de tout doute 

raisonnable que Vidoje Blagojević avait connaissance du massacre commis à l’entrepôt de 

Kravica le 13 juillet 1995, ce qui est un point essentiel pour juger de la connaissance qu’il 

avait de l’opération meurtrière dans son ensemble603. 

a)  Le massacre commis dans l’entrepôt de Kravica aurait été un fait de notoriété publique 

229. La Chambre de première instance a conclu que les éléments de preuve ne suffisaient 

pas pour écarter la possibilité que Vidoje Blagojević n’ait été informé des exécutions en masse 

commises dans l’entrepôt de Kravica que deux à trois jours plus tard et qu’il « n’ait donc pas 

su qu’en prenant part à l’opération de ratissage, il facilitait matériellement l’opération 

meurtrière604 ». 

                                                 
par. 2.82 (tout le monde était au courant du massacre commis à l’entrepôt de Kravica) (citant le Jugement, 
par. 296 à 303). 
600 Arrêt Kvočka, par. 23. 
601 Mémoire d’appel de l’Accusation, par. 2.71 et 2.74, note de bas de page 1. 
602 Ibidem, par. 2.71. 
603 Ibid., par. 2.73 et 2.85. 
604 Jugement, par. 742. 
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230. L’Accusation soutient que cette conclusion apparaît déraisonnable au vu des 

constatations suivantes605 : premièrement, l’entrepôt de Kravica se trouvait sur la route 

principale, non loin du poste de commandement avancé du 4e bataillon de la brigade de 

Bratunac606. Deuxièmement, des Musulmans ont été détenus dans la zone de responsabilité de 

la brigade de Bratunac et conduits à l’entrepôt de Kravica607. Troisièmement, les meurtres ont 

été commis dans l’entrepôt de Kravica au vu et au su de tous608, et la nouvelle du massacre 

s’est répandue dans les villes voisines, notamment à Bratunac, en l’espace de quelques 

heures609. À ce propos, l’Accusation fait valoir que la Chambre de première instance n’a pas 

tenu compte de six témoignages qui, selon elle, indiquaient que Vidoje Blagojević devait être 

informé des meurtres610. Enfin, entre le 12 et le 14 juillet 1995, Vidoje Blagojević se trouvait 

au quartier général de la brigade de Bratunac et il rentrait dormir dans son appartement à 

Bratunac611. L’Accusation soutient aussi que la Chambre de première instance a commis une 

erreur en constatant que Vidoje Blagojević ratissait les bois dans les jours qui ont suivi les 

meurtres commis dans l’entrepôt de Kravica612. 

231. Un examen du Jugement montre que la Chambre de première instance a expressément 

fait mention d’un grand nombre des éléments de preuve invoqués par l’Accusation pour 

soutenir que la Chambre de première instance n’a guère ou n’a pas pris en considération 

plusieurs constatations indiquant que Vidoje Blagojević avait forcément eu connaissance des 

meurtres commis à l’entrepôt de Kravica peu après les faits. En outre, la Chambre d’appel ne 

relève aucun élément de preuve qui rende la conclusion de la Chambre de première instance 

sur ce point déraisonnable. 

                                                 
605 Mémoire d’appel de l’Accusation, par. 2.71 et 2.73. 
606 Ibidem, par. 2.75, citant le Jugement, par. 742. 
607 Ibid. (selon lequel des hommes musulmans ont été détenus dans la prairie de Sandići, à proximité de l’endroit 
où des membres de la brigade de Bratunac ratissaient le terrain, puis emmenés à l’entrepôt de Kravica) (citant le 
Jugement, par. 296 à 303). 
608 L’Accusation fait valoir que la Chambre de première instance a constaté qu’il y avait eu des explosions de 
grenades et des coups de feu, que l’on avait entendu des cris, que l’on avait vu des centaines de cadavres alignés 
devant l’entrepôt le lendemain matin et que tout le monde savait 24 heures plus tard ce qui s’était passé. Ibid, 
citant le Jugement, par. 296 à 303 et 742. 
609 Ibid., par. 2.81 à 2.83. Voir aussi Jugement, par. 742, note de bas de page 2191. 
610 Mémoire d’appel de l’Accusation, par. 2.81, citant le témoignage de Momir Nikolić, du témoin DP-102, 
d’Aleksander Tesić, de Dragan Mirković, de Nikola Gajić et de Srbislav Davidović. 
611 Ibidem, par. 2.75, citant le Jugement, par. 748. 
612 L’Accusation ne dit pas où dans le Jugement la Chambre de première instance aurait commis cette erreur mais 
cite des ordres donnés par Vidoje Blagojević aux bataillons — et signés de sa main — de ratisser le terrain, ce qui 
montre qu’il se trouvait au quartier général de la brigade de Bratunac. Voir ibid., par. 2.78. Il est probable qu’elle 
fait référence à la constatation selon laquelle « ses unités et lui-même participaient encore à l’opération de 
ratissage » [non souligné dans l’original] dans les jours qui ont suivi le massacre de l’entrepôt de Kravica. Cette 
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232. La preuve la plus convaincante de la connaissance que Vidoje Blagojević avait des 

meurtres commis dans l’entrepôt de Kravica a été apportée par Momir Nikolić, qui a déclaré, 

lors de sa déposition : « dès le 14 », les meurtres commis dans l’entrepôt de Kravica étaient 

« de notoriété publique » dans la ville de Bratunac, « en fait presque toute la ville, tous les 

soldats, étaient au courant613 ». La Chambre de première instance n’a pas fait expressément 

référence à cette déclaration dans le Jugement ; elle en a néanmoins clairement tenu compte 

puisqu’elle a cité cette même page du compte rendu d’audience lorsqu’elle a examiné quand et 

comment les gens avaient eu connaissance des massacres commis dans l’entrepôt de 

Kravica614. Cependant, la Chambre de première instance a conclu que la déposition de Momir 

Nikolić « n’était pas entièrement fiable » et que « les déclarations concernant directement la 

connaissance de [Vidoje Blagojević], par exemple les informations que [Momir Nikolić] aurait 

fournies à Vidoje Blagojević […] ou des ordres qu’il aurait reçus [de lui], doivent être 

corroborées pour que la Chambre prononce une déclaration de culpabilité à l’encontre de 

[Vidoje Blagojević]615 ». L’Accusation ne conteste pas l’appréciation portée par la Chambre 

de première instance sur la crédibilité de Momir Nikolić, pas plus qu’elle n’avance de raison 

particulière d’ajouter foi à son témoignage. En outre, la Chambre de première instance a 

conclu que Momir Nikolić n’a, si on l’en croit, discuté des meurtres commis dans l’entrepôt de 

Kravica avec Vidoje Blagojević que vers le 24 juillet 1995616. 

233. La Chambre de première instance a aussi noté que si de nombreuses personnes ont 

appris la nouvelle du massacre commis dans l’entrepôt de Kravica, à Bratunac, dans les 

24 heures617, d’autres n’en ont eu connaissance que plus tard. Elle cite ainsi le témoignage de 

Dragomir Zekić618, qui a déclaré avoir eu connaissance du « génocide » commis dans 

l’entrepôt de Kravica « probablement vers le 14 ou le 15 juillet619 ». Parmi les témoins qui, 

selon la Chambre de première instance, ont eu connaissance des meurtres le 14 juillet 1995, on 

                                                 
constatation figure dans le résumé des observations faites par la Chambre de première instance concernant la 
connaissance que Vidoje Blagojević avait des exécutions. Voir Jugement, par. 742. 
613 CR, p. 1734. 
614 Jugement, par. 300, note de bas de page 1080. 
615 Ibidem, par. 472. 
616 Ibid., par. 456 (Momir Nikolić n’a parlé à Vidoje Blagojević du massacre commis dans l’entrepôt de Kravica 
que lorsque celui-ci est revenu de Žepa), 469 (Vidoje Blagojević est revenu de Žepa le 24 juillet 1995). La 
Chambre de première instance a encore mentionné ce témoignage pour avancer que Vidoje Blagojević pouvait 
n’avoir eu connaissance des meurtres commis dans l’entrepôt de Kravica que quelque temps après. Voir ibid., 
par. 498. 
617 Ibid., par. 742. 
618 Ibid., citant Dragomir Zekić, CR, p. 8899 à 8901. 
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compte Miroslav Deronjić, le témoin DP-102 et Jovan Nikolić620. Contrairement à ce 

qu’affirme l’Accusation, rien n’indique que la Chambre de première instance n’ait pas tenu 

compte des déclarations du témoin DP-102621 et de Jovan Nikolić puisqu’elle les a citées dans 

des paragraphes essentiels du Jugement concernant la connaissance qu’avait Vidoje 

Blagojević622. 

234. L’Accusation fait aussi grief à la Chambre de première instance de ne pas avoir tenu 

compte des témoignages d’Aleksander Tesić, Dragan Mirković, Nikola Gajić et Srbislav 

Davidović, qui ont tous eu connaissance du massacre dans les 24 heures623. Aleksander Tesić, 

chef de la direction de la défense à Bratunac624, a déclaré avoir appris le massacre dans 

l’entrepôt de Kravica « lorsqu’il l’a vu », autrement dit, selon la Chambre d’appel, lorsqu’il en 

a vu les traces, « le 14 [juillet 1995], juste avant midi625 ». Dragan Mirković, qui dirigeait 

l’entreprise de service public Rad626, a déclaré avoir, depuis la route, assisté à des meurtres 

commis dans l’entrepôt de Kravica et être rentré chez lui à Bratunac le soir du 

14 juillet 1995627. Bien que la Chambre de première instance n’ait pas fait allusion à ce 

passage dans son témoignage, on peut déduire du nombre de références qu’elle a faites à sa 

déposition dans le Jugement628 qu’elle en a pleinement tenu compte. En fait, comme Dragan 

Mirković et Aleksander Tesić avaient connaissance du massacre commis dans l’entrepôt de 

Kravica pour en avoir vu des traces ou avoir été témoins de plusieurs meurtres, cela n’aide pas 

la Chambre à déterminer si Vidoje Blagojević devait savoir ce qui se passait dans l’entrepôt. 

235. Nikola Gajić et Srbislav Davidović n’ont pas été témoins des meurtres commis dans 

l’entrepôt de Kravica mais ils en ont été informés par d’autres. Néanmoins, leurs témoignages 

ne permettent pas non plus de déterminer si Vidoje Blagojević avait la connaissance requise. 

                                                 
619 CR, p. 8901. 
620 Jugement, note de bas de page 2191. 
621 Le témoin DP-102 a déclaré qu’il se trouvait sur la route de Kravica, à environ deux kilomètres de la route et 
qu’il avait eu connaissance du massacre « une heure ou deux après, peut-être plus. Les gens se sont mis à parler. 
Vous savez, les gens ne cessaient d’aller et venir par ce chemin ». CR, p. 8270. Il a déclaré par la suite avoir 
« entendu parler de ces faits deux ou trois heures plus tard ». CR, p. 8272. 
622 Voir Jugement, par. 742, note de bas de page 2191. 
623 Mémoire d’appel de l’Accusation, par. 2.81. 
624 Jugement, par. 84. 
625 CR, p. 7808 et 7809. 
626 Jugement, note de bas de page 289. 
627 CR, p. 7953. 
628 Voir Jugement, notes de bas de page 282, 289, 291, 292, 1024, 1026, 1090, 1092, 1093, 1097, 1100, 1102 et 
1112 à 1114. 
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Nikola Gajić, membre du 1er bataillon de la brigade de Bratunac stationné à Magasiči629, a 

déclaré avoir eu connaissance du massacre commis dans l’entrepôt de Kravica le soir du 

13 juillet 1995 ou le lendemain630. La Chambre d’appel constate que la Chambre de première 

instance a soigneusement examiné le témoignage de Nikola Gajić et fait précisément référence 

aux pages du compte rendu d’audience que, d’après l’Accusation, elle n’aurait pas prises en 

considération631. Srbislav Davidović, Président du comité exécutif de Bratunac632, a déclaré 

avoir été informé des meurtres commis dans l’entrepôt de Kravica alors qu’il se trouvait dans 

son bureau au siège de la municipalité à Bratunac le matin du 14 juillet 1995633. La Chambre 

de première instance a fait référence à son témoignage à plusieurs reprises634. La Chambre 

d’appel considère que si certaines personnes ont eu connaissance du massacre dans les 

24 heures qui l’ont suivi, soit qu’elles y aient assisté soit que d’autres les en aient informées, il 

ne faut pas obligatoirement en conclure que ce devait être également le cas de Vidoje 

Blagojević. Il est à noter que le dossier ne montre pas que Vidoje Blagojević a été témoin du 

massacre ou que quelqu’un l’en a immédiatement informé. On ne saurait par conséquent 

considérer que la Chambre de première instance ne pouvait raisonnablement émettre des 

doutes quant à la connaissance que Vidoje Blagojević avait des meurtres. 

236. Enfin, l’Accusation fait aussi à ce propos valoir que la Chambre de première instance 

n’a pas tenu compte de ses propres constatations concernant la présence de Vidoje Blagojević 

au quartier général de la brigade de Bratunac à Bratunac du 12 au 14 juillet 1995 où, 

avance-t-elle, tout le monde était au courant du massacre commis dans l’entrepôt de Kravica, 

et devait en avoir parlé à Vidoje Blagojević
635. La Chambre de première instance a jugé ce 

dernier responsable pour avoir aidé et encouragé les crimes opportunistes commis à Bratunac 

en partant du constat qu’il se trouvait dans cette ville entre le 12 et le 14 juillet 1995 et était 

rentré dormir chez lui, toujours à Bratunac, ces nuits-là636. Rien n’indique qu’elle n’a pas tenu 

compte de ces constatations lorsqu’elle a conclu qu’il n’avait pas été établi au-delà de tout 

doute raisonnable que Vidoje Blagojević avait connaissance des massacres. Rien n’indique 

                                                 
629 Ibidem, par. 364. 
630 CR, p. 3373 et 3374. Il est probable que Nikola Gajić a entendu parler du massacre le 14 juillet ou avant, étant 
donné qu’il se rappelle en avoir parlé au poste de commandement du 1er bataillon à Magasiči et que ce poste a été 
transféré à Cizmiči après cette date. Voir Jugement, par. 52. 
631 Jugement, par. 364. 
632 Ibidem, note de bas de page 432. 
633 CR, p. 7721 et 7723. 
634 Voir Jugement, notes de bas de page 266, 268, 269, 293, 432, 480, 544, 554, 889, 890, 945, 946, 948, 953 à 
955, 959, 960, 969, 1022, 1592, 1593 et 2197. 
635 Mémoire d’appel de l’Accusation, par. 2.75. 
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non plus qu’elle n’a pas tenu compte de sa constatation selon laquelle des hommes musulmans 

de Bosnie avaient été détenus dans la zone de responsabilité de la brigade de Bratunac avant 

d’être envoyés à l’entrepôt de Kravica, comme l’Accusation l’avance637. La Chambre de 

première instance s’est fondée, entre autres, sur cette constatation pour conclure que Vidoje 

Blagojević avait « facilité matériellement l’opération meurtrière et [que son aide avait] eu un 

effet important sur la perpétration des meurtres638 ». Selon la Chambre d’appel, rien ne permet 

de penser que la Chambre de première instance n’a pas tenu compte du fait que, comme elle 

l’a constaté, des hommes avaient été détenus dans la zone de responsabilité de la brigade de 

Bratunac quand, quatre paragraphes plus loin dans le Jugement, elle a récapitulé ses 

conclusions concernant la connaissance que Vidoje Blagojević avait des massacres. 

b) Transmission de la nouvelle du massacre commis dans l’entrepôt de Kravica au sein de la 

hiérarchie 

237. L’Accusation avance que la conclusion tirée par la Chambre de première instance 

concernant la connaissance que Vidoje Blagojević avait des massacres commis dans l’entrepôt 

de Kravica est déraisonnable compte tenu de la diligence avec laquelle il exerçait ses fonctions 

de commandement et du bon fonctionnement de la chaîne de communication, qui a dû assurer 

la diffusion de la nouvelle du massacre639. À ce propos, l’Accusation relève trois omissions de 

la part de la Chambre de première instance : 1) elle n’aurait fait aucune mention de ses 

constatations concernant les fonctions de commandement de Vidoje Blagojević et le bon 

fonctionnement de la chaîne de communication lorsqu’elle a déterminé le moment où il a eu 

connaissance des massacres perpétrés dans l’entrepôt de Kravica640 ; 2) elle n’aurait pas fait 

référence à sa constatation concernant le fait que le poste de commandement avancé du 

4e bataillon était situé à proximité de l’entrepôt, ce qui augmentait d’autant la probabilité que 

le massacre ait été signalé au quartier général de la brigade de Bratunac641 ; et 3) elle n’aurait 

pas tenu compte comme il convenait d’un rapport médical indiquant que Miroslav Stanojević, 

                                                 
636 Jugement, par. 748. 
637 Mémoire d’appel de l’Accusation, par. 2.75. 
638 Jugement, par. 736 et 738 (« La Chambre de première instance estime en outre qu’en participant à l’opération 
de ratissage, les bataillons de la brigade de Bratunac et Vidoje Blagojević lui-même ont facilité matériellement 
l’opération meurtrière »). Voir aussi ibidem, par. 261. 
639 Mémoire d’appel de l’Accusation, par. 2.77 et 2.90. 
640 Ibidem, par. 2.91. 
641 Ibid., par. 2.75 et 2.77. 
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membre des Bérets rouges de la brigade de Bratunac (commandée par Vidoje Blagojević), 

avait été blessé à Kravica le 13 juillet 1995 à 17 h 30 alors qu’aucune activité de combat 

légitime ne pouvait justifier sa blessure642. 

238. Un examen du Jugement montre que la Chambre de première instance a tiré de 

nombreuses conclusions concernant l’efficacité et l’autorité dont Vidoje Blagojević faisait 

preuve dans l’exercice de son commandement643 et la fréquence des échanges au sein de la 

hiérarchie644, même si elle n’a pas expressément pris en compte ces conclusions dans l’analyse 

à laquelle elle s’est livrée pour déterminer quand Vidoje Blagojević avait eu connaissance du 

massacre commis dans l’entrepôt de Kravica. L’Accusation estime que la Chambre de 

première instance aurait dû considérer la question de la connaissance de Vidoje Blagojević au 

travers du prisme de ces conclusions. Elle ne fait toutefois état d’aucune preuve de la 

transmission à Vidoje Blagojević de la nouvelle du massacre commis à l’entrepôt de Kravica 

non plus que d’aucun échange entre le poste de commandement du 4e bataillon, situé sur la 

route de Kravica, et le quartier général de la brigade de Bratunac, installé dans la ville de 

Bratunac. 

239. Le Jugement indique que la Chambre de première instance a passé au crible la chaîne 

de commandement et de communication pour déterminer quand Vidoje Blagojević avait eu 

connaissance des meurtres commis dans l’entrepôt de Kravica. Au paragraphe 439 du 

Jugement, la Chambre de première instance a noté que Momir Nikolić rendait compte 

régulièrement à Vidoje Blagojević des activités de la journée. Elle a observé que Momir 

Nikolić avait déclaré avoir rencontré Vidoje Blagojević dans la nuit du 13 au 

14 juillet 1995645, mais n’avoir parlé avec lui des massacres commis dans l’entrepôt de 

Kravica que vers le 24 juillet 1995646. 

                                                 
642 Ibid., par. 2.80. 
643 Jugement, par. 41 à 61 (aperçu de la structure et du commandement de la brigade de Bratunac) et 393 à 419 
(conclusions concernant la chaîne de commandement). 
644 Voir, par exemple, Jugement, par. 438 (Vidoje Blagojević prenait jour après jour connaissance des ordres, 
rapports et instructions au poste de commandement de la brigade de Bratunac) et 439 (Momir Nikolić faisait 
chaque jour rapport à Vidoje Blagojević). 
645 Jugement, par. 456. 
646 Ibidem (Momir Nikolić n’a parlé à Vidoje Blagojević du massacre commis dans l’entrepôt de Kravica que 
lorsque celui-ci est revenu de Žepa) et 469 (Vidoje Blagojević est revenu de Žepa le 24 juillet 1995). La Chambre 
de première instance a de nouveau mentionné ce témoignage pour avancer que Vidoje Blagojević pouvait n’avoir 
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240. L’Accusation met tout particulièrement l’accent sur un rapport médical qui montre 

qu’un membre des Bérets rouges de la brigade de Bratunac a été blessé à Kravica le 

13 juillet 1995 à 17 h 30647. La Chambre de première instance a noté que ce rapport indiquait 

seulement que le soldat avait été blessé à Kravica, sans préciser où exactement, et a considéré 

que même si Vidoje Blagojević avait pris connaissance du rapport, il ne savait pas forcément 

que le soldat avait été blessé à l’entrepôt648. En appel, l’Accusation n’a pas montré que Vidoje 

Blagojević avait pris connaissance du rapport au moment des faits, ni en quoi celui-ci l’aurait 

informé des massacres commis dans l’entrepôt. 

241. L’Accusation note à bon droit que Vidoje Blagojević est resté dans la ville de Bratunac 

pendant que ses troupes ratissaient le terrain dans les jours qui ont suivi le 14 juillet 1995 ; la 

Chambre d’appel ne constate cependant aucune erreur dans la relation qu’en fait la Chambre 

de première instance. Cette dernière s’est contentée de dire que Vidoje Blagojević et « ses 

unités […] participaient encore à l’opération de ratissage » dans les jours qui ont suivi le 

massacre649. La Chambre de première instance ayant conclu que Vidoje Blagojević avait 

ordonné à ses subordonnés de ratisser le terrain650, on pouvait considérer qu’il avait d’une 

certaine manière participé au ratissage651. Par conséquent, la présentation que fait la Chambre 

de première instance de Vidoje Blagojević comme d’un participant au ratissage est exacte 

quoique imprécise et ne fait apparaître aucune erreur de sa part. 

c) Constatations concernant la conclusion relative à l’élément moral de la complicité de 

génocide 

242. L’Accusation soutient qu’examinant si Vidoje Blagojević avait la connaissance 

nécessaire pour être déclaré coupable pour avoir aidé et encouragé les massacres, la Chambre 

de première instance s’est montrée déraisonnable en ne prenant pas en compte les nombreuses 

constatations sur la base desquelles elle avait conclu qu’il avait la connaissance que supposait 

                                                 
eu connaissance des meurtres commis dans l’entrepôt de Kravica que quelque temps plus tard. Voir ibid., 
par. 498. 
647 Mémoire d’appel de l’Accusation, par. 2.80. 
648 Jugement, par. 364. 
649 Ibidem, par. 742. 
650 Voir ibid., par. 230. 
651 Voir Arrêt Čelebići, par. 350 à 352 (où la Chambre d’appel a assimilé les formes de responsabilité visées aux 
articles 7 1) et 7 3) du Statut à des « modes de participation »). 
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la complicité de génocide652. La Chambre d’appel rappelle qu’elle a conclu que la Chambre de 

première instance avait eu tort de déclarer que Vidoje Blagojević avait la connaissance 

nécessaire pour être reconnu coupable de complicité de génocide653. Par conséquent, 

l’argument de l’Accusation selon lequel une telle conclusion devrait amener à conclure que 

Vidoje Blagojević avait la connaissance nécessaire pour être déclaré coupable pour avoir aidé 

et encouragé les massacres est rejeté comme sans objet. 

d) Échanges concernant Vidoje Blagojević 

243. L’Accusation soutient que la Chambre de première instance n’a pas tenu compte 

comme il convenait d’une conversation que le général Radislav Krstić, commandant du corps 

de la Drina, et le colonel Ljubiša Beara, chef de la sécurité de l’état-major principal de la VRS, 

avait eue à propos de Vidoje Blagojević, conversation qui, affirme-t-elle, donne à penser que 

ce dernier avait connaissance des exécutions654. Dans la conversation interceptée, le colonel 

Beara disait à plusieurs reprises au général Krstić qu’il avait « besoin de 15 à 30 hommes », 

apparemment pour l’opération meurtrière655. Radislav Krstić lui a d’abord répondu qu’il (le 

colonel Beara) avait déjà des hommes « là-bas […] avec Blagojević656 ». Quand le colonel 

Beara lui a rétorqué que non, Radislav Krstić a ajouté : « Va voir Blagojević, prends ses 

Bérets rouges657 ». L’Accusation ajoute que la Chambre de première instance n’a pas tenu 

compte comme elle aurait dû du témoignage de Momir Nikolić concernant ses conversations 

avec Vidoje Blagojević658. 

244. La Chambre d’appel fait observer que la conversation interceptée est une preuve 

indirecte par nature et qu’elle est loin de permettre de conclure que « Vidoje Blagojević […] 

faisait partie du petit cercle des personnes qui étaient au courant de l’opération meurtrière659 ». 

Il est impossible de déduire de cette conversation si Radislav Krstić, Ljubiša Beara ou qui que 

                                                 
652 Mémoire d’appel de l’Accusation, par. 2.96 et 2.97 (où l’Accusation expose sept faits précis dont, selon elle, 
la Chambre de première instance aurait dû tenir compte dans son analyse de la connaissance que Vidoje 
Blagojević avait des massacres). 
653 Voir supra III. F. (Erreurs relevées concernant la complicité de génocide). 
654 Mémoire d’appel de l’Accusation, par. 2.103 et 2.104. 
655 Pièce P245/A. 
656 Pièce P245/A. 
657 Pièce P245/A. 
658 Mémoire d’appel de l’Accusation, par. 2.107 à 2.109. 
659 Ibidem, par. 2.104. 

75/3851 BIS



 

Affaire n° IT-02-60-A 107 9 mai 2007 

 

 

ce soit d’autre avait déjà discuté de l’opération meurtrière avec Vidoje Blagojević. En outre, 

l’Accusation ne dit pas si Ljubiša Beara a par la suite discuté de l’opération meurtrière avec 

Vidoje Blagojević, et le Jugement est muet sur ce point. Cette preuve indirecte n’étant guère 

concluante, la Chambre d’appel considère que la Chambre de première instance pouvait 

raisonnablement ne pas en tenir compte lorsqu’elle a tiré ses conclusions concernant la 

connaissance que Vidoje Blagojević avait des massacres. 

245. La Chambre d’appel note aussi que la Chambre de première instance a estimé que 

Momir Nikolić n’était pas entièrement fiable et a exigé que son témoignage soit corroboré 

pour qu’il puisse servir de base à une déclaration de culpabilité660. L’Accusation ne conteste 

pas cette conclusion661 et ne montre pas, dans le cadre de cette branche du moyen d’appel, que 

la déposition de Momir Nikolić a été sur certains points corroborée comme il convenait mais 

que la Chambre de première instance ne l’a pas appréciée à sa juste valeur. 

e) Les membres de la brigade de Bratunac auraient eu connaissance des exécutions  

246. L’Accusation avance que le fait que deux soldats de la brigade de Bratunac aient sauvé 

un Musulman en le faisant descendre d’un autocar dans lequel il se trouvait avec d’autres 

hommes à Potočari et en le faisant monter dans un autre rempli de femmes et des enfants 

montre que les soldats de cette brigade savaient que les hommes musulmans séparés des 

femmes et des enfants à Potočari seraient tués662. Elle fait grief à la Chambre de première 

instance de ne pas avoir tenu compte de cet élément de preuve pour juger de la connaissance 

que Vidoje Blagojević avait de l’opération meurtrière663. 

247. La Chambre de première instance a considéré que des membres de la brigade de 

Bratunac avaient joué un rôle dans la séparation des hommes musulmans de Bosnie à Potočari 

et a noté que deux membres de la brigade avaient fait en sorte que leur ami prenne place dans 

un autocar avec les femmes et les enfants et non pas dans un autocar transportant des 

                                                 
660 Jugement, par. 472. 
661 Mémoire d’appel de l’Accusation, par. 2.109. 
662 Ibidem, par. 2.106. 
663 Ibid. 
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hommes664. La Chambre d’appel considère que la Chambre de première instance n’était pas 

tenue d’en déduire que les deux soldats savaient que les hommes allaient être tués et encore 

moins que Vidoje Blagojević avait connaissance des exécutions. 

248. La Chambre d’appel conclut, sur la base de cette analyse, que l’Accusation n’a pas 

démontré que la Chambre de première instance ne pouvait pas raisonnablement conclure 

qu’elle ne disposait pas de suffisamment d’éléments de preuve pour juger que Vidoje 

Blagojević avait la connaissance nécessaire pour être déclaré coupable de complicité par aide 

et encouragement de meurtre pour les exécutions en masse. 

4. Conclusion 

249. Par ces motifs, la Chambre d’appel conclut que l’Accusation n’a pas montré que la 

Chambre de première instance avait commis une erreur dans son appréciation de la 

connaissance que Vidoje Blagojević avait des massacres. En conséquence, ce moyen d’appel 

est rejeté. 

B.   Erreur relevée concernant l’intention de Vidoje Blagojević de procéder à un 

transfert forcé (deuxième moyen) 

250. L’Accusation reproche à Dragan Jokić d’avoir participé à une entreprise criminelle 

commune qui avait un double objectif :  

1) le transfert forcé des femmes et des enfants de l’enclave de Srebrenica vers 
Kladanj les 12 et 13 juillet 1995, et 

2) du 12 au 19 juillet 1995 environ, la capture, la détention, l’exécution sommaire par 
des pelotons d’exécution, l’ensevelissement et le réensevelissement des cadavres 
de milliers d’hommes et de garçons musulmans de Bosnie de l’enclave de 
Srebrenica, âgés de 16 à 60 ans665. 

La Chambre de première instance a conclu à l’existence d’une entreprise criminelle commune 

visant à opérer un transfert forcé666. Elle a aussi conclu que Vidoje Blagojević avait participé 

de son plein gré au transfert forcé mais a dit qu’elle n’était pas convaincue qu’il partageait 

l’intention des autres membres de cette entreprise de transférer de force la population667. Par 

                                                 
664 Jugement, par. 176. 
665 Ibidem, par. 715, citant l’Acte d’accusation, par. 30. 
666 Ibid., par. 709 et 710. 
667 Ibid., par. 711 et 712. 
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conséquent, la Chambre de première instance a conclu que la complicité par aide et 

encouragement était le mode de participation qui rendait le mieux compte du rôle joué par 

Vidoje Blagojević dans le transfert forcé668.  

251. L’Accusation soutient que la Chambre de première instance a commis une erreur de 

fait en concluant que Vidoje Blagojević ne partageait pas l’intention des autres membres de 

l’entreprise criminelle commune d’opérer un transfert forcé669. Elle avance qu’en déterminant 

la mens rea de Vidoje Blagojević, la Chambre de première instance s’est attachée par trop aux 

aspects matériels du transfert, notamment à la séparation des habitants, à leur entassement 

dans des autocars et à leur transport hors de l’enclave670. L’Accusation soutient aussi que la 

Chambre de première instance s’est, à tort, concentrée sur la connaissance que Vidoje 

Blagojević avait alors qu’elle aurait dû aussi prendre en considération le rôle important qu’il 

avait joué dans l’opération. 

252. L’Accusation soutient que si l’on prend en compte comme il convient les éléments de 

preuve et les conclusions relatives au rôle joué par Vidoje Blagojević dans la création de 

conditions de vie insupportables dans l’enclave de Srebrenica et à sa participation à 

l’opération « Krivaja 95 », sachant quel en était le but déclaré, la seule conclusion que l’on 

puisse raisonnablement tirer est que Vidoje Blagojević partageait l’intention d’opérer un 

transfert forcé671. L’Accusation ajoute que la Chambre de première instance a eu tort de ne pas 

déclarer Vidoje Blagojević coupable de plusieurs meurtres commis à Potočari qui, selon elle, 

étaient une conséquence naturelle et prévisible de l’entreprise criminelle commune672. La 

Chambre d’appel va examiner les principaux arguments avancés par l’Accusation concernant, 

premièrement, la période qui a précédé l’attaque lancée contre l’enclave de Srebrenica et, 

deuxièmement, le temps de l’attaque lancée dans le cadre de l’opération « Krivaja 95 » et ses 

conséquences. 

                                                 
668 Ibid., par. 713. 
669 Mémoire d’appel de l’Accusation, par. 3.1 à 3.56. 
670 Ibidem, par. 3.5. 
671 Ibid., par. 3.5 à 3.9 et 3.19 à 3.56. 
672 Ibid., par. 3.4 et 3.57 à 3.73. 
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1. Conclusions et éléments de preuve concernant la période qui a précédé l’attaque lancée 

contre Srebrenica 

253. L’Accusation soutient tout d’abord que les éléments de preuve et les conclusions 

concernant le rôle joué par Vidoje Blagojević et par la brigade de Bratunac dans la création de 

conditions de vie insupportables à Srebrenica témoignent de son intention d’opérer un transfert 

forcé. Selon l’Accusation, Vidoje Blagojević a veillé à ce que la brigade de Bratunac 

poursuive dans toute la mesure du possible la politique de la VRS concernant Srebrenica 

durant la période qui a précédé l’attaque673. La Chambre de première instance a constaté que le 

but déclaré de la brigade de Bratunac avant que Vidoje Blagojević n’en prenne le 

commandement était « l’expulsion des Musulmans de l’enclave de Srebrenica. [Pour ce faire, 

il] faut rendre les conditions [de vie] de l’ennemi invivables et son séjour temporaire dans 

l’enclave impossible pour qu’il la quitte en masse au plus vite, comprenant qu’il ne lui est plus 

possible d’y survivre674 ». L’Accusation soutient que telle est la stratégie qui a été suivie675 

même après que Vidoje Blagojević a pris le commandement de la brigade de Bratunac en 

mai 1995676. 

254. L’Accusation ajoute que Vidoje Blagojević savait que la brigade de Bratunac bloquait 

l’entrée de l’aide humanitaire677 pour mettre le Dutchbat dans l’incapacité de faire face à la 

crise humanitaire678 et rendre la vie impossible aux Musulmans de Bosnie dans l’enclave de 

Srebrenica679. Elle avance que la « fouille » des convois par la brigade a empêché 

l’acheminement de l’aide humanitaire dans l’enclave680 mais que la Chambre de première 

instance a toutefois conclu que les éléments de preuve « ne donn[aient] pas à penser que 

Vidoje Blagojević [avait] ordonné ou soutenu activement le blocus imposé à l’aide […] 

humanitaire681 ». 

                                                 
673 Ibid., par. 3.21. 
674 Ibid., par. 3.22, citant le Jugement, par. 103. Voir pièce D132/1, rapport de la brigade de Bratunac 
n° 04-1738-1/94, daté du 4 juillet 1994, par. 2. 
675 Mémoire d’appel de l’Accusation, par. 3.23, citant le Jugement, par. 104, note de bas de page 326. 
676 Ibidem, par. 3.22, citant le Jugement, par. 117 et 475. 
677 Ibid., par. 3.25 et 3.26, citant le Jugement, par. 475. 
678 Ibid., citant le Jugement, par. 138, 474 et 475. 
679 Ibid., par. 3.24 ; Jugement par. 475 (concluant que Vidoje Blagojević savait que la brigade de Bratunac 
bloquait l’aide humanitaire en partie pour rendre la vie impossible à la population civile dans l’enclave). 
680 Mémoire d’appel de l’Accusation, par. 3.27. 
681 Ibidem, par. 3.28, citant le Jugement, par. 474. 

71/3851 BIS



 

Affaire n° IT-02-60-A 111 9 mai 2007 

 

 

255. L’Accusation fait valoir qu’au vu du rapport d’évaluation de la capacité opérationnelle 

qu’il a signé le 4 juillet 1995 et qui, selon elle, montre qu’il a imposé des restrictions quant 

aux déplacements des convois humanitaires, aucun juge du fait n’aurait pu raisonnablement 

conclure que Vidoje Blagojević n’avait ni ordonné ni activement soutenu le blocage de l’aide 

humanitaire682. L’Accusation avance que Vidoje Blagojević ayant donné pour instruction de 

contrôler l’accès à Srebrenica, sachant que les contrôles réduiraient l’aide humanitaire, la seule 

conclusion que l’on puisse raisonnablement en tirer est que Vidoje Blagojević voulait ce 

tarissement de l’aide683. L’Accusation attire également l’attention sur la conclusion de la 

Chambre de première instance selon laquelle Vidoje Blagojević a poursuivi les 

bombardements et les tirs isolés sur l’enclave dans les mois qui ont précédé l’attaque, ce qui, 

selon elle, indique également qu’il a suivi la politique de son prédécesseur qui était de rendre 

la vie dans l’enclave insupportable684. 

256. La Chambre d’appel n’est pas convaincue par l’argument de l’Accusation selon lequel 

la Chambre de première instance a constaté que Vidoje Blagojević avait activement soutenu le 

plan de la VRS685, ce qui indique qu’il souhaitait en voir réaliser les objectifs. L’Accusation 

cite à ce propos les paragraphes 117 et 475 du Jugement. Il est fait état, au paragraphe 117, 

d’escarmouches survenues entre les soldats de la VRS et ceux de l’ABiH au printemps 1995, 

de tirs isolés sur les combattants et les civils, et d’incursions de la brigade de Bratunac dans 

l’enclave de Srebrenica avant que Vidoje Blagojević n’en prenne le commandement686. La 

Chambre de première instance a conclu que « [l]orsque le colonel Blagojević a pris le 

commandement de la brigade [de Bratunac] en mai 1995, il n’a rien changé à la politique que 

ses prédécesseurs avaient adoptée à l’égard de Srebrenica687 ». L’Accusation fait valoir que 

cette conclusion indique que Vidoje Blagojević a repris à son compte et poursuivi le « projet 

de venir à bout de l’enclave de Srebrenica ». 

257. La Chambre d’appel n’est pas d’accord avec l’Accusation pour dire que le 

paragraphe 117 indique que la Chambre de première instance a conclu que Vidoje Blagojević 

avait soutenu le projet général de rendre la vie dans l’enclave insupportable. La Chambre de 

première instance a jugé que Vidoje Blagojević savait que des éléments de la brigade de 

                                                 
682 Ibid., citant la pièce P391 (« Évaluation de la capacité opérationnelle du 4 juillet 1995 »). 
683 Ibid., par. 3.33. 
684 Ibid., par. 3.38 et 3.39, citant le Jugement, par. 117 et 476. 
685 Ibid., par. 3.21 et 3.22, citant le Jugement, par. 117 et 475. 
686 Jugement, par. 117. 
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Bratunac étaient impliqués dans les tirs isolés et les bombardements dont l’enclave avait été la 

cible durant les mois qui avait précédé l’attaque de Srebrenica le 6 juillet 1995688 ; c’est ainsi 

que la Chambre de première instance a résumé ses conclusions par la suite689 et rien ne justifie 

de retenir l’interprétation plus large qui en a été donnée par l’Accusation. 

258. La référence que l’Accusation a faite au paragraphe 475 du Jugement n’est guère plus 

convaincante. Le paragraphe 475 dit : 

Lorsqu’il a pris ses fonctions à la tête de la brigade de Bratunac, Vidoje Blagojević a dû 
être informé que des éléments de la brigade, à savoir le commandant adjoint chargé de la 
sécurité et du renseignement, le capitaine Momir Nikolić, et des membres de la police 
militaire de la brigade de Bratunac, participaient activement à la fouille des convois qui 
entraient dans l’enclave de Srebrenica. Momir Nikolić a par ailleurs déclaré que le blocus 
imposé aux convois de ravitaillement visait, d’une part, à réduire à néant la capacité 
opérationnelle du Dutchbat et à l’empêcher de remplir sa mission dans l’enclave et, 
d’autre part, à rendre la vie impossible à la population civile de Srebrenica. Puisque 
Vidoje Blagojević avait forcément besoin de connaître l’état de préparation du Dutchbat 
avant le début de l’attaque le 6 juillet, il a dû en être tenu informé par ses supérieurs lors 
des réunions au cours desquelles l’attaque a été préparée, ainsi que par Momir Nikolić, 
qui était également chargé d’assurer la liaison entre la brigade de Bratunac et le Dutchbat. 
La Chambre de première instance considère que Vidoje Blagojević devait savoir, grâce à 
ces informations, que le Dutchbat serait incapable de faire face à la crise humanitaire 
résultant de l’attaque menée contre l’enclave de Srebrenica.690 

En dépit de l’ambiguïté de la conclusion tirée au paragraphe 475 et en particulier des multiples 

et vagues références à la connaissance que Vidoje Blagojević avait de « ces informations », la 

Chambre d’appel considère que la Chambre de première instance a conclu que Vidoje 

Blagojević savait que des éléments de la brigade de Bratunac participaient activement à la 

fouille des convois pour empêcher le ravitaillement du Dutchbat et rendre la vie impossible 

aux civils dans l’enclave. Par conséquent, le paragraphe 475, tout comme le paragraphe 117, 

étaye la conclusion de la Chambre de première instance selon laquelle Vidoje Blagojević était 

au courant du plan691 mais ne montre pas nécessairement qu’il lui a apporté son soutien. 

259. Selon l’Accusation, la Chambre de première instance n’a pas apprécié l’importance de 

l’Évaluation de la capacité opérationnelle du 4 juillet 1995 qui, selon elle, révèle l’intention de 

Vidoje Blagojević d’opérer un transfert forcé, pour reprendre les termes de ce dernier692. Le 

                                                 
687 Ibidem. 
688 Voir ibid., par. 125. 
689 Voir ibid., par. 476. 
690 Ibid., par. 475 [non souligné dans l’original]. 
691 La Chambre de première instance a expressément conclu que Vidoje Blagojević avait connaissance de 
l’intention discriminatoire des auteurs de l’attaque contre l’enclave de Srebrenica et des conséquences de 
l’attaque pour la population civile. Ibid., par. 754. 
692 Mémoire d’appel de l’Accusation, par. 3.6 et 3.30, citant le Jugement, par. 116, note de bas page 367. 

69/3851 BIS



 

Affaire n° IT-02-60-A 113 9 mai 2007 

 

 

document, signé par Vidoje Blagojević, indique que le poste de contrôle de la brigade de 

Bratunac « fonctionnait conformément […] aux instructions et aux ordres donnés par le 

commandant de la brigade693 ». L’Accusation fait valoir que si on lit l’Évaluation de la 

capacité opérationnelle du 4 juillet 1995 sachant que Vidoje Blagojević avait connaissance du 

but poursuivi en bloquant l’aide humanitaire, il apparaît qu’il a soutenu activement ce blocage 

ou donné des ordres en ce sens, et aucun juge du fait n’aurait pu raisonnablement tirer une 

autre conclusion694. L’Évaluation de la capacité opérationnelle du 4 juillet 1995 est un 

document signé de la main de Vidoje Blagojević et rédigé à la première personne du singulier. 

C’est un document du commandement de la brigade de Bratunac adressé au commandement 

du corps de la Drina. Il indique que « toutes les tâches assignées verbalement ont été 

confirmées par écrit695 » et précise que l’une de ces tâches consistait à installer, dans la zone 

de responsabilité de la brigade, « un poste de contrôle […] afin de surveiller les allées et 

venues de toutes les organisations internationales qui entraient et sortaient de l’enclave de 

Srebrenica696 ». Selon ce document, le « poste de contrôle fonction[nait] conformément aux 

ordres de l’état-major principal de la VRS et aux instructions et aux ordres du commandant de 

la brigade697 ». La Chambre de première instance s’est fondée à plusieurs reprises sur ce 

document et elle a de fait considéré que le passage cité par l’Accusation confirmait que, 

comme elle l’a constaté, les obstacles mis à l’acheminement de l’aide humanitaire avaient 

entravé la livraison de l’aide humanitaire et la rotation du personnel affecté au Dutchbat698. 

260. Cependant, la Chambre d’appel constate que le dossier contient d’autres éléments de 

preuve, non réfutés par l’Accusation, qui laissent penser que Vidoje Blagojević ne décidait pas 

en fait des obstacles à l’acheminement de l’aide humanitaire. Momir Nikolić a par exemple 

déclaré qu’il était « personnellement responsable de tout ce qui concernait l’entrée des […] 

convois d’aide humanitaire [et] les organisations internationales présentes à Srebrenica699 ». 

Contrairement à l’Accusation qui a dit que Vidoje Blagojević avait ordonné de restreindre 

l’accès des convois, Momir Nikolić a déclaré que « la brigade de Bratunac n’avait pas le 

                                                 
693 Ibidem, par. 3.29, citant la pièce P391. 
694 Ibid., par. 3.28. 
695 Voir pièce P391/A, p. 2. 
696 Voir pièce P391/A, p. 8. 
697 Voir pièce P391/A, p. 8. 
698 Voir Jugement, par. 111, notes de bas de page 341 et 343. La Chambre de première instance s’est aussi fondée 
sur cette pièce pour établir des faits concernant la logistique de la brigade de Bratunac, notamment ses effectifs 
militaires, l’emplacement des postes de commandement avancés et la composition des bataillons au sein de la 
brigade de Bratunac. Voir ibidem, par. 42, note de bas de page 117, par. 43, note de bas de page 119, par. 52, note 
de bas de page 150, et par. 56, note de bas de page 169. 
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pouvoir de bloquer les convois ou de les laisser entrer. Tous les ordres en la matière venaient 

de l’état-major principal, passaient par le commandement du corps de la Drina puis par la 

brigade de Bratunac avant de nous parvenir finalement700 ». La Chambre de première instance 

a accepté ce témoignage, sur lequel elle s’est fondée701. 

261. En outre, contrairement à ce qu’affirme l’Accusation, la Chambre de première instance 

a expressément examiné le « lien qui uni[ssait] [l’]opération [« Krivaja 95 »] aux événements 

qui [avaient] suivi la chute de l’enclave de Srebrenica » pour établir des éléments pertinents 

tels que « l’intention […] ou la connaissance702 ». La Chambre de première instance a aussi 

examiné le rôle joué par la brigade de Bratunac dans l’immobilisation des convois d’aide 

humanitaire et son implication dans les tirs isolés et les bombardements dont l’enclave a été la 

cible dans les mois qui ont précédé l’opération « Krivaja 95 »703. Sur la base de cette analyse, 

la Chambre de première instance a constaté que « des éléments de la brigade de Bratunac 

avaient empêché l’entrée de l’aide et des convois humanitaires dans l’enclave de 

Srebrenica704 » ; cependant, comme il a été dit plus haut, la Chambre de première instance 

pouvait raisonnablement se fier au témoignage de Momir Nikolić indiquant qu’il  ne décidait 

pas des obstacles à l’acheminement de l’aide humanitaire. En l’absence de preuve contraire 

convaincante, la Chambre d’appel considère que la Chambre de première instance a, au vu de 

l’ensemble des éléments de preuve, tiré une conclusion raisonnable. Par conséquent, la 

Chambre d’appel conclut que l’Accusation n’a pas établi l’existence d’une erreur dans les 

conclusions tirées par la Chambre de première instance sur ce point.  

262. Par ces motifs, la Chambre d’appel rejette cette branche du moyen d’appel. 

                                                 
699 CR, p. 1634. 
700 CR, p. 1634. 
701 Voir Jugement, par. 111, note de bas de page 340, et par. 475, note de bas de page 1677. 
702 Ibidem, par. 137. 
703 Ibid., par. 138 et 139. 
704 Ibid., par. 138. 
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2. Conclusions concernant la participation de Vidoje Blagojević à l’opération « Krivaja 95 » 

263. Selon l’Accusation, la connaissance que Vidoje Blagojević avait de l’opération 

« Krivaja 95 » et la part qu’il y a prise de son plein gré montrent qu’il avait l’intention 

d’expulser la population musulmane de Srebrenica705. L’Accusation fait valoir que 

1) « Srebrenica était la “première préoccupation” de la brigade de Bratunac706 » et Vidoje 

Blagojević le savait707 ; 2) Vidoje Blagojević savait qu’à l’origine, l’objectif de l’opération 

« Krivaja 95 » était de réduire l’enclave de Srebrenica à sa zone urbaine et que cet objectif 

avait ensuite changé, l’idée étant finalement d’éliminer celle-ci708 ; et que 3) Vidoje 

Blagojević a participé de son plein gré à l’opération « Krivaja 95 »709. 

264. L’Accusation fait en outre valoir que la Chambre de première instance n’a pas pris en 

compte dans son analyse ses constatations concernant la connaissance que Vidoje Blagojević 

avait de l’attaque et son comportement pendant celle-ci710. L’Accusation soutient qu’au lieu de 

s’attacher au rôle joué par la brigade de Bratunac dans la séparation de la population 

musulmane, la Chambre de première instance aurait dû prendre en compte dans ses 

conclusions ses constatations concernant ses autres agissements durant l’attaque711. 

L’Accusation range parmi ces actes et omissions 1) les tirs sur les civils dans le centre de 

Srebrenica et entre Srebrenica et Potočari, au su de Vidoje Blagojević et en partie sur son 

ordre712, tirs qui ont poussé les civils à s’enfuir en direction de Potočari713 ; et 2) le fait que 

Vidoje Blagojević n’ait pas demandé de l’aide pour Potočari alors qu’il savait que 

20 000 personnes s’y étaient réfugiées après avoir fui Srebrenica et étaient entassées dans des 

conditions inhumaines714. 

                                                 
705 Mémoire d’appel de l’Accusation, par. 3.40 à 3.43. 
706 Ibidem, par. 3.21, citant le Jugement, par. 476. 
707 Ibid., citant le Jugement, par. 476. 
708 Ibid., par. 3.41 et 3.42, citant le Jugement, par. 478. 
709 Ibid., par. 3.41, citant le Jugement, par. 478. Voir aussi Jugement, par. 120 et 121. 
710 Mémoire d’appel de l’Accusation, par. 3.44. 
711 Ibidem, citant l’Arrêt Krnojelac, par. 229. La citation vient mal à propos car elle porte à conclure que 
l’absence d’un choix véritable rend le déplacement illicite, ce qui n’est pas en cause ici, l’élément matériel du 
transfert forcé ayant été établi. 
712 Mémoire d’appel de l’Accusation, par. 3.45, citant le Jugement, par. 477. 
713 Ibid., par.3.45. 
714 Ibid., citant le Jugement, par. 484. 
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265. L’Accusation fait aussi grief à la Chambre de première instance de ne pas avoir pris en 

compte dans ses conclusions ses constatations selon lesquelles Vidoje Blagojević avait 

connaissance de l’ampleur de la part prise par la brigade de Bratunac au transfert forcé715 et 

des conditions essentielles de ce transfert716. L’Accusation note que la Chambre de première 

instance a constaté que Vidoje Blagojević assurait la direction et le commandement de toutes 

les unités de la brigade de Bratunac, y compris des services de police militaire, et qu’il était 

donc responsable de leurs actions pendant toute la période des faits717. L’Accusation fait valoir 

que la brigade de Bratunac et Vidoje Blagojević étaient mêlés à « tous les aspects » de 

l’opération de transfert forcé718. Selon elle, Vidoje Blagojević savait, le 11 juillet 1995 au 

moins, que l’objectif était désormais d’éliminer l’enclave, puisqu’il avait rencontré Radislav 

Krstić et Miroslav Deronjić au poste de commandement avancé de Pribićevac719 et il avait 

ensuite sciemment et volontairement participé à certains volets essentiels de l’opération de 

transfert forcé. 

266. Un examen du Jugement montre que la Chambre de première instance a conclu que 

Vidoje Blagojević avait connaissance des objectifs de l’opération « Krivaja 95 », qu’il a donné 

des ordres pour assurer son succès720, mais qu’il n’avait toutefois pas l’intention d’opérer un 

transfert forcé721. La Chambre de première instance semble avoir considéré que le transfert 

forcé ne s’était inscrit dans le cadre de l’opération « Krivaja 95 » que plus tard, du 2 au 

11 juillet 1995. Elle a jugé qu’à l’origine, « [l]’objectif déclaré de cette offensive était de 

réduire “l’enclave à sa zone urbaine”722 » et « de créer les conditions nécessaires pour éliminer 

les enclaves » de Srebrenica et Žepa723. La Chambre de première instance a jugé que l’objectif 

avait changé en cours d’opération, « l’idée étant finalement de s’emparer de toute l’enclave, y 

compris de la ville de Srebrenica724 ». Elle a admis qu’il était possible que la nouvelle de ce 

changement d’objectif ne soit parvenue à Vidoje Blagojević que le 11 juillet 1995725. Bien 

                                                 
715 Ibid., par. 3.46, citant le Jugement, par. 486. 
716 Ibid., par. 3.46 et 3.47, citant le Jugement, par. 186, 486 et 487. 
717 Ibid., par. 3.48, citant le Jugement, par. 419. 
718 Ibid., par. 3.55. 
719 Ibid., par. 3.56, citant le Jugement, par. 478. 
720 Jugement, par. 478, citant la pièce P406, ordre d’attaquer du 5 juillet 1995 signé par Vidoje Blagojević 
(« Ordre du 5 juillet 1995 »). 
721 Ibidem, par. 478 et 712. 
722 Ibid., par. 120, citant la pièce P543, ordre n° 04/156-2 du corps de la Drina, plan d’attaque « Krivaja 95 », daté 
du 2 juillet 1995, p. 3. 
723 Ibid., par. 137, citant la pièce P543, ordre n° 04/156-2 du corps de la Drina, plan d’attaque « Krivaja 95 », daté 
du 2 juillet 1995, p. 3. 
724 Ibid., par. 130. 
725 Ibid. 
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qu’elle ait conclu que l’élimination de l’enclave « passait nécessairement par l’expulsion de la 

population musulmane » de l’enclave de Srebrenica726, il semble que la Chambre de première 

instance n’ait tiré aucune conclusion quant à la question de savoir si la réduction de l’enclave à 

sa zone urbaine ou la création des conditions nécessaires pour éliminer l’enclave supposait 

aussi le transfert forcé de la population. 

267. La Chambre de première instance a peut-être conclu tacitement que Vidoje Blagojević 

avait l’intention de réaliser certains objectifs de l’opération mais pas d’opérer un transfert 

forcé quand il a donné l’Ordre du 5 juillet 1995 puis participé à l’opération « Krivaja 95 ». La 

conclusion de la Chambre de première instance selon laquelle Vidoje Blagojević entendait 

réaliser les objectifs de l’opération repose précisément sur l’Ordre du 5 juillet 1995727. Il s’agit 

cependant d’un ordre d’attaquer728, qui ne fait pas mention de la population civile musulmane 

dans l’enclave et dont on pourrait raisonnablement penser qu’il vise uniquement à obtenir la 

défaite militaire des forces musulmanes de Bosnie dans l’enclave de Srebrenica. Par 

conséquent, la Chambre d’appel considère qu’un juge du fait pouvait raisonnablement 

conclure, comme la Chambre de première instance semble l’avoir fait, qu’en donnant l’ordre 

en question, Vidoje Blagojević n’avait peut-être pas l’intention d’opérer un transfert forcé 

mais cherchait uniquement à réaliser les objectifs militaires. 

268. La Chambre d’appel va maintenant examiner les autres arguments avancés par 

l’Accusation en plus des éléments de preuve évoqués plus haut pour déterminer si aucun juge 

du fait n’aurait pu raisonnablement conclure que Vidoje Blagojević n’avait pas l’intention 

d’opérer un transfert forcé. L’Accusation laisse entendre que la Chambre de première instance 

aurait dû déduire une telle intention de sa constatation selon laquelle, durant l’attaque, la 

brigade de Bratunac a bombardé des civils sur son ordre729. Cependant, la Chambre de 

première instance n’a pas conclu que Vidoje Blagojević avait donné des ordres avec 

l’intention de bombarder des civils. Elle a constaté que le 5 juillet 1995, il avait donné par 

écrit un ordre d’attaquer qui faisait suite à l’ordre « Krivaja 95 » donné par le commandement 

                                                 
726 Ibid., par. 758. 
727 Ibid., par. 478, note de bas de page 1683. 
728 Voir ibid., par. 140. Voir aussi pièce P406, Ordre du 5 juillet 1995. 
729 Voir Mémoire d’appel de l’Accusation, par. 3.45 (« La brigade de Bratunac a tiré sur les civils dans le centre 
de Srebrenica, puis de nouveau entre Srebrenica et Potočari, les poussant à se réfugier à Potočari. Vidoje 
Blagojević était au courant de ces activités ; il avait en fait ordonné le bombardement » [citations non 
reproduites]). 
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du corps de la Drina730. En vertu de l’autorisation générale que lui donnait l’ordre de Vidoje 

Blagojević, Mićo Gavrić a « [ouvert] le feu, le 11 juillet, dans la direction des civils qui 

s’enfuyaient à pied de Srebrenica à Potočari731 ». Lors de sa déposition, que la Chambre de 

première instance a jugée crédible et sur laquelle elle s’est fondée732, Mićo Gavrić a déclaré 

n’avoir jamais tiré sur des civils et ne pas avoir reçu un ordre particulier d’attaquer le 

11 juillet733. Il a déclaré qu’au contraire, l’Ordre du 5 juillet 1995 lui donnait « l’autorisation 

de faire appel à l’artillerie quand et où cela était nécessaire734 ». La Chambre de première 

instance pouvait raisonnablement se refuser à déduire l’intention dont Vidoje Blagojević était 

animé du bombardement par la brigade de Bratunac de civils. 

269. Les deuxième et troisième assertions de l’Accusation procèdent de l’idée que certaines 

omissions de Vidoje Blagojević témoignent de l’intention qui l’animait : il en est ainsi du fait 

qu’il n’ait pas demandé une aide humanitaire pour Potočari et qu’il n’ait pris aucune mesure 

pour mettre fin à la séparation de la population quand il en a eu connaissance. Pour ce qui est 

du fait qu’il n’a pas demandé une aide humanitaire pour Potočari, la Chambre de première 

instance a constaté qu’ 

ayant été nommé à la tête de la brigade de Bratunac six semaines avant l’attaque, Vidoje 
Blagojević savait que le Dutchbat manquait cruellement d’eau et de vivres et qu’il n’était 
donc pas en mesure de pourvoir aux besoins des milliers de réfugiés qui affluaient à sa base 
[à Potočari]. Pendant cette période, Vidoje Blagojević se trouvait à Bratunac, notamment au 
quartier général de la brigade où était installé le centre des transmissions. À supposer même 
que la brigade de Bratunac n’ait pas pu à elle seule faire face à la situation, Vidoje 
Blagojević aurait pu demander l’aide d’autres institutions ou organisations. Or rien 
n’indique qu’il l’ait fait735. 

Ni la Chambre de première instance ni l’Accusation ne font état d’éléments de preuve 

permettant de conclure que Vidoje Blagojević aurait pu demander une aide humanitaire pour 

Potočari. La Chambre de première instance a toutefois constaté que Vidoje Blagojević 

connaissait la situation dans laquelle se trouvaient les réfugiés musulmans de Bosnie à 

Potočari : il savait que plus de 20 000 personnes, des civils en majorité, avaient été déplacées 

et étaient parquées dans un petit périmètre autour de la base de l’ONU à Potočari736. Elle a 

                                                 
730 Jugement, par. 124, 435 et 477. 
731 Ibidem, par. 477. 
732 Voir ibid., par. 131 et 478. 
733 CR, p. 8490. 
734 CR, p. 8490. 
735 Jugement, par. 484 [citations non reproduites]. 
736 Ibidem. 
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aussi déduit des circonstances que Vidoje Blagojević savait qu’ils manquaient cruellement 

d’eau et de vivres737. 

270. L’Accusation ne montre pas en quoi le fait que Vidoje Blagojević n’ait pas tenté 

d’assurer une aide humanitaire établit à coup sûr son intention de procéder à un transfert forcé 

ni, tout simplement, en quoi il a favorisé le transfert forcé des réfugiés738. Faute d’une telle 

démonstration, la Chambre d’appel ne saurait récuser l’analyse, bien argumentée, faite par la 

Chambre de première instance. 

271. Enfin, l’Accusation soutient que l’absence d’intervention de Vidoje Blagojević après 

qu’il a eu connaissance des séparations et de la part qu’y avaient prise ses subordonnés 

témoigne de l’intention dont il était animé. Elle fait grief à la Chambre de première instance de 

ne pas avoir pris en compte les constatations qu’elle a faites ailleurs dans son analyse de 

l’intention qui animait Vidoje Blagojević. Cependant, elle n’avait pas à reprendre chacune de 

ses constatations – qui sont résumées dans d’autres parties du Jugement – en examinant 

chaque question qui les met en cause. La seule question qui se pose est de savoir si ces 

constatations sont incompatibles avec la conclusion tirée par la Chambre de première instance. 

272. La Chambre de première instance a conclu que Vidoje Blagojević avait connaissance 

des conditions essentielles du transfert forcé739 et qu’il savait que des membres de la police 

militaire de la brigade de Bratunac jouaient un rôle dans les séparations opérées à Potočari le 

13 juillet 1995 alors qu’elles se poursuivaient740. Elle n’a cependant fait mention d’aucune 

mesure qu’il aurait prise pour mettre fin à ces séparations. 

                                                 
737 Ibid. 
738 L’Accusation n’a rien avancé de plus si ce n’est que le fait que Vidoje Blagojević n’ait sciemment pas 
demandé d’aide humanitaire témoigne de l’intention qui l’animait. Voir Mémoire d’appel de l’Accusation, 
par. 3.45. 
739 Jugement, par. 449 (Vidoje Blagojević savait que des hommes musulmans de Bosnie étaient détenus à 
Bratunac), 477 (Vidoje Blagojević savait que la brigade de Bratunac engagée dans l’attaque contre l’enclave de 
Srebrenica avait tiré sur les civils dans le centre-ville de Srebrenica, ce qui a poussé ceux-ci et le Dutchbat à 
quitter Srebrenica pour Potočari), 478 (Vidoje Blagojević savait que l’objectif de l’opération « Krivaja 95 », qui 
était au départ de réduire l’enclave, avait changé, l’idée étant finalement d’éliminer celle-ci) et 758 (Vidoje 
Blagojević i) savait que des membres de la brigade de Bratunac facilitaient, par leurs agissements, le transfert 
forcé de la population musulmane hors de Srebrenica ; ii) savait que l’objectif et le résultat de l’opération 
« Krivaja 95 » était d’éliminer l’enclave de Srebrenica ; iii) avait connaissance du rôle joué par les membres de sa 
brigade dans l’opération « Krivaja 95 » ; et iv) savait que ce transfert forcé obéissait à des motifs 
discriminatoires). 
740 Cf. ibidem, par. 483 (Vidoje Blagojević savait le 13 juillet que la police militaire de la brigade de Bratunac 
jouait un rôle dans les séparations opérées à Potočari) et par. 168 (les séparations ont continué tout au long des 
journées des 12 et 13 juillet). 
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273. Selon la Chambre d’appel, l’absence d’intervention de Vidoje Blagojević, au moins en 

ce qui concerne l’utilisation des moyens de la brigade de Bratunac, pour prévenir le transfert 

forcé, peut donner à penser qu’il avait l’intention d’y procéder. Cela n’appelle toutefois pas 

nécessairement une telle conclusion, en particulier compte tenu du fait que la Chambre de 

première instance a aussi conclu que de hauts responsables de la VRS, dont le général Mladić, 

le général Krstić, le colonel Janković, le colonel Popović et le lieutenant-colonel Kosorić, et 

des responsables politiques, dont Miroslav Deronjić qui venait d’être nommé commissaire aux 

affaires civiles de la municipalité de Srebrenica, Ljubislav Simić, Président de l’assemblée 

municipale de Bratunac, et Srbislav Davidović, Président du comité exécutif de la municipalité 

de Bratunac, se trouvaient à Potočari à l’époque des faits741 et que conformément aux 

instructions du général Mladić, le MUP a joué un rôle essentiel dans l’opération742. Dans ces 

conditions, la Chambre d’appel conclut que la Chambre de première instance pouvait 

raisonnablement qualifier le rôle joué par Vidoje Blagojević de complicité par aide et 

encouragement. 

274. L’Accusation n’a pas établi que le comportement de Vidoje Blagojević et la 

connaissance qu’il avait amenaient forcément à conclure qu’il était animé de l’intention 

d’opérer un transfert forcé. La Chambre d’appel rejette donc cette branche du moyen d’appel.  

275. L’Accusation n’ayant pas établi que Vidoje Blagojević avait opéré un transfert forcé en 

tant que membre d’une entreprise criminelle commune, point n’est besoin d’examiner les 

autres arguments qu’elle a avancés concernant sa responsabilité pour les conséquences 

naturelles et prévisibles du dessein commun qui avait été formé d’opérer un transfert forcé. 

3. Conclusion 

276. En conséquence, ce moyen d’appel est rejeté. 

                                                 
741 Ibid., par. 159. 
742 Ibid., par. 191. 
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C.   Erreurs relevées concernant la responsabilité au regard de l’article 7 3) du Statut 

(troisième moyen) 

277. Examinant la responsabilité de Vidoje Blagojević au regard de l’article 7 3) du Statut, 

la Chambre de première instance a jugé que « la participation des unités de la brigade de 

Bratunac aux crimes […] [valait] à Vidoje Blagojević d’être tenu responsable de ces crimes en 

tant que complice743 » par aide et encouragement, réserve faite de leur participation à 

l’« opération meurtrière744 » et des crimes commis par Momir Nikolić
745. La Chambre de 

première instance a ensuite analysé la responsabilité de Vidoje Blagojević au regard de 

l’article 7 3) du Statut pour les crimes dont il n’a pas été jugé responsable sur la base de 

l’article 7 1), et conclu que les conditions de mise en œuvre de sa responsabilité en tant que 

supérieur hiérarchique pour les crimes allégués au paragraphe 46 de l’Acte d’accusation 

n’étaient pas remplies746. 

278. L’Accusation soutient que la Chambre de première instance a commis une erreur de 

droit et de fait en concluant que Vidoje Blagojević n’avait pas à répondre de la participation de 

certains membres de la brigade de Bratunac, dont Momir Nikolić, à « l’opération meurtrière ». 

L’Accusation décline ce moyen d’appel en quatre branches747. Premièrement, elle avance que 

la Chambre de première instance a commis une erreur de droit en estimant que la 

responsabilité d’un accusé ne peut être mise en cause sur la base de l’article 7 3) du Statut que 

si ses subordonnés ont participé à un crime en le « commettant », au sens de l’article 7 1) du 

Statut. Deuxièmement, l’Accusation estime que la Chambre de première instance a commis 

une erreur de droit en concluant qu’un supérieur hiérarchique ne peut être tenu responsable sur 

la base de l’article 7 3) du Statut du fait de ses subordonnés s’il ne connaît pas l’identité exacte 

des auteurs des crimes. Troisièmement, l’Accusation fait valoir qu’en raison de cette dernière 

erreur, la Chambre de première instance n’a pas examiné la mens rea des membres de la 

brigade de Bratunac. Conséquence, elle n’a pas constaté que des membres de la brigade de 

                                                 
743 Ibid., par. 794. 
744 La Chambre d’appel considère que l’expression « opération meurtrière » employée par la Chambre de 
première instance au paragraphe 794 du Jugement désigne les « exécutions en masse organisées » et non pas les 
« meurtres opportunistes ». C’est ce qui ressort clairement du paragraphe 577 du Jugement lu à la lumière des 
paragraphes 568 et 569. Voir aussi ibid., par. 797 (où Vidoje Blagojević est déclaré non coupable des meurtres 
allégués aux paragraphes 46.1 à 46.12 de l’Acte d’accusation). 
745 Ibid., par. 794 et 795. 
746 Ibid., par. 794 à 796. 
747 Acte d’appel de l’Accusation, par. 12 et 13 ; Mémoire d’appel de l’Accusation, par. 4.4 et 4.5. L’Acte d’appel 
de l’Accusation a été modifié après que celle-ci en a fait la demande. Voir Décision relative à la requête de 
l’Accusation aux fins de modifier l’acte d’appel relatif à Vidoje Blagojević. 
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Bratunac avaient aidé et encouragé l’opération meurtrière et n’a pas pris pleinement la mesure 

de la responsabilité de Vidoje Blagojević au regard de l’article 7 3) du Statut. Quatrièmement, 

l’Accusation avance que la Chambre de première instance a commis une erreur de droit et de 

fait en concluant qu’il n’existait aucun lien de subordination entre Vidoje Blagojević et Momir 

Nikolić. Elle demande à la Chambre d’appel de déclarer Vidoje Blagojević coupable des 

chefs 2, 3, 4 et 5 de l’Acte d’accusation sur la base de l’article 7 3) du Statut et de revoir la 

peine en conséquence748. 

1. Erreur relevée concernant la conclusion selon laquelle un supérieur hiérarchique ne peut 

être tenu responsable du fait de ses subordonnés quand ceux-ci n’ont pas participé à un crime 

en le « commettant » 

279. L’Accusation soutient que la Chambre de première instance a commis une erreur de 

droit en déclarant au paragraphe 794 du Jugement qu’un supérieur hiérarchique ne peut être 

tenu responsable sur la base de l’article 7 3) du Statut du fait de ses subordonnés que si ceux-ci 

ont participé à un crime en le « commettant » au sens de l’article 7 1)749. 

280. À titre liminaire, la Chambre d’appel confirme que le supérieur hiérarchique est 

responsable au regard de l’article 7 3) du Statut du fait de ses subordonnés, qu’ils aient 

commis un crime au sens strict du terme, ou qu’ils y aient autrement participé ainsi que le 

prévoit l’article 7 1) du Statut. La Chambre d’appel fait observer que le verbe « commettre » 

est employé tout au long du Statut dans un sens large, qu’il recouvre tous les modes de 

participation envisagés à l’article 7 1)750 et que cette interprétation ressort clairement de 

l’article 29 du Statut (Coopération et entraide judiciaire) qui parle de l’obligation des États de 

coopérer avec le Tribunal international « à la recherche et au jugement des personnes accusées 

d’avoir commis des violations graves du droit international humanitaire751 ». 

                                                 
748 Mémoire d’appel de l’Accusation, par. 4.78. 
749 Ibidem, par. 4.9. 
750 Voir, par exemple, Statut, articles 1, 2, 4, 5, 9, 16 et 29. 
751 Non souligné dans l’original. 
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281. La Chambre d’appel a jugé par le passé que la responsabilité pénale basée sur 

l’article 7 3) reposait avant tout sur l’article 86 2) du Protocole I752. Par conséquent, il faut 

donner au verbe « commettre » employé à l’article 7 3) du Statut le sens large et ordinaire 

qu’il a dans le Protocole I753. L’objet et le but du Protocole I sont, ainsi qu’il est dit dans son 

préambule, de « réaffirmer et de développer les dispositions qui protègent les victimes des 

conflits armés et de compléter les mesures propres à en renforcer l’application ». Le 

préambule précise ensuite que « les dispositions des Conventions de Genève du 12 août 1949 

et du présent Protocole doivent être pleinement appliquées en toutes circonstances à toutes les 

personnes protégées par ces instruments ». Comme le montrent les articles 86 1) et 87 du 

Protocole I754, le but de la responsabilité du supérieur hiérarchique est de garantir le respect du 

droit international humanitaire. En outre, comme il ressort de la résolution 808 du Conseil de 

sécurité, l’un des objectifs visés en créant le Tribunal international est de « mettre fin à [des 

violations généralisées du droit international humanitaire et de] prendre des mesures efficaces 

pour que les personnes qui en portent la responsabilité soient poursuivies en justice755 ». En 

particulier, le but de la responsabilité du supérieur hiérarchique découlant de l’article 7 3) est 

de tenir les supérieurs « responsable[s] de ne pas avoir empêché qu’un crime soit commis ou 

de ne pas s’être opposé[s] au comportement illégal de [leurs] subordonnés756 ». 

282. Dans ce contexte, la Chambre d’appel ne saurait admettre que l’intention des auteurs 

du Protocole I et du Statut ait été de limiter l’obligation qu’a un supérieur hiérarchique de 

prévenir ou de punir les violations du droit international humanitaire aux seules personnes qui 

commettent matériellement les crimes et d’exclure les subordonnés qui, en tant que complices, 

ont largement contribué à la consommation du crime. Par conséquent, le verbe « commettre » 

                                                 
752 Décision Hadžihasanović relative à l’exception d’incompétence, par. 48. Voir aussi Arrêt Čelebići, par. 237. 
L’article 86 2) du Protocole I est ainsi libellé : « Le fait qu’une infraction aux Conventions ou au présent 
Protocole a été commise par un subordonné n’exonère pas ses supérieurs de leur responsabilité pénale ou 
disciplinaire, selon le cas, s’ils savaient ou possédaient des informations leur permettant de conclure, dans les 
circonstances du moment, que ce subordonné commettait ou allait commettre une telle infraction, et s’ils n’ont 
pas pris toutes les mesures pratiquement possibles en leur pouvoir pour empêcher ou réprimer cette infraction ». 
753 L’article 31 1) de la Convention de Vienne sur le droit des traités est ainsi libellé : « Un traité doit être 
interprété de bonne foi suivant le sens ordinaire à attribuer aux termes du traité dans leur contexte et à la lumière 
de son objet et de son but ». 
754 L’article 86 1) du Protocole I est ainsi libellé : « Les Hautes Parties contractantes et les Parties au conflit 
doivent réprimer les infractions graves et prendre les mesures nécessaires pour faire cesser toutes les autres 
infractions aux Conventions ou au présent Protocole qui résultent d’une omission contraire à un devoir d’agir ». 
L’article 87 1) dispose quant à lui : « Les Hautes Parties contractantes et les Parties au conflit doivent charger les 
commandants militaires, en ce qui concerne les membres des forces armées placés sous leur commandement et 
les autres personnes sous leur autorité, d’empêcher que soient commises des infractions aux Conventions et au 
présent Protocole et, au besoin, de les réprimer et de les dénoncer aux autorités compétentes ». 
755 S/RES/808 (1993), p. 2. 
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employé à l’article 7 3) du Statut doit être entendu, comme dans le Protocole I, au sens large et 

dans son sens ordinaire. 

283. En l’espèce, la Chambre d’appel note que le passage du paragraphe 794 attaqué est 

ainsi libellé : 

Pour ce qui est de l’opération meurtrière, la Chambre de première instance est convaincue 
que ces unités ont facilité matériellement les meurtres et l’extermination. Cependant, la 
Chambre de première instance n’est pas en mesure de dire si ces unités ont « commis » 
l’un des crimes qualifiés de meurtres ou d’extermination. En conséquence, elle ne peut 
identifier précisément les auteurs des crimes que Vidoje Blagojević avait l’obligation de 
punir.  

284. Selon la Chambre d’appel, le paragraphe 794 du Jugement indique simplement qu’il 

n’a pas été établi que des membres de la brigade de Bratunac avaient « commis », au sens 

large du terme, l’un des crimes qui s’inscrivaient dans le cadre de l’opération meurtrière et 

dont Vidoje Blagojević a été accusé au paragraphe 46 de l’Acte d’accusation757. Elle note 

également que ce constat ne contredit pas la conclusion de la Chambre de première instance 

selon laquelle des membres de la brigade de Bratunac ont facilité matériellement l’opération 

meurtrière. Le constat que certains membres de la brigade de Bratunac ont apporté une aide 

matérielle ne signifie pas nécessairement que chaque acte donné constituait une aide 

importante de sorte que l’élément matériel de la complicité par aide et encouragement serait 

établi758 ou que, si tel est le cas, l’auteur du crime avait la connaissance requise au moment des 

faits759. En conséquence, la Chambre d’appel considère que la Chambre de première instance 

n’a commis aucune erreur de droit en concluant qu’il n’était pas établi que les membres de la 

brigade de Bratunac avaient « commis » un des crimes reprochés.  

285. Par conséquent, la Chambre d’appel rejette cette branche du moyen d’appel. 

                                                 
756 Rapport du Secrétaire général, par. 56. 
757 La Chambre de première instance a également employé le verbe « commettre » dans un sens large dans 
d’autres parties du Jugement. Voir, par exemple, Jugement, par. 814. Dans la partie consacrée à la peine, la 
Chambre de première instance parle des crimes « commis » par Vidoje Blagojević et Dragan Jokić (par exemple, 
ibidem, par. 841) alors qu’ils n’en ont tous les deux été déclarés coupables que pour les avoir aidés et encouragés.  
758 La Chambre de première instance a conclu que les différents actes de la brigade de Bratunac, « pris dans leur 
ensemble », avaient eu un effet important sur la perpétration des meurtres. Voir ibid., par. 738. 
759 Voir Arrêt Kayishema, par. 186. En tout cas, comme la Chambre d’appel l’explique plus loin, la Chambre de 
première instance n’a pas conclu que des membres de la brigade de Bratunac avaient aidé et encouragé 
l’opération meurtrière. Voir V.C.3. 
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2. Erreur relevée concernant la conclusion selon laquelle un supérieur hiérarchique ne peut 

être tenu responsable du fait de ses subordonnés s’il ne connaît pas leur identité 

286. L’Accusation soutient que la Chambre de première instance a commis une erreur de 

droit en concluant qu’elle ne pouvait pas « identifier précisément les auteurs des crimes que 

Vidoje Blagojević avait l’obligation de punir », ce qui sous-entend, selon elle, qu’elle ne 

pouvait pas mettre en cause sa responsabilité sur la base de l’article 7 3) du Statut760. 

L’Accusation estime qu’il n’était pas nécessaire pour la Chambre de première instance 

d’établir l’identité exacte des subordonnés de Vidoje Blagojević auteurs de crimes pour établir 

la responsabilité de ce dernier sur la base de l’article 7 3) du Statut761. 

287. La Chambre d’appel reconnaît qu’il n’est pas nécessaire qu’un supérieur hiérarchique 

connaisse l’identité exacte de ceux de ses subordonnés qui ont commis des crimes pour être 

tenu responsable de leur fait sur la base de l’article 7 3) du Statut. Comme il a été dit plus haut, 

la conclusion tirée au paragraphe 794 du Jugement montre que la Chambre de première 

instance nourrissait des doutes raisonnables quant au fait que les subordonnés de Vidoje 

Blagojević aient pu « commettre » l’un des crimes participant de l’opération meurtrière qui 

engageraient la responsabilité de celui-ci au regard de l’article 7 3)762. Ce n’est qu’après avoir 

formulé cette conclusion que la Chambre de première instance en a tiré comme conséquence 

qu’elle ne pouvait « identifier précisément les auteurs des crimes que Vidoje Blagojević avait 

l’obligation de punir763 ». Cette formulation ne renvoie pas, semble-t-il, contrairement à ce 

qu’avance l’Accusation, à l’énoncé d’une règle de droit concernant l’identité des subordonnés 

de Vidoje Blagojević, mais c’est le constat que les éléments de preuve produits ne sont pas 

suffisants pour conclure que l’un des subordonnés de Vidoje Blagojević avait « commis », au 

sens large du terme, l’un des crimes participant de l’opération meurtrière. En effet, la Chambre 

de première instance a précisé à maintes reprises dans tout le Jugement l’identité des membres 

de la brigade de Bratunac qui ont facilité matériellement l’opération meurtrière764. La 

Chambre d’appel estime donc que la Chambre de première instance n’a pas commis d’erreur 

de droit en déclarant ne pas pouvoir identifier les auteurs des crimes que Vidoje Blagojević 

avait l’obligation de punir. 

                                                 
760 Mémoire d’appel de l’Accusation, par. 4.15, renvoyant au Jugement, par. 794. 
761 Ibidem, par. 4.15. 
762 Jugement, par. 794 (« Cependant, la Chambre de première instance n’est pas en mesure de dire si [l]es unités 
[de la brigade de Bratunac] ont “commis” l’un des crimes qualifiés de meurtres ou d’extermination »). 
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3. La Chambre de première instance aurait commis une erreur en ne tenant pas compte de la 

connaissance que les membres de la brigade de Bratunac avaient de l’opération meurtrière  

288. L’Accusation avance que la Chambre de première instance a conclu que l’élément 

matériel de la complicité par aide et encouragement dans « l’opération meurtrière » était 

établi765. Elle estime que les constatations faites en établissent l’élément moral et que la 

Chambre de première instance aurait dû se demander si les membres de la brigade de Bratunac 

pouvaient être tenus responsables pour avoir aidé et encouragé l’opération meurtrière766. 

L’Accusation attire en particulier l’attention sur la présence de membres de la police militaire 

de la brigade de Bratunac à Potočari lors de la séparation des hommes musulmans de 

Bosnie767 et celle de soldats de la brigade de Bratunac durant les exécutions en masse qui ont 

eu lieu à l’entrepôt de Kravica le 13 juillet 1995768. Selon l’Accusation, la seule déduction que 

l’on puisse tirer des constatations est que des membres de la brigade de Bratunac savaient que 

des hommes musulmans de Bosnie seraient tués769. 

289. La Chambre de première instance a considéré que les membres de la brigade de 

Bratunac avaient « facilité matériellement » l’opération meurtrière de diverses manières. Ainsi 

1) des membres de la police militaire de la brigade de Bratunac ont participé à la séparation 

des hommes musulmans du reste de la population musulmane à Potočari770 ; 2) des membres 

de la brigade de Bratunac ont contribué, par leur présence à Potočari, à créer un climat de 

terreur et ont, avec d’autres, assuré la garde des hommes musulmans de Bosnie faits 

prisonniers771 ; 3) des membres de la brigade de Bratunac ont aidé à transporter des hommes 

musulmans de Potočari à Bratunac les 12 et 13 juillet 1995772 ; 4) des membres de la brigade 

de Bratunac ont assuré la garde des hommes musulmans de Bosnie à Bratunac du 12 au 

14 juillet 1995773 ; 5) les bataillons de la brigade de Bratunac ont participé à « l’opération de 

                                                 
763 Ibidem, par. 794. 
764 Voir, par exemple, ibid., par. 208, 258, 284, 287, 755 et 757. 
765 Mémoire d’appel de l’Accusation, par. 4.24. 
766 Ibidem, par. 4.25. 
767 Ibid., par. 4.28 à 4.30. 
768 Ibid., par. 4.27. 
769 Ibid., par. 4.26 à 4.32. 
770 Jugement, par. 212 et 734. 
771 Ibidem, par. 213, 214 et 734. 
772 Ibid., par. 217 et 734. 
773 Ibid., par. 735. 
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ratissage »774 ; et 6) des membres de la police militaire de la brigade de Bratunac ont escorté 

un convoi d’autocars remplis d’hommes musulmans de Bratunac vers des lieux de détention à 

Zvornik le 14 juillet 1995775. La Chambre de première instance a considéré que, « pris dans 

leur ensemble, ces actes établissent que l’aide apportée […] a facilité matériellement 

l’opération meurtrière et a eu un effet important sur la perpétration des meurtres776 ». 

290. L’Accusation soutient que la Chambre de première instance n’a pas examiné si les 

soldats de la brigade de Bratunac avaient la connaissance nécessaire pour aider et encourager 

l’opération meurtrière et qu’elle a donc eu tort de ne pas prendre la pleine mesure de la 

responsabilité de Vidoje Blagojević au regard de l’article 7 3) du Statut777. La Chambre 

d’appel n’est pas d’accord. Bien que le jugement ne comporte pas une analyse de la mens rea 

des soldats de la brigade de Bratunac qui ont facilité matériellement l’opération meurtrière, la 

Chambre d’appel n’est pas convaincue que la Chambre de première instance n’en a pas tenu 

compte, ainsi que l’avance l’Accusation. D’abord, la Chambre d’appel note que la Chambre de 

première instance a conclu qu’elle n’était pas en mesure de dire si des membres de la brigade 

de Bratunac avaient « commis » l’un des crimes participant de l’opération meurtrière778. 

Pareille conclusion suppose une analyse de la mens rea779. La Chambre de première instance 

aurait pu se montrer plus explicite mais la Chambre d’appel ne discerne là aucune erreur. 

Toutefois, par souci de clarté, la Chambre d’appel va passer en revue les arguments avancés 

par l’Accusation au sujet de la mens rea des soldats de la brigade de Bratunac. 

291. L’Accusation souligne qu’à Potočari, des membres de la police militaire de la brigade 

de Bratunac étaient là lors de la séparation des hommes musulmans de Bosnie780, et elle 

appelle l’attention sur la présence de soldats de cette brigade dans l’entrepôt de Kravica le 

13 juillet 1995 à peu près au moment des exécutions en masse781. Elle attire aussi l’attention 

sur le fait que, comme l’a affirmé la Chambre de première instance, de « nombreuses 

personnes » ont appris ce qui s’était passé à l’entrepôt de Kravica dans les 24 heures suivant 

                                                 
774 Ibid., par. 736. La Chambre de première instance parle de l’opération de ratissage menée dans le but de 
capturer les hommes musulmans de Bosnie qui tentaient de fuir la région de Srebrenica en colonne entre le 10 et 
le 16 juillet 1995. Voir ibid., par. 218 à 290. 
775 Ibid., par. 290 et 737. 
776 Ibid., par. 738 [non souligné dans l’original]. 
777 Mémoire d’appel de l’Accusation, par. 4.25. 
778 Voir Jugement, par. 794. 
779 Voir, par exemple, Arrêt Kayishema, par. 186 (selon lequel pour pouvoir conclure qu’une personne a participé 
à un crime, il faut établir tant l’élément matériel que l’élément moral du crime). 
780 Mémoire d’appel de l’Accusation, par. 4.28 à 4.30. 
781 Ibidem, par. 4.27. 
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les faits782. Elle fait valoir que bien que Vidoje Blagojević soit resté plusieurs jours dans 

l’ignorance de ces meurtres, ces conclusions montrent que des soldats de la brigade en ont eu 

connaissance avant lui et en savaient davantage783. Selon l’Accusation, ces faits, couplés à la 

conclusion tirée par la Chambre de première instance selon laquelle l’aide matérielle fournie 

par la brigade de Bratunac a eu un effet important sur l’opération meurtrière, montrent que des 

membres de la brigade de Bratunac ont aidé et encouragé cette opération et que les crimes 

sous-jacents engageant la responsabilité de Vidoje Blagojević au regard de l’article 7 3) sont 

établis.  

292. S’agissant de Potočari, la Chambre d’appel rappelle la conclusion tirée par la Chambre 

de première instance selon laquelle l’aide matérielle fournie par les membres de la brigade de 

Bratunac à Potočari est un des actes qui, « pris dans leur ensemble », ont eu un « effet 

important » sur la perpétration des meurtres784. Cependant, même si l’on supposait, pour les 

besoins de la démonstration, que le rôle joué par la brigade de Bratunac dans la séparation des 

hommes musulmans et leur surveillance à Potočari ait eu un effet important sur l’opération 

meurtrière, de sorte que l’élément matériel de la complicité par aide et encouragement serait 

établi, la Chambre de première instance s’est montrée raisonnable en concluant qu’il n’avait 

pas été établi d’actes criminels sous-jacents qui engagent la responsabilité de Vidoje 

Blagojević au regard de l’article 7 3). La Chambre de première instance a constaté que 10 à 

15 soldats de la police militaire de la brigade de Bratunac présents à Potočari avaient joué un 

rôle dans les séparations, les détentions et les évacuations785. Elle a conclu que l’aide apportée 

pour faire monter les hommes dans des autocars pouvait être considérée comme une 

participation au processus de séparation786. L’Accusation soutient que ces soldats « ont 

forcément vu » brûler les effets personnels et les papiers d’identité des Musulmans devant la 

maison blanche, et la seule déduction que l’on pouvait raisonnablement tirer de la 

connaissance détaillée des violences survenues à Potočari est qu’ils savaient que les hommes 

musulmans seraient tués787. L’Accusation insiste également sur le fait que deux membres de la 

                                                 
782 Ibid. C’est le cas en particulier de Nikola Gajić, membre du 1er bataillon de la brigade de Bratunac stationné à 
Magasiči, qui a été informé du massacre par « d’autres soldats » le lendemain des faits. Voir Jugement, par. 364, 
note de bas de page 1370. 
783 Mémoire d’appel de l’Accusation, par. 427. 
784 Jugement, par. 738. 
785 Ibidem, par. 173, note de bas de page 616, et par. 212. Il semble que d’autres membres de la brigade de 
Bratunac et notamment un membre de son 2e bataillon se soient trouvés aussi à Potočari et alentour. Voir ibid., 
par. 144, 148, 164, 165, 168 à 170, 176, 213, 214 et 734. 
786 Ibid., par. 173 et 212. 
787 Mémoire d’appel de l’Accusation, par. 4.28. 
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brigade de Bratunac ont porté secours à leur ami en le transférant d’un autocar rempli 

d’hommes dans un autocar transportant des femmes et des enfants788. 

293. La Chambre d’appel rappelle que la Chambre de première instance a considéré que les 

éléments de preuve ne suffisaient pas pour conclure que des éléments de la brigade de 

Bratunac avaient pris part à la destruction des biens personnels789. En outre, l’Accusation ne 

montre pas que des membres de la brigade de Bratunac étaient effectivement déployés près de 

la maison blanche ni qu’ils ont vu brûler des effets personnels et des papiers d’identité. En tout 

cas, la Chambre d’appel considère que, de la connaissance de ces faits, on peut 

raisonnablement tirer plusieurs conclusions quant à la connaissance que les membres de la 

brigade de Bratunac avaient du sort réservé aux détenus. L’une d’elles pourrait être qu’on 

brûlait les effets personnels des hommes musulmans pour désorienter, démoraliser et/ou 

déshumaniser les prisonniers790. En outre, même si le fait que deux membres de la brigade de 

Bratunac aient aidé un ami à partir avec les femmes et les enfants indique qu’ils avaient 

conscience des dangers que couraient les hommes musulmans, cela ne signifie pas qu’ils 

avaient connaissance des exécutions en masse prévues. Un juge du fait pouvait 

raisonnablement conclure que ces soldats avaient agi ainsi pour épargner à leur ami les sévices 

ou une détention prolongée, sans rien savoir des exécutions imminentes. Par conséquent, la 

Chambre d’appel estime que la Chambre de première instance n’a pas eu tort de se refuser à 

tenir Vidoje Blagojević responsable de ces actes sur la base de l’article 7 3) du Statut. 

294. S’agissant de Kravica, la Chambre de première instance a constaté que le soir du 

13 juillet 1995, un millier d’hommes musulmans de Bosnie avaient été exécutés dans un 

entrepôt à Kravica791. L’Accusation met en avant la conclusion tirée par la Chambre de 

première instance au paragraphe 497 selon laquelle quelques éléments de la brigade de 

Bratunac se trouvaient « à proximité de l’entrepôt de Kravica à peu près au moment où ont été 

perpétrées les exécutions en masse792 ». Elle soutient que la seule conclusion que l’on puisse 

raisonnablement tirer est que les subordonnés de Vidoje Blagojević savaient, dès lors, que les 

hommes musulmans de Bosnie tomberaient victimes d’une opération meurtrière793. 

                                                 
788 Ibidem, par. 4.30. 
789 Jugement, par. 215. 
790 Cf. ibidem, par. 615. 
791 Ibid., par. 296 à 303. 
792 Mémoire d’appel de l’Accusation, par. 4.27, citant le Jugement, par. 497 et 742. 
793 Ibidem, par. 4.27. 
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295. La Chambre d’appel rappelle que la Chambre de première instance a conclu que les 

éléments de preuve ne suffisaient pas à établir que des membres de la brigade de Bratunac 

avaient pris part au massacre perpétré dans l’entrepôt de Kravica794. En outre, la Chambre de 

première instance a noté qu’« [i]l y [avait] peu d’éléments de preuve établissant la présence de 

membres de la brigade de Bratunac à l’entrepôt de Kravica795 » et a refusé de conclure 

catégoriquement que des membres de la brigade de Bratunac étaient présents « lors des 

exécutions en masse796 ». Si on prend ces conclusions ensemble, il apparaît que les éléments 

de la brigade de Bratunac présents dans l’entrepôt « à peu près au moment où ont été 

perpétrées les exécutions en masse », pour reprendre les termes du paragraphe 497 du 

Jugement, n’y sont pas restés uniquement le temps des exécutions797. Une telle interprétation, 

couplée à l’absence d’éléments établissant que des membres de la brigade de Bratunac ont 

facilité les exécutions798, remet en cause la conclusion selon laquelle des membres de la 

brigade de Bratunac ont facilité matériellement les exécutions. En outre, l’Accusation ne 

montre pas que les membres de la brigade de Bratunac ont apporté leur aide avant ou pendant 

les meurtres sachant que des exécutions seraient commises dans l’entrepôt de Kravica ou 

ailleurs799. Au vu des conclusions tirées par la Chambre de première instance, la Chambre 

d’appel considère que la Chambre de première instance n’a pas eu tort de refuser de déclarer 

Vidoje Blagojević responsable en tant que supérieur hiérarchique des meurtres commis dans 

l’entrepôt de Kravica sur la base de l’article 7 3) du Statut 800. 

296. L’Accusation souligne aussi que, comme l’a déclaré la Chambre de première instance, 

de « nombreuses personnes » « ont su » ce qui s’était passé dans l’entrepôt de Kravica dans les 

24 heures suivant les faits801. En outre, l’entrepôt se trouvait « non loin » du poste de 

commandement avancé du 4e bataillon de la brigade de Bratunac802. L’Accusation fait valoir 

                                                 
794 Jugement, par. 366 et 497. 
795 Ibidem, par. 364. 
796 Ibid., par. 366 (« La Chambre de première instance conclut que, même si des membres de la brigade de 
Bratunac ont pu se trouver à proximité de l’entrepôt de Kravica lors des exécutions en masse » [non souligné 
dans l’original]). 
797 Voir, par exemple, ibid., par. 364, note de bas de page 1368 (d’où il ressort qu’un membre de la brigade de 
Bratunac s’est rendu à l’entrepôt de Kravica le 13 juillet 1995 avant les exécutions). 
798 Voir ibid., par. 298 à 303. 
799 Momir Nikolić constitue une exception et son rôle sera examiné dans le cadre de la quatrième branche du 
moyen d’appel. Voir ibid., par. 246, 247 et 262. La Chambre de première instance a constaté que les personnes 
détenues dans l’entrepôt de Kravica avaient été amenées là de la prairie de Sandići et que des membres de la 
brigade de Bratunac se trouvaient alors dans le secteur. Ibid., par. 261 et 296, notes de bas de page 1062 à 1064. 
800 Ibid., par. 794. 
801 Mémoire d’appel de l’Accusation, par. 4.27, citant le Jugement, par. 742. 
802 Jugement, par. 43 et 742. 
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que la seule conclusion que l’on puisse raisonnablement en tirer est qu’à partir du 

14 juillet 1995, les membres de la brigade de Bratunac qui ratissaient le terrain savaient que 

les détenus tomberaient victimes d’une opération meurtrière803. 

297. La Chambre de première instance a conclu que le ratissage du terrain faisait aussi 

partie de ces actes qui, « pris dans leur ensemble », avaient eu un « effet important » sur la 

perpétration des meurtres804. En outre, dans sa récapitulation des éléments de preuve 

pertinents, elle a indiqué que les 14 et 15 juillet 1995, les membres de la brigade de Bratunac 

qui ratissaient le terrain n’avaient rencontré ni arrêté personne, à quelques exceptions près, ce 

qui réduit l’impact d’un tel ratissage805. La Chambre de première instance a toutefois conclu 

que le 17 juillet 1995, une force d’intervention commandée par Mićo Gavrić, chef de 

l’artillerie au sein de la brigade de Bratunac, avait fait 200 prisonniers806. En outre, elle a 

constaté que des membres de la brigade de Bratunac avaient, sur l’ordre de Momir Nikolić, 

participé à l’ensevelissement des victimes du massacre de l’entrepôt de Kravica à Glogova le 

14 juillet 1995807. Même si l’on supposait, pour les besoins de la démonstration, que ce 

faisant, les membres de la brigade de Bratunac aient apporté une aide matérielle qui a eu un 

effet important sur la campagne des meurtres, de sorte que l’élément matériel de la complicité 

par aide et encouragement serait établi, la Chambre d’appel conclut que la Chambre de 

première instance n’a pas eu tort de ne pas conclure que des membres de la brigade de 

Bratunac avaient commis des crimes dont Vidoje Blagojević pouvait être tenu responsable sur 

la base de l’article 7 3) du Statut.  

298. Comme il a été dit plus haut, la Chambre de première instance n’a pas conclu qu’un 

membre de la brigade de Bratunac avait participé ou avait nécessairement assisté aux meurtres 

commis dans l’entrepôt de Kravica808. La Chambre de première instance a invoqué la 

déposition de Miroslav Deronjić809, du témoin DP-102810, de Jovan Nikolić811 et de Dragomir 

                                                 
803 Mémoire d’appel de l’Accusation, par. 4.27 et 4.32. 
804 Jugement, par. 736 et 738. 
805 Ibidem, par. 231, 232 et 258. 
806 Ibid., par. 235, 237 et 259. 
807 Ibid., par. 306, 307 et 367. 
808 Voir aussi ibid., par. 742, note de bas de page 2191, citant le témoignage de Jovan Nikolić. Celui-ci a déclaré 
que bien que les meurtriers aient été cagoulés, il était « convaincu qu’il n’y avait aucun homme de la brigade de 
Bratunac parmi eux ». CR, p. 8013 et 8014. 
809 Jugement, par. 742, note de bas de page 2191, citant CR Krstić, p. 124. Une erreur matérielle a été commise : 
la page du compte rendu du procès de Krstić indiquée ne rend pas compte de la déposition de Miroslav Deronjić. 
Si la page 124 du compte rendu du procès de Blagojević rend compte de la déposition de Miroslav Deronjić, sa 
teneur est sans rapport avec la conclusion à l’appui de laquelle la Chambre de première instance l’a citée. Mais 
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Zekić812 comme exemple de qui savait quoi pour affirmer que « [d]e nombreuses personnes » 

savaient ce qui s’était passé813. Ces témoignages montrent que les membres de la brigade de 

Bratunac n’avaient généralement qu’une connaissance médiate des meurtres commis dans 

l’entrepôt de Kravica814. Le témoignage de Dragomir Zekić est peut-être l’élément le plus 

convaincant pour conclure qu’au moins certains soldats de la brigade de Bratunac savaient ce 

qui s’était passé à Kravica815. Dragomir Zekić, alors commandant du 3e bataillon d’infanterie 

de la brigade de Bratunac, a déclaré avoir entendu dire que le 14 ou le 15 juillet 1995, quelque 

chose s’était passé à l’entrepôt de Kravica. Il a déclaré au procès : « Je sais qu’un génocide a 

été commis à Kravica816 ». On ne sait pas au juste ce qu’il a entendu dire ni s’il a conclu au 

« génocide » au moment où il en a eu connaissance ou plus tard. On ne sait pas non plus si les 

faits ont été largement commentés au sein de la brigade de Bratunac et, dans l’affirmative, 

quelles informations ont été relayées817. C’était à l’Accusation d’obtenir des éclaircissements, 

ce qu’elle n’a pas fait. 

299. Par ces motifs, la Chambre d’appel rejette cette branche du moyen d’appel. 

4. Erreur relevée concernant la conclusion selon laquelle il n’existait aucun lien de 

subordination entre Vidoje Blagojević et Momir Nikolić 

300. L’Accusation soutient que la Chambre de première instance a commis une erreur de 

droit et de fait en concluant qu’il n’existait aucun lien de subordination entre Vidoje 

Blagojević et Momir Nikolić818. Elle fait valoir que la Chambre de première instance semble 

ne pas avoir appliqué le critère juridique qui convenait quand elle a examiné si Vidoje 

                                                 
voir Deronjić, CR, p. 6461 (où il reconnaît avoir été informé par Ljubiša Borovčanin de ce qui s’était passé dans 
l’entrepôt de Kravica le soir du 13 juillet 1995 et avoir obtenu des précisions tôt dans la matinée du 
14 juillet 2006). 
810 Jugement, par. 742, note de bas de page 2191, citant CR, p. 8270 et 8271. 
811 Ibidem, citant CR, p. 8011 à 8016. 
812 Ibid., par. 742, note de bas de page 2192, citant CR, p. 8899 à 8901. 
813 Voir aussi CR, p. 7952 et 7953. 
814 Mais voir Jugement, par. 306, 307 et 367 (où la Chambre de première instance a conclu qu’après les 
exécutions, un certain nombre de membres de la brigade de Bratunac avaient participé à l’enlèvement des 
cadavres de l’entrepôt de Kravica et à leur ensevelissement sur l’ordre de Momir Nikolić). 
815 La Chambre d’appel note que Jovan Nikolić a fait un récit saisissant de la « liquidation » dont il a été témoin 
et qu’il a signalée aux autorités civiles à Bratunac. Voir CR, p. 8012 et 8015. Cependant, il a aussi nié 
catégoriquement avoir fait part de ses observations à la brigade de Bratunac. Voir CR, p. 8015. 
816 CR, p. 8901. 
817 Voir aussi Nikola Gajić, CR, p. 3373 et 3374 (qui a déclaré que « les soldats » l’avaient informé que « des 
personnes [avaient] été tuées [dans l’entrepôt de Kravica] »). 
818 Mémoire d’appel de l’Accusation, par. 4.5 et 4.34. 
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Blagojević exerçait ou non un contrôle effectif sur Momir Nikolić819. Elle soutient que malgré 

la présence de hauts officiers de la VRS qui donnaient directement des ordres à Momir 

Nikolić, Vidoje Blagojević avait le pouvoir de punir ou, au moins, de prendre des mesures 

entraînant des poursuites contre Momir Nikolić
820. Elle postule qu’en concluant que Vidoje 

Blagojević n’exerçait aucun contrôle effectif, la Chambre de première instance a considéré 

que toute mesure qu’il aurait pu prendre aurait été vaine821. L’Accusation soutient qu’un 

supérieur hiérarchique a la capacité matérielle de prévenir ou de punir, condition indispensable 

pour conclure à l’exercice d’un contrôle effectif, lorsqu’il a la capacité de prendre des mesures 

pour prévenir des crimes ou en punir les auteurs même si de telles mesures n’atteindraient pas 

leur objectif822. Selon l’Accusation, la conclusion de la Chambre de première instance selon 

laquelle Vidoje Blagojević n’exerçait pas un contrôle effectif sur Momir Nikolić, officier de la 

brigade de Bratunac, contredit celle selon laquelle il était responsable du fait de tous les 

membres et de toutes les unités de la brigade de Bratunac823. Elle ajoute que la Chambre de 

première instance a même déclaré Vidoje Blagojević responsable des actes des membres de la 

brigade placés directement sous les ordres de Momir Nikolić824. 

301. La Chambre d’appel fait observer que, examinant dans quelle mesure Vidoje 

Blagojević avait, en droit, autorité sur Momir Nikolić, la Chambre de première instance a jugé 

que : 

Vidoje Blagojević assurait la direction et le commandement de toutes les unités de la 
brigade de Bratunac, y compris les services de sécurité et de police militaire, et qu’il était 
donc responsable des actions de tous les membres et unités de la brigade de Bratunac 
pendant toute la période des faits825. 

En outre, la Chambre de première instance a pris note de témoignages indiquant qu’à l’époque 

des faits, il existait un système judiciaire qui exigeait que soit signalé tout incident et que les 

crimes contre l’humanité ou les violations du droit international donnent lieu à l’ouverture 

d’une information826. Cela étant, s’étant demandé si Vidoje Blagojević était responsable en 

tant que supérieur hiérarchique des actes de Momir Nikolić, chef des services de sécurité de la 

brigade de Bratunac, la Chambre de première instance a finalement conclu que Vidoje 

                                                 
819 Ibidem, par. 4.39 et 4.40. 
820 Ibid., par. 4.34 et 4.43. 
821 Ibid., par. 4.39 et 4.40. 
822 Ibid., par. 4.42 à 4.50. 
823 Ibid., par. 4.60 et 4.61. 
824 Ibid., par. 4.62. 
825 Jugement, par. 419. 
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Blagojević n’exerçait pas un contrôle effectif sur Momir Nikolić. Son raisonnement était le 

suivant : 

[É]tant donné qu’entre juillet et novembre 1995, de hauts responsables de la VRS se 
trouvaient dans la zone de Srebrenica, donnant des ordres et des instructions, et compte 
tenu des constatations faites concernant la chaîne de commandement fonctionnelle des 
services de sécurité, la Chambre de première instance ne peut conclure que Vidoje 
Blagojević exerçait sur Momir Nikolić un « contrôle effectif » tel qu’il permette d’établir 
l’existence d’un lien de subordination, pour les besoins de l’article 7 3) du Statut, 
autrement dit qu’il avait « la capacité matérielle d’empêcher ou de punir un 
comportement criminel »827. 

302. Selon la Chambre d’appel, les conclusions concernant l’étendue de l’autorité dont était 

investi Vidoje Blagojević ne sont pas incompatibles avec celle selon laquelle il n’exerçait pas 

un contrôle effectif sur Momir Nikolić. Dans l’Arrêt Čelebići, la Chambre d’appel a indiqué 

qu’il était possible que la détention d’un pouvoir de jure ne suffise pas en soi pour retenir la 

responsabilité du supérieur hiérarchique828. La Chambre d’appel a dit que « la détention d’un 

pouvoir de jure peut en soi ne pas suffire à établir la responsabilité du supérieur hiérarchique 

si elle ne se traduit pas par un contrôle effectif829 ». Selon la Chambre d’appel, la conclusion 

tirée par la Chambre de première instance au paragraphe 419 du Jugement, selon laquelle 

Vidoje Blagojević assurait la direction et le commandement de toutes les unités de la brigade 

de Bratunac, s’inscrit dans le droit fil de l’appréciation qu’elle a portée sur l’autorité de jure 

qu’il avait sur tous les membres de la brigade, y compris sur Momir Nikolić, après avoir 

examiné dans le détail différentes dispositions légales, des ordres et des déclarations de 

témoins experts830. La conclusion que la Chambre de première instance a ensuite tirée au 

paragraphe 795 du Jugement selon laquelle Vidoje Blagojević n’exerçait pas un contrôle 

effectif sur Momir Nikolić découle de l’appréciation des faits sur le terrain à la lumière de 

l’analyse juridique faite précédemment. 

303. Dans ces conditions, la Chambre d’appel ne peut considérer que les conclusions tirées 

par la Chambre de première instance sur ce point sont juridiquement incorrectes ou 

déraisonnables. La Chambre de première instance a tout d’abord fait référence à l’appréciation 

juridique qu’elle avait portée sur l’autorité de Vidoje Blagojević. Elle avait ainsi estimé qu’il 

existait une chaîne de commandement fonctionnelle reliant l’état-major principal de la VRS au 

                                                 
826 Ibidem, par. 420 à 427. 
827 Ibid., par. 795. 
828 Arrêt Čelebići, par. 197. 
829 Ibidem (citant le Jugement en l’approuvant). 
830 Voir Jugement, par. 396 à 419. 
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bureau de la sécurité de la brigade de Bratunac dirigé par Momir Nikolić mais placé sous 

l’autorité centrale de l’état-major principal de la VRS831. La conclusion de la Chambre de 

première instance sur l’autorité de jure de Vidoje Blagojević repose sur le fait que cette chaîne 

de commandement fonctionnelle n’était pas « coupée » du reste et que les services de sécurité 

et de renseignement étaient tous deux placés sous l’autorité du commandant de l’unité832. La 

Chambre de première instance a aussi fait allusion au fait que, comme elle l’avait constaté, ces 

mêmes autorités qui coiffaient le bureau de la sécurité de la brigade se trouvaient au moment 

des faits dans la région, où elles donnaient des ordres et des instructions833. Au vu de ces 

éléments de preuve, un juge du fait pouvait raisonnablement conclure que Vidoje Blagojević 

n’exerçait pas un contrôle effectif sur Momir Nikolić au moment où les crimes ont été 

commis. 

304. Par conséquent, la Chambre d’appel rejette cette branche du moyen d’appel. 

5. Conclusion 

305. Par ces motifs, la Chambre d’appel rejette ce moyen d’appel dans son intégralité. 

                                                 
831 Ibidem, par. 417. 
832 Ibid., par. 418. 
833 Voir, par exemple, ibid., par. 172, 186, 191 et 795. 
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D.   Erreurs relevées concernant l’acquittement de Dragan Jokić pour les massacres 

perpétrés à l’école et au barrage de Petkovci (quatrième moyen) 

306. La Chambre de première instance a constaté que vers le 14 juillet 1995, un millier 

d’hommes musulmans de Bosnie détenus à Bratunac et à Kravica ont été emmenés à l’école 

de Petkovci, dans la municipalité de Zvornik, où certains ont essuyé des tirs834. La majorité 

des détenus ont été transportés ce soir-là de l’école jusqu’à un barrage situé non loin de là, où 

ils ont été tués835. Vers midi, Dragan Jokić, en sa qualité d’officier de permanence de la 

brigade de Zvornik, avait appelé Marko Milošević, commandant en second du 6e bataillon 

d’infanterie de la brigade de Zvornik, et lui avait dit que des prisonniers musulmans allaient 

arriver et seraient détenus à l’école de Petkovci836. La Chambre de première instance a indiqué 

qu’elle n’était pas convaincue qu’en passant ce coup de téléphone, Dragan Jokić avait facilité 

matériellement les exécutions en masse qui avaient lieu à Petkovci837. Elle ne l’a donc pas tenu 

pénalement responsable de ces meurtres. 

307. En appel, l’Accusation soutient que la Chambre de première instance a commis une 

erreur de fait en concluant que Dragan Jokić n’avait pas grandement facilité les exécutions en 

masse qui ont eu lieu dans l’école de Petkovci et au barrage838. Elle estime que la seule 

conclusion que la Chambre de première instance pouvait raisonnablement tirer de ses 

constatations est que Dragan Jokić avait grandement facilité le massacre commis dans l’école 

de Petkovci et au barrage, sachant que les hommes musulmans de Bosnie qui y étaient détenus 

allaient être tués839. 

308. L’Accusation soutient que Dragan Jokić a grandement facilité les meurtres dans l’école 

de Petkovci et au barrage 1) en étant informé, en tant qu’officier de permanence, des activités 

de la brigade de Zvornik, et en facilitant les échanges d’informations entre les protagonistes de 

l’opération meurtrière, et 2) en coordonnant, assurant et supervisant, en tant que chef du génie, 

l’envoi de moyens de la brigade de Zvornik840. L’Accusation invoque à ce propos les mêmes 

éléments de preuve ou des éléments de preuve identiques à ceux sur lesquels la Chambre de 

première instance s’est fondée pour déclarer Dragan Jokić coupable pour avoir aidé et 

                                                 
834 Ibid., par. 337 à 339 et 567 g). 
835 Ibid., par. 340, 341 et 567 h). 
836 Ibid., par. 343 et 765. 
837 Ibid., par. 765. 
838 Mémoire d’appel de l’Accusation, par. 5.1 à 5.44. 
839 Ibidem, par. 5.8. 
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encouragé les meurtres commis à Orahovac841. La Chambre d’appel va passer en revue ces 

arguments. 

1. Le rôle joué par Dragan Jokić en tant qu’officier de permanence de la brigade de Zvornik 

309. L’Accusation soutient que Dragan Jokić a facilité le placement en détention de 

prisonniers à Petkovci en passant deux appels téléphoniques en sa qualité d’officier de 

permanence de la brigade de Zvornik842. Premièrement, elle fait valoir que Dragan Jokić a 

informé Marko Milošević, commandant en second du 6e bataillon d’infanterie de la brigade de 

Zvornik, que des prisonniers seraient placés en détention deux heures plus tard à l’école de 

Petkovci843. Deuxièmement, l’Accusation soutient que Dragan Jokić a demandé à Marko 

Milošević de dire au colonel Beara d’appeler la brigade et a dit par la suite à ce dernier au 

cours d’une conversation qui a été interceptée, avoir « de gros problèmes […] avec les 

personnes, ou plutôt avec le colis844 ». Selon l’Accusation, cette conversation « montre 

parfaitement que Dragan Jokić coordonnait ce jour-là la détention de tous les prisonniers dans 

le secteur de Zvornik, et pas seulement à Orahovac845 », et qu’aucun juge du fait ne pourrait 

raisonnablement considérer que la conversation concernait uniquement les prisonniers 

d’Orahovac846. 

310. L’Accusation fait valoir avant tout que la Chambre de première instance n’a pas tenu 

compte de l’ensemble des actes accomplis par Dragan Jokić en tant qu’officier de permanence 

pour déterminer s’il avait largement facilité les meurtres commis à l’école de Petkovci et au 

barrage, comme elle l’a fait pour les meurtres commis à Orahovac. La Chambre d’appel n’est 

pas convaincue par cet argument. Un examen du Jugement montre que la Chambre de 

première instance ne s’est pas prononcée sur la nature de l’aide importante fournie par Dragan 

Jokić à Orahovac en se fondant, comme l’Accusation le laisse entendre, sur le rôle qu’il avait 

joué en tant qu’officier de permanence et les activités auxquelles il s’était livré à ce titre. Elle 

                                                 
840 Ibid., par. 5.4. 
841 Ibid., par. 5.2 et 5.11 (indiquant que pour conclure que Dragan Jokić avait aidé et encouragé les meurtres 
commis à Orahovac, la Chambre de première instance s’est fondée notamment sur la preuve 1) qu’il avait 
ordonné l’envoi de matériel et d’hommes de la brigade pour aider aux ensevelissements ; 2) qu’il avait facilité les 
échanges entre les protagonistes de l’opération meurtrière ; 3) qu’il avait facilité la détention des prisonniers à 
l’école de Grbvaci). 
842 Ibid., par. 5.14. 
843 Ibid., citant le Jugement, par. 343 et 344. 
844 Réplique de l’Accusation, par. 4.10, citant le Jugement, par. 325. Voir aussi Mémoire d’appel de l’Accusation, 
par. 5.14. 
845 Mémoire d’appel de l’Accusation, par. 5.15. 
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l’a tenu responsable pour avoir aidé et encouragé les meurtres commis à Orahovac en mettant 

à disposition des engins du génie de la brigade de Zvornik afin de faciliter le creusement de 

fosses communes847. La Chambre d’appel note que la Chambre de première instance a analysé 

le rôle joué par Dragan Jokić en tant qu’officier de permanence dans les massacres commis 

tant à Orahovac qu’à Petkovci, en même temps que la connaissance qu’il avait des meurtres en 

question848. La Chambre d’appel considère donc que la Chambre de première instance a jugé 

implicitement que le rôle joué par Dragan Jokić en tant qu’officier de permanence n’avait pas 

eu un effet important sur le meurtre des hommes détenus à Petkovci849. La Chambre d’appel 

considère que cette conclusion est raisonnable, compte tenu en particulier de l’absence 

d’arguments précis avancés par l’Accusation pour expliquer en quoi ces actes ont eu un effet 

important sur les meurtres commis à Petkovci. 

2. Le rôle joué par Dragan Jokić en tant que chef du génie 

311. L’Accusation soutient que Dragan Jokić a grandement facilité les meurtres à Petkovci 

en envoyant des engins du génie creuser des fosses communes850. Elle fait valoir qu’« après 

avoir envoyé une pelleteuse à Orahovac et appris le massacre qui y avait été commis, Dragan 

Jokić a, le même jour, envoyé du matériel dans le même but à [Petkovci]851 ». Elle s’attache au 

recueil des ordres du jour de la compagnie du génie de la brigade de Zvornik852, qui indique 

qu’une pelleteuse et une chargeuse étaient utilisées à Petkovci le 15 juillet 1995853. 

L’Accusation fait valoir que la Chambre de première instance a commis une erreur dans la 

mesure où elle a conclu qu’elle ne pouvait se fonder sur cette indication parce qu’elle n’était 

pas « corroboré[e] par des témoignages854 ». Elle soutient que la seule déduction que la 

Chambre de première instance pouvait raisonnablement tirer de l’indication portée dans le 

recueil des ordres du jour, jugée fiable dans d’autres contextes, est que des engins du génie 

                                                 
846 Ibidem, par. 5.15 et 5.16. 
847 Jugement, par. 764 (« En donnant l’ordre à Cvijetin Ristanović d’acheminer la pelleteuse à Orahovac, Dragan 
Jokić a apporté une aide matérielle qui a eu un effet important sur la perpétration du crime »). 
848 Ibidem, par. 762 à 765. Au paragraphe 765, la Chambre de première instance, évoquant la conversation que 
Dragan Jokić et Marko Milošević avaient eue au sujet du transfert des prisonniers à l’école, a conclu que « ce 
témoignage en recoup[ait] d’autres confirmant que Dragan Jokić savait que des détenus se trouvaient dans la zone 
de la brigade de Zvornik ». 
849 Cf. ibid., par. 508 et 836. 
850 Mémoire d’appel de l’Accusation, par. 5.21 à 5.25. 
851 Ibidem, par. 5.11 et 5.41. 
852 L’Accusation parle de cette pièce comme du « recueil des ordres du jour » ou du « journal de marche 
quotidien ». Voir ibid., par. 5.21 et 5.28. 
853 Ibid., par. 5.21, citant le Jugement, par. 534, note de bas de page 1824. 
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avaient été envoyés, notamment à Petkovci, pour creuser des fosses communes855. Elle fait 

aussi valoir que cette indication était corroborée par la déposition des témoins à charge P-111 

et P-112, acceptée par la Chambre de première instance, d’où il ressort qu’une pelleteuse et 

une chargeuse se trouvaient à Petkovci le 15 juillet 1995856. 

312. La Chambre d’appel fait observer que, examinant les éléments de preuve « concernant 

la présence des moyens de la compagnie du génie », la Chambre de première instance a noté 

que des éléments de preuve lui avaient été « présentés », « non corroborés par des 

témoignages857 ». La Chambre de première instance a ensuite examiné différentes indications 

portées dans le recueil des ordres du jour qui pouvaient avoir un rapport avec les crimes 

commis à Petkovci, et noté qu’« il est indiqué qu’une chargeuse et une pelleteuse étaient 

utilisées à “Petkovci”858 ». Elle n’a pas exclu ces éléments de preuve indirects mais a 

simplement noté qu’ils n’étaient pas corroborés et semble ne leur avoir accordé qu’un poids 

minimal. Dans un autre contexte, la Chambre de première instance a noté qu’elle ne voyait 

« aucune raison de douter de la fiabilité de [certaines informations contenues dans le recueil 

des ordres du jour] puisque d’autres informations figurant dans ce recueil [avaient] été 

corroborées par d’autres éléments de preuve859 ». Par conséquent, la Chambre de première 

instance semble avoir appliqué au recueil des ordres du jour les règles générales de preuve, qui 

lui permettent, selon les circonstances, d’exclure ou d’accorder un poids limité à des pièces 

admises en application de l’article 89 C) du Règlement pour des raisons tenant à la fiabilité ou 

à la crédibilité de cette catégorie de preuves860. 

313. Pour ce qui est de l’argument de l’Accusation selon lequel le recueil des ordres du jour 

a bien été corroboré, la Chambre d’appel fait observer qu’il montre, s’il est exact, qu’une 

chargeuse ULT a été envoyée à Petkovci861. Dans le procès Krstić, le témoin P-112 a indiqué 

qu’il pensait que c’était une chargeuse ULT-160862. En juillet 1995, la compagnie du génie 

                                                 
854 Ibid., par. 5.21 et 5.22, citant le Jugement, par. 533 (citant l’Arrêt Čelebići, par. 506, et l’Arrêt Blaškić, 
par. 342, note de bas de page 705). 
855 Ibid., par. 5.25. 
856 Ibid., par. 5.28, citant le Jugement, par. 342. 
857 Jugement, par. 533. 
858 Ibidem, par. 534. 
859 Ibid., par. 529. 
860 Arrêt Naletilić, par. 228. Le recueil des ordres du jour est un document rédigé dans le cours normal des 
événements par une personne dont le seul intérêt est de consigner de la façon la plus précise possible les points 
qui y sont mentionnés. Son admissibilité est donc gouvernée par l’article 89 et non par l’article 92 bis. 
861 Pièce P521a. 
862 Jugement, note de bas de page 1263. 
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avait deux chargeuses ULT à sa disposition863. Il est possible que l’une d’elles soit celle que 

les témoins P-111 et P-112 ont remarquée à Petkovci, mais l’Accusation n’a pas tenté de 

l’établir. La Chambre d’appel observe en tout cas que la Chambre de première instance a 

constaté que d’autres chargeuses avaient été utilisées dans le secteur qui ne relevait pas de 

Dragan Jokić864. Par conséquent, le fait qu’une chargeuse ait été aperçue près des fosses de 

Petkovci ne vient pas précisément corroborer l’indication portée dans le recueil des ordres du 

jour. En outre, l’Accusation n’a pas montré que la chargeuse aperçue au barrage de Petkovci 

avait été envoyée là sur l’ordre de Dragan Jokić. Par conséquent, contrairement à ce qu’avance 

l’Accusation, les éléments de preuve concernant le barrage de Petkovci ne sont ni les mêmes 

ni similaires à ceux sur lesquels la Chambre de première instance s’est fondée pour faire le 

lien entre Dragan Jokić et les meurtres commis à Orahovac : pour déclarer Dragan Jokić 

coupable pour avoir aidé et encouragé les meurtres commis à Orahovac, la Chambre de 

première instance s’est fondée sur l’ordre qu’il avait donné à Cvijetin Ristanović d’y 

acheminer une pelleteuse865. 

3. Conclusion 

314. L’Accusation n’a pas montré que par les échanges qu’il a eues concernant les détenus 

ou par l’envoi de matériel sur place, Dragan Jokić a apporté une aide qui a eu un effet 

important sur la perpétration des massacres à Petkovci. Par conséquent, la Chambre d’appel 

n’a pas à examiner les arguments avancés par l’Accusation selon lesquels la Chambre de 

première instance a commis une erreur de fait dans ses conclusions concernant la connaissance 

que Dragan Jokić avait des massacres commis à l’école et au barrage de Petkovci866. 

315. Par conséquent, l’Accusation n’a pas établi que la Chambre de première instance a 

commis une erreur dans les conclusions qu’elle a tirées à propos de la participation de Dragan 

Jokić aux massacres commis à Petkovci, et la Chambre d’appel rejette ce moyen d’appel. 

                                                 
863 Ibidem, par. 70. 
864 Réponse de Jokić, par. 2.65, citant le Jugement, par. 90, 306 et 386. 
865 Voir Jugement, par. 332 à 336, 526 à 529, 763 et 764. 
866 Mémoire d’appel de l’Accusation, par. 5.34 à 5.43. 

41/3851 BIS



 

Affaire n° IT-02-60-A 141 9 mai 2007 

 

 

E.   Erreur relevée concernant la corroboration de témoignages admis en application de 

l’article 92 bis D) du Règlement (sixième moyen) 

316. Le sixième moyen d’appel soulevé par l’Accusation concerne l’utilisation de comptes 

rendus de dépositions admis en application de l’article 92 bis D) du Règlement867. 

L’Accusation a soumis à la Chambre de première instance, en vertu de l’article 92 bis D), 

plusieurs demandes d’admission de comptes rendus de dépositions faites dans des procès 

antérieurs par une trentaine de témoins868. Dans la première décision qu’elle a rendue 

concernant ces demandes869, la Chambre de première instance a jugé, entre autres, que la 

déposition de trois témoins dans l’affaire Krstić admise en application de l’article 92 bis D) 

était peut-être la seule preuve de certains faits allégués dans l’Acte d’accusation870. La 

Chambre de première instance a jugé que, dans ces conditions, les éléments de preuve 

apportés par ces dépositions « ne peuvent conduire à une déclaration de culpabilité que s’il 

existe d’autres éléments de preuve qui corroborent [les] déclaration[s]871 ». Suivant en cela les 

indications données par la Chambre d’appel dans l’affaire Galić, elle a conclu que « pour qu’il 

puisse y avoir condamnation pour ce chef d’accusation, d’autres éléments de preuve devront 

être produits pour corroborer ceux contenus dans une seule déclaration, versée en application 

de l’article 92 bis, et dont l’auteur n’a pas comparu pour être contre-interrogé872 ». Quand 

aucun autre élément de preuve n’est venu corroborer les trois comptes rendus de dépositions 

admis en application de l’article 92 bis D), la Chambre de première instance a écarté d’office 

le témoignage873. 

                                                 
867 Ibidem, par. 7.1 à 7.24. L’article 92 bis du Règlement a été modifié à la séance plénière extraordinaire du 
Tribunal international du 13 septembre 2006. Toutefois, en l’espèce, c’est la version antérieure de l’article 92 bis 
qui s’applique. 
868 Voir, par exemple, Décision Blagojević relative à l’article 92 bis, par. 1, note de bas de page 6. 
869 Décision Blagojević relative à l’article 92 bis. 
870 Ces allégations sont formulées au paragraphe 43 c) (« Le matin du 13 juillet, les corps de six Musulmanes et 
de cinq Musulmans de Bosnie ont été retrouvés dans un ruisseau près de la base des Nations Unies à Potočari ») 
et au paragraphe 46.2 de l’Acte d’accusation (« Le 13 juillet 1995 vers 11 heures, un petit groupe de soldats 
comprenant au moins un policier de Bratunac (MUP de Bratunac), agissant de concert avec des individus et 
unités de la VRS et/ou du MUP, a capturé environ 16 hommes musulmans de Bosnie appartenant à la colonne 
d’hommes fuyant l’enclave de Srebrenica, les a conduits de Konjević Polje jusqu’à un lieu isolé sur les rives de la 
Jadar et a sommairement exécuté 15 d’entre eux. Un homme qui n’a été que blessé a réussi à s’enfuir »). 
871 Décision Blagojević relative à l’article 92 bis, par. 25, citant la Décision Galić relative à l’appel interlocutoire, 
note de bas de page 34. 
872 Décision Blagojević relative à l’article 92 bis, par. 25. 
873 Jugement, par. 566 et 567. 

40/3851 BIS



 

Affaire n° IT-02-60-A 142 9 mai 2007 

 

 

317. L’Accusation soutient que la Chambre de première instance a commis une erreur de 

droit en exigeant que les comptes rendus de dépositions admis en application de 

l’article 92 bis D) soient corroborés pour qu’ils puissent donner lieu à une déclaration de 

culpabilité874. Elle reconnaît que cette erreur est sans conséquence pour le jugement mais 

avance qu’elle soulève une question importante pour la jurisprudence du Tribunal et qu’elle 

devrait donc être examinée en appel875. 

318. La Chambre d’appel fait observer que pour tirer la conclusion attaquée, la Chambre de 

première instance s’est fondée sur une de ses décisions. En outre, quand elle a admis les 

comptes rendus de dépositions en application de l’article 92 bis, la Chambre de première 

instance a clairement indiqué à l’Accusation qu’ils devraient être corroborés par d’autres 

éléments de preuve. Or l’Accusation a choisi de n’en rien faire et, en tout cas, elle n’a pas 

montré qu’il était impossible de corroborer ces témoignages. En outre, elle n’a pas présenté 

d’écritures détaillées concernant l’importance de cette question pour la jurisprudence. Dans 

ces conditions, la Chambre d’appel refuse d’user du pouvoir qui est le sien pour examiner ce 

moyen d’appel. 

F.   Erreurs relevées concernant les peines (cinquième moyen) 

319. La Chambre de première instance a condamné Vidoje Blagojević et Dragan Jokić à 

une peine unique de respectivement 18 ans et 9 ans d’emprisonnement876. L’Accusation 

soutient que la Chambre de première instance a commis plusieurs erreurs en fixant ces 

peines877. Elle demande à la Chambre d’appel de corriger ces erreurs et d’alourdir la peine en 

conséquence878. 

320. Au Tribunal international, les dispositions applicables en matière de peine sont les 

articles 23 et 24 du Statut et les articles 100 à 106 du Règlement. L’article 24 du Statut et 

l’article 101 du Règlement énoncent les principes généraux qui font obligation aux Chambres 

de première instance de prendre en compte dans la sentence la gravité de l’infraction, la 

situation personnelle de l’accusé, la grille générale des peines d’emprisonnement appliquée 

                                                 
874 Mémoire d’appel de l’Accusation, par. 7.2 et 7.5. 
875 Ibidem, par. 7.1. 
876 Jugement, chapitre X (Dispositif). 
877 Mémoire d’appel de l’Accusation, par. 6.29 et 6.61. 
878 Ibidem, par. 6.30 et 6.62. 
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par les juridictions de l’ex-Yougoslavie ainsi que les circonstances aggravantes et 

atténuantes879. 

321. Les chambres de première instance disposent d’une large marge d’appréciation pour 

décider de la sanction qui convient en raison de l’obligation qu’elles ont de personnaliser la 

peine afin de tenir compte de la situation personnelle de l’accusé et de la gravité du crime880. 

En règle générale, la Chambre d’appel ne révise une peine que si la Chambre de première 

instance a commis une erreur manifeste dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire ou a 

dérogé aux règles de droit applicables881. C’est à l’appelant qu’il revient de démontrer en quoi 

la Chambre de première instance a outrepassé ses pouvoirs en fixant la peine882. 

1. Erreurs relevées concernant la peine infligée à Vidoje Blagojević 

322. L’Accusation soutient que la Chambre de première instance a mal apprécié les 

circonstances aggravantes et atténuantes ainsi que la peine qui convient883.  

a)  Erreur relevée concernant une circonstance aggravante 

323. L’Accusation soutient que la Chambre de première instance a commis une erreur de 

droit en considérant que les fonctions de chef militaire qu’exerçait Vidoje Blagojević ne 

constituaient pas une circonstance aggravante884. Selon l’Accusation, la Chambre de première 

instance n’a pas retenu ses hautes fonctions comme circonstance aggravante parce qu’il avait 

joué un rôle limité dans les crimes885. L’Accusation fait valoir que ce rôle limité est à prendre 

en compte dans l’appréciation de la gravité de l’infraction et non pas dans celle de ses hautes 

fonctions en tant que circonstance aggravante886. Par conséquent, l’Accusation considère que 

ce rôle limité a joué deux fois dans le sens d’une atténuation de la peine : une première fois 

lorsque la Chambre de première instance l’a pris en compte dans l’appréciation de la gravité 

                                                 
879 Arrêt Čelebići, par. 429 et 716. En outre, les chambres de première instance doivent, conformément à 
l’article 10 3) du Statut et à l’article 101 B) iv) du Règlement, prendre en considération dans quelle mesure la 
peine infligée à la personne reconnue coupable à raison des mêmes faits par une juridiction interne a déjà été 
exécutée. 
880 Arrêt Čelebići, par. 717 ; Arrêt Dragan Nikolić relatif à la sentence, par. 9 ; Arrêt Babić relatif à la sentence, 
par. 7 ; Arrêt Deronjić relatif à la sentence, par. 8 ; Arrêt Jokić relatif à la sentence, par. 8. 
881 Arrêt Tadić relatif à la sentence, par. 22 ; Arrêt Aleksovski, par. 187 ; Arrêt Furundžija, par. 239 ; Arrêt 
Čelebići, par. 725 ; Arrêt Jelisić, par. 99 ; Arrêt Kupreškić, par. 408 ; Arrêt Krstić, par. 242 ; Arrêt Blaškić, 
par. 680 ; Arrêt Deronjić relatif à la sentence, par. 8 ; Arrêt Jokić relatif à la sentence, par. 8. 
882 Arrêt Čelebići, par. 725. 
883 Mémoire d’appel de l’Accusation, par. 6.2. 
884 Ibidem, par. 6.3 et 6.9, renvoyant au Jugement, par. 848. 
885 Ibid., par. 6.10, citant le Jugement, par. 848. 
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de l’infraction, et une deuxième fois lorsqu’elle a refusé de considérer les hautes fonctions de 

Vidoje Blagojević comme une circonstance aggravante887. 

324. La Chambre d’appel rappelle qu’une Chambre de première instance « tient compte 

[…] de l’existence de circonstances aggravantes888 », et notamment du rang élevé, de 

l’autorité et des hautes fonctions de l’accusé déclaré pénalement responsable sur la base de 

l’article 7 1) du Statut889. Ce qui importe, ce n’est pas tant la place dans la hiérarchie que cette 

place couplée au mode d’exercice du pouvoir : l’abus du pouvoir hiérarchique peut être 

considéré comme une circonstance aggravante890. 

325. Lorsqu’elle a examiné si la place qu’occupait Vidoje Blagojević dans la hiérarchie 

constituait une circonstance aggravante, la Chambre de première instance a jugé  

qu’en tant que commandant, Vidoje Blagojević n’a pas ordonné les crimes dont il a été 
déclaré coupable, mais a facilité l’utilisation des hommes et du matériel de la brigade de 
Bratunac placés sous son commandement. En conséquence, la Chambre de première 
instance considère que Vidoje Blagojević n’a pris qu’une part limitée aux crimes et ne 
retient pas sa place dans la hiérarchie et l’abus de pouvoir comme circonstances 
aggravantes891. 

326. Ce passage montre clairement que la Chambre de première instance a pris en compte la 

place de Vidoje Blagojević dans la hiérarchie et le rôle qu’il a joué comme commandant dans 

l’appréciation des circonstances aggravantes et qu’elle a conclu qu’elles ne constituaient pas 

des circonstances aggravantes dans les circonstances de l’espèce. L’Accusation se contente de 

désapprouver cette conclusion sans faire état d’une erreur manifeste d’appréciation qu’aurait 

commise la Chambre de première instance en fixant la peine. Par conséquent, la Chambre 

d’appel rejette cette branche du moyen d’appel. 

                                                 
886 Ibid., par. 6.10. 
887 Ibid., par. 6.11. 
888 Article 101 du Règlement [non souligné dans l’original]. 
889 Voir Arrêt Naletilić, par. 613 ; Arrêt Kupreškić, par. 451. 
890 Arrêt Stakić, par. 411. Voir aussi Arrêt Kayishema, par. 358 et 359 ; Arrêt Babić relatif à la sentence, par. 80 ; 
Arrêt Kamuhanda, par. 347 ; Arrêt Aleksovski, par. 183 ; Arrêt Ntakirutimana, par. 563 ; Jugement Krstić, 
par. 709. 
891 Jugement, par. 848. 
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b)  Erreur relevée concernant une circonstance atténuante 

327. L’Accusation soutient que la Chambre de première instance a eu tort de conclure que 

la participation de Vidoje Blagojević aux opérations de déminage constituait une circonstance 

atténuante892. Elle avance que la structure de l’analyse à laquelle s’est livrée la Chambre de 

première instance montre qu’elle a vu dans la participation de Vidoje Blagojević aux 

opérations de déminage l’expression de « remords », mais estime que son comportement ne 

pouvait être considéré comme tel étant donné qu’il n’a pas exprimé de remords pour les 

crimes qu’il avait commis, qu’il n’a pas manifesté le désir d’alléger les souffrances des 

victimes non plus que l’intention de promouvoir la paix et de favoriser la réconciliation dans 

la région893. 

328. La Chambre d’appel considère que la Chambre de première instance pouvait 

considérer la participation de Vidoje Blagojević aux opérations de déminage comme l’un des 

modes de comportement de l’accusé après le conflit qui tendaient à établir sa bonne moralité. 

Dans l’Arrêt Babić relatif à la sentence, la Chambre d’appel a fait observer que « [l]e Statut et 

le Règlement ne dressent pas la liste des circonstances atténuantes ou aggravantes qui peuvent 

être retenues dans la sentence894 ». Dans cette affaire, la Chambre d’appel a dressé une liste 

non exhaustive de 12 circonstances atténuantes déjà prises en compte par les chambres du 

Tribunal. Il est à noter que la Chambre d’appel Babić voit dans le « comportement de l’accusé 

après le conflit895 » l’expression d’un remords. Elle n’a pas indiqué en quoi son comportement 

après le conflit — abstraction faite des remords — pouvait témoigner de sa bonne moralité et 

constituer une circonstance atténuante. Laissant ces considérations aux chambres de première 

instance, la Chambre d’appel a reconnu qu’elles avaient « en la matière un très large pouvoir 

d’appréciation896 ». En l’espèce, la Chambre de première instance a considéré la participation 

active de Vidoje Blagojević à la planification, la gestion et l’organisation d’un système de 

déminage au sein de l’Armée de la Republika Srpska comme une circonstance atténuante à 

prendre en compte sans y voir l’expression de remords897. 

                                                 
892 Mémoire d’appel de l’Accusation, par. 6.13. 
893 Ibidem, par. 6.17. 
894 Arrêt Babić relatif à la sentence, par. 43. 
895 Ibidem, citant le Jugement Jokić portant condamnation, par. 90 et 92 (où la Chambre de première instance a 
jugé que le comportement de Miodrag Jokić « après le conflit » constituait « l’expression de remords sincères »). 
896 Arrêt Babić relatif à la sentence, par. 43, citant l’Arrêt Čelebići, par. 780. 
897 La Chambre d’appel note qu’il n’est pas question de remords dans les paragraphes concernant les activités de 
déminage de Vidoje Blagojević. Voir Jugement, par. 858 à 860. 
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329. L’Accusation soutient que la conduite de Vidoje Blagojević doit procéder d’un libre 

choix pour que la Chambre de première instance puisse la retenir comme circonstance 

atténuante. Or, selon l’Accusation, tel n’est pas le cas puisque son comportement lui a été 

dicté par sa place au sein de la VRS et les Accords de Dayton898. La Chambre d’appel note 

que ces accords imposaient des obligations aux parties au traité, et non à certains membres de 

leurs forces armées899. En outre, l’Accusation n’a pas montré que Vidoje Blagojević était tenu, 

de par les fonctions qu’il exerçait après le conflit au sein de la VRS, de participer aux 

opérations de déminage ou qu’il n’y a pas participé de son plein gré.  

330. L’Accusation soutient aussi que les opérations de déminage menées par Vidoje 

Blagojević ne sont pas à prendre en compte parce qu’elles ne sont pas suffisamment liées aux 

souffrances qu’il a causées. Elle semble considérer que les Jugements Plavšić et Jokić portant 

condamnation exigeaient un tel lien900. La Chambre d’appel n’est pas d’accord et considère 

que le comportement d’un accusé qui favorise la réconciliation en ex-Yougoslavie peut être 

considéré comme une circonstance atténuante, qu’il soit ou non directement lié aux 

souffrances qu’il a causées. La Chambre d’appel fait observer que les affaires Plavšić et 

Miodrag Jokić plaident en ce sens. Dans le Jugement Plavšić portant condamnation, la 

Chambre de première instance a reconnu à Biljana Plavšić le mérite d’avoir participé à « la 

mise en œuvre des Accords de Dayton en Republika Srpska901 ». Pour ce qui est de Miodrag 

Jokić, elle a reconnu à l’accusé le mérite d’avoir « après la guerre, […] participé à des 

activités politiques destinées à favoriser un règlement pacifique des conflits de la région902 ». 

De même, elle a porté au crédit de Vidoje Blagojević son rôle moteur dans la mise en œuvre 

d’un volet des Accords de Dayton, comme plusieurs chambres de première instance l’avaient 

fait auparavant dans d’autres affaires mentionnées par l’Accusation pour d’autres personnes 

déclarées coupables. 

                                                 
898 Mémoire d’appel de l’Accusation, par. 6.13. 
899 Voir Accords de Dayton, annexe 1A : Accord sur les aspects militaires du règlement de paix, article IV.2.d 
(qui dispose : « Les parties, avec effet immédiat à dater de l’entrée en vigueur de la présente annexe, 
commenceront rapidement et poursuivront sans interruption les activités définies ci-après, dans un délai de trente 
jours à dater du transfert d’autorité, ou conformément aux instructions du Commandant de l’IFOR : 1) retirer, 
démanteler ou détruire l’ensemble des mines, pièces d’artillerie non explosées, dispositifs explosifs, charges de 
destruction et fils barbelés, de la zone de séparation de cessez-le-feu agréée, ou de toutes autres zones d’où est 
opéré le retrait de leurs forces ; 2) marquer l’ensemble des emplacements connus de mines, obus d’artillerie non 
explosés, dispositifs et explosifs, engins et charges de destruction sur le territoire de Bosnie-Herzégovine ; et 
3) retirer, démanteler ou détruire l’ensemble des mines, obus d’artillerie non explosés, dispositifs et explosifs et 
engins et charges de destruction conformément aux instructions du Commandant de l’IFOR. ») 
900 Voir Mémoire d’appel de l’Accusation, par. 6.20 et 6.21. 
901 Jugement Plavšić portant condamnation, par. 94. 
902 Jugement Jokić portant condamnation, par. 91. 
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331. Compte tenu de ce qui précède, la Chambre d’appel conclut que l’Accusation n’a pas 

montré que la Chambre de première instance avait commis une erreur manifeste en 

considérant le comportement de Vidoje Blagojević après le conflit comme une circonstance 

atténuante. 

c)  Erreur relevée concernant la peine 

332. L’Accusation soutient que la peine prononcée contre Vidoje Blagojević est insuffisante 

compte tenu de l’ampleur des crimes qu’il a commis et des peines prononcées à l’encontre de 

trois autres accusés qui ont été jugés coupables ou ont plaidé coupable de crimes commis à 

Srebrenica : Radislav Krstić, Momir Nikolić et Dragan Obrenović903. Selon l’Accusation, il 

existe entre ces affaires des « disparités injustifiées904 ». Elle fait valoir que de tous les auteurs 

des crimes commis à Srebrenica, seuls Radislav Krstić et Vidoje Blagojević ont été déclarés 

coupables de génocide, et que, compte tenu du fait que Vidoje Blagojević a aussi été reconnu 

coupable de transfert forcé, meurtres, assassinats et persécutions, la peine de 18 ans 

d’emprisonnement qui lui a été infligée est manifestement insuffisante905. 

333. La Chambre d’appel a noté que les peines prononcées précédemment par le Tribunal 

international n’avaient guère valeur de précédent parce que 1) la comparaison avec des 

condamnations antérieures n’est possible que si les infractions sont les mêmes et ont été 

commises dans des circonstances très similaires ; et 2) la Chambre de première instance a 

l’obligation impérieuse de moduler la peine en fonction de la situation de l’accusé et de la 

gravité du crime906. 

334. L’Accusation propose de comparer la peine infligée à Vidoje Blagojević à celles 

prononcées contre Momir Nikolić et Dragan Obrenović, initialement mis en accusation 

conjointement907. La Chambre d’appel a conclu que les affaires Momir Nikolić et Dragan 

Obrenović étaient, dans l’ensemble, comparables908. Cependant, la déclaration de culpabilité 

prononcée à l’encontre de Vidoje Blagojević est très différente de celles prononcées dans ces 

affaires. Momir Nikolić et Dragan Obrenović ont plaidé coupable du chef de persécutions pour 

                                                 
903 Mémoire d’appel de l’Accusation, par. 6.25. 
904 Ibidem, citant l’Arrêt Čelebići, par. 757. 
905 Ibid., par. 6.27. 
906 Voir Arrêt Babić relatif à la sentence, par. 32 [notes de bas de page non reproduites] ; Arrêt Čelebići, par. 717, 
720 et 821. 
907 Voir Jugement, par. 874. 
908 Arrêt Momir Nikolić relatif à la sentence par. 42. 
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des raisons politiques, raciales ou religieuses, constitutives d’un crime contre l’humanité 

sanctionné par l’article 5 h) du Statut (chef 5 de l’Acte d’accusation). Momir Nikolić a 

reconnu son rôle dans les meurtres opportunistes commis à Potočari et dans la ville de 

Bratunac, les exécutions en masse organisées et les meurtres opportunistes commis dans la 

zone de responsabilité de la brigade de Bratunac909. Dragan Obrenović a reconnu son rôle dans 

les meurtres opportunistes commis dans la ville de Bratunac, les exécutions de masse 

organisées dans la municipalité de Zvornik et les meurtres opportunistes commis dans la zone 

de responsabilité de la brigade de Zvornik910. Momir Nikolić et Dragan Obrenović ont tous 

deux été déclarés responsables pour avoir commis des persécutions. Contrairement à eux, 

Vidoje Blagojević a été déclaré coupable pour avoir aidé et encouragé les crimes, non pour les 

avoir commis, et en règle générale, on considère que celui qui aide et encourage le crime porte 

une responsabilité pénale moindre que celui qui le commet911. De même, contrairement à eux, 

Vidoje Blagojević n’a pas été convaincu d’avoir participé aux massacres. 

335. Concernant la comparaison que l’Accusation a faite avec la peine prononcée à 

l’encontre de Radislav Krstić, les différences sont même plus importantes912. La Chambre 

d’appel rappelle que Radislav Krstić était le supérieur de Vidoje Blagojević913. Il a été déclaré 

coupable de complicité par aide et encouragement de génocide, d’extermination et de 

persécutions (crimes contre l’humanité) et de meurtre (violation des lois et coutumes de la 

guerre)914. En outre, contrairement à Vidoje Blagojević, Radislav Krstić avait connaissance 

des massacres et de l’intention génocidaire qui animait alors les officiers de la VRS. Par 

conséquent, Vidoje Blagojević, Radislav Krstić, Momir Nikolić et Dragan Obrenović ont été 

reconnus coupables de crimes qui, bien qu’ayant un lien les uns avec les autres, sont distincts, 

comme sont distincts les modes de participation. Par conséquent, la comparaison des peines ne 

fait pas apparaître une trop grande clémence à l’endroit de Vidoje Blagojević. La Chambre 

d’appel conclut donc que l’Accusation n’a pas montré que la Chambre de première instance en 

l’espèce avait commis une erreur manifeste en prononçant une peine insuffisante contre 

Vidoje Blagojević. Elle fait remarquer en outre qu’elle a annulé la déclaration de culpabilité 

prononcée contre lui pour génocide. 

                                                 
909 Ibidem. 
910 Ibid. 
911 Arrêt Vasiljević, par. 102. 
912 La Chambre d’appel a jugé que les affaires Momir Nikolić et Krstić étaient trop dissemblables pour que la 
comparaison des peines prononcées ait un sens. Arrêt Momir Nikolić relatif à la sentence, par. 50. 
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d)  Conclusion 

336. Par ces motifs, la Chambre d’appel rejette l’appel interjeté par l’Accusation contre la 

peine prononcée à l’encontre de Vidoje Blagojević. 

2. Erreurs relevées concernant la peine prononcée à l’encontre de Dragan Jokić 

337. L’Accusation soutient que la Chambre de première instance a commis cinq erreurs en 

fixant la peine de Dragan Jokić. Elle avance que la Chambre de première instance 1) n’a pas 

tenu compte comme il fallait de la gravité de l’infraction ainsi que du mode et du degré de 

participation de Dragan Jokić ; 2) a eu tort de retenir la participation de Dragan Jokić aux 

opérations de déminage comme circonstance atténuante ; 3) a eu tort de retenir l’aide apportée 

par Dragan Jokić à des garçons musulmans de Bosnie pour traverser un champ de mines 

comme circonstance atténuante ; 4) a eu tort de retenir la coopération apportée par Dragan 

Jokić à l’Accusation comme circonstance atténuante ; et 5) a commis une erreur en prononçant 

une peine manifestement insuffisante compte tenu de l’ampleur des crimes commis. 

a)  Erreur relevée concernant la gravité générale des crimes et la nature et le degré de 

participation de Dragan Jokić 

338. L’Accusation soutient que la Chambre de première instance n’a pas prononcé la peine 

qui convenait contre Dragan Jokić compte tenu de l’appréciation qu’elle a portée sur la gravité 

de l’infraction et le degré de culpabilité915. Elle fait valoir que même si elle a correctement 

exposé les critères juridiques applicables, la Chambre de première instance a prononcé une 

peine « manifestement insuffisante » compte tenu des conclusions qu’elle avait tirées 

concernant l’ampleur des persécutions et des exterminations916. L’Accusation estime aussi que 

la peine prononcée à l’encontre de Dragan Jokić n’est pas à la mesure du rôle essentiel qu’il a 

joué dans les opérations menées par la brigade de Zvornik et qu’elle ne rend pas compte des 

conséquences des crimes commis pour les victimes917. 

                                                 
913 Jugement, par. 38. 
914 Arrêt Krstić, p. 108. 
915 Mémoire d’appel de l’Accusation, par. 6.32. 
916 Ibidem, par. 6.34 et 6.35. 
917 Ibid., par. 6.37 à 6.42. 
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339. La Chambre d’appel rappelle « qu’en matière de fixation de la peine, l’idée directrice 

est que, pour être juste et appropriée, la sanction doit rendre compte de l’ensemble du 

comportement de l’accusé (principe de “totalité”), ainsi que de la gravité des infractions et de 

la culpabilité de leur auteur918 ». En appel, l’Accusation se contente d’évoquer des faits dont la 

Chambre de première instance a tenu compte pour conclure que « Dragan Jokić n’[avait] pas 

[…] joué un rôle essentiel dans la perpétration des crimes919 » sans montrer en quoi elle a 

commis une erreur dans son appréciation de ces éléments. Par conséquent, cette branche du 

moyen d’appel de l’Accusation est rejetée. 

b)  Erreur relevée concernant la participation de Dragan Jokić au déminage considérée comme 

circonstance atténuante 

340. À propos de la décision de la Chambre de première instance de considérer la 

participation de Dragan Jokić aux opérations de déminage comme une circonstance atténuante, 

l’Accusation reprend les arguments qu’elle a avancés à propos de la peine prononcée à 

l’encontre de Vidoje Blagojević et qui ont été examinés plus haut920. Par conséquent, la 

Chambre d’appel rejette cet argument pour les mêmes motifs que ceux énoncés plus haut921. 

c)  La Chambre de première instance aurait commis une erreur en retenant comme 

circonstance atténuante le fait que Dragan Jokić a fait en sorte qu’un groupe traverse en toute 

sécurité un champ de mines 

341. L’Accusation soutient que la Chambre de première instance a eu tort de considérer 

comme une circonstance atténuante « le simple fait que Dragan Jokić a fait en sorte qu’un 

groupe de garçons musulmans de Bosnie traversent en toute sécurité un champ de mines ». En 

effet, selon elle, Dragan Jokić était tenu de prendre toutes les mesures raisonnables pour 

protéger les civils des effets des mines terrestres qui frappent indistinctement tout un chacun et 

de protéger tout spécialement les enfants922. 

                                                 
918 Arrêt Mucić relatif à la sentence, par. 21. 
919 Jugement, par. 836. 
920 Mémoire d’appel de l’Accusation, par. 6.44. 
921 Voir supra V.F.1 (Erreurs relevées concernant les peines : Erreurs alléguées concernant la peine infligée à 
Vidoje Blagojević). 
922 Mémoire d’appel de l’Accusation, par. 6.46, citant le Jugement, par. 854 ; Ibidem, par. 6.49 ; Réplique de 
l’Accusation, par. 5.25. 
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342. La Chambre de première instance a apprécié le témoignage selon lequel Dragan Jokić 

a fait en sorte que les garçons traversent en toute sécurité un champ de mines à la lumière de la 

déclaration de culpabilité pour persécutions prononcée contre l’accusé, un crime qui suppose 

une intention discriminatoire, et elle y a vu une circonstance atténuante923. Le simple respect 

du droit n’est en général pas un élément à prendre en considération dans l’appréciation de la 

moralité d’un accusé, mais la Chambre d’appel a noté que les chambres de première instance 

peuvent, dans l’exercice de leur pouvoir discrétionnaire, porter au crédit d’un accusé le fait 

qu’il a pleinement respecté certaines conditions, comme celles posées à sa mise en liberté 

provisoire924, ou qu’il a empêché des crimes925. Par conséquent, selon la Chambre d’appel, la 

Chambre de première instance n’a commis aucune erreur manifeste en retenant, dans 

l’exercice de son pouvoir discrétionnaire, le comportement de Dragan Jokić comme 

circonstance atténuante. 

d)  Erreur relevée concernant le fait d’avoir retenu la coopération de Dragan Jokić avec 

l’Accusation comme circonstance atténuante 

343. La Chambre de première instance a considéré que Dragan Jokić avait coopéré avec 

l’Accusation en consentant à deux reprises à être interrogé par elle et en se livrant de son plein 

gré au Tribunal. Elle a donc retenu sa coopération comme circonstance atténuante926. 

L’Accusation soutient que la Chambre de première instance a ce faisant commis une erreur 

d’appréciation, puisque cette coopération ne répondait pas aux conditions de « sérieux et 

[d]’étendue » posées selon elle par l’article 101 B) ii) du Règlement pour constituer une 

circonstance atténuante927. L’Accusation fait valoir que Dragan Jokić a clamé son innocence, 

ce qui n’a pas permis au Tribunal international d’économiser sur les moyens nécessaires pour 

établir sa culpabilité et n’a pas aidé non plus l’Accusation dans d’autres domaines928. En outre, 

l’Accusation fait valoir que la Chambre de première instance ne disposait pas des comptes 

rendus des interrogatoires puisque, du fait de l’opposition de Vidoje Blagojević, elle a refusé 

de les admettre929. L’Accusation soutient que cette exclusion a empêché de les prendre en 

                                                 
923 Jugement, par. 854. 
924 Voir, par exemple, Arrêt Jokić relatif à la sentence, par. 82. 
925 Voir, par exemple, Arrêt Kupreškić, par. 430 (où la Chambre d’appel a admis que la Chambre de première 
instance ait pris en compte le fait que Drago Josipović avait empêché des soldats de tuer une civile musulmane). 
926 Jugement, par. 857. 
927 Mémoire d’appel de l’Accusation, par. 6.51 et 6.52. 
928 Ibidem, par. 6.52. 
929 Ibid., par. 6.53. 
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considération dans la sentence930. Selon l’Accusation, la Chambre de première instance a eu 

tort d’accorder plus qu’un poids limité à la reddition volontaire de Dragan Jokić car elle en a 

tenu compte dans la conclusion qu’elle a tirée sur sa coopération931. 

344. La Chambre d’appel rappelle que la coopération de l’accusé n’est pas  

appréciée uniquement au vu de la valeur des informations qu’il fournit, ou que la 
Chambre de première instance devrait accepter l’affirmation de l’Accusation selon 
laquelle les informations fournies n’étaient pas aussi utiles qu’elles auraient pu l’être. Un 
accusé devant le Tribunal n’est pas tenu d’aider l’Accusation à prouver les accusations 
qu’elle porte, et la preuve qu’il est disposé à être interrogé par elle montre une certaine 
coopération de sa part, qu’il peut refuser de donner sans que cela puisse être retenu contre 
lui932. 

Ayant avoir conclu que Dragan Jokić s’était prêté de son plein gré à des interrogatoires et avait 

renoncé à son droit de garder le silence933, la Chambre de première instance pouvait 

parfaitement retenir sa coopération comme une circonstance atténuante. Pour ce qui est de 

l’argument de l’Accusation selon lequel la coopération de l’accusé doit répondre à des 

conditions de sérieux et d’étendue pour être portée à son crédit, la Chambre d’appel a par le 

passé affirmé que les chambres de première instance pouvaient retenir comme circonstance 

atténuante une coopération ne remplissant pas ces conditions du moment qu’elles lui 

accordaient moins de poids934. L’Accusation ne montre pas que la Chambre de première 

instance a mal apprécié le poids à accorder à la coopération fournie par Dragan Jokić, ou à sa 

reddition volontaire. L’Accusation soutient qu’un accusé a l’obligation de se livrer au Tribunal 

international935, mais cela ne signifie pas qu’une reddition ne peut pas être mise à son crédit936, 

comme cela a été le cas en l’espèce. La reddition volontaire est en soi une forme de 

coopération non pas avec l’Accusation mais avec le Tribunal international, et la Chambre de 

première instance pouvait la retenir comme circonstance atténuante. La Chambre d’appel 

rejette donc cette branche du moyen d’appel. 

                                                 
930 Ibid. 
931 Ibid., par. 6.54. 
932 Décision Stanišić relative à la mise en liberté provisoire, par. 14. 
933 Décision Blagojević relative à l’admissibilité de déclarations d’accusés, par. 9. 
934 Voir, par exemple, Arrêt Vasiljević, par. 180. 
935 Mémoire d’appel de l’Accusation, par. 6.54 (indiquant que toute personne mise en accusation par le Tribunal 
doit se livrer). 
936 Voir Arrêt Blaškić, par. 701, note de bas de page 1512, citant le Jugement Kunarac, par. 868 (selon lequel 
« [m]ême si l’on peut considérer qu’un accusé a l’obligation de se rendre, un tel geste n’en doit pas moins être 
mis à son crédit »). 
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e)  Erreur relevée concernant l’insuffisance manifeste de la peine globale infligée à Dragan 

Jokić 

345. L’Accusation soutient que la Chambre de première instance a eu tort d’infliger une 

peine manifestement insuffisante à Dragan Jokić compte tenu des crimes dont il avait été 

déclaré coupable et des peines prononcées contre les cinq autres personnes convaincues 

d’avoir participé à l’attaque de Srebrenica937. Cependant, la Chambre d’appel considère que 

les arguments avancés par l’Accusation dans cette branche du moyen d’appel ne satisfont pas 

aux conditions de comparabilité des peines clairement énoncées dans la jurisprudence du 

Tribunal international. L’Accusation soutient que la disparité des peines prononcées « pour 

des faits et des scénarios identiques » rend celles-ci « aléatoires et injustes938 », mais elle 

reconnaît que l’affaire Dragan Jokić n’est comparable à aucune des affaires auxquelles elle a 

tenté de la comparer. Par conséquent, l’Accusation n’a pas montré que la Chambre de 

première instance avait commis une erreur manifeste dans l’exercice de son pouvoir 

d’appréciation, et la Chambre d’appel rejette cette branche du moyen d’appel. 

f)  Conclusion 

346. Par ces motifs, la Chambre d’appel rejette l’appel interjeté par l’Accusation contre la 

peine prononcée à l’encontre de Dragan Jokić. 

                                                 
937 Mémoire d’appel de l’Accusation, par. 6.56. 
938 Ibidem, par. 6.57. 

28/3851 BIS



 

Affaire n° IT-02-60-A 154 9 mai 2007 

 

 

VI.  DISPOSITIF 

Par ces motifs, LA CHAMBRE D’APPEL ,  

EN APPLICATION  de l’article 25 du Statut et des articles 117 et 118 du Règlement, 

VU les écritures respectives des parties et leurs exposés au procès en appel les 5 et 

6 décembre 2006, 

SIÉGEANT  en audience publique, 

ACCUEILLE , partiellement, l’appel de Vidoje Blagojević, en ce qui concerne les chefs 

d’accusation 6 et 7, ANNULE la déclaration de culpabilité prononcée à son encontre pour 

complicité dans le génocide (chef 1B), RAMÈNE  la peine infligée à Vidoje Blagojević par la 

Chambre de première instance de 18 à 15 ans d’emprisonnement, le temps passé en détention 

préventive étant à déduire de la durée totale de la peine, comme le prévoit l’article 101 C) du 

Règlement, et REJETTE  pour le surplus l’appel de Vidoje Blagojević, le Juge Shahabuddeen 

étant en désaccord, 

REJETTE l’appel de Dragan Jokić dans son intégralité, 

REJETTE l’appel de l’Accusation dans son intégralité, 

ORDONNE, en application des articles 103 C) et 107 du Règlement, que Vidoje Blagojević et 

Dragan Jokić restent sous la garde du Tribunal international jusqu’à ce que soient arrêtées les 

dispositions nécessaires pour leur transfert vers l’État dans lequel ils purgeront leur peine. 

Fait en anglais et en français, la version en anglais faisant foi. 

Le Président de la Chambre d’appel 

 /signé/   /signé/   /signé/  
 Fausto Pocar Mohamed Shahabuddeen Mehmet Güney 

 /signé/   /signé/  
 Andrésia Vaz Theodor Meron 

Le Juge Mohamed Shahabuddeen joint une opinion partiellement dissidente. 
 

Le 9 mai 2007 
La Haye (Pays-Bas) 

[Sceau du Tribunal international] 
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VII.   OPINION PARTIELLEMENT DISSIDENTE DU JUGE 

SHAHABUDDEEN 

1. J’approuve l’Arrêt rendu par la Chambre d’appel en ce qui concerne les appels 

interjetés par Dragan Jokić et l’Accusation. Je regrette de ne pouvoir en dire autant pour ce 

qui est de l’appel formé par Vidoje Blagojević. Je pense que Vidoje Blagojević, faute d’avoir 

pu donner sa version des faits, n’a pas eu un procès équitable et que, vu l’ensemble des 

circonstances, il y a lieu de renvoyer l’affaire pour qu’elle soit rejugée1. 

2. M. Karnavas a été commis comme conseil de Vidoje Blagojević le 3 septembre 2001. 

Presque dès le départ, les relations entre les deux ont été difficiles. La Chambre d’appel a eu 

à connaître de certains aspects de ces relations à la faveur d’un appel interlocutoire. Elle a 

statué sur la question et M. Karnavas a conservé son mandat, mais les relations entre les deux 

hommes sont demeurées difficiles. Peu importe l’origine de leur mésentente, la Chambre 

d’appel a constaté « une crise de confiance et une rupture de toute communication […] qui a 

pesé sur tout le déroulement du procès2 ». Vidoje Blagojević a constamment refusé de 

reconnaître M. Karnavas comme son conseil. M. Karnavas a interrogé et contre-interrogé les 

témoins, mais on peut penser qu’en l’absence d’instructions de Vidoje Blagojević, il a été 

guidé par sa propre appréciation professionnelle de l’affaire. 

3. Alors que le procès en première instance était en cours, Vidoje Blagojević a fait 

savoir qu’il souhaitait déposer sous serment pour sa propre défense3. Selon la Chambre de 

première instance, il a d’abord indiqué qu’il « répondrait à toutes les questions qui lui 

seraient posées durant l’interrogatoire principal et le contre-interrogatoire4 ». Cependant, un 

peu plus tard, il a précisé qu’il ne s’y préparerait pas avec M. Karnavas5 et qu’il ne répondrait 

                                                 
1 Un nouveau procès pourrait bien sûr aboutir à un résultat contraire au paragraphe 7 du dispositif, où la 
Chambre d’appel a rejeté l’ensemble des moyens d’appel de l’Accusation, mais il n’est pas nécessaire de 
considérer ce problème compte tenu de l’Arrêt rendu. 
2 Arrêt, par. 12 ; voir aussi ibidem, par. 15. 
3 Décision Blagojević relative à la requête orale, p. 9, 10 et 11. 
4 Ibidem, p. 12. 
5 Ibid., p. 13. Vidoje Blagojević a déclaré qu’il ne pouvait « [se] préparer avec M. Karnavas ». Voir audience du 
23 juillet 2004, CR, p. 12273. 
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à aucune question que lui poserait ce dernier dans le cadre de l’interrogatoire principal6. Il 

semble qu’il entendait par « interrogatoire principal » toute question que pourrait lui poser 

M. Karnavas. Il avait ainsi déclaré le 17 juin 2004 qu’il ne pensait pas que « M. Karnavas 

devrait être autorisé à [lui] poser des questions7 ». 

4. Vidoje Blagojević avait du reste déclaré le 7 avril 2004 souhaiter faire une déposition 

sous serment et ne « pas [avoir] besoin des conseils d’un avocat qui ne [lui voulait] aucun 

bien8 ». Il parlait bien sûr de M. Karnavas. Par conséquent, si Vidoje Blagojević a indiqué 

qu’il avait besoin d’aide pour se préparer à sa déposition, il était clair qu’il ne pensait pas que 

cette aide puisse lui être apportée par M. Karnavas. De même, même s’il a dit qu’il 

répondrait aux questions que lui poseraient les parties, il était évident que pour lui, 

M. Karnavas n’était pas de celles-là : il estimait que M. Karnavas ne devait pas lui poser de 

questions9. Cela était clair et net. 

5. Bien entendu, Vidoje Blagojević aurait pu garder le silence, ou faire une déclaration 

sans prêter serment, mais il aurait alors été privé des avantages d’une déclaration sous 

serment et n’aurait pas pu être contre-interrogé. Il s’en est ouvert à la Chambre de première 

instance. Il souhaitait que sa déclaration soit considérée comme une déclaration sous serment 

pour en avoir les avantages. La Chambre de première instance lui a aussi proposé de faire, 

sous son contrôle, une déclaration sous serment, mais non suivie d’un contre-interrogatoire. 

Elle a ainsi indiqué qu’il pouvait « [f]aire, sous le contrôle de la Chambre de première 

instance et en application de l’article 84 bis du Règlement, une [déclaration] avec ou sans 

prestation de serment, [qui ne donnerait pas lieu à] un interrogatoire10 ». 

6. La Chambre de première instance s’est retrouvée dans une position délicate. Elle est 

partie de l’idée qu’un accusé qui souhaitait que sa déclaration donne lieu à un contre-

interrogatoire était tenu de répondre aux questions posées par son propre conseil ; l’accusé 

                                                 
6 Décision Blagojević relative à la requête orale, p. 13. 
7 Audience du 17 juin 2004, CR, p. 10928. 
8 Conférence préalable à la présentation des moyens à décharge, 7 avril 2004, CR, p. 38 à 42, cité dans la 
Décision Blagojević relative à la requête orale, p. 7. 
9 Vidoje Blagojević a déclaré : « Je dois faire preuve d’une certaine cohérence. Je répondrai [aux questions 
posées dans le cadre de l’interrogatoire principal] sauf si elles sont posées par M. Karnavas ». Voir audience du 
23 juillet 2004, CR, p. 12277. 
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qui s’y refusait perdait donc le droit de témoigner. Ce n’était pas une obligation mais un 

droit, celui d’être assisté d’un conseil. L’accusé était libre de renoncer à ce droit, à condition 

de le faire en toute connaissance de cause et de son plein gré. Or, il a renoncé comme il 

convient à ce droit, ce qu’il pouvait faire sans pour autant renoncer à son droit fondamental 

de témoigner. Sinon, l’observation du Juge Frankfurter de la Cour suprême selon laquelle 

exiger d’un accusé qu’il soit défendu par un conseil, c’est « emprisonner un homme dans ses 

privilèges et dire qu’on ne fait là qu’appliquer la Constitution11 » ne serait pas pure 

rhétorique. 

7. Il ne faut pas oublier que Vidoje Blagojević était accusé en l’espèce. La Chambre 

d’appel a reconnu qu’« [i]l existe une différence fondamentale entre le fait d’être un accusé 

qui peut déposer en qualité de témoin s’il le souhaite et le fait d’être un témoin » et que 

certaines dispositions concernant les témoins ne s’appliquent pas aux accusés12. Si la 

chambre de première instance a le pouvoir d’« exerce[r] un contrôle sur les modalités de 

l’interrogatoire des témoins et de la présentation des éléments de preuve, ainsi que sur l’ordre 

dans lequel ils interviennent13 », ce pouvoir doit toutefois « s’exercer […] dans le respect des 

droits de l’accusé14 ». 

8. Vidoje Blagojević a, en vain, demandé la certification de l’appel envisagé contre le 

refus de la Chambre de première instance de l’autoriser à déposer comme il le souhaitait. Je 

suis d’accord avec l’Accusation lorsqu’elle dit que « le droit de l’accusé de comparaître 

comme témoin pour sa propre défense […] participe du droit à un procès équitable » puisque 

« le témoignage de l’accusé et le poids qu’il convient de lui accorder sont essentiels pour 

                                                 
10 Décision Blagojević relative à la requête orale, p. 13. 
11 Adams v. United States, 317 U.S. 269, 280 (1942). 
12 Arrêt Galić, par. 17. 
13 Voir article 90 F) du Règlement. 
14 Arrêt Galić, par. 18. 
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l’examen d’ensemble des éléments de preuve15 ». Le fait est que la demande de certification 

de l’appel présentée par Vidoje Blagojević a été rejetée16. 

9. La Chambre de première instance aurait dû autoriser Vidoje Blagojević à déposer 

sous serment et à être contre-interrogé. Il se trouve que Vidoje Blagojević n’a pas donné sa 

version des faits, mais que la Chambre de première instance l’a déclaré coupable. Il a 

interjeté appel en faisant grief à la Chambre de première instance d’avoir porté atteinte à son 

droit fondamental à un procès équitable en refusant de l’entendre. Je pense que c’est 

effectivement le cas : il ne pouvait pas être déclaré coupable sans avoir eu la possibilité de 

donner sa version des faits. Il y avait lieu d’accueillir ce moyen d’appel. 

10. Vidoje Blagojević a demandé la tenue d’un nouveau procès ou, à défaut, d’être 

acquitté de tous les chefs d’accusation17. Dans ces conditions, je pense que sa demande 

principale devrait être accueillie : son affaire devrait être renvoyée en vue d’un nouveau 

procès. 

Fait en anglais et en français, la version en anglais faisant foi. 

 /signé/    
Le Juge Mohamed Shahabuddeen 

Le 9 mai 2007 
La Haye (Pays-Bas) 

[Sceau du Tribunal international]

                                                 
15 Prosecution’s Additional Submission on Vidoje Blagojević’s Request for Certification to Appeal and Request 
for Modification of the Trial Chamber’s Decision on Vidoje Blagojević’s Oral Request, affaire n° IT-02-60-T, 
27 août 2004, p. 3 et 4. 
16 Voir Décision relative à la demande de certification de l’appel contre la décision de la Chambre de première 
instance relative à la requête orale de Vidoje Blagojević et à la demande de nomination d’un conseil 
indépendant pour cet appel interlocutoire dans le cas où la certification serait accordée, affaire n° IT-02-60-T, 
2 septembre 2004. 
17 Voir Mémoire d’appel de Blagojević, p. 77 et 78. 
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VIII.  ANNEXE A – RAPPEL DE LA PROCEDURE 

A.   Phase préalable au procès et procès en première instance 

1. Vidoje Blagojević a été mis en accusation le 30 octobre 1998. Son acte d’accusation a 

été ultérieurement modifié le 27 octobre 19991. Vidoje Blagojević a été arrêté par la SFOR le 

10 août 2001 à Banja Luka et transféré le jour même au quartier pénitentiaire des Nations 

Unies2. Lors de sa comparution initiale devant le Juge Liu Daqun le 16 août 2001, il a plaidé 

« non coupable » de tous les chefs retenus contre lui et a été placé en détention préventive3. 

L’affaire a été attribuée à la Chambre de première instance III4. 

2. Dragan Jokić a été mis en accusation le 28 mai 20015. Il s’est livré le 15 août 2001, a 

comparu devant le Juge Liu le 21 août 2001 et a plaidé « non coupable » de tous les chefs 

d’accusation6. L’affaire a été attribuée à la Chambre de première instance I7. 

3. Le 11 septembre 2001, l’Accusation a déposé une demande de jonction des instances 

introduites contre Vidoje Blagojević et Dragan Jokić et de celle introduite contre Dragan 

Obrenović, également mis en cause pour les faits qui ont suivi la chute de Srebrenica8. Malgré 

l’opposition des trois accusés, la Chambre de première instance II a ordonné la jonction des 

instances9. Suite à cette décision, l’Accusation a présenté un acte d’accusation modifié le 

22 janvier 2002. À la demande de l’Accusation10, la Chambre de première instance II a décidé 

                                                 
1 Le Procureur c/ Vidoje Blagojević, affaire n° IT-98-33/1-I, Acte d’accusation modifié, 27 octobre 1999. 
2 Le Procureur c/ Vidoje Blagojević, affaire n° IT-98-33/1-I, Ordonnance du Président relative à l’attribution 
d’une affaire à une Chambre de première instance, 13 août 2001. 
3 Le Procureur c/ Vidoje Blagojević, affaire n° IT-98-33/1-I, Ordonnance de mise en détention préventive, 
16 août 2001. 
4 Ibidem. 
5 Le Procureur c/ Dragan Jokić, affaire n° IT-01-44-I, Acte d’accusation, déposé le 31 mai 2001. 
6 Le Procureur c/ Dragan Jokić, affaire n° IT-01-44-I, compte rendu de la comparution initiale, 21 août 2001. 
7 Le Procureur c/ Dragan Jokić, affaire n° IT-01-44-I, Ordonnance du Président, 16 août 2001. 
8 Le Procureur c/ Dragan Obrenović, affaire n° IT-01-43. Dragan Obrenović a été arrêté le 15 avril 2001. Après 
sa comparution initiale le 18 avril 2001, son affaire a été attribuée à la Chambre de première instance II le 
23 novembre 2001. 
9 Motifs de la décision orale du 15 janvier 2002 relative à la requête de l’Accusation aux fins de jonction 
d’instances, 16 janvier 2002. 
10 Le Procureur c/ Blagojević et consorts, affaire n° IT-02-53-PT, Prosecution Motion for Joinder and to Stay the 
Deadline for the Accused Blagojević, Obrenović and Jokić to Challenge the Joinder Indictment in Case 
IT-02-53-PT, 3 avril 2002. 
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le 17 mai 2002 que Momir Nikolić, Vidoje Blagojević, Dragan Jokić et Dragan Obrenović 

seraient jugés ensemble11. 

4. Momir Nikolić et Dragan Obrenović ont tous deux plaidé coupable et ont été 

condamnés respectivement à 27 ans et à 17 ans d’emprisonnement12. 

5. Dragan Jokić a présenté une demande de mise en liberté provisoire13, que la Chambre 

de première instance II a rejetée14. Dragan Jokić a interjeté appel de cette décision15 ; la 

Chambre d’appel a accueilli ce recours et ordonné sa mise en liberté provisoire sous certaines 

conditions16. Vidoje Blagojević a également présenté une demande de mise en liberté 

provisoire17, que la Chambre de première instance II a rejetée18. Il a interjeté appel et la 

Chambre d’appel a renvoyé la question devant la Chambre de première instance pour plus 

ample examen vu les garanties fournies par la Republika Srpska à l’appui des demandes19. La 

Chambre de première instance a refusé, pour la seconde fois, la mise en liberté provisoire, au 

motif qu’elle n’était pas convaincue que l’accusé se représenterait s’il était libéré20. La 

Chambre d’appel a confirmé cette décision21. 

6. Le 1er avril 2003, le Président du Tribunal international a dessaisi la Chambre de 

première instance II de l’affaire, qu’elle a attribuée à la Chambre de première instance I22, 

                                                 
11 Le Procureur c/ Momir Nikolić, affaire n° IT-02-56-PT, Décision relative à la requête de l’Accusation aux fins 
de jonction d’instances, 17 mai 2002. L’Acte d’accusation a été confirmé le 28 mars 2002, par. 3. 
12 Le Procureur c/ Momir Nikolić, affaire n° IT-02-60/1-S, Jugement portant condamnation, 2 décembre 2003, 
par. 183 ; Le Procureur c/ Dragan Obrenović, affaire n° IT-02-60/2-S, Jugement portant condamnation, 
10 décembre 2003, par. 156. 
13 Le Procureur c/ Dragan Jokić, affaire n° IT-01-44-PT, Proposition en vue de la mise en liberté provisoire de 
l’accusé Jokić Dragan, 10 janvier 2002. 
14 Le Procureur c/ Vidoje Blagojević et consorts, affaire n° IT-02-53-PT, Décision relative à la demande de mise 
en liberté provisoire de l’accusé Jokić, 28 mars 2002. 
15 Le Procureur c/ Vidoje Blagojević et consorts, affaire n° IT-02-53-AR65, Dragan Jokić’s Appeal of Trial 
Chamber’s Denial of Request for Provisional Release, 3 mai 2002. 
16 Le Procureur c/ Vidoje Blagojević et consorts, affaire n° IT-02-53-AR65, Décision relative à la demande de 
mise en liberté provisoire de Dragan Jokić, 28 mai 2002. 
17 Le Procureur c/ Vidoje Blagojević et consorts, affaire n° IT-02-60-PT, Pre-Trial Provisional Release Request 
of Accused Blagojević, 17 juillet 2002. 
18 Le Procureur c/ Vidoje Blagojević et consorts, affaire n° IT-02-60-PT, Décision relative à la demande de mise 
en liberté provisoire de l’accusé Blagojević, 23 juillet 2002. 
19 Le Procureur c/ Vidoje Blagojević et consorts, affaire n° IT-02-60-AR65 & IT-02-60-AR65.2, Décision 
relative à la mise en liberté provisoire de Vidoje Blagojević et de Dragan Obrenović, 3 octobre 2002. 
20 Le Procureur c/ Vidoje Blagojević et consorts, affaire n° IT-02-60-PT, Décision relative à la demande de mise 
en liberté provisoire de Vidoje Blagojević, 19 novembre 2002. 
21 Le Procureur c/ Vidoje Blagojević et consorts, affaire n° IT-02-60-AR65.4, Décision relative à la demande de 
mise en liberté provisoire de Blagojević, 17 février 2003. 
22 Le Procureur c/ Vidoje Blagojević et consorts, affaire n° IT-02-60-PT, Order Assigning Judges to a Case 
before a Trial Chamber, 1er avril 2003. 
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composée des Juges Liu Daqun (Président), Volodymyr Vassylenko et Carmen Maria 

Argibay23. 

7. Le 23 juin 2003, l’Accusation a demandé à la Chambre de première instance de dresser 

le constat judiciaire de 419 faits et de 165 éléments de preuve documentaires admis dans 

l’affaire n° IT-98-33-T, Le Procureur c/ Radislav Krstić24. La Chambre de première instance 

n’a admis que les faits ou les moyens de preuve documentaires sur lesquels les parties 

s’étaient mises d’accord, refusant de verser au dossier les autres faits et documents proposés 

par l’Accusation ou d’en dresser constat judiciaire25. 

8. Le procès s’est ouvert le 14 mai 200326. La Chambre de première instance a entendu 

48 témoins à charge et admis, en application de l’article 92 bis du Règlement, les déclarations 

de 37 témoins27. Dragan Obrenović et Momir Nikolić, anciens coaccusés en l’espèce, ont 

également déposé au procès28. En outre, les rapports et dépositions de 18 experts et plus de 

800 pièces à conviction ont été versés au dossier à la demande de l’Accusation29. 

9. À l’issue de la présentation des moyens à charge, le 2 mars 2004, Vidoje Blagojević et 

Dragan Jokić ont tous deux demandé, en application de l’article 98 bis du Règlement, à être 

acquittés de tous les chefs retenus contre eux30. La Chambre de première instance a acquitté 

Vidoje Blagojević des chefs 2 à 4 de l’Acte d’accusation, dans la mesure où il était tenu 

pénalement individuellement responsable des crimes, au regard de l’article 7 1) du Statut, pour 

les avoir planifiés, ordonnés, commis et avoir incité à les commettre31. Elle l’a également 

acquitté des chefs 5 et 6, dans la mesure où il était tenu pénalement individuellement 

responsable des crimes, au regard de l’article 7 1) du Statut, pour les avoir planifiés, ordonnés 

                                                 
23 Ibidem. 
24 Prosecution’s Motion for Judicial Notice of Adjudicated Facts and Documentary Evidence, 23 juin 2003. 
25 Le Procureur c/ Vidoje Blagojević et consorts, affaire n° IT-02-60-T, Décision relative à la requête de 
l’Accusation aux fins de dresser le constat judiciaire de moyens de preuve documentaires et de faits admis dans 
d’autres affaires, 19 décembre 2003, IV., par. 19 à 27. 
26 Jugement, par. 898. 
27 Ibidem. 
28 Voir CR, audiences des 1er, 2 et 6 au 9 octobre 2003 (Obrenović), et audiences des 19, 22, 23, 25, 26 et 
29 septembre 2003 (Nikolić). 
29 Jugement, par. 901. 
30 Le Procureur c/ Vidoje Blagojević et consorts, affaire n° IT-02-60-T, Vidoje Blagojević’s Motion for 
Judgement of Acquittal Pursuant to Rule 98 bis, 2 mars 2004 ; Redacted Defendant Dragan Jokić’s Motion for 
Acquittal Pursuant to Rule 98 bis, 2 mars 2004. 
31 Le Procureur c/ Vidoje Blagojević et consorts, affaire n° IT-02-60-T, Jugement relatif aux demandes 
d’acquittement introduites en vertu de l’article 98 bis du Règlement, 5 avril 2004, § IV. Dispositif, par. 47. 
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et avoir incité à les commettre32. Dragan Jokić a été acquitté des chefs 2 à 5 de l’Acte 

d’accusation, dans la mesure où il était tenu pénalement individuellement responsable des 

crimes, au regard de l’article 7 1) du Statut, pour les avoir planifiés, ordonnés et avoir incité à 

les commettre33. 

10. La Défense a commencé la présentation de ses moyens le 14 avril 200434. Au total, 

56 témoins à décharge ont été appelés à la barre et les déclarations de 20 témoins ont été 

admises en application de l’article 92 bis du Règlement35. 

11. L’Accusation a prononcé son réquisitoire le 29 septembre 200436. Les conseils de 

Vidoje Blagojević et de Dragan Jokić ont prononcé leurs plaidoiries respectivement le 

30 septembre et le 1er octobre 200437. 

12. La Chambre de première instance a prononcé son jugement le 17 janvier 2005 ; la 

version écrite du Jugement a été déposée le 24 janvier 2005. La Chambre de première instance 

a déclaré Vidoje Blagojević non coupable d’extermination (chef 2) et coupable, sur la base de 

l’article 7 1) du Statut, de complicité dans le génocide (chef 1B), d’assassinat, crime contre 

l’humanité (chef 3), de meurtre, violation des lois ou coutumes de la guerre (chef 4), de 

persécutions, crime contre l’humanité (chef 5), et d’actes inhumains (chef 6)38. Elle l’a 

condamné à une peine unique de 18 ans d’emprisonnement39. 

13. La Chambre de première instance s’est refusée à déclarer Dragan Jokić coupable 

d’assassinat, crime contre l’humanité (chef 3)40, mais l’a reconnu coupable, sur la base de 

l’article 7 1) du Statut, d’extermination, crime contre l’humanité (chef 2), de meurtre, 

violation des lois ou coutumes de la guerre (chef 4), et de persécutions, crime contre 

l’humanité (chef 5)41. Dragan Jokić a été condamné à une peine unique de 9 ans 

d’emprisonnement42. 

                                                 
32 Ibidem, § IV. Dispositif, par. 54 à 59. 
33 Ibid., § IV. Dispositif, par. 72. 
34 Jugement, par. 903 à 905. 
35 Ibidem. 
36 Ibid., par. 909. 
37 Ibid. 
38 Ibid., § X. 
39 Ibid. 
40 Ibid. 
41 Ibid. 
42 Ibid. 
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B.   Les Appels 

1. Prorogation du délai de dépôt des actes d’appel 

14. Le 3 février 2005, l’Accusation a demandé un délai supplémentaire pour déposer son 

acte d’appel43. Le 7 février 2005, Dragan Jokić a demandé une prorogation de délai pour le 

dépôt de son acte d’appel44. Le 16 février 2005, Vidoje Blagojević a également sollicité un 

délai supplémentaire pour déposer le sien45. Le juge de la mise en état en appel a accédé en 

partie aux demandes de l’Accusation et de Dragan Jokić et leur a ordonné de déposer leur acte 

d’appel le 23 février 2005 au plus tard46. Vidoje Blagojević a été autorisé à déposer le sien le 

26 avril 2005 au plus tard47. 

2. Désignation des Juges 

15. Le 14 février 2005, le Président du Tribunal international a désigné les Juges Theodor 

Meron, Fausto Pocar, Mohamed Shahabuddeen, Mehmet Güney et Inés Mónica 

Weinberg de Roca comme Juges de la Chambre d’appel en l’espèce et chargé le Juge 

Shahabuddeen de la mise en état en appel48. Le 15 juillet 2005, le Juge Andrésia Vaz a été 

chargé de remplacer à compter du 15 août 2005 le Juge Weinberg De Roca en l’espèce49. 

                                                 
43 Prosecution Motion for Extension of Time in which to File Prosecution Notice of Appeal, 3 février 2005. 
44 Defence Motion for Extension of Time in which to File Defence Notice of Appeal, 7 février 2005. 
45 Vidoje Blagojević’s Expedited Motion for Extension of Time in which to File his Notice of Appeal, 
16 février 2005. 
46 Le Procureur c/ Vidoje Blagojević et consorts, affaire n° IT-02-60-A, Décision portant sur la requête présentée 
par l’Accusation aux fins de proroger le délai de dépôt de son acte d’appel, 15 février 2005 ; Décision portant sur 
la requête présentée par la Défense aux fins de proroger le délai de dépôt de son acte d’appel, 15 février 2005. 
47 Le Procureur c/ Vidoje Blagojević et consorts, affaire n° IT-02-60-A, Décision portant sur la requête présentée 
en urgence par Vidoje Blagojević aux fins de proroger le délai de dépôt de son acte d’appel, 16 février 2005. 
48 Le Procureur c/ Vidoje Blagojević et consorts, affaire n° IT-02-60-A, Ordonnance portant désignation de juges 
dans une affaire dont est saisie la Chambre d’appel, 14 février 2005. 
49 Le Procureur c/ Vidoje Blagojević et consorts, affaire n° IT-02-60-A, Ordonnance portant remplacement d’un 
juge dans une affaire dont est saisie la Chambre d’appel, 15 juillet 2005. 
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3. Actes d’appel 

16. L’Accusation a déposé son acte d’appel le 23 février 200550. Dragan Jokić a déposé le 

sien le même jour51 et une version modifiée le 25 février 200552. Vidoje Blagojević a obtenu, à 

deux reprises, un délai supplémentaire53 et déposé son acte d’appel le 31 mai 200554. 

4. Mémoires d’appel 

a) L’Accusation 

17. L’Accusation a déposé son mémoire d’appel le 9 mai 200555. Le 6 juin 2005, elle a 

demandé l’autorisation de modifier son acte d’appel en ce qui concerne Vidoje Blagojević
56, 

ce qu’elle a obtenu le 20 juillet 200557. 

18. Le 5 juillet 2005, l’Accusation a déposé une réplique unique aux réponses de Vidoje 

Blagojević et de Dragan Jokić58. 

19. Le 9 décembre 2005, l’Accusation a répondu aux mémoires d’appel de Vidoje 

Blagojević et de Dragan Jokić59. 

20. Le 20 juillet 2006, l’Accusation a déposé un mémoire en réponse modifié60. 

                                                 
50 Le Procureur c/ Vidoje Blagojević et consorts, affaire n° IT-02-60-A, Prosecutor’s Notice of Appeal, 
23 février 2005. 
51 Le Procureur c/ Vidoje Blagojević et consorts, affaire n° IT-02-60-A, Defendant’s Notice of Appeal, 
23 février 2005. 
52 Le Procureur c/ Vidoje Blagojević et consorts, affaire n° IT-02-60-A, Defendant’s Amended Notice of Appeal, 
25 février 2005. 
53 Le Procureur c/ Vidoje Blagojević et consorts, affaire n° IT-02-60-A, Décision portant sur la requête présentée 
en urgence par Vidoje Blagojević aux fins de proroger le délai de dépôt de son acte d’appel, 16 février 2005 ; 
Décision relative à la requête de Vidoje Blagojević aux fins du report de la date limite de dépôt de son acte 
d’appel et à la requête de Dragan Jokić aux fins du report de la date limite de dépôt de son mémoire d’appel, 
14 avril 2005. 
54 Le Procureur c/ Vidoje Blagojević et consorts, affaire n° IT-02-60-A, Defence of Accused Mr. Vidoje 
Blagojević Notice of Appeal, 31 mai 2005. 
55 Le Procureur c/ Vidoje Blagojević et consorts, affaire n° IT-02-60-A, Prosecution Appeal Brief, 9 mai 2005. 
56 Request for Leave to Amend Notice of Appeal in Relation to Vidoje Blagojević, 6 juin 2005. 
57 Le Procureur c/ Vidoje Blagojević et consorts, affaire n° IT-02-60-A, Décision relative à la requête de 
l’Accusation aux fins de modifier l’acte d’appel relatif à Vidoje Blagojević, 20 juillet 2005. 
58 Le Procureur c/ Vidoje Blagojević et consorts, affaire n° IT-02-60-A, Prosecution’s Brief in Reply, 
5 juillet 2005. 
59 Prosecution Response to Appeal Brief of Vidoje Blagojević, 9 décembre 2005 ; et suite au corrigendum du 
16 décembre 2005, Prosecution Consolidated Response to Appeal Briefs of Vidoje Blagojević and Dragan Jokić. 
60 Prosecution Amended Consolidated Response Brief (Confidential and Partly Ex Parte), 20 juillet 2006. Une 
version publique expurgée de la réponse a été déposée le 4 août 2006. 
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b) Vidoje Blagojević 

21. Le 25 mai 2005, Vidoje Blagojević a demandé un délai supplémentaire61. Le 

1er juin 2005, le juge de la mise en état en appel a rejeté cette demande62. 

22. Le 20 juin 2005, Vidoje Blagojević a déposé sa réponse63. 

23. Le 5 octobre 2005, le juge de la mise en état en appel a reporté au 20 octobre 2005 la 

date limite de dépôt du Mémoire d’appel de Blagojević64. Ce dernier l’a déposé à cette date65. 

24. Le 27 décembre 2005, Vidoje Blagojević a déposé sa réplique66. 

c) Dragan Jokić 

25. Le 26 mai 2005, Dragan Jokić a demandé un délai supplémentaire67. Le 1er juin 2005, 

le Juge de la mise en été en appel a rejeté cette demande68. Le 20 juin 2005, Dragan Jokić a 

déposé sa réponse69. 

26. Le 8 septembre 2005, le juge de la mise en état en appel a reporté au 4 octobre 2005 la 

date limite de dépôt du Mémoire d’appel de Jokić
70. Ce dernier a déposé son mémoire à cette 

date71. 

                                                 
61 Defence of Accused Mr. Vidoje Blagojević Motion for Extension of Time Limit in which to File a Respondent’s 
Brief, 25 mai 2005. 
62 Le Procureur c/ Vidoje Blagojević et consorts, affaire n° IT-02-60-A, Décision relative aux requêtes des 
appelants aux fins du report de la date limite de dépôt de leurs réponses au mémoire d’appel du Procureur, 
1er juin 2005. 
63 Response Brief of Dragan Jokić, 20 juin 2005 ; Defence of Accused Mr. Vidoje Blagojević Response Brief on 
Prosecution’s Brief on Appeal Filed on 9 May 2005, 20 juin 2005. 
64 Le Procureur c/ Vidoje Blagojević et consorts, affaire n° IT-02-60-A, Décision relative à la requête de Vidoje 
Blagojević aux fins du report de la date limite de dépôt de son mémoire d’appel, 5 octobre 2005. 
65 Defence of Accused Mr. Vidoje Blagojević Brief on Appeal, 20 octobre 2005. 
66 Defence of Vidoje Blagojević Response to Prosecution Response to Appeal Brief of Vidoje Blagojević 
(Confidential), 27 décembre 2005. Une version publique expurgée a été déposée le 28 décembre 2005. 
67 Appellant Dragan Jokic’s Motion for Extension of Time to File Respondent’s Brief Pursuant to Rule 112, 
26 mai 2005. 
68 Le Procureur c/ Vidoje Blagojević et consorts, affaire n° IT-02-60-A, Décision relative aux requêtes des 
appelants aux fins du report de la date limite de dépôt de leurs réponses au mémoire d’appel du Procureur, 
1er juin 2005. 
69 Response Brief of Dragan Jokić, 20 juin 2005 ; Defence of Accused Mr. Vidoje Blagojević Response Brief on 
Prosecution’s Brief on Appeal Filed on 9 May 2005, 20 juin 2005. 
70 Le Procureur c/ Vidoje Blagojević et consorts, affaire n° IT-02-60-A, Décision relative à la requête de Dragan 
Jokić aux fins de prorogation de délai, 8 septembre 2005. 
71 Appeal Brief of Dragan Jokić, 4 octobre 2005. 
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27. Le 2 décembre 2005, Dragan Jokić a déposé une version modifiée de son acte 

d’appel72 et de son mémoire d’appel73 comme l’y avait autorisé la Chambre d’appel le 

24 novembre 200574. 

28. Le 6 juillet 2006, Dragan Jokić a déposé son troisième acte d’appel modifié et un 

mémoire d’appel modifié75 comme l’y avait autorisé la Chambre d’appel le 26 juin 200676. 

29. Dragan Jokić a déposé sa réplique le 2 août 200677. 

5. Conférences de mise en état 

30. Les conférences de mise en état prévues par l’article 65 bis du Règlement se sont 

tenues les 20 février 2005, 17 juin 2005, 23 septembre 2005, 13 mars 2006, 28 avril 2006, 

23 août 2006 et 30 janvier 2007. 

6. Audiences d’appel 

31. En application de l’ordonnance portant calendrier (Scheduling Order) du 

10 novembre 2006, les audiences d’appel se sont tenues les 5 et 6 décembre 2006. 

                                                 
72 Second Amended Notice of Appeal, 2 décembre 2005. 
73 Amended Appeal Brief of Dragan Jokić, 2 décembre 2005. 
74 Le Procureur c/ Vidoje Blagojević et consorts, affaire n° IT-02-60-A, Décision relative aux demandes 
concernant la présentation des écritures dans le cadre de l’appel de Dragan Jokić, 24 novembre 2005, par. 26 à 
30. 
75 Third Amended Appellate Brief of Dragan Jokić, 6 juillet 2006. 
76 Le Procureur c/ Vidoje Blagojević et consorts, affaire n° IT-02-60-A, Décision relative à la demande 
d’autorisation de déposer un troisième acte d’appel modifié et un mémoire d’appel modifié, présentée par Dragan 
Jokić, 26 juin 2006, par. 42 à 45. 
77 Reply of Dragan Jokić to Prosecution Amended Consolidated Response Brief (20 July 2006) (Confidential), 
2 août 2006. 
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IX.  ANNEXE B – DECISIONS CITEES ET DEFINITIONS 

A.   Jurisprudence 

1. TPIY 

Aleksovski 

Le Procureur c/ Zlatko Aleksovski, affaire n° IT-95-14/1-A, Arrêt, [24 mars 2000] (« Arrêt 

Aleksovski »). 

Babić 

Le Procureur c/ Milan Babić, affaire n° IT-03-72-A, Arrêt relatif à la sentence, 18 juillet 2005 

(« Arrêt Babić relatif à la sentence »). 

Blagojević 

Le Procureur c/ Vidoje Blagojević, affaire n° IT-98-33/1-PT, Décision, rendue le 3 septembre 

2001 et déposée le 5 septembre 2001 (« Décision Blagojević du 5 septembre 2001 »). 

Le Procureur c/ Vidoje Blagojević, Dragan Obrenović, Dragan Jokić et Momir Nikolić, 

affaire n° IT-02-60-PT, Décision relative à la requête orale aux fins de remplacement d’un 

coconseil, 9 décembre 2002 (« Décision Blagojević relative au remplacement d’un 

coconseil »). 

Le Procureur c/ Vidoje Blagojević, Dragan Obrenović, Dragan Jokić et Momir Nikolić, 

affaire n° IT-02-60-PT, Décision, 8 avril 2003 (« Décision Blagojević du 8 avril 2003 »). 

Le Procureur c/ Vidoje Blagojević et Dragan Jokić, affaire n° IT-02-60-T, Première Décision 

relative à la requête de l’Accusation aux fins d’admission de déclarations de témoins et de 

témoignages antérieurs présentés en application de l’article 92 bis du Règlement, 12 juin 2003 

(« Décision Blagojević relative à l’article 92 bis »). 

Le Procureur c/ Vidoje Blagojević et Dragan Jokić, affaire n° IT-02-60-T, Décision relative à 

la requête du conseil indépendant de Vidoje Blagojević aux fins de solliciter du Greffier qu’il 
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commette d’office un nouveau conseil principal et un nouveau coconseil, 3 juillet 2003 

(« Décision Blagojević relative à la commission d’un conseil et d’un coconseil »). 

Le Procureur c/ Vidoje Blagojević et Dragan Jokić, affaire n° IT-02-60-T, Décision relative à 

la requête de l’Accusation aux fins de clarification de la décision orale concernant 

l’admissibilité de déclarations d’accusés, 18 septembre 2003 (« Décision Blagojević relative à 

l’admissibilité de déclarations d’accusés »). 

Le Procureur c/ Vidoje Blagojević, affaire n° IT-02-60-AR73.4, Motifs de la décision relative 

au recours introduit par Vidoje Blagojević aux fins de remplacer son équipe de la Défense, 

exposés ex parte et à titre confidentiel, 7 novembre 2003 (« Décision Blagojević relative au 

remplacement de l’équipe de la Défense »). 

Le Procureur c/ Vidoje Blagojević et Dragan Jokić, affaire n° IT-02-60-T, Décision relative à 

la requête orale de Vidoje Blagojevic, 30 juillet 2004 (« Décision Blagojević relative à la 

requête orale »). 

Le Procureur c/ Vidoje Blagojević et Dragan Jokić, affaire n° IT-02-60-A, Décision relative à 

la demande de suppression du premier moyen du mémoire d’appel de Dragan Jokić, 

31 août 2006 (« Décision Blagojević relative à la demande de suppression d’un moyen 

d’appel »). 

Blaškić 

Le Procureur c/ Tihomir Blaškić, affaire n° IT-95-14-A, Arrêt, 29 juillet 2004 (« Arrêt 

Blaškić »). 

Brñanin 

Le Procureur c/ Radoslav Brñanin, affaire n° IT-99-36-A, Arrêt, 3 avril 2007 (« Arrêt 

Brñanin »). 
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Čelebići (A) 

Le Procureur c/ Zejnil Delalić, Zdravko Mucić (alias « Pavo »), Hazim Delić et Esad Landžo 

(alias « Zenga ») (affaire « ČELEBIĆI »), affaire n° IT-96-21-A, Arrêt, 20 février 2001 

(« Arrêt Čelebići »). 

Deronjić 

Le Procureur c/ Miroslav Deronjić, affaire n° IT-02-61-A, Arrêt relatif à la sentence, 

20 juillet 2005 (« Arrêt Deronjić relatif à la sentence »). 

Furundžija 

Le Procureur c/ Anto Furundžija, affaire n° IT-95-17/1-T, Jugement, 10 décembre 1998 

(« Jugement Furundžija »). 

Le Procureur c/ Anto Furundžija, affaire n° IT-95-17/1-A, Arrêt, 21 juillet 2000 (« Arrêt 

Furundžija »). 

Galić 

Le Procureur c/ Stanislav Galić, affaire nº IT-98-29-AR73.2, Décision relative à l’appel 

interlocutoire interjeté en vertu de l’article 92 bis C) du Règlement, 7 juin 2002 (« Décision 

Galić relative à l’appel interlocutoire »). 

Le Procureur c/ Stanislav Galić, affaire nº IT-98-29-A, Arrêt, 30 novembre 2006 (« Arrêt 

Galić »). 

Hadžihasanović 

Le Procureur c/ Enver Hadžihasanović, Mehmed Alagić et Amir Kubura, 

affaire n° IT-01-47-AR72, Décision relative à l’exception d’incompétence (Responsabilité du 

supérieur hiérarchique), 16 juillet 2003 (« Décision Hadžihasanović relative à l’exception 

d’incompétence »). 
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Halilović 

Le Procureur c/ Sefer Halilović, affaire n° IT-01-48-AR73.2, Décision relative à l’appel 

interlocutoire concernant le versement au dossier de l’enregistrement de l’interrogatoire de 

l’accusé présenté directement par l’Accusation, 19 août 2005 (« Décision Halilović relative à 

l’appel interlocutoire »). 

Jelisić 

Le Procureur c/ Goran Jelisić, affaire n° IT-95-10-A, Arrêt, 5 juillet 2001 (« Arrêt Jelisić »). 

Jokić 

Le Procureur c/ Miodrag Jokić, affaire n° IT-01-42/1-S, Jugement portant condamnation, 

18 mars 2004 (« Jugement Jokić portant condamnation »). 

Le Procureur c/ Miodrag Jokić, affaire n° IT-01-42/1-A, Arrêt relatif à la sentence, 

30 août 2005 (« Arrêt Jokić relatif à la sentence »). 

Kordić 

Le Procureur c/ Dario Kordić et Mario Čerkez, affaire nº IT-95-14/2-A, Arrêt, 

17 décembre 2004 (« Arrêt Kordić »). 

Krnojelac 

Le Procureur c/ Milorad Krnojelac, affaire nº IT-97-25-A, Arrêt, 17 septembre 2003 (« Arrêt 

Krnojelac »). 

Krstić 

Le Procureur c/ Radislav Krstić, affaire nº IT-98-33-T, Jugement, 2 août 2001 (« Jugement 

Krstić »). 

Le Procureur c/ Radislav Krstić, affaire nº IT-98-33-A, Arrêt, 19 avril 2004 (« Arrêt Krstić »). 
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Kunarac 

Le Procureur c/ Dragoljub Kunarac, Radomir Kovač et Zoran Vuković, affaire nº IT-96-23-T 

& IT-96-23/1-T, Jugement, 22 février 2001 (« Jugement Kunarac »). 

Le Procureur c/ Dragoljub Kunarac, Radomir Kovač et Zoran Vuković, affaire nº IT-96-23 & 

IT-96-23/1-A, Arrêt, 12 juin 2002 (« Arrêt Kunarac »). 

Kupreškić 

Le Procureur c/ Zoran Kupreškić, Mirjan Kupreškić, Vlatko Kupreškić, Drago Josipović et 

Vladimir Šantić, affaire n° IT-95-16-A, Arrêt, 23 octobre 2001 (« Arrêt Kupreškić »). 

Kvočka 

Le Procureur c/ Miroslav Kvočka, Mlaño Radić, Zoran Žigić et Dragoljub Prcać, 

affaire n° IT-98-30/1-A, Arrêt, 28 février 2005 (« Arrêt Kvočka »). 

Mejakić 

Le Procureur c/ Željko Mejakić, Momčilo Gruban, Dušan Fustar et Duško Knežević, affaire 

n° IT-02-65-PT, Décision relative à la demande de renvoi présentée par le Procureur en 

application de l’article 11 bis du Règlement, 20 juillet 2005 (« Décision Mejakić relative à la 

demande de renvoi »). 

Le Procureur c/ Željko Mejakić, Momčilo Gruban, Dušan Fustar et Duško Knežević, affaire 

n° IT-02-65-AR73.1, Décision relative à l’appel interjeté par l’Accusation afin de résoudre le 

conflit d’intérêts concernant Jovan Simić, 6 octobre 2004 (« Décision Mejakić relative au 

conflit d’intérêts »). 

Mucić 

Le Procureur c/ Zdravko Mucić, Hazim Delić et Esad Landžo, affaire n° IT-96-21-Abis, Arrêt 

relatif à la sentence, 8 avril 2003 (« Arrêt Mucić relatif à la sentence »). 
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Dragan Nikolić 

Le Procureur c/ Dragan Nikolić, affaire n° IT-94-2-A, Arrêt relatif à la sentence, 

4 février 2005 (« Arrêt Dragan Nikolić relatif à la sentence »). 

Momir Nikoli ć 

Le Procureur c/ Momir Nikolić, affaire n° IT-02-60/1-A, Arrêt relatif à la sentence, 

8 mars 2006 (« Arrêt Momir Nikolić relatif à la sentence »). 

Naletilić 

Le Procureur c/ Mladen Naletilić, alias « Tuta » et Vinko Martinović, alias « Štela », 

affaire n° IT-98-34-A, Arrêt, 3 mai 2006 (« Arrêt Naletilić »). 

Plavšić 

Le Procureur c/ Biljana Plavšić, affaire n° IT-00-39 & 40/1-S, Jugement portant 

condamnation, 27 février 2003 (« Jugement Plavšić portant condamnation »). 

Simić 

Le Procureur c/ Blagoje Simić, affaire n° IT-95-9-A, Arrêt, 28 novembre 2006 (« Arrêt 

Simić »). 

Stakić 

Le Procureur c/ Milomir Stakić, affaire n° IT-97-24-T, Jugement, 31 juillet 2003 (« Jugement 

Stakić »). 

Le Procureur c/ Milomir Stakić, affaire n° IT-97-24-A, Arrêt, 22 mars 2006 (« Arrêt Stakić »). 

Stanišić 

Le Procureur c/ Jovica Stanišić, affaire n° IT-03-69-AR65.1, Decision on Prosecution’s 

Appeal Against Decision Granting Provisional Release, [3 décembre 2004] (« Décision 

Stanišić relative à la mise en liberté provisoire »). 
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Tadić 

Le Procureur c/ Duško Tadić alias « Dule », affaire nº IT-94-1-T, Jugement, 7 mai 1997 

(« Jugement Tadić »). 

Le Procureur c/ Duško Tadić, affaire n° IT-94-1-A, Décision relative à la requête de 

l’appelant aux fins de prorogation de délai et d’admission de moyens de preuve 

supplémentaires, 15 octobre 1998 (« Décision Tadić relative à la requête de l’appelant »). 

Le Procureur c/ Duško Tadić, affaire n° IT-94-1-A, Arrêt, 15 juillet 1999 (« Arrêt Tadić »). 

Le Procureur c/ Duško Tadić, affaire n° IT-94-1-A et IT-94-1-A bis, Arrêt concernant les 

jugements relatifs à la sentence, 26 janvier 2000 (« Arrêt Tadić relatif à la sentence »). 

Todović 

Le Procureur c/ Savo Todović, affaire n° IT-97-25/1-AR11bis.1, Décision relative au renvoi 

de l’affaire en application de l’article 11 bis du Règlement, 23 février 2006 (« Décision 

Todović relative au renvoi de l’affaire »). 

Vasiljević 

Le Procureur c/ Mitar Vasiljević, affaire n° IT-98-32-A, Arrêt, 25 février 2004 (« Arrêt 

Vasiljević »). 

2. TPIR 

Akayesu 

Le Procureur c/ Jean-Paul Akayesu, affaire n° ICTR-96-4-A, Arrêt, 1er juin 2001 (« Arrêt 

Akayesu »). 

Kajelijeli 

Juvénal Kajelijeli c/ Le Procureur, affaire n° ICTR-98-44A-A, Arrêt, 23 mai 2005 (« Arrêt 

Kajelijeli »). 
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Kambanda 

Jean Kambanda c/ Le Procureur, affaire n° ICTR-97-23-A, Arrêt, 19 octobre 2000 (« Arrêt 

Kambanda »). 

Kamuhanda 

Jean de Dieu Kamuhanda (Appelant) c/ Le Procureur (Intimé), affaire n° ICTR-99-54A-A, 

Arrêt, 19 septembre 2005 (« Arrêt Kamuhanda »). 

Kayishema 

Le Procureur c/ Clément Kayishema et Obed Ruzindana, affaire n° ICTR-95-1-A, Motifs de 

l’arrêt, 1er juin 2001 (« Arrêt Kayishema »). 

Musema 

Alfred Musema c/ Le Procureur, affaire n° ICTR-96-13-A, Arrêt, 16 novembre 2001 (« Arrêt 

Musema »). 

Nahimana 

Ferdinand Nahimana, Jean-Bosco Barayagwiza et Hassan Ngeze c/ Le Procureur, affaire 

n° ICTR-99-52-A, Decision on Appellant Jean-Bosco Barayagwiza’s Motion Contesting the 

Decision of the President Refusing to Review and Reverse the Decision of the Registrar 

Relating to the Withdrawal of Co-Counsel, 23 novembre 2006 (« Décision Nahimana relative 

au retrait du coconseil »). 

Niyitegeka 

Eliézer Niyitegeka c/ Le Procureur, affaire nº ICTR-96-14-A, Arrêt, 9 juillet 2004 (« Arrêt 

Niyitegeka »). 

Ntagerura 

Le Procureur c/ André Ntagerura, Emmanuel Bagambiki et Samuel Imanishimwe, affaire 

n° ICTR-99-46-A, Arrêt, 7 juillet 2006 (« Arrêt Ntagerura »). 
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Ntakirutimana 

Le Procureur c/ Elizaphan Ntakirutimana et Gérard Ntakirutimana, affaire nº ICTR-96-10-A 

et ICTR-96-17-A, Judgement, 13 décembre 2004 (« Arrêt Ntakirutimana »). 

Semanza 

Laurent Semanza c/ Le Procureur, affaire n° ICTR-97-20-A, Arrêt, 20 mai 2005 (« Arrêt 

Semanza »). 

3. Cour internationale de Justice 

Affaire relative à l’application de la Convention pour la prévention et la répression du crime 

de génocide (Bosnie-Herzégovine c. Serbie-et-Monténégro), Arrêt du 26 février 2007 (« Arrêt 

concernant l’application de la Convention contre le génocide »). 

B.   Définitions et abréviations 

28e division 

28e division de l’Armée de Bosnie-Herzégovine 

ABiH 

Armée de Bosnie-Herzégovine 

Accusation 

Bureau du Procureur 

Acte d’accusation 

Le Procureur c/ Vidoje Blagojević et Dragan Jokić, affaire n° IT-02-60-I, Acte d’accusation 

conjoint modifié, déposé le 26 mai 2003 

Acte d’appel de Blagojević 

Defence of Mr. Vidoje Blagojević Notice of Appeal, déposé le 31 mai 2005 
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Acte d’appel de Jokić 

Third Amended Appelate Brief of Dragan Jokić, déposé le 6 juillet 2006 

Acte d’appel de l’Accusation 

Prosecution Notice of Appeal, déposé le 23 février 2005 

BH 

Bosnie-Herzégovine 

Convention de Vienne sur le droit des traités 

Convention de Vienne sur le droit des traités (mai 1969), entrée en vigueur le 27 janvier 1980 

CR 

Compte rendu du procès. Les numéros de page correspondent à la version anglaise du compte 

rendu d’audience. 

CRA 

Compte rendu du procès en appel. Les numéros de page correspondent à la version anglaise du 

compte rendu d’audience. 

 

CRK 

Compte rendu du procès dans l’affaire Le Procureur c/ Radislav Krstić, affaire n° IT-98-33-T. 

Les numéros de page correspondent à la version anglaise du compte rendu d’audience. 

Défense de Blagojević 

Vidoje Blagojević et/ou son conseil 
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Défense de Jokić 

Dragan Jokić et/ou ses conseils 

Directive pratique relative aux conditions formelles applicables au recours en appel 

contre un jugement 

Directive pratique relative aux conditions formelles applicables au recours en appel contre un 

jugement (IT/201), 7 mars 2002 

Directive relative à la commission d’office de conseils de la défense 

Directive relative à la commission d’office de conseils de la défense, Rev. 11, 11 juillet 2006 

Dutchbat 

Bataillon néerlandais de la FORPRONU 

FORPRONU 

Force de protection des Nations Unies 

Jugement 

Le Procureur c/ Vidoje Blagojević et Dragan Jokić, affaire n° IT-02-60-T, 17 janvier 2005 

Mémoire d’appel de Blagojević 

Defence of Accused Mr. Vidoje Blagojević Brief on Appeal (Partly Confidential – Annex A), 

déposé le 20 octobre 2005 

Mémoire d’appel de Jokić 

Third Amended Appellate Brief of Dragan Jokić, déposé le 6 juillet 2006 

Mémoire d’appel de l’Accusation 
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Prosecution’s Brief on Appeal, déposé le 9 mai 2005 

MUP 

Sauf indication contraire, Ministère de l’intérieur de la Republika Srpska 

ONU 

Organisation des Nations Unies 

Parties 

L’Accusation et la Défense dans l’affaire Le Procureur c/ Vidoje Blagojević et Dragan Jokić 

Pièce D 

Pièce à conviction présentée par la Défense 

Pièce P 

Pièce à conviction présentée par l’Accusation 

Protocole I 

Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la protection des 

victimes des conflits armés internationaux (Protocole I), 8 juin 1977 

Rapport du Secrétaire général 

Rapport du Secrétaire général établi conformément au paragraphe 2 de la résolution 808 

(1993) du Conseil de sécurité (S/25704) 

Règlement 

Règlement de procédure et de preuve du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie 

Réplique de Jokić 
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Reply of Dragan Jokić to Prosecution Amended Consolidated Response Brief (20 July 2006), 

déposé le 2 août 2006 

Réplique de l’Accusation 

Prosecution’s Brief in Reply, déposé le 5 juillet 2005 

Réponse de Blagojević 

Defence of Accused Mr. Vidoje Blagojević Response Brief on Prosecution’s Brief on Appeal, 

déposé le 20 juin 2005 

Réponse de Jokić 

Response Brief of Dragan Jokić, déposé le 20 juin 2005 

Réponse de l’Accusation 

Prosecution Amended Consolidated Response Brief, déposé le 20 juillet 2006 

SFOR 

Force de stabilisation (OTAN – Bosnie) 

 

Statut 

Statut du Tribunal international pour l’ex-Yougoslavie créé par la résolution 827 du Conseil 

de sécurité 

TPIR 

Tribunal pénal international chargé de poursuivre les personnes présumées responsables 

d’actes de génocide ou d’autres violations graves du droit international humanitaire commises 

sur le territoire du Rwanda et les citoyens rwandais présumés responsables de tels actes ou 

violations commises sur le territoire d’États voisins entre le 1er janvier et le 31 décembre 1994 
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Affaire n° IT-02-60-A 180     9 mai 2007 

 

TPIY ou Tribunal international 

Tribunal international chargé de poursuivre les personnes présumées responsables de 

violations graves du droit international humanitaire commises sur le territoire de 

l’ex-Yougoslavie depuis 1991 

Troisième Acte d’appel modifié de Jokić 

Le Procureur c/ Vidoje Blagojević et Dragan Jokić, affaire n° IT-02-60-A, Third Amended 

Notice of Appeal of Dragan Jokić, 6 juillet 2006 

VRS 

Armée de la Republika Srpska 
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